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*- 4-4-à-M. D E CL E v E s D'ARNIcoURT,

rué des Mauvais Garçons , fauxbourg Saint

Germain, à l'Hôtel de Mâcon. Nous prions

très - inſtamment ceux qui nous adreſſeront

" des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le

Port , pour nous épargner le déplaiſir de les

rebuter, & à eux celui de ne pas voirparoître

leurs Ouvrages. - |

Les Libraires des Provinces ou des Pays .

Etrangers, quiſouhaiteront avoir le Mercure

de France de la premiere main, &plus promp- .

tement, n'auront qu'à écrire à l'adreſſe ci-deffus

indiquée , on ſe conformera très-exactement à

leurs intentions. -

Ainſi il faudra mettre ſur les adreſſes à Ar.

de Cleves d'Arnicourt, Commis au Mercure !

de France , rue des Mauvais Gargons, pour

rendre à M. de la Bruere.

PR 1 x XX X. S o L s ?
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P I E C E S F U G I Z I V E S,

• en Vers & en Proſe.

-

ELO GE D E L A SU ISS E ,

Lettre aux Auteurs du Mercure deFrance.

#Ous montrez dans votre Mer

# cure, M M. tant de goût, de

Sse# lumieres & d'impartialité, que

=*j'ai crû que vous vous feriez un
- - - / , • / « /

plaiſir de contribuer à détruire un préjugé

répandu aſſés généralement en France con

tre la Suiſſe & les peuples qui l'habitent;on

s'imagine que ce païs eſt ſtérile & preſque
. A ij



4 ME R CU R E DE FRANC E.

ſauvage ; que ſes habitans ſont ſans con

noiſſances & ſans politeſſe. Le célébre M.

de Voltaire ne penſe pas plus avantageuſe

ment de la nation Helvetique; il la traite

hardiment de barbare. ·

* Barbares, dont la guerre eſt l'unique métier,

Et qui vendent leur ſang à qui veut le payer.

Cependant parmi ces barbares il y a des

Bernoullis , c'eſt-à-dire d'illuſtres rivaux

des Newtons & des Leibnits. Il y a des

lVerenfels & des Crouzas, qui ne le ce

dent ni en génie ni en ſçavoir aux plus cé

lebres Ecrivains de l'Europe. M. de Fon

tenelle, qui ſe connoît ſi bien en mérite &

* L'Auteur de cet Ecrit n'a pas ſans doute fait.

attention à la note que M. de Voltaire a faite ſur

ces deux vers cités ; il rend juſtice dans cette note

à la nation Suiſſe & reconnoît qu'elle eſt reſpec

rable & mérite toute ſorte d'égards. L'épithete de

barbares ne tombe que ſur les Suiſſes qui étoient

dans Paris à la ſolde du Duc de Mayenne, leſ

quels y vommirent beaucoup de cruautés , &

non ſur la nation Helvetique. M. de Voltaire &

nos ſçavans Géométres ont toujours témoigné la

. parfaite eſtime† avoient pour M. Bernoulli,

dont les talens ſublimes font la gloire de ſa patrie.

Les François & toute l'Europe rendent la même

juſtice aux autres Sçavans que cite M. Tollot.

îNous remarquerons ici que le préjugé dont l'Au

teur ſe plaint n'exiſte au plus que parmi le bas

peuple qui n'eſt fait pour juger de rien.
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qui croit que l'eſprit eſt de toutes les na

tions, auſſi-bien que de tous les ſexes,

rend à ces Meſſieurs la juſtice qui leur eſt

dûë, & il marquoit à M. de lVerenfels une

eſtime très - particuliere. Ne croyez pas

que ces Sçavans ſoient les ſeuls de la na

tion Helvetique qui ſe ſoient rendus fa

meux dans la République des Lettres.*

Je ne veux pas remonter dans l'an

cien tems & vous parler des Banhins de

Baſle, à qui la Botanique doit une par

tie de ſes progrès. M. Haller de Berne

• leur a ſuccedé dans cette ſcience,& en mar

chant ſur leurs traces, il eſt allé plus loin

qu'eux , excellent Poëte d'ailleurs, il ſçait

réünir les talens du génie aux connoiſſan

ces les plus utiles & les plus curieuſes. M.

de Ceſeaux, petit-fils de l'illuſtre M. de

Crou Kas,connoît leCiel comme les plusha

biles Géographes connoiſſent la Terre ; il a

obſervé les deux dernieres Cometes avec :

une exactitude & une pénétration éton

nante ; il a déterminé & deviné leur cours

avec une préciſion & une jufteſſe qui a fait

l'admiration des Aſtronômes, qui ont vû

ſes obſervations imprimées à Lauſanne ;

M. Altman de Berne, Mrs Ruſchat & de

Bochat de Lauſanne, ont porté avec beau

eoup de ſuccès la lumiere dans les ténebres

" Il en eſt plus de trois que je pourrois nommer.

A iij



6 MERCURE DE FRANCE.

des antiquités de la Suiſſe ; ce dernier ar

débroüillé tout nouvellement le cahos de

l'origine de la nation Helvetique ; les re

cherches les plus profondes n'ont poin c

échappé à ſon exactitude & à ſa ſagacité, &

il a démêlé avec une netteté admirable les

vérités hiſtoriques de ce que la Tradition

& la Fable y avoient mêlé de faux & de

merveilleux.

Il n'eſt plus douteux aujourd'hui que la

nation Helvetique eſt compoſée de Colo

nies de Germains & de Gaulois, enſorte

cependant que ceux-ci ont prévalu & ont

donné le nom à la plûpart des villes de la

Suiſſe ; il eſt manifeſte en effet que le nom

de la plûpart de ces villes décele leurs.

Fondateurs ; je n'en citerai que deux ou

trois exemples. Verci eſt une des principa

les villes bâties ſur les bords du Lac Leman

par les Bituriges Viviſci, dont Bordeaux

· étoit la Capitale. Lauſanne, qui eſt la Ca

pitale du païs de Vaux, doit ſa fondation à

des Celtes ou à des Celtiberes, originaires

des Gaules, qui jetterent ſes premiers fon

demens dans l'endroit appellé aujourd'hui

Vidi. Soit que ſon premier nom fût Arpen

tina,Arpentras& Loulonne, il eſt également

Celtique.

Mondon, autre Ville appartenant à Mrs

de Berne, étoit anciennement Minodu
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2ium en latin ; ſuivant M. le Profeſſeur Ru

chat, l'éthimologie de ce nom, adoptée

par M. de Bochat, vient de deux†
lois, Minni-dun, qui déſigne une ville au

bord d'une riviere 3 en effet Mondon eſt

bâtie ſur le bord du Lac Leman ; on pour

roit auſſi tirer cette éthimologie de Afynyd,

· montagne, & de Dun, ville, ce qui ſigni

fieroit ville ſur un mont, dénomination

également convenable à Mondon.

Ces éthimologies ſont fi claires qu'on ne

ſçauroit leur appliquer cette Epigramme

qu'on fit contre une de celles de l'Abbé

AMenage.

Alfana vient d'Equus ſans doute;

Mais iſ faut avoüer auſſi

Qu'en venant de-là juſqu'ici,

Il a bien changé ſur la route.

On ne ſçauroit rechercher avec quelque

ſoin l'origine des peuples, que l'on ne ſoit

convaincu que toutes les Nations ſe ſont

mêlées inſenſiblement, de là le mêlange

& la conformité des mœurs & des Lan

gues ; ce font des ruiſſeaux qui ſe rendent

par diverſes routes dans le même fleuve,

qui leur rend à ſon tour par des canaux ſou

terrains l'eau qu'il en a reçûë.

· Tous les peuples ayant une même ſource

A iiij



.8 ME RCUR E D E F RANC E.

& s'étant tous raprochés en divers tems, &

malgré leur diſtance, les uns des autres ,

rien ne me paroît plus injuſte & plus ridi

cule que les reproches qu'ils ſe font réci

proquement, reproches qui certainement

retombent ſur eux-mêmes, puiſqu'ils n'ont

tous qu'une ſeule & même origine. Si l'on

diſoit que les François ſont§ >r

qu'ils n'aiment que les fleurs & le brillant ,

qu'ils ſe bornentà tourner agréablement un

Madrigal ou à aiguiſer la pointe d'une Epi

gramme , ils ſe récrieroient beaucoup &

ils auroient raiſon ; ils peuvent citer des

Ecrivains profonds, ſolides & éloquens ;

ils ont eu leurs Deſcartes, leurs Paſcals,

leurs Boſſuets, ils ont encore leurs Reau

murs, leurs Mayrans & leurs Fontenelles.

Je ne parle point des excellens Poëtes qui

ont fait honneur à leur ſiécle & à leur Na

tion ; les Auteurs François excellent ſur

tout dans la préciſion, l'ordre & l'élégan

ce & la netteté; ils ont l'art de perfection

ner les découvertes des autres Nations &

de leur donner un nouveau luſtre.

La Nature eſt une bonne mere qui par

tage aſſés également ſes faveurs , ce qu'u-

ne Nation perd du côté du délicat & du

brillant, elle le gagne ordinairement du -

côté de la juſteſſe & de la profondeur; les

Anglois n'ont peut-être pas cette fineſſe,
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cette élégance & ces graces qui font le par

tage &. le caractére des bons Ecrivains

François, mais ils excellent dans la Philo

ſophie & dans l'art de traiter les matieres

Théologiques. Les Allemands réiiſſiſſent

principalement dans la Médecine & dans

la Juriſprudence. ·

La Suiſſe, ſituée preſque au milieu de

l'Europe, eſt à portée de réiinir le goût

des differentes Nations qui l'environnent,

la Littérature n'y eſt point négligée, & tou-'

tes les ſciences y ſont cultivées avec ſuccès ;

outre les Sçavans dont je viens de parler,

j'en pourrois nommer encore pluſieurs au

tres qui ont illuſtré leur Patrie. Concluons

donc avec le fameux Peliſſon, que les ſcien

ces voyagent tour-à-tour par toutes les parties

du Monde & qu'elles éclairent preſque égale

»nent tous les Pays. Leur lumiere eſt comme

celle du Soleil qui répand ſes rayons de

toutes parts ; il eſt vrai que cette lumiere

eſt ſucceſſive. Les Grecs ont été nos pre

miers Maîtres ; les Romains ont hérité de

leur goût pour les Belles-Lettres & pour les

Sciences; il paroît aujourd'hui que toutes

les Nations de l'Europe ſe ſont empreſſées

à recueillir les débris de cet héritage; il eſt

vrai que ce goût général pour les Belles

Lettres & les Sciences ſe diverſifie ſelon le

terroir du païs & le caractére de ceux qut

, -- - A v



1o M ER CURE DE FRANCE.

l'habitent ; les uns ſe tournent plus du cô--

té de l'utile, les autres du côté de l'agréa

ble, mais il réſulte de cette variété de ta--

lens & de connoiſſances, le bien général

de la ſociété; ce qui manque à une Nation

fait le partage de l'autre, cela établit entre

elles un commerce de lumieres & de con--

noiſſances. Ne doutons point que la Na

ture ne partage ſes dons avec équité, ce

n'eſt que l'amour propre de chaque Nation .

qui s'arroge des prérogatives à l'excluſions

de toutes les autres.

Quoi ! de nous ſeuls mere idolâtre,.

N'eſt-elle donc que la marâtrè

Du reſte groſſier des humains ?

La Motte.

L'épithete de Barbares que M.de Voltaire

donne aux Suiſſes, tombe peut-être moins :

ſur leur ignorance que ſur la vente qu'ils,

font de leurs troupes aux Princes étran

gers, mais ſi l'on examine les choſes avec

impartialité, on verra que ce reproche n'eſt

pas mieux fondé que le premier; les Magiſ

trats des loiiables Cantons ſont trop ſages.

pour ſe propoſer de trafiquer du ſang de

leurs ſujets.

Le célebre Zuingle fit à ce ſujet de fortes

repréſentations à leurs Excellences de
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Zurich & de Berne, c'eſt pourquoi ces

deux Cantons ne voulurent pas être com

pris dans le Traité de Soleure du 7 Juin

1549, mais dans la ſuite ils ont compris que

ces ſcrupules devoient être levés par les con

jonctures où ils ſe trouvént& la ſituation de

leur païs. Joüiſſant depuis pluſieurs années

d'une profonde paix, les habitans s'y mul

tiplient beaucoup. Il n'eſt pas facile de

faire aujourd'hui ce que l'on faiſoit autre

fois, d'envoyer des Colonies quand le ter

rain eſt trop étroit & n'eſt pas aſſés fertile

pour le nombre & la nourriture des habi

tans. L'eſprit de la nation Helvetique n'eſt

pas tourné du côté du commerce ; la ſitua

tion du païs n'y eſt peut-être pas propre..

Que faire dans ces circonſtances ? Permet

tre à ceux qui ont de l'inclination pour les

armes,de† les Princes étrangers & ac

quérir par-là une expérience qui peut être

utile à leur propre Patrie, qui fe réſerve

toujours le droit de les rappeller toutes les

fois qu'elle aura beſoin de leur ſecours. Ce

païs n'a pour toute fortereſſe que ſa ſitua

tion , un bon Gouvernement , la valeur

non équivoque de ſes habitans & leur ex

trême amour pour la liberté..

craignant plus que la mort un honteux efclavage;.

Ils trouvent leur rempart dansleur propre courage..

A vji



12 MERCURE DE FRANCE:

Ce n'eſt point vendre ſon ſang que de

ſe mettre à la ſolde des Princes étrangers

ſous des conditions honorables, c'eſt ſe ti—

rer de la molleſſe & de l'oifiveté pour faire

apprentiſſage d'un métier qui peut devenir

néceſſaire à ceux qui l'exercent, & les dé—

fendre de l'oppreſſion. Si la Suiſſe étoit at

taquée par quelque Puiſſance étrangere &

qu'elle manquât de ſoldats & d'Officiers

expérimentés, comment pourroit-elle re

pouſſer un ennemi qui auroit ſur elle l'a-

vantage que donne l'expérience ?

Des femmes, des enfans pourroient-ils l'arrêter ? .

Racine.

Je mets au rang des femmes & des en

fans les hommes qui ne ſont exercés qu'à

cultiver leurs champs & leurs vignes. Il n'y

a aucunes loix divines & humaines qui.

nous défendent de ſervir les Princes étran

gers dans leurs guerres, c'eſt ce que M.de

Bochat a très-bien prouvé dans un Traité

qu'il a fait ſur ce ſujet. -

L'objection que je viens de réfuter ſup

poſe dans les Suiſſes un grand amour pour

le. métier des armes & une valeur recon- .

nuë, M. de Baſſompierre diſoit qu'ils avoient

la poitrine ouverte, le front ſans rides &

la main bonne, c'eſt-à-dire qu'ils ont beau

coup de candeur, de franchiſe & de cou
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rage; ils en ont donné des preuves en di

verſes occaſions. L'EmpereurCharles Quint

avoit fait une invaſion en Provence, & lè

Roi François I. ſe trouvoit preſque ſans .

troupes; le peu qu'il en avoit étoit un

mêlange de ſoldats de diverſes Nations &

de§ Religions. Dans cette extrê

mité il eut recours aux Suiſſes, qui permi

rent à M. d'Enguerrand de lever parmi eux

12 à 1 5 mille hommes, malgré l'alliance

qu'ils avoient avec l'Empereur ; ce Corps

ayant joint le Roi à Valence, le mit en état

de faire tête à l'armée Impériale.François I.

ſentit ſi bien l'obligation qu'il avoit à ces

braves Suiſſes, qu'il fit préſent à tous les

Capitaines d'une chaîne d'or de là valeur

de cent écus, & ne croyant pas pouvoir

lèur marquer trop de reconnoiſſance, il

déclara publiquement qu'il leur devoit la

Couronne. - - .

Ecoutons M. de Voltaire , il fait dans

une de ſes remarques ſur le Poëme de la

Henriade, l'éloge de la généroſité desSuiſ

fes. Sancy, dit-il, propoſa dans le Conſeil

de Henri III. de lever une armée de Suifſes,

pour oppoſer au parti de la Ligue, qui

vouloit détrôner le Roi. Le Conſeil qui

ſçavoit que ce Prince n'avoit pas un ſol, ſe

mocqua de lui, cependant on lui donna la

commiſſion, mais point d'argent, & il par
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tit pour la Suiſſe. Jamais négociation r1e

fut ſi ſinguliere ; d'abord il perſuada aux

· Génevois & aux Suiſſes de§ guerre

au Duc de Savoye, conjointement avec la

France, il leur promit de la Cavalerie qu'il

ne leur donna point, il leur fit lever dix

mille hommes d'Infanterie & les engagea .

de plus à donner cent mille écus; quand il

ſe vit à la tête de cette armée, il prit

quelques Places au Duc de Savoye, enſui

te il ſçut tellement gagner les Suiſſes, qu'iI

engagea l'armée à marcher au ſecours du

Roi, ainſi on vit pour la premiere fois les

Suiſſes donner des hommes & de l'argent.

La cruelle guerre que les Suiſſes eurent

à ſoutenir contre Charles, dernier Duc de

Bourgogne, ne manifeſta pas moins leur

valeur que leur amour pour la Patrie &

pour la liberté; la victoire ſignalée qu'ils

remporterent ſur lui à Granſon & à Morat,

aſſûra pour jamais leur indépendance.

Louis XI. étoit ſi content des importans

ſervices que les Suiſſes lui avoient rendus,

qu'il leur accorda l'année 148 1 des Lettres

de naturalité pour tous ceux qui vien

droient demeurer en France. Le Traité

qu'il fit avec eux l'année 1474 & dont on

peut voir un Extrait dans l'Hiſtoire de ce

Prince par M. Duclos, leur eſt très-hono

rable,
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Le Gouvernement en Suiſſe eſt doux

& équitable , ce qui rend les ſujets très

affectionnés à leur Souverain.La plûpart des,

Magiſtrats ont ſervi en France, & y ont

acquis cette politeſſe qu'on ne trouve gué

res ailleurs, ſemblables à ces anciens Ro

mains qui paſſoient ſucceſſivement du

Camp au Sénat, qui après avoir dépoſé

leurs lauriers au pied de Themis , pre

noient le glaive de la Juſtice, & que leur

probité & leurs lumieres élevoient aux

premieres Charges de l'Etat, comme leur

valeur les avoit placés à la tête de l'ar

mée. - -

La Nation Helvetique a conſervé juſ

ques à préſent cette ſimplicité de mœurs,.

§ à ſa ſituation, & qui en fait

le caractére & l'ornement. Il n'y a que

ceux qui ont voyagé dans les pays étran

gers qui ayent peine à† du goût

pour le luxe & la molleſſe qui y regnent

en s'ºscoûtumant peu à peu à leurs uſages;,

il n'eſt que trop dangereux d'en contrac

ter les mœurs. Les anciens Suiſſes étoients

ſi éloignés de connoître le luxe & la ma

gnificence , qu'ayant fait un très-riche

, Butin après le gain de la bataille de Gran

ſon contre le Duc de Bourgogne, ils pri

rent ſa vaiſſelle d'argent pour de l'étain &

la vendirent au plus vil prix , ils ne firents
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Pas plus des cas des pierreries ; un d'en

tr'eux qui trouva le plus beau diamant du

Duc le donna pour un florin, & il paſſa

en pluſieurs mains au même prix, cepen-

dant ce diamant eſt aujourd'hui le ſecond

de la Couronne, & il eſt eſtimé dix-huit

cent mille livres. Cela me rappelle l'igno

rance & la ſimplicité du Conſul Mummius

qui prit Corinthe; il connoiſſoit ſi peu

le prix des tableaux précieux & des ſtatuës ,

qu'il y trouva, qu'il fit une Ordonnance

par laquelle il déclaroit que les ouvriers

† ſe les approprieroient ou qui les bri

eroient, ſeroient obligés d'en fournir de.

IlCllVeS. • . -

L'éloignement que les Suiſſes ont en

général pour le faſte & pour le luxe, n'eſt

pas chés eux une groſſiere ignorance des

commodités de la vie, & une impuiſſance

abſolue de ſe les procurer; l'air y étant pur,

le climat temperé, les fruits en abondance

& fort bons , le gibier n'y manque pas : on

y trouve des poiſſons de toutes les eſpé

ces ; les fleuves fertiliſent toutes les cam

.pagnes, & l'eau qui coule au pied des

vignes de l'Avan & de la Côte, ſemble ſe

changer en vin délicieux. Ils ont des mi

nes au-deſſus de Vercy , dont on tire un

ſol beaucoup moins acre que celui de la

|
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mer. Pas loin delà on voit des carrieres

de marbre de toutes les couleurs, que l'ön

ſcie & que l'on polit avec ſuccès pour

l'Etranger, car les habitans du pays, ſem

blables à ceux du Pérou, qui troquoient

leur or pour du fer , préférent dans la

conſtruction de leurs bâtimens la ſimple

pierre au plus beau marbre.

Ce que je viens de dire pourroit ſuffire
à# un préjugé aſſés généralement

répandu contre la Suiſſe ; on s'imagine

que c'eſt un pays ingrat & ſauvage, tout

hériſſé de ronces & d'épines : on ſe trom

pe fort ; la Suiſſe offre preſque de tout

côté le payſage le plus gracieux & le plus

riant ; ici l'on voit des champs cultivés &

de vaſtes prairies ; là des vignes riches

& abondantes , plus loin vous voyez de

gros bourgs, des villages peuplés & ferti

les; rien n'eſt plus agréable que la ſitua

tion des villes qui couvrent preſque les

bords du Lac Leman , du côté du pays de

Vaud ; elles ne ſont pas grandes, mais el

les ſont propres & riantes : tout s'y reſſent

de l'abondance dont jouiſſent les habitans,

& de la douceur du Gouvernement. La

Nobleſſe n'y eſt pas en grand nombre ,

mais elle eſt polie & conſiderée lorſqu'elle

eſt jointe au mérite ; ainſi M. l'Abbé Gi
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rard a tort , lorſqu'il dit dans ſon exceI

lent Traité ſur les Synonimes, qu'elle n'eſt

as eſtimée en Suiſſe & qu'elle eſt un titre

d'excluſion pour les Emplois publics. Quel

que goût que la nation Helvetique ait

pour l'égalité, il eſt certain que les famil

† patriciennes ont preſque toujours la ſu

ériorité dans le Gouvernement. -

C'eſt dans cet heureux ſéjour que l'on

n'eſt point expoſé à ces fatales révolutions,.

à ces guerres ſanglantes, à ces orages fu

neſtes, qui menacent ſi ſouvent les autres

aïs. Là du haut de leurs collines, comme

ſur un Amphithéatre, les Suiſſes joüiſſenr

de la délicate ſatisfaction d'être ſimples

ſpectateurs des débats des autres peuples,

& de goûter les douceurs & les avantages

de la paix, quoique comme des Aigles in

trépides, on les ait vû autrefois fondre ſur

leurs ennemis, fixer leurs regards ſur le

Soleil & revenir à la charge tout couverts

de ſang & de bleſſures. Depuis la guerre

Civile, qui dura peu & qui fut terminée

l'année 17 1 3 , les Suiſſes ont joüi d'une

paix conſtante, ſi conforme à leur goût &

à leurs vrais intérêts. Il eſt vrai que cette

tranquillité fut un peu altérée l'année

1734 par les troubles de la République de

Généve,qui eſt alliée de pluſieurs Cantons,
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:

7

mais ces troubles furent appaiſés heureuſe

ment par l'auguſte médiation de Sa Ma

jeſté Très-Chrétienne & de leurs Excel

lences de Zurich & de. Berne ; puiſſions

nous joüir à jamais des grands avantages

qu'elle nous a procurés !

O toi, ſource des vrais plaiſirs,

Divine paix, délices de la terre,

Tubannis les ſoupçons & les triſtes ſoupirs,

Malheureux enfans de la guerre.

D'une tendre union ſerre à jamais les nœuds ;

D'arbitres fi puiſſans maintiens l'heureux ou -

vrage ;
-

Que ce précieux héritage,

Qui remplit aujourd'hui nos vœux,.

Puiſſe en paſſant à nos derniers neveux,

Faire leur bonheur d'âge en âge !

Jean-Baptiſte Tollot.

Geneve ce premier Septembre 1747.
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zA Bataille de Lawfelt, * & le siége de

Bergopſoom. **

O D E.

: : . : . : .. : , Famam extendere factis ;

Hoc virtutis opus . . . , . . . . e e 6 e -

Virg. AEneid. lib. 12 v. 468. •

Q Uel Mortel ou quel Dieu terrible,

Le déſeſpoir peint dans les yeux,

Précedé d'un tumulte horrible,

Conduit ſes bataillons nombreux ?

Orgueilleux enfans de la terre ,

Rivaux du Maître du Tonnerre ,

Oſez-vous encor le braver ? #

Comment, dans votre énorme audace ,

De la foudre qui vous menace

Pourrez-vous enfin vous ſauver?

33$é

Je le vois, oüi, c'eſt Mars lui-même ;

Il marche à pas précipités ,

Et de ſa diligence extrême

* La Bataille de Lawfelt gagnée le 2 Juillet

1747 ſur l'armée des Alliés.

* « Bergopſoom pris d'aſſaut le 16 Septembre 174zs
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Les peuples ſont épouvantés.

Le doux eſpoir de la vengeance,

Sous ſes drapeaux contre la France ·

A reiini mille Guerriers ;

Sous leur poids la terre s'affaiſſe ;

Ils vont, dans l'ardeur qui les preſſe,

Défier leurs rivaux altiers. - -

$3$#é

| Confus de n'avoir pû ſuſpendre

Le cours de nos brillans exploits,

Leur Chef abandonne la Flandre

Au grand Monarque des François,

LOU I S, que la prudence guide,

L'atteint dans ſa courſe rapide ;

Dans Lawfelt il fixe ſes pas ;

Mars frémit; yvre de carnage,

Dans tous les cœurs ſoufflant ſa rage,

Il fait des Dieux de ſes ſoldats.

383$#é

Les François ſûrs de la victoire,.

Ont prévenu leurs ennemis ;

M A U R 1 c E les mene à la gloire

Sous les yeux même de L O U I S ;

L OU I S les voit, ſoudain ſon ame

Et les anime & les enflâme ;

Tout a cedé devant leurs pas ;

Trois fois leurgrand courage eſſuye
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Et brave la brûlante pluye

Des feux, miniſtres du trépas.

#:33:3t .

Ainſi qu'une peſante maſſe ,

Inébranlable à tous les coups,

Du lourd marteau qui la menace,

Dédaigne l'impuiſſant courroux ,

Tel l'Anglois trois fois nous repouſſe ;

Contre lui notre effort s'émouſſe,

Il croit un inſtant triompher:

Ceint d'un mur d'airain & de flâme,

Aucune attaque ne l'entame

Et ne peut le faire plier.

33，é

Tel un éclair qui fend la nuë,

Telle, ô Mort, tu parcours nos rangs ;

Du ſang dont ſe repaît ta vûë,

La terre engloutit les torrens . .. :

Mais bien-tôt le ſage M A U R I c E

A franchi l'affreux précipice ,

De Mars redoutable rempart ;

sa valeur féconde en miracles ,

A ſurmonté tous les obſtacles

Et de la nature & de l'art.

3:39>&é

' Tout fuit ; honteux de ſa défaite ,

Mars voit ſes projets avortés ;
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fl court chercher une retraite

Au ſein des murs & des Cités.

i Sur les bords de la Zoom tranquille

S'éleve une ſuperbe ville, *

Qu'habite un peuple belliqueux.

Le Dieu guidé par ſon courage,

Vole, & ramene le carnage

4u pied de ces murs malheureux.

+3#

Bien - tôt armé de ton Tonnerre ;

Lo v E N D A L H, le ſuit à grands pas ;

O Roi , tu veux ſauver la terre

Trop longtems en proye aux combats ;

La Paix ſeule a pour toi des charmes ;

Et tu ne prends en main les armes

- Que pour rétablir ſon pouvoir :

Heureux, ſi plus amis d'eux même ,

Les mortels à ta voix ſuprême

Conſentoient à la recevoir ! -

$3$é •

Ainſi qu'un ſanglier terrible ,

Par les Chaſſeurs mis aux abois,

Montre un déſeſpoir invincible, " .

Avant d'en recevoir les loix : · ::

Tel, & plus infléxible encore,

* Bergopſoom au Bergueſur la Zoom, Ville ayan»

titre de Marquiſat. . # -
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Le fier Dieu, que l'Anglois honore,

Se roidit contre ſes malheurs,

» De ma fureur opiniâtre,

» Bergopſoom le fatal théatre,

» Doit être l'écueil des vainqueurs.

33$

Il dit : plein d'eſpérance vaine

Il encourage ſes ſoldats ;

Luii - même il les arme & les mené

- A chaque inſtant dans les combats.

Les aſſauts ſans ceſſe redoublent ,

Les ondes & les airs ſe troublent,

Le ſalpêtre obſcurcit les Cieux,

L'airain mugit, la mort s'échappe,

En tous les lieux les mines, la ſappe

Etalent un ſpectacle affreux.

3392&

Aux Guerriers qu'Atropos moiſſonne

succedent de nouveaux Guerriers ;

Sous leurs pieds la flâme boüillonne

| Et renverſe des Forts entiers. •

Les périls qui partout renaiſſent ,

A leurs yeux bien - tôt diſparoiſſent,

Leur grand cœur les ſurpaſſe tous,

lHéros jaloux de la victoire, - - -

Vous
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| Vous eûtes au champ de la gloire

0es concurrens dignes de vous.

- v39K4 ' " ' c -

L'illuſtre ami du grand M x U x 1c 1 ;

Lov1N D A H L eſt par-tout préſent

La victoire à ſes vœux propice -

N'abandonne jamais ſon Camp.

Lov 1 N D A H L parle , agit, ordonne ;

A la troupe qui l'environne - - -

Il diſpenſe de longs travaux ; - . •

Les François à l'envi s'avancent,

A travers les feux ils s'élancent,

Et de morts foulent des monceauxi

©23$

Quelle épouvantable nuée - -

D'armes, de piques & de dards, 1

* ſaiſi mon ame étonnée,

Et frappé mes foibles regards ?

Elle approche ... ſon ſein enfante

A mes yeux une troupe ardente, .

Qu'enyvre un eſpoir ſéduiſant.

Ils ne cherchent que les batailles 5

Bergue, ils veulent ſous tes murailles,

Vaincre ou mourir en te vengeant° !

#39 ;
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Des remparts découvrant la plaine,

Mars les voit , reconnoît ſes fils,

Et d'une allegreſſe ſoudaine

L'écho répete au loin les cris.

Ils marchent d'un air intrépide,

Et fiers du Guerrier qui les guide,

Vont tenter des hazards nouveaux ;

Ils étendent par-tout leur rage ;

L ov E N D A H L paroît ; leur courage

Tombe à l'aſpect de ce Héros.

33$e

Vous, dont la valeur faſtueuſe

Devoit renverſer nos projets ,

N'avez-vous traverſé la Meuſe

Que pour contempler nos ſuccès ?

Vous fuyez, combattans terribles ;

Au fond de lieux inacceſſibles

L'effroi vient de vous confiner.

Tremblez; quoi ! Votre audace altiére

croit-elle une telle barriere

Capable de nous étonner ?

$3%

Et toi jadis ville indomptable,

Ecueil des plus fiers Conquérans,

De ton enceinte redoutable

",

#

4
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Vois la foudre ébranler les flancs.

Déja tes murailles s'écroulent,

La terreur & l'orage roulent

Sur la tête de tes Guerriers ;

soumets-toi , L ov = N D A H 1 approche .. !

Mais quoi ! ton orgueilleuſe roche

S'abaiſſe devant ſes lauriers !

33，3é

Déja tes défenſeurs pâliſſent ;

Le trouble eſt peint dans leurs regards ;

Aux François, qui par-tout graviſſent,

Ils abandonnent tes remparts ;

Et Mars, que l'épouvante glace, ...

Oubliant enfin ſon audace,

Fuit lui même avec les vaincus.

Bergopſoom , L O U I S eſt ton Maître ;

Apprens du moins à le connoître ;

Tu cedes, il ne tonne plus.

3:3$é

Impatiente Renommée, N

Vole au loin répandant ſon nom,

| Raſſûre l'Europe allarmée \.

De la chûte de Bergopſoom ;

Peins-lui ſon ame généreuſe,

Auſſi tendre que courageuſe, •

• B ij
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Senſible aux malheurs des mortels ; - - -,

-

Dis-lui que le meilleur des Princes ，

Voudroit dans toutes ſes Provinces " : . : .

A la Paix dreſſer des Autels, · ' : º

° º PºKSN@ k9@ @@ @º©ºi

L E T TR E écrite d'Aumale à M. de :

la Bruere.

J E crois devoir,M. vous faire part d'une

découverte qui en accélerant la conſ

truction des bâtimens & diminuant l'ob

jet de la dépenſe ſur cette partie, pourra

peut-être donner d'autres idées encore plus

avantageuſes pour le public. . -

Un particulier de ces cantons faiſant

conftruire un bâtiment aſſés orné, a imagi

né pour avancer l'ouvrage, de faire§
au rabot de menuiſier les moulures de plu

ſieurs pierres de corniches & entablemens;

cette premiere expérience ayant réüſſi éga

lement ſur les pierres dures & ſeches &

ſur les pierres tendres & fraîchement ti

rées de la carriere, il a propoſé au menui

ſier de pouſſer de la même façon la totalité

des corniches & entablemens, Le menui

ſier demandoit 6 livres pour une partie

d'ouvrages pour laquelle le maître Maçon

comptoit donner environ 2o écus aux

Tailleurs de pierre, mais le maître a mieux



· N OVE MBR E. 1747. 29

aimé s'en charger lui-même & a encore

perfectionné cette premiere invention,

car il a établi moyennant 4 l. ſeulement

une eſpece de preſſe en bois par le moyen

de laquelle en aſſujetiſſant ſur la même

hauteur une ou pluſieurs pierres de ſix,

huit & dix pieds de long , il les pouſſe

toutes en même tems au rabot, après les

avoir dégroſſies & préparées au ciſeau, au

lieu que les Tailleurs de pierres ne peu

vent le faire que par parties, & il s'eſt

trouvé que le maître Maçon pour ſon coup

d'eſſai en a fait plus en un jour que 15

Tailleurs de pierres n'en auroient pû faire,

& les a taillées beaucoup plus juſtes, quoi

qu'il ne ſe ſoit ſervi que de vieux outils de

menuiſier.Il a de plus fait faire des rabots,

dont le bois & le fer ſont contournés de

façon qu'ils peuvent faire ſur la pierre

comme ſur le bois toutes ſortes de cein

tres & de bombages , embraſſer en même

tems une corniche ou un entablement

compoſé de 3 , 4 & 5 moulures de diffe

rentes formes & largeurs, enſorte qu'un

ſeul ouvrier pouſſe en même tems une cor

niche entiere, & en fait plus par conſé

quent que 4o ou 5o autres n'en feroient

dans le même tems, ce qui a ſi parfaitement

réuſſi pour le bâtiment en queſtion , que

le tems & la dépenſe ſe ſont trouvés dimi

- B iij
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-

nués de plus de 55 ſoixantiémes ſur cette

artie ; quand il ſe trouve des caillous dans

# pierre on les ôte avec le ciſeau, comme -

cela ſe fait lorſque c'eſt avec le ciſeau que

l'on fait les moulures.

Tous les Tailleurs de pierre avoiens

d'abord dit par ignorance ou par entête

ment que le rabotage des pierres étoit

impoſſible, & s'y étoient oppoſés enſuite

par intérêt, parce que tout ce qui tend à

diminuer la dépenſe & le nombre des

journées déplaît toujours à toutes ſortes

d'ouvriers.

On ne doute pas même que bien des

gens ne contrarient cette nouvelle œco

nomie par les mêmes motifs qui portent

pluſieurs perſonnes à blamer l'invention

des machines qui tendent à faire fabriquer

des étoffes avec 5 & 6 fois moins d'ou

vriers qu'on n'en employe aujourd'hui. .

C'eſt ainſi que l'on s'oppoſa dans l'ori

gine au metier à faire des bas, ſous pretex

re que l'on réduiroit à la mendicité un

nombre de gens qui vivoient de ce travail,

mais pour que cette raiſon fût bonne &

applicable à tout ce qui peut ſimplifier le

travail des hommes, il faudroit ſuppoſer

ou que s'il y avoit plus d'habitans en

France, on n'auroit pas dequoi les occu

per & les nourrir par le commerce , la
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culture & l'induſtrie, & qu'il n'y a point

de terte incultes & mal cultivées , ou bien

que l'on fait actuellement aſſés d'étoffes

pour la conſommation interieure & exte

tieure, & que s'il y avoit plus d'étoffes,

de marchandiſes & de grains, tout ce ſu

perflu ſeroit inutile , ou n'auroit point de

débouché & ſeroit à vil prix ; or on ne

croit pas que perſonne ſoutienne ſérieuſe

ment toutes ces propoſitions ; il eſt in

conteſtable qu'il y a en France,année com

mune, plus de bled qn'il n'en faut pour la
ſubſiſtance des habitans, car cet excedent

que M. de Vauban & l'Auteur du détail

de la France mettent dans les années ordi

naires au double de la conſommation

néceſſaire, d'autres au triple , ou paſſe

à l'Etranger quand on le permet , ou

périt par la pourriture & les charançons,ou

ſe conſomme en engrais de beſtiaux, en

poudre & en amidon. Dans les diſettes qui

n'arrivent que tous les 12 ou 1 5 ans, on

n'a jamais fait venir du déhors plus de 4o

mille muids de bled, ſur environ 8oo qui

ſont néceſſaires pour la conſommation de

chaque année, & une partie de ces bleds

étrangers eſt toujours demeurée invenduë

après la diſette , ou a été venduë à vil

prix. - • 2 • -

Il n'eſt pas moins certain qu ily 3 ºfl

B iiij
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core des terres incultes dans le Royauine»

· que celles qui ſont cultivées , peuvent l'ê-

tre mieux & rapporter davantage & qu'il

n'y en a preſque point qui ne puiſſent rap

porter tous les ans, car les marais des envi

rons de Paris & autres grandes Villes, &

tous les potagers du Royaume, non-ſeule

ment ne ſe repoſentjamais, mais produi

ſent deux & trois fois dans la même année, .

à force de culture & d'amendement, les

terres de la Chatellenie de Lille & plu

ſieurs autres de la Flandre & de la Nor

· mandie ſont auſſi dans le même cas, par

l'abondance des amendemens, quoiqu'el

les portent des lins, des colſas, des chan

vres, des bleds & autres grains qui de

mandent plus de nourritures que des le

gumes , il ne manque donc à toutes les

bonnes terres pour être auſſi fertiles, & à

· toutes celles qui ſont incultes, pour être

· cultivées, que des beſtiaux & des chevaux

· pour leur donner plus de labour, des fu

miers pour les amander davantage, & des

bras pour les remuer. Si alors elles produi

ſoient plus de grains, ſi d'un autre côté

on trouvoit moyen de multiplier la quanti

| té des étoffes & marchandiſes de toutes eſ

peces, il ne faudroit pas craindre de voir

ces nouvelles productions de la culture &

de l'induſtrie à vil prix , ou ſans débouchés
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ºu dedans & au déhors, car il y a dars

lUnivers & dans chaque état particulier

une reciprocité néceſſaire entre les objets

deconſommation & les habitans,qui prc

duit infailliblement à la longue,toutes cho

ſes d'ailleurs égales, plus d'habitans lorſ

qu'il y a plus de choſes à conſommer, &

plus de choſes à conſommer, lorſqu'il y a

plus d'habitans , par la même raiſon qui

fait que l'abondance d'un marché y attire

les acheteurs, & que le nombre des ache

teurs y amene l'abondance. .. Ainſi s'il y

avoit dans un état plus d'habitans & de

beſtiaux, il y auroit plus de productionsde

la terre & de l'induſtrie, parce que cha

cun de ces nouveaux habitans s'induſtrie

toit pour trouver ſa ſubſiſtance & gagne

roit plus par ſon travail que ſa ſubſiſtance

ne lui coûteroit, comme on le prouvera

ci après; s'il y avoit plus de grains & de

marchandiſes, il y auroit plus d'habitans,

parce que l'abondance de ces grains &

marchandiſes les faiſant baiſſer dans le

premier moment , les naturels du pays ſe

nourriroient mieux, ainſi que leurs enfans,

en feroient davantage , & les feroient plus

lains & plus vigoureux, les étrangers atti

tés par le bon marché s'habitueroient dans

cet Etat, ou en tireroient le ſuperflu avec le

leur, ou avec de l'argent, où autrescho

B v
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ſes équivalentes , moins néceſſaires chés

eux, que ce qu'ils prendroient en échange,

& lorſque la conſommation du dedans &

l'exportation au déhors auroient augmen

té peu-à peu le prix des denrées & mar

chandiſes, les propriétaires & fermiers ,

les commerçans, les fabriquans & les ar

tiſans , enrichis par le produit & le débit

qu'ils auroient, les uns de leur culture, &

les autres de leur induſtrie , feroient ren

cherir eux mêmes tout le reſte des denrées

& marchandiſes, & juſqu'à la main-d'œu

vrè , car ils feroient alors plus de conſom

mation à proportion des richeſſes que

leur fond ou leur travail leur auroit procu

rées, & l'induſtrie ſe tronvant par-là mieux

recompenſée , ſe perfectionneroit dans

l'interieur & attireroit par l'appas du

ain des marchands, des artiſans & des

induſtrieux du déhors, qui augmentant le

nombre des habitans procureroient encore

par leur travail& leur conſommation, une

nouvelle augmentation de denrées , de

marchandifes & de richeſſes ; le détail

fera encore mieux ſentir cette vérité.

Suppoſons , par exemple, que le ſac

de bled porté du nord au midi de la Fran

ce y coute aujourd'hui 3o liv. & que la

inte de vin de Languedoc , Provence ,

Bearne& Rouſſillon conte 1 5 ſols à Dun
,

à
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kerqne ou à Rouen, que les étoffes de la

fabrique de ces deux extrémités portées reſ

pectivement dans l'une & dans l'autre y

coutent 5 liv. l'aulne , ſuppoſons enCOrc

que l'on trouve dans ces differentes Pro

vinces le moyen de faire plus d'étoffes ou

de les faire à meilleur marché, de culti

ver plus de terres à bled & à vin , ou d'en

retirer davantage, ou de tranſporter le .

tout à moins de frais d'une de ces extrémi

tés du Royaume à l'autre, enſorte qu'il y

ait dans chacune un tiers plus de toutes

ces choſes , ou un tiers moins de frais à

faire pour les tranſporter. Alors le bled

du nord de la France qui valoit 3o liv. au

midi n'en vaudra plus que 2o ou 26 liv.

& le vin du midi qui coutoit 1 5 ſols dans

le nord n'en coutera que 1o ou 12

& ainſi des étoffes. Le Provençal & le

Gaſçon , le Flamand & le Normand ache

teront donc & conſommeront , les uns

plus de bled & d'étoffes, les autres plus

de vin avec la même quantité d'argent

qu'ils employoient ci - devant au même

uſage ; & une partie de ceux qui n'en con

ſommoient pas , parce que le prix étoit

ſuperieur à l'argent qu'ils pouvoient y

mettre,en conſommera; ainſi les naturels

de ces deux extrémités du Royaume ſe

trouveront mieux nourris & mieux vêtus »

B vj
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*

mais ſi le bon marché de ces denrées ſub

ſiſte quelque tems, ſans que la quantité en

diminue, la conſommation s'étendra de

proche en proche dans les Provinces de

l'interieur par les mêmes raiſons , & en

ſuite chés les étrangers. Alors ces denrées

& ces étoffes réhauſſeront de prix à propo

tion que la demande en augmentera , mais

quand elles reviendroient préciſement au

même taux où elles étoient auparavant, la

conſommation nouvelle occaſionnée par

la premiere diminution du prix ſubſiſtera

& s'étendra même, parce que les premiers

propriétaires & cultivateurs de ces bleds &

de ces vins, les premiers fabriquans &

les premiers marchands de ces étoffes, en

richis par un débit & un produit plus

fort , employeront une partie de leur pro

fit à cultiver & à fabriquer encore davan

tage, & l'autre à faire de nouvelles con

ſommations qui enrichiront d'autres eſpe

ces d'ouvriers, de marchands & de culti

vateurs , ceux ci ſe trouvant par-là plus à

leur aiſe, conſommeront à leur tour plus

de bleds, de vins,d'étoffes,de viandes, &c.

Ils rendront ainſi aux premiers conſom

mateurs qui les auront enrichis,une partie

de l'aiſance qu'ils en auront retirée , & le

fond de cette aiſance générale viendra en

partie des richeſſes réelles & nouvelles que



N OVEMB R E. 1747. 37

l'augmentation de la culture & de l'induſ

ttie aura donné à l'Etat par l'augmentation

de la quantité du bled,du vin & des étoffes,

& en partie des richeſſes étrangeres que

le débit au dehors aura procuré.

En ſuivant cet exemple & le parcourant

dans toutes ſes progreſſions , il eſt aiſé de

voir que cette augmentation de denrées &

de marchandiſes produiroit ſucceſſive

ment une augmentation réelle d'habitans ,

que ces denrées &marchandiſes ne ſeroient

jamais à vil prix malgré leur abondance,

& qu'elles ne ſeroient jamais trop cheres

malgré l'augmentation des habitans ; car -

1°.Le prix eſt toujours fixé par la demande,

& la demande eſt toujours proportionnée

au nombre des acheteurs, aux beſoins, à

l'aiſance & au luxe ; or les acheteurs, les

beſoins , l'aiſance & le luxe augmente

roient dans l'interieur , s'il y avoit plus de

denrées comme on vient de le prouver, &

quand les beſoins, l'aiſance & le luxe ſe

roient remplis au dedans , ils ſont encore

bien loin d'être à leur terme dans le reſte

de l'Europe & encore moins dans les autres,

regions où nous commerçons , puiſque

l'on peut y porter , y faire naître & en

tirer mille fois plus de richeſſes qu'il n'y

en a eû juſqu'ici , & que les beſoins, le
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luxe & la propagation n'ont peut -être pas

de bornes connues.

2°. La cherté des denrées ne ſeroit pas

plus à craindre , la cherté n'eſt un mal que

quand elle vient de la diſette des denrées,

de la pareſſe ou de la foibleſſe des hom

mes, le bon marché eſt même encore un

autre mal lorſqu'il vient du petit nombre

ou de la pauvreté des habitans, mais la

cherté eſt un bien quand elle ne procede

que de la quantité & de la richeſſe des

conſommateurs, & la raiſon de cela eſt,

que rien n'eſt cher où les moyensde payer

ſont abondans, & que tout eſt cher ou ils

ſont rares. Or la quantité des denrées mul

tipliant les habitans & la quantité des ha

bitans multipliant les denrées, il réſulte

de l'une ou de l'autre augmentation plusde

richeſſes dans l'Etat & par conſéquent plus

de moyens de payer, au lieu que le petit
nombre des§ produiſant moins de

denrées, & la petite quantité des denrées

réduiſant le nombre des habitans, l'Etat ſe

trouve moins riche, les moyens de payer

deviennent plus rares, & toutes§ ſe

trouvent plus cheres, parce qu'il y a moins

de quoi les payer.. . .. .. ..

Le point important eſt donc d'augmen

ter,autant qu'il eſt poſſible, la quantité des



NOV EM B R E. 1747. 39

habitans & des denrées on marchandiſes,

† ces deux quantités ſe multiplient

une par l'autre , & que c'eſt de cette mul

tiplication réciproque que réſulte la force

& la richeſſe d'un État , or c'eſt un moyen

d'augmenter la quantité des hommes &

des denrées ou marchandiſes, que de fim

plifier par l'Art les opérations qui peuvent

procurer ces denrées, & l'on gagneroit

pour l'Etat ce double avantage, ſi l'on

pouvoit employer moins d'ouvriers pour

faire la mème quantité de bâtimens, d'é-

toffes de laine & de ſoye, de lambris ,

de parquets , de bas & de ſouliers, &c.

Car il arriveroit de-là, de deux choſes l'u-

me, ou les ouvriers actuels de chacune de

ces profeſſions feroient plus d'étoffes &

plus d'ouvrages de leurs métiers dans le

mème efpace de tems, ou il y auroit moins
de ces ouvriers. S'il y avoit, par exemple,

plus d'étoffes, on en vendroit davantage au

dedans & au dehors, & l'Etat en ſeroit

plus riche, à proportion de la plus grande

quantité de marchandiſes qu'il auroit à dé

bi'er ; & de la plus grande conſommation

· qui ne manqueroit pas de ſe faire , com

me on l'a prouvé ci-deſſus. Si la conſomma

tion n'augmentoit pas dans les premiers

momens , & qu'il y eut par conſéquent

plus d'ouvriers oiſifs& moins de tiſſerans,
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detailleurs de pierres & de menuiſiers, il yr

auroit plus de laboureurs, de pécheurs -

de matelots, de commerçans & de ſoldats,

parce que ce qui ſe trouveroit de trop dans

une profeſſion reflueroit dans une autre, &

C6e§ d'abord multiplier les hommes

d'une façon utile pour l'Etat , quoique

fictive en elle-même , que d'en occuper

moins à une profeſſion, dès que cette pro

feſſion n'en ſouffre pas, pour les rejetter

dans une autre également utile qui en a

beſoin ; mais de plus cette multiplication

d'habitans deviendroit réelle par les ſuites,

parce que peu à peu la quantité de denrées

& marchandiſes augmenteroit, dès qu'il y

auroit un moyen de les procurer avec

moins de frais & d'ouvriers, & que cet

accroiſſement de denrées feroit augmen

ter la quantité des hommes , ainſi -

qu'on la prouvé ci-deſſus , on a prouvé

encore que ſi le nombre ou le travail des

hommes augmentoit de quelque façon que

ce fût, l'Etat & tous ſes membres ſeroient

plus riches, quand même tout ſeroit plus

· cher , parce que les moyens de payer ſe

roient augmentés, au moins autant que le

prix des choſes, par les richeſſes que l'aug

mentation du nombre & du travail des

hommes auroit procurées ; car comme la

cherté ne viendroit que de cette aug
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mentation d'habitans & de conſommation »

on trouveroit par leur travail & par l'ac

croiſſement de denrées, de marchandiſes

& de richeſſes qu'il produiroit , un reme

de plus que ſuffiſant à la cherté qu'ils au

roient cauſée. Il reſte donc bien demontré

que c'eſt un grand avantage que de ſim

plifier les manœuvres, qui tendent à pro

curer plus de denrées & d'étoffes, & de

faire toutes ſortes d'ouvrages & de travaux

avec un moindre nombre d'ouvriers que

ceux que l'on y employe aujourd'hui. Ne

craignons point que ceux qui par là ſe trou

veront inutiles dans une profeſſion, man

quent de ſubſiſtance dans une autre tant

qu'il y aura des terres incultes ou mal culti

vées à défricher ou à cultiver mieux, des

manufactures à perfectionner ou à étendre,

des parties de commerce à améliorer, des

colonies à fournir, des matelots à em

ployer , & plus que tout cela, des beſoins

& du luxe à ſatisfaire. Un payſan devenu

tailleur de pierre ou tiſſeran peut retour

ner à la culture de la terre d'où il eſt ſorti,

ou s'employer à un autre genre de manu

facture & de commerce, s'il devient inuti- :

le dans la profeſſion où il étoit. Eh ! Com

ment peut-on craindre de voir des ouvriers

manquer , d'ouvrage & de ſubſiſtance ?

Tout ce que l'on pourroit appréhender eſt
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qu'il n'y eut tout d'un coup des vuides

trop conſidérables & trop prompts, mais

ces vuides ne ſe feroient pas tous à la fois,

puiſque ce ne ſeroit qu'à proportion qu'on

trouveroit à ſimplifier la méchanique de

quelque profeſſion.Si aujourd'hui l'inven

tion de raboter les pierres diminue le

nombre des gens qui les tailloient au ci

ſeau, ceux qui demeureront ſans emploi ,

trouveront à vivre dans quelqu'autre pro

feſſion, comme les faiſeurs de bas à l'é-

guille ont trouvé à ſe placer , lorſque l'in

vention des métiers les a rendus inutiles,& .

cependant leur nombre étoit immenſe dans

toute l'Europe, puiſque l'uſage des bas

étoit général & occupoit plus de gens que

quatre autres profeſſions de la même eſ

pece.

Si dans un an on découvre un moyen de

rendre une autre partie d'ouvriers inuti

les ou ſuperflus, ils ſe placeront de même ,

& quel bien ne ſeroit-ce pas pour la ſociété

ſi elle avoit plus de ſujets à occuper ? Com

bien de débouchés utiles n'auroit-elle pas

û procurer dans les profeſſions qui ont

† de ſujets :

Il ne reſte qu'à ſouhaiter que l'on multi

lie les moyens qui peuvent rendre les

f§& lesArts méchaniques plus utiles,

& qu'il y ait en France beaucoup de Vo
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tanſons qui s'y appliquent; leurs recher

dhes ſont bien auſſi nobles & auſſi pré

cieuſes que celles qui tendent à nous fai

re découvrir de nouvelles propriétés,

de nou veaux rapports & de nouvelles

combinaiſons dans les differentes parties

de la matiere , dans les lignes ou dans les

nombres , & ces dernieres ne le ſeroient

pastant, ſi elles n'avoient pour but, éloi

gné ou prochain, l'avantage commun de

la ſociété. ·

Voilà , Monſieur, où m'a mené la peti

te découverte faite dans ce pays-ci , & ſi

elle ne m'a pas emporté trop loin , il faut

en conclure que toutes les parties de l'Etat

& de l'adminiſtration ſe tiennent par une

chaîne imperceptible , que de meilleurs

yeux que les miens auroient peut-être trou

vé encore plus étenduë.

Au ſurplus comme je ne viſe point à la

réputation d'Auteur , que je ne ſonge pas

même à entrer dans des diſcuſſions qui

pourroient être ſuperieures à mes fumieres,

& que je laiſſe à des gens plus habiles que

moi, fi la matiere leur en paroit digne,

vous me permettrez de ne me point nom

mer, & je ne ſuis pas moins reſpectueuſe

ment , Monſieur , votre, &c. -

Je viens d'apprendre dans le moment

que l on a tenté dans un autre canton de
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faire rabotter les pierres , & que cett

épreuve y a eû le même ſuccès;un architect,

m'a dit auſſi qu'il avoit vû la même choſe

en Provence.

& # & # # # && & ## # # &&&#&# #-# 2

E P I T R E

JDe M. l'Abbé B... à M. R .. de Charente,

D Ourquoi, R. .. de ta muſette

N'entendons-nous plus les doux ſons ?

Tu ne viens plus deſſus l'herbette

Nous rejouir par tes chanſons.

Nos Nymphes, que tu trouvois belles,

Ne danſent plus comme autrefois.

(a) Le Chantre des Roſes nouvelles .

Tourmente envain ſon hautbois.

Nous languiſſons dans ces bocages ;

Philoméle a perdu ſa voix,

Et les oiſeaux par leurs ramages

Ne font plus retentir nos bois.

| Reviens donc , ramene les graces ;

Les ris attendent ton retour :

Les Muſes reprendront leurs places,

Pour chanter avec toiles douceurs de l'amour.

: (a) Alluſion à une piéce de vers, intitulée la Rºſe

ºmouvelle. - - - - - "
-
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Toi qui ſçais ſi galamment

Joindre des graces nouvelles

Aux fleurettes d'un compliment ;

Dans un long aſſoupiſſement

Reſte enſevelie, & refuſe

D'en ſortir abſolument ?

Prête-moi l'oreille un moment ,

Et tu verras que mon excuſe

Eſt légitime aſſûrément.

Celui qui fabriqua le monde, :

Nous fit à tous un goût fort different ;

Les uns vont chercher follement,

A travers les périls de l'onde, - ,

Le métal précieux dont le Pactole abonde ,

Les autres tentent vainement . .

De pénetrer la ſageſſe profonde

Qui ſçut donner l'arrangement

A toute la machine ronde,

Pour moi, je le dis bonnement ,

r E p oNs E à l'Epitre pricédente,

A Bbé chéri des ncuf pucelles»

Veux-tu ſçavoir pourquoi ma muſe

La pareſſe eſt mon élément , ... - · j

# tx3 e# #3 t33 833 est e，3º eee t3 tsp
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Et c'eſt ſur elle que je fonde

*. Tous mes plaiſirs uniquement.

Tu dois voir clair préſentement,

Et ſans chercher dans ton grimoire,

Tu devines fort aiſément -

Que je me moque de la gloire,

S'il faut l'acheter cherement.

Ainſi je fuis les rives d'hyppocrêne ;

Le Dieu des vers n'offre que du clinquant ;

Sous ſes drapeaux chaque jour à la gêne,

Ses nourriſſons ne rencontrent que peine,

Et pour tout bien n'ont que du vent ;

Mais ſi j'avois l'heureux talent

Qu'il t'a donné (par grace ſinguliere)

Ou bien celui dont il a fait préſent

A la Sapho de Mouriere, *

Je rimerois plus ſouvent.

Abbé, voila tout mon ſyſtême ;

Les ſots diront, il eſt extravagant ,

Mais toi qui penſes finement ,

"Tu diras fort obligeament,

Il eſt ſenſé, ma foi, je l'aime.

R .... de charente,

* Terre dans la Saintonge, où demeure Mad D. .

D. .. L ... qui a beaucoup de goût pour la Poéſie

«é qui verſifie très-joliment. . » .
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'Académie desSciences de Dijon diſtri

L bua le Prix de morale dans une aſſem

blée publique,le 2o du mois d'Août 1747

à M. Baron , Avocat au Parlement demeu

rant à Amiens.

M. l'Abbé de Repas, Chanoine de

Notre-Dame de Dijon & honoraire de l'A-

cadémie ouvrit la Séance par des refléxions

ſur le ſujet du Prix qui avoit été propoſé,

& il fit voir avec toutes les graces de l'E-

loquence que l'envie procuroit deux

avantages au mérite Litteraire.

1°. En ce qu'elle étoit au mérite un prin

cipe d'action qui l'excite & l'anime.

2°. En ce qu'elle eſt au mérite un prin

cipe de rectitude qui l'épure & le perfec

tlOnne.

Les preuves de ces deux vérités, que

j'abrege, ſont que l'ame pareſſeuſe de ſa

nature , tombe dans une indolence qui

âte les reſſorts de l'eſprit, & qui ruine

† bons génies , d'où l'Orateur conclut,

qu'il faut au Sçavant un principe d'action

† le remuë ; c'eſt l'envieux qui le lui

, fournit en cherchant à ternir ſa gloire, &

qui le réveille de ſon aſſoupiſſement. En

effet ſi l'on remonte à la ſource , quel eſt

le principal reſſort qui fait tout mouvoir,
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qui réveille dans l'Orateur & dans le Poët

l'amour de la belle gloire, qui excite l'é

mulation du Juriſconſulte & de l'Hiſto

rien ? Qui eſt ce qui anime le Médecin ,

l'homme de lettres au travail? L'envie d'un

competiteur, l'œil d'un rival jaloux , que

l'on veut réduire au ſilence.

Il eſt deux puiſſans aiguillons dont ſe

ſert l'envie pour donner de l'activité au

mérite des Sçavans, le duel litteraire & la

critique. .

Cette guerre d'eſprit dans laquelle on

ne ſe pardonne rien , eſt l'ouvrage de l'en

vie mere de la diſcorde. De là ces écrits

lumineux, ces heureuſes compoſitions qui

enrichiſſent la République des Lettres.

L'envie excite la diſpute,la diſpute anime

le mérite ; tout s'arrange, tout ſe change

en mieux. -

La critique, quoique odieuſe en elle

même, parce qu'elle outrage, eſt utile dans

la République des Lettres, en ce qu'elle

éclaire ; ſans elle en effet combien d'igno

rances , d'abſurdités , de raiſonnemens

faux, de ſentimens erronés, de termes

rempans , d'ennuyeuſes redites auroient

acquis le droit de bourgeoiſie dans les

Livres ?

: L'envie eſt donc un principe d'action

qui excite le mérite , elle eſt auſſi le prin

cipe
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cipe de rectitude qui l'épure & qui le per

fectionne. C'eſt la ſeconde refléxion de

· l'Orateur.

Le mérite n'eſt pas ſans quelque mêlan

ge de défauts; l'eſprit humain a ſes limi

tes; les Princes des Belles-Lettres ont eû

leurs foibles, ces foibles n'ont pas échappé

aux yeux perçans de l'envie. -

N'a-t'on pas reproché à Virgile ſes iné

galités& ſes larcins, à Plaute ſes plaiſan

teries, à Homere ſes obſcénités : N'a-t'on

pas dit de Ciceron qu'il étoit froid dans ſes

rencontres, lent dans ſes exordes, lon

& ennuyeux dans ſes digreſſions, de Dé

moſthene qu'il a eu plus d'art que de na

· turel ?

De nos jours, l'imitateur de Juvenal &

de Perſe a-t'il été exemt du reproche de

lagianiſme ? N'a-t'on pas trouvé dans

# ope des Latins plus de politeſſe que de

génie : N'a-t'on pas repris dans celui des

François la négligence de la verſification ?

N'a t'on pas relevé dans le Sophocle de

notre ſiécle des fautes d'autant plus remar

quables qu'elles ſe trouvent à côté & à la

ſuite de penſées nobles, de deſcriptions

vives, de ſentimens élevés, d'une verſifi

cation harmonieuſe ? -

Pour reparer ces fautes & rétablir dans

leur ſplendeur les ouvrages de ces hom
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mes célébres, il leur falloit de ces maîtres

aſſidus & malins, qui découvrentjuſqu'aux

plus légeres taches ; c'eft l'envie qui les

enfante , & qui leur prête ſon flambeau

ui éclaire à ſon tour les Sçavans , & leur

ait mettre à profit les défauts que l'envie

a découvert dans leurs ouvrages. D'où l'ora

doit conclure qu'elle eſt au mérite un

principe de rectitude qui l'épure & le per

fectionne. - -

Après que M. l'Abbé de Repas eut

achevé la lecture de ſon mémoire, on lut

la piéce de M. Baron qui avoit été unani

mement jugée avoir le mieux fait valoir les

nvantages que le mérite retire de l'envie , qui

étoit le ſujet donné pour le prix de Morale

1747, & malgré la modeſtie de ſa deviſe.

Argutos inter raucusſtrepie anſer olores.

Il a fait entendre une voix plus douce

que celle que la fable attribue aux autres

cignes avec leſquels il a concouru. L'Au

teur ayant intérêt que ſon ouvrage ſoit

rendu public, je me contenterai de remar

quer qu'il a ſolidement démontré par

une gradation ſoutenue que l'envie étoit

utile aux vertus, aux talens & au mérite.

1°. Parce qu'elle annonce les vertus &

les rend plus parfaites.

2°. Parce qu'elle anime les talens & les
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tend plus finis, double & précieux avan

tage que le mérite retire de ſa plus re

doutable ennemie. Les deux mémoiresqui

ont paru à l'Academie être les meilleurs

aprés celui de M. Baron, ſont de M. l'Ab

bé Bellet de l'Académie des Belles-Lettres

de Moutauban , & de M. Ourſel jeune

Auteur de Paris, le premier dans un ou

vrage extrêmement ſerré a dit beaucoup

plus de choſes que bien d'autres, qui ont

donné plus d'étenduë à leurs paroles ; ſon

plan quoique differemment traité, eſt en

partie le même que celui du mémoire qui

vient d'être couronné, & le même en tout

point que celui de M. Ourſel. Selon M.

l'Abbé Bellet le mérite eſt redevable à

l'envie de ſa perfection & de ſon éclat.

Quoique M. Ourſel ſe ſoit annoncé

pour un jeune Auteur, ſon ouvrage ſem

ble avoir été fait par un homme exercé

depuis long-tems dans ce genre d'écrire ; le

ſeul défaut ( ſi c'en eſt un) que l'Académie

ait trouvé dans ſa piéce,c'eſtd'être plus pro»

pre à être débitée dans une Chaire Chré

tienne, dont il paroît Foſſeder le grand

Art , que dans une aſſemblée de gens de

Lettres plus accoûtumés par état à traiter

les matieres ſuivant les principes naturels

de la morale & de la politique , que ſe! !

les dogmes de la Théologie , ce qui ，

J
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pêche pas qu'en voulant faire valoir les

avantages que le mérite retire de l'envie ,

il n'ait parfaitement prouvé ſa propoſition,

en faiſant voir qu'après avoir procuré au

mérite un nouveau degré de perfection ,

elle couronne les épreuves qu'il a eſſuyées

par un nouvel éclat de gloire, en quoi il a

rempli l'eſprit de ſa deviſe. Facit virtus

etiam cum invidiâ proventum. , -

L'Académie ne peut diſſimuler que par

· mi vingt-deux mémoires qui lui ont été

adreſſés, il y en a deux qui ſont des co

pies fidelles & ſerviles de l'ouvrage de M.

l'Abbé Mouth , Chanoine de Pertuis , qui

remporta en 1735 ou 1736 le prix de

l'Académie de Marſeille. Le hazard ayant

fait que celle de Dijon ait propoſé le même

ſujet pour l'année 1747, elle veut bien par

un reſte de ménagement que ces Copiſtes

ne méritent pas, ne leur pas faire la honte

de les nommer ici, quoique jamais plagiat

n'ait été auſſi violent, ni auſſi groſſier , il

s'eſt même étendu juſqu'à la deviſe. -

S'il eſt permis aux gens de Lettres d'être

plagiaires, ce ne peut être qu'avec de cer

taines bornes, & leurs larcins doivent être

faits avec tant d'Art, qu'ils reſſemblent à

ceux des Abeilles, qui dans la compoſition

de leur miel ne laiſſent point appercevoir

les ſucs dont elles ſe ſont ſervies. -
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La Séance finit par la lecture que fit M

Fromageot, de l'Académie de Dijon, d'un

mémoire ſur le prix de l'éducation & ſur

les mépriſes qui s'y pratiquent. Ce ſont

des eſſais d'un ouvrage plus conſidérable

qu'il prépare ſur cette matiere importante.

J'ai l'honneur d'être , &c. -

Dijon le 26 Août 1747.

P R O G R A MAM E de l'Académie des

Sciences de Dijon, pour le prix de

Médecine de 1748.

'Académie des Sciences fondée à Dijon pas

M. Hector-Bernard Pouffier, Doyen du Par

lement de Bourgogne, annonce à tous les Sçavans

1e le prix de Médecine pour l'année 1748 , con

iſtant en une Médaille d'or de la valeur de trcnte

piſtoles, ſera adjugé à celui qui aura le mieux trai

té la queſtion ſuivante :

Expliquer comment ſe fait la tranſmiſſion des ma

ladies héréditaires.

II ſera libre à ceux qui voudront concourir, d'é-

crire en François ou en Latin , obſervant que leurs

ouvrages ſoient liſibles & que la lecture de chaque

mémoire rempliſſe & n'excede pas une demie heu

re. Les mémoires francs de port (ſans quoi ils ne

ſeront pas retirés) ſeront adreſſés à M. Petit, Se

cretaire de l'Académie, ruë du vieux Marché, qui

n'en recevra aucun, paſſé le premier d'Avril.

Tous ceux qui ayant travaillé ſur le ſujet donné

ſe ſeront fait connoître avant la diſtribution du

Prix , ſeront exclus du concours.} Pour remédier

: C iij
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à cet inconvénient, chaque Auteur ſera tenu de

mettre au bas de ſon mémoire une ſentence ou de

viſe & d'y joindre une feuille de papier cachetée,-

au dosdel aquelle ſera la même ſentence ou deviſe,

& ſous le cachet ſon nom, ſes qualités & ſa demeu

re, pour y avoir recours lors de la diſtribntion du

prix, leſdites feuilles ainfi cachetées ne ſeront point

ouvertes avant ce tems, mais le Secretaire en tien

dra un regiſtre exact.

Ceux qui exigeront de lui un récépiſſé de leurs

ouvrages, le feront expédier ſous un autre nom

que le leur, & dans le cas où celui qui auroit uſé

de cette précaution auroit mérité le prix , il ſera

obligé en chargeant une perſonne domiciliée à Di

jon de ſa procuration ſimple pour le recevoir,

d'y joindre auſſi le récépiſſé.

La diſtribution du prix # fera dans une Aſſemblée

publique de l'Académie le jour de la fête de Saint ,

Louis 25 du mois d'Août 1748.

GN321G \& QN&!,t @ N624ſQ Nºſt@A&# !

· O D E au Menſonge.

Qua reſſort, quelle politique • • •

Agite, trouble l'univers ?

Quel tyran fourbe & deſpotique

Regne ſur les mortels pervers ?

Toi que ſeconde le parjure,

Fu , menſonge, ceſſe , impoſture,

D'infecter la ſociété. - -,

Quoi ! verrai-je encor ta furie, " -
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b'erreurs , de fauſſetés nourrie,

Etouffer l'humble vérité ?

) 333>é

| Ton ſouffle répand ſur la terre

Les haines , les cruels procès,

Que ſuivent la mort , les forfaits.

Diſparois, voile de l'excuſe,

Art du détour & de la ruſe,

Dont je vois l'homme s'occuper.

Les noirs combats, l'affreuſe guerre ;

J Triſtes joüets de la miſere,

Mortels enfans d'un même pere,

7 Etes-vous nés pour vous tromper ?

338234 »

4 Dans les contrats que de ſoupleſſes :

Entre les peres & les fils

D'où naiſſent ces vaines promeſſes ?

Le ſang les rend-il ennemis ?

Caché dans la nuit du menſonge

Le vil intérêt qui les ronge

Souffle ſon poiſon dans leur cœur.

De ce Dieu les lâches victimes

Achetent le fruit de leurs crimes

Par la perte de leur honneur.

* c#
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Déja la ſombre & pâle envie

Prête au menſonge ſes ſecours.

L'innocent voit la calomnie

Frémir, s'armer contre ſes jours.

Bien-tôt cent langues diffamantes

Rendent ſes forces impuiſſantes.

La femme eſt ſuſpecte à l'époux ;

Le frere ſoupçonne le frere ; . -

Dans les flancs d'un ami ſincere

L'ami trompé porte ſes coups.

3398 , -

Mais il eſt un Dieu tutelaire ,

Protecteur du juſte opprimé;

Il triomphe de la colere

De l'impoſteur envenimé.

En vain la fourbe hypocriſie

Affecte une vertu ſuivie ,

Qui tôt ou tard s'évanoiiit ;

Sur la cendre de Mardochée

Aman ſe prépare un trophée,

Mais Dieu ſe venge , Aman périt.

$3$é

Prête-moi ton bras ſecourable,

seigneur , fais-moi connoître l'art

De cet ennemi redoutable ,
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Qui toujours ſe couvre de fard.

L innocence eſt ta propre cauſe ;

Tu ſçais où le menteur l'expoſe ;

Ses traits ſont adroits & puiſſants ;

Confonds leur orgueilleuſe audace ;

Tonne, frappe, extirpe la race

De tous leurs lâches artiſans.

J. Lacoſte fils, le 6 Août 1747.

'Académie des Sciences, Belles-Lettres

& Arts de Rouen tint ſa troiſiéme aſ

ſemblée publique le Mardi premier Août

dans la ſalle de l'Hôtel de Ville. M.de Pre

magny Sécretaire pour les Belles-Lettres

ouvrit la Séance par un difcours où il

rendit compte à l'aſſemblée de l'établiſſe

ment de l'école gratuite de deſſein , de ſon

utilité & de ſes progrès , dont on eſt réde

vable au zéle de M. Deſcamps, Profeſſeur

& Académicien , & à la protection des

perſonnes les plus diſtinguées de l'Acadé

mie en particulier , & de Meſſieurs de

Ville. On diſtribua enſuite les deux prix

fondés en faveur des éleves par une Dame

de cette Ville, & qui conſiſtent en deux

belles médailles d'argent. . C

Y
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· M. le Cat lut un mémoire contenant Ie

réſultat des obſervations ſur les diverſes

temperatures de l'air dans le cours de cette

année 1747 , avec des remarques ſur cette

matiere. Le Journal Metéorologique dont

il rend compte eſt compoſé de douze

feuilles, une pour chaque mois, & cha

que feuille eſt diviſée en 7 colomnes per

pendiculaires. La premiere indique le jour

du mois & le quantiéme de la Lune , la 2e

les variations du vent ; la 3e celles du ba

rometre; la 4° celles du thermometre,la 5°

celles de l'hygrometre ou les dégrés de ſe

chereſſe & d'humidité , la 6º celles du

tems, & la 7° enfin les états des corps vi

vans durant ces variations ; il comprend

ſous ce nom de corps vivans tout le regne

animal & végetal. M. le Cat a fait voir

l'utilité de ces obſervations par rapport à

la ſanté , & à l'art de la§

Par l'extrait de ſon Journal il paroît

que le jour le plus froid de l'année à Rouen

a été le 1 5 Janvier , le thermometre étant

deſcendu à 7 dégrés & demi , au-deſſous

du terme de la glace; les jours les plus

chauds ont été le 23 Juin, le thermometre

étant monté à 25 dégrés & un quart,& de

puis le 2o Août auquel jour il eſt monté à

25 dégrés & demi.

M. Le Cat annonça enſuite deux inſtru
-
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smens de Phyſique qu'il a perfectionnés.

a-'un eſt l'hygrometre fait avec la corde,

à qui il manquoit la perfection d'être com

parable, c'eſt-à-dire, tel qu'il ſoit ſuſ

ceptible de la même graduation dans tous

les climats ; il a reſervé aux Séances parti

culieres de l'Académie le détail de ſa conſ

truction , & s'eſt contenté de dire que

ſes deux points fixes pour rendre l'hygro

metre comparable , ſont l'humidité des

caves profondes, & la ſechereſſe du four

dont on tire le pain , l'un & l'autre ren

dus plus fixes encore par le thermometre.

L'autre inſtrument eſt un thermometre

compoſé de mercure & d'air, unis & ccm

binés d'une façon nouvelle. M. le Cat a

aſſocié la grande ſenſibilité du thermome

tre à air , avec la ſolidité & la ſûreté de

celui à mercure, & en réuniſſant les avan

tages de ces deux inſtrumens, il a ſauvé

au ſien les défauts du premier ; on ne peut

donner ici ſa deſcription qui exige des fi

llICS,

M. Simon Medecin de Paris, & nou

veau membre de l'Académie, lût un mé

moire contenant le projet du cours de Bo

tanique, qu'il ſe propoſe de faire l'année

prochaine au jardin des plantes de l'Aca

démie.

M. de Premagny lut un# ou té

& vj
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· fléxions critiques ſur le frivole dans les

ouvrages d'eſprit, où en plaignant I'abuss

que l'on fait du talent d'écrire, le goût

que l'on a généralement pour les ouvrages

frivoles, leur exceſſive multiplicité & la

difficulté d'en arrêter le torrent , il fait

voir combien le frivole, ſoit dans le ſtyle,

en défigurant les ſujets les plus nobles &

les plus ſerieux, ſoit dans le ſujet même ,

en jettant le déſordre dans la Litterature &

dans les mœurs, eſt dangereux , mépriſa

ble, contraire au bon goût , & deshono

rant pour l'eſprit. ".

M. l'Abbé Yart lut la préface de ſa tra

duction de trois Poëmes Anglois de M.

Jean Philips , ſçavoir le brillant Schel

ling, le Cidre & la Bataille d'Hochſtet ;

il y donne une idée de ces trois Poëmes,

avec ſes remarques litteraires, hiſtoriques

& critiques ſur le genre burleſque, didac

tique & héroïque dans lequel ils ſont

écrits. -

M. Simon lut un autre mémoire ſur la

découverte d'un paſſage pour pénetrer

- d'Europe au Japon , & dans la mer du

Sud, par le détroit de Veigarz & par le

nord de la nouvelle Zemble , ſuivant les

Cartes du nouvel Atlas de Ruſſie, qu'il fit

voir à l'Aſſemblée.

M. le Cat termina la Séance par un mé
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moire hiſtorique & phyſique ſur les Geans

anciens & modernes, réels ou fabuleux,

naturels & de race , avec les cauſes de leur

extinction , & enfin ſur les Geans devenus

tels par maladie, & par un dérangement

du méchaniſme de l'accroiſſement, dont

il rapporta les cauſes, & des exemples qu'il

faut voir dans le mémoire même. \

L'Académie, conformement aux inten

tions de M. le Duc de Luxembourg , Pro

tecteur , avoit propoſé pour ſujet du prix

de cette année en matiere de Phyſique le

principe de l'aſcenſion des liqueurs dans les

tuyaux capillaires, & ſon application à divers

phénomenes qui en dépendent. . - ,

Les mémoires qu'elle a reçus n'ayant

point paru remplir ſuffiſamment le ſujet

§ , elle s'eſt déterminée à differer ce

prix à l'année prochaine.Les Auteurs pour

ront de nouveau envoyer leurs ouvra

ges , avec les additions & corrections né

ceſſaires, & ſeront également admis au

concours ; le prix ſera diſtribué avec celui

d'hiſtoire. -

Quant à celui-ci , l'Académie ayant re

marqué que le programme d'hiſtoire pour

1748 offroit trop de matiere pour une

diſſertation d'une heure de lecture, a jugé

à propos de le partager , on ne ſera obligé

de remplir pour le prix de 1748 que les
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· deux premiers articles. Les deux derniers

font reſervés pour une autre année, afin

de donner aux Auteurs le tems de faire les

recherches néceſſaires. Le ſujet du prix

pour 1748, ſera donc

1°. Quelle étoit la ſituation topographi

que de la nouvelle Neuſtrie, ou de cette par

tie de la Neuſtrie appellée depuis Norman

die, ſes bornes, ſes villes, ſes ports, ſes places

fortes & leurs noms, lorſque les Normands

après pluſieurs incurſions dans le Royaume,

ſe fixerent en 912 dans cette Province.

2°. Par rapport à la Religion, s'il n'y reſc

toit pas quelques traces du Paganiſme, des

temples des faux Dieux, & des cérémonies

qui tinſſent du culte des Gaulois & des Ro

V/244/4f,

Les mémoires ſeront écrits en latin ou

en françois au choix des Auteurs qui les

enverront à l'adreſſe , ainſi que ſous la for

me & dans le terme qui ont été indiqués

dans le Mercure de Novembre 1746

#S32:

，
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##$#$#######:######

L E Bel eſprit allié avec l'ignorance ,

* A L L E G O R I E.

L E ſçavoir, l'érudition,

Ont eu leur prix dans tous les âges ;

Ce n'étoit pourtant que des ſages

Qu'ils attiroient l'attention ;

Le refte des mortels dans les foibles hommages

Qu'ils rendoient au monde ſçavant,

De ſes travaux le plus ſouvent

Connoiſſoit peu les avantages ;

L'ignorance au contraire en ſon vaſte tripot

De la foule en tout tems ſe voyoit reſpectée,

Mais devant le ſçavoir un peu déconcertée ,

Elle avoit bouche cloſe & n'oſoit dire mot ;

Sa vanité ſouffroit ;elle en étoit honteuſe ;

Auſſi dit-on qu'un jour pour venger ſon honneu#

Elle entreprit ( la pareſſeuſe )

Non pas de travailler ; le travail lui fait peur ;

Mais de rechercher l'alliance

De quelqu'un qui ſans rien ſçavoir,

( Car on ne ſçauroit tout avoir )

Du ſçavoir eut pourtant la frivole apparence :

Elle lorgne un jeune éventé
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Qu'elle entend diſcourir de tout à l'avanture » .

Et décider de tout d'un air d'autorité ; *-

Il ſçavoit peu de choſe, & même ſa ſcience .

Approchoit fort de l'ignorance ;

Grand parleur, s'il en fut jamais,

Et qui pour la pareſſe avoit de grands attraits ,

Bel eſprit en un mot, pour bon c'eſt autre choſe ,

Anſſi ce ne fût pas ſans cauſe -

Que l'ignorance le charma,

"a

Et qu'à ſon tour elle l'aima :

Bons amis ſitôt qu'ils ſe virent ;

Très-étroitement ils s'unirent ,

Et de leur tendre liaiſon

On vit naître ſoudain pluſieurs diſcours critiques ,

Maints ouvrages périodiques,

N'ayant ni rime ni raiſon,

Récités tous les jours en forme d'oraiſon ,

De grands riens enfermés en de belles paroles,

Des contes bleus, des fariboles,

Des jeux de mots d'où découle l'ennui ,

Et tous les tours guindés qu'on affecte aujourd'hui,

Mais les utiles connoiſſances, -

, Qu'on puiſe dans l'antiquité ,

L'étude de la vérité

Sont pour eux des extravagances, -

Qu'ils laifſent débroüiller aux ſolides eſprits
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• " Dont ils mépriſent les écrits, |

Tels ſont les fruits nouveaux de l'illuſtre alliance

Qu'avec le bel eſprit contracta l'ignorance.

De RhinsDoyen des Avocats de S. Etienne

en Forêt.

D VS C O U RS ſur ces paroles. On n'eſt

pas moins heureux dans les conditions

les plus médiocres que dans les plus

relevées. Par M. Ailhaud fils, Legiſie

d'Aix. - -

I L n'eſt rien de plus ordinaire que d'en

tendre les hommes ſe plaindre de l'é-

tat où la Providence les a fait naître.

Aveugles & injuſtes tout enſemble , ils

voudroient poſſéder les biens de toutes

les conditions & n'être en priſe à aucuns

des maux qui y ſont attachés : ils ont beau

monter & être portés ſur les aîles de la

fortune au-deſſus de tous les autres, ils

s'imaginent toujours que leur condition

eſt la plus malheureuſe. Tout ce qui brille

à leurs yeux les enchante , & le triſte

exemple de ceux qu'ils voyent au milieu

des faux biens qu'ils recherchent, conſu

més de ſoucis & de craintes, n'a pas de
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quoi les détromper. Comment puis-je être

heureux, dit l'artiſan & le laboureur ? UT12

travail pénible & aſſidu eſt l'unique reſ-

ſource à mon indigence, tandis que Ie

Grand tranquile dans le ſein de la volupté

ſe raſſaſie du fruit de mes travaux. HeLE

reux mille fois le pauvre ! dit le riche; s"i H

va fouiller dans le ſein de la terre pour

la rendre fertile, il a le plaiſir de voir

croître ſous ſes yeux la récompenſe de ſes

travaux, il poſſéde ce qui lui ſuffit; pour

quoi en ſouhaiteroit-il davantage ? Enfin

tous également ingénieux à ſe tourmen

ter ſoupirent après une félicité imaginaire,

où ils n'arrivent jamais, & ſe privent ainſi

des avantages de leur état & ne goûtent

pas ceux d'une ſituation plus floriſſante.

# ſe plaint de l'obſcurité de ſa naiſſan

ce, l'autre de la baſſeſſe de ſon éducation ;

tel qui poſſéde une place diſtinguéé dans

la robe & qui vit avec tranquillité, envie

la fortune d'un homme de guerre, qui a

acheté d'une partie de ſon ſang & payé

de tous ſes biens la dignité onéreuſe à la

quelle il eſt parvenu. L'Officier de guerre

maudit à ſon tour l'envie qu'il a eûé de

chercher ſon avancement dans les emplois

de la guerre, & regrette les occaſions qu'il

a perdues de prendre un état plus paiſible

& plus convenable à ſes interêts.
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Erreur bizarre dont ils devroient ſe

ditions ont des chagrins, elles ont auſſi des

agrémens qui en ſont inſéparables, & que

ſi les unes ont des charmes capablesd'attirer

les cœurs, il y a dans les autres des dou

ceurs plus propres à les ſatisfaire.

Tâchons donc de les guérir de ces diffe

rentes erreurs ; arrachons le bandeau fatal

dont l'avarice & l'ambition couvrent leurs

yeux , parcourons les differentes condi

tions ;§ leur en connoître les avan

tages & les déſagrémens , la juſte propor

tion des biens & des maux qu'ils y trou

veront achevera de les convaincre qu'on

n'eſt pas moins heureux dans les condi

tions les plus médiocres que dans les plus

#levées. - - -

Tout ſert à étendre l'amour propre des

Grands, tout reſſerre celui des petits. Les

reſpects & les hommages qu'on leur offre,

tout ce qui les environne, ſuit ou prévient

leurs deſirs; une troupe d'honorables eſ

claves qui étudient leur goût pour les ſa

tisfaire, & qui eſſayent de leur en faire

naître de nouveaux ; une multitude de

Courtiſans qui ſe font une loi d'adorer

juſques à leurs caprices, & un intérêt de

leur prodiguer leurs applaudiſſemens ; les

adorations, pour ainſi dire, des petits, les

déſabuſer, en confidérant que ſi leurs con
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graces qu'on leur demande , l'empire ab

ſolu qu'ils ont ſur les peuples, la magnifi-cº

cence & la délicateſſe des plaiſirs qu'ils ont a

rendus tributaires de leur grandeur , tout :

les avertit de leur puiſſance, tout leur an- :::

nonce leur autorité.. - · ::

, Les petits au contraire ne trouvent rien :,

qui ne les dégrade ; devoirs pénibles im- #

poſés par les ſupérieurs , contrainte fâ- ' .

cheuſe, contradictions, préférences humi- #

liantes, tout leur fait ſentir leur foibleſſe. : $

Spectateurs de l'abondance & des plaiſirs ::

des Grands, ils ſont donc les ſeuls à plain- ，

dre. -

Mais voulez - vous ſçavoir , aveugles

mortels, victimes infortunées des erreurs

qui vous ont ſéduits, à quel prix les Grands

poſſédent tous ces avantages que vous

leur enviez ? Approchez-vous plus près -

#

#

d'eux, franchiſſez la diſtance qui vous en ，
ſépare. Entrez dans ces cabinets ſuperbes : .

où ſe décide le ſort des empires. An §

milieu de cette pompe qui vous a éblouis :

regnent les ſoupçons, les allarmes, l'envie ，

& les trahiſons. Que de trouble, que ，

d'agitation , que de peines accompagnent ,

tant de puiſſance ! Les chagrins &les noirs #

ſoucis ſont aſſis avec le Souverain ſur le §

trône; le diadème qui orne ſon front au- §guſte n'eſt armé que de pointes & d'épines 4i

*
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qui le déchirent : ici des ennemis déclarés

dont il doit repouſſer la force , s'offrent à

lui ; là des ennemis cachés contre leſquels

il doit ſe précautionner ; ici les traités, les

alliances , la paix, la guerre , le vice à pu

nir , la vertu à récompenſer. Les ſoins du

dehors , ceux du dedans ne l'abandonnent

jamais , ils le ſuivent juſques dans ſes plai

ſirs , & tandis qu'environné des marques

de ſa puiſſance il ſe donne en ſpectacle à

ſon peuple, il eſt le plus ſouvent agité des

ſoucis amers& des peines cruelles qui l'em

pèchent de joüir de la liberté commune

aux autres hommes. Eſt-ce à ce prix, hélas !

: qu'il faut regner ? -

Voyez ce Miniſtre puiſſant & en faveur,

qui abbaiſſe & qui éleve à ſon gré, enſé

veli dans des réfléxions profondes ſur les

lus importans évenemens ; y a-t'il pour

ui un tems de délaſſement ? Ce n'eſt pas

pour lui que le jour finit & que la nuit

commence. Les plus douces liaiſons lui

· ſont interdites ; le nom de pere , d'ami &

d'époux n'ont rien à prendre ſur ſon atten

- tion ; toujours partagé entre mille objets

differens il doit ſans ceſſe agir, méditer,

former des projets , les exécuter dans des

conjoncturesdifficiles,concilier l'intérêt du

Prince avec l'intérêt ou l'avarice des par

ticuliers, manier & mettre en uſage tou
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tes les paſſions des hommes, la jalouſie .

la vengeance, maintenir la paix au-dedans,

la terreur au-dehors, & remporter ſur tout

l'univers une victoire complette.

Dans un tumulte plus apparent & dans

un mouvement plus convulſif que le poli

tique, oſerions-nous croire l'homme guer

rier plus tranquile ? Chargé du moindre

évenement, il doit répondre, pour ainſi

dire , du hazard & de la fortune , il doit

agir & méditer en même tems, deviner

l'ennemi, ſe cacher à lui, le prévenir ;

une vigilance toujours attentive doit lui

faire tout prévoir, & ſa valeur tout entre

prendre ; en un mot que de travaux péni

§ à eſſuyer ! Que de dangers ! Qued'al

· larmes ! - -

Ce n'eſt pas que je doute que ces états

ayent auſſi leurs plaiſirs; comme ils ont

leurs peines ils ont auſſi leurs agrémens ;

il eſt toujours doux de ſe voir le maître

des autres aux dépens de ſon repos, & le

poids de la grandeur, tout accablant qu'il

eſt,ne laiſſe pas d'être agréable.

Mais en ſuppoſant que tous ces honneurs

fuſſent capables d'établir ici-bas le bon

eur de quelqu'un, la médiocrité où ſont

les petits leur refuſe-t'elle ces mêmes reſ

ſources de vanité & de complaiſance?S'ils

ne tiennent pas les hommes à leurs pieds
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ils les voyent du moins à leurs côtés, & ils

s'appuyent également ſur eux ; ſi les infé

rieurs ne fléchiſſent pas les génoux devant

eux, la civilité remplace par ſon langage

celui des reſpects & de la ſoumiſſion. Ce

ne ſont point des tributs qu'ils reçoivent,

mais des graces, & les graces flatent bien

autrement que ce qui eſt dû. Enfin ils ne

craignent point, comme ce Grand, de voir

ſortir des louanges qu'on leur donne le

coup fatal qui les renverſe , parce que ce

n'eſt point la flaterie qui a ramaſſé autour

d'eux les éloges purs & déſintéreſſés qu'ils

reçoivent.

Qu'y a-t'il après tout dans l'état d'ua

Grand de préférable à des conditions

moins élevées? A quoi lui ſert cet amas

d'inutiles reſpects, s'il ne fait que lui atti

rer l'envie & la jalouſie de ſes rivaux ? Et

s'il eſt vrai , comme nous n'en ſçaurions

douter, que le repos d'une vie douce &

tranquille ſoit toute la félicité de cette

vie, quelle raiſon avons-nous de croire

lus heureux ces Grands qui au milieu des

élices du monde dont ils s'enyvrent, ſont

inſenſibles à tous les plaiſirs, & ſont ſans

ceſſe en proye à des inquiétudes renaiſſan

tes, que ceux qui dans le ſein de leur

médiocrité jouiſſent d'un bonheur tou

jours égal, & ſont exempts des chagrins
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& des craintes qui empêchent ce Grand

de goûter les douceurs de ſon état ? Oiii
c'eſt pour les petits qu'eſt faite la tranquil

lité; c'eſt à vous, citoyens obſcurs, que

le repos & la ſûreté accordent toutes leurs

douceurs. Qu'on conſidére, par exemple,

la vie d'un de ces hommes que la nature .

a placés aux derniers rangs pour fournir .

aux beſoins des autres hommes, & qui

payent à la ſueur de leur front le pain dont .

ils ſe nourriſſent; enſévelis ſous le poids

de leur travail, une telle vie nous paroît

accablée de peines , ſans pourtant l'être.

On croiroit que Dieu n'a pas fait pour

eux les biens qu'il répand ſur la terre, ce

endant quelle douce conſolation ne s'y

liſſe-t'elle pas ? Eloignés du tumulte &

de l'embarras des affaires , ils voyent cou- .

ler pour eux des jours purs & ſereins ; ils *,

goûtent à longs traits les douceurs d'une

vie tranquille ; ſemblables à ces premiers

hommes qui vivoient dans cet âge plein

' d'innocence que les Poëtes ont appellé par

excellence le ſiécle d'or, rien ne trouble

la pureté de leur bonheur; leur ſommeil

eſt paiſible, leur reveil auſſi doux. Ils ne

reconnoiſſent d'autres revolutions que

celle des ſaiſons. Les plaiſirs doux & per

mis qu'offre la nature, fades & ennuyeux

pour ce Grand , conſervent tous leurs '

agrémens

- |



agrémens pour cet homme privé, & il n'y

amême que les plaiſirs innocens qui laiſ

ſent une joie pure dans l'ame , tout ce qui

|

-
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la ſouille , l'attriſté & la noircit : envain la

volupté ſe rafine, envain la terre & les

rnerS prodiguent ce qu'elles ont de plus

précieux pour couvrir la table ſomptueuſe

de ce Grand, envain les jeux & les ris s'aſ

ſemblent-ils dans cette Cour polie & ma

gnifique , ſon, cœur eſt inſenſible à tous

ces plaiſirs qu'un long uſage lui a rendus

inutiles ; il y marche à pas lents; ſon ap

etit ſurchargé n'eſt plus piqué de rien ,

† ſens ſont engourdis , au lieu que le

goût des petits eſt éveillé par les moin

dres douceurs, & que ces douceurs ont

toujours pour eux l'aiguillon de la nou

veauté. Un repas domeſtique, des fruits

arroſés des ſueurs de leur front s'offrent à

| leurs cœurs vuides & alterés des véritables

délices. La pauvreté, il eſt vrai, eſt le

partage des petits , mais ne ſont ils pas

dédommagés avec uſure des richeſſes dont

ils ſont privés par cette ſanté robuſte qui

naît du ſein même de l'indigence, & ſans

laquelle nous ſommes hors d'état de goû

ter les plus grands plaiſirs Loin des diſſo

lutions & des fureurs de l'amour, ces ma

ladies qui ſont la peine de la molleſſe &

de l'intempérance, n'approcherent jamais
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de ſa perſonne ; s'il céde quelque choſe

à ce doux tyran, & s'il lui défere quel

qu'un des hommages que toute la nature

lui rend, l'eſpérance, les refus, les impa

tiences, l'attente & les difficultés qui pré

arent & irritent ſon goût, lui rendent

à la fin le plaiſir plus piquant. Pour vous ,

Grands du monde, l'amour vous prodigue

ſes faveurs, ſans vous donner le tems de

les reconnoître ; comment pourriez-vous

y être ſenſibles ? | -*

Mais ſuffiroit-il pour conſoler les petits

que les Grands fuſſent inſenſibles au plaiſir,

ſi lês Grands étoient auſſi exempts de dou

leurs ? Accoûtumés, hélas ! à tout ce que les

ſens offrent de plus doux & de plus riant,

la plus legére douleur déconcerte toute

leur félicité, les moindres peines leur de

viennent des afflictions inſupportables ;

leurs diſgraces plus accablantes , plus l'or

gueil eſt exceſſif , plus l'humiliation eſt

amére,leurs haines plus violentes, leurs in

firmités plus affligeantes, leurs aſſujettiſſe

mens plus triſtes. Elevés à vivre d'humeur

& de caprice, tout ce qui les gêne & les

contraint les accable; ils ſont par tout à

charge à eux-mêmes.

Ce favori, ce Miniſtre eſt diſgracié ;

que ſon malheur eſt aigri par le grand nom

bre des ſpectateurs ! Il lit ſur le front de
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ſes Courtiſans même, qui élevent déja

ſur les débris de ſa fortune les fondemens

d'une grandeur peut-être, hélas ! âuſſi fra

gile & d'une gloire auſſi périſſable, une joie

maligne, un reproche amer qui mettent

le comble à ſon infortune , arrive-t'il

quelque déroute à un particulier ? Il lui

eſt permis de partager ſes peines avec un

ami qu'il ne peut ſoupçonner de lui être

attaché par d'autres liens que par ceux que

l'amitié a elle-même formés, car qui goû

te mieux que le petit la pureté de l'amitié ?

Pour qui ſes ſignes ſont-ils moins équivo

ques ? Parmi les Grands, on le ſçait, l'a-

mitié n'eſt qu'un fantôme ; ils en font

un trafic pour ſe nuire les uns aux autres. .

Enfin ſon cœur n'eſt point en priſe à

ces paſſions fougueuſes qui regnent en ty

rans ſur celui d'un Grand. L'eſpoir ſéduc

teur , ni la crainte inquiéte ne troublerent

jamais ſa liberté. Héritier de ſes peres il

vit content de la médiocrité de ſa#§

tous ſes deſirs ſont renfermés dans ce qu'il

poſſéde ;il regarde ſans envie ce qu'il ne

pourroit ſouhaiter ſans extravagance. Pour

vous , hommes élevés , idoles du ſiécle,

rien ne vous ſuffit, parce que vous pou

vez prétendre à rout : vous ne regardez

jamais le nombre infini d'hommes que

vous laiſſez derriere vous, mais toujours

D ij
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ceux qui vous précédent, & du dépit d'en

voir naiſſent ces inquiétudes qui vous dé

vorent & vous conſument ; vous ne ſçavez

joüir de rien ſi ce n'eſt de vos malheurs ;

faut-il s'étonner ſi vous ne pouvez joüir

des douceurs du repos ? - :

· Ouvrons donc enfin les yeux , ne nous .

refuſons pas plus long-tems à la lumiere

qui nous frappe de tous côtés. Conten- |

tons-nous des biens attachés à notre con

dition , ſans chercher ailleurs un bonheur #

imaginaire. On n'eſt jamais ici-bas heureux #

& malheureux tout-à-fait , & avouons

qu'on n'eſt pas moins heureux dans les #

conditions les plus médiocres que dans les #:
plus élevées. * • #r

# tltl

t# #-# # # # # # #*º* º*º *

E L E G. I E.
· #it ，

Ejour cher à mon cœur, lieu témoin de la º !

flamme , #;

Qu'un adorable objet a fait naître en mon ame, sg ,

Lieu qui,vis mainte fois mes tranſports amou- s :
fellX -- | -

· - , #
Quand Iſméne daignoit favoriſer mes feux ; ,

- - - - - - #tt，

Sois témoin aujourd'hui des peines que j'endure, #ſ

r - | . ##

Iſméne, ô déſeſpoir ! mon Iſméne eſt parjure ; . #
- - - -

-

- ' #

· L'ingrate qui juroit de n'adorer que moi, #
º \

-

-

º#.

，
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Me dédaigne , me hait au mépris de ſa foi.

C'étoit ſous ces ormeaux , en ce charmant boc

cage , • . -

Que ſotivent à ſes pieds je venois rendre hom

mage ;

C'eſt ici que cent fois tombant à ſes genoux,

· Je lui dis,je vous aime & veux n'aimer que vous.

C'eſt ici que ſenſible, au moins en apparence,

Au feu dont mes tranſports peignoient la vio

lence ,

L'Infidelle feignant une pareille ardeur,

Nourriſſoit le poiſon qui dévore mon cœur.

Que ſes feintes douceurs avoient pour moi de
charmes !

Mon cœur exempt d'ennuis l'étoit auſſi d'allar

ITleS. : .

Inſenſé que j'étois dans ma ſécurité,

La perfide rioit de ma crédulité. -

Après ſix mois entiers employés à lui plaire ,

Iſméne à mon amour réſervoit ce ſalaire,

Et pour comble de maux , cet excès de rigueur

Ne ſçauroit effacer l'ingrate de mon cœur.

Je voudrois , à mon tour, haïr , être parjure ;

Le dépit me l'ordonne, & l'amour en murmure.

De la raiſon envain j'implore le ſecours :

La raiſon ne peut rien où regnent les amours.

Il n'eſt que le ciſeau de la parque implacable »

D iij
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Qui puiffe mettre fin au malheur qui m'accable ; .

Mourons : heureux du moins ſi d'un œil de pitié

Hſméne voit l'effet de ſon inimitié !

Ainfi parloit Daphnis, & ſon ame abbattue

Eſt prête à ſuccomber ſous l'efforr qui le tuë.

Iſméne qui de loin avoit ſuivi ſes pas,

Plus que lui-même encor redoutant ſon trépas,

Dont l'injuſte rigueur n'avoit été que feinte,

| S'approche , & ſur ſon front voit la mort déja

/

peinte.

A ce triſte ſpectacle en proye à la douleur ,

Vis, dit-elle, Daphnis, tu poſſédes mon cœur ;

3e t'aime, à ton amour ſi j'ai paru rébelle,

C'étoit pour éprouver ſi tu m'étois fidelle :

N'en doutes point, ingrat, c'eſt un de ces détours,

De ces ruſes qu'Amour autorife toujours.

Ce mépris apparent n'étoit qu'un ſtratagême

D'une amante qui craint de perdre ce qu'elle aime :

Quand ma bouche à tes feux défendoit tout eſpoir,

Mes yeux... hélas ! cruel, tu l'aurois dû prévoir ;

Quand ma bouche ſembloit dédaigner ton hom-'

mage ,

Oüi, mes yeux te tenoient un tout autre langage.'

Non : ton cœur n'a jamais brûlé d'un ſi beau feu ;

· Meurs, je ſçaurai te ſuivre ; adieu, cruel, adieu.

Montier.
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L E T T R E ſur les Revenans,

à M. de ... . ' -

V Ous ne me ſurprenez guéres, Mon

ſieur , quand vous me dites que M.

De ... a dédaigné de repondre à la queſ

tion que vous lui aviez faite ſur les Re

venans & autres viſions. Il faut bien paſſer

aux Sçavans un peu de défaut de com

plaiſance. C'eſt dommage qu'à ſes mo

mens de loiſir il n'ait pas voulu s'amuſer

à vous faire part de ce que ſes immenſes

recueils & ſes réflexions judicieuſes pou

voient lui fournir ſur cette matiere. Il s'en

faut bien que vous trouviez chés moi les

mêmes reſſources ; je ne laiſſerai pas ce

pendant de vous en dire un mot ; ne vous

attendez point à une diſſertation méthodi

que ; je vais vous tracer à la hâte & ſans

art ce que j'ai pû avoir remarqué la-deſſus

dans quelques-unes de mes lectures. .

Ce n'eſt pas une queſtion que de ſçavoir

ſi dans quelques occafions Dieu a permis

des apparitions pour concourir aux deſ

ſeins de ſa Providence. L'Ecriture Saints

nous apprend que l'ombre de Samuel ap

arut à Saiil, mais il faut mettre bien de

a difference entre le très-petit nombre

- - D iiij
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de faits qui peuvent être appuyés ou de

cette autorité ſacrée, ou qui ont quelque

fondement reſpectable, & la quantité pro

digieuſe de cQntes pueriles qu'a enfantés

l'imagination échauffée de quelques eſ

prits crédules. Ce n'eſt pas qu'il faille nier

que parmi ceux-là il n'y en ait qui ayent

dit la vérité, en aſſûrant qu'ils avoient

vû des fantômes ou telle autre choſe , mais

ces apparitions étoient l'ouvrage de leur

imagination bleſſée , & non l'effet de la

réalité. En un mot, une telle apparition

feroit un miracle, ſi elle étoit réelle , &

toutes les fois qù'un fait de cette nature

n'eſt point muni d'une autorité ſuffiſante

qui en conſtate le miracle, & qu'il peut

s'expliquer par des cauſes phyſiques,

il faut recourir à ce dernier moyen. Or il

eſt vrai qu'il y a certains endroits du cer

veau , leſquels étant affectés de telle ou

relle maniere , excitent l'image d'un objet .

qui n'exiſte point réellement hors de nous,

& font que l'homme dont le cerveau eſt

ainſi modifié, croit voir un fantôme, Les

plus incrédules éprouvent ſemblable cho

ſe ou pendant leur ſommeil, ou dans l'ar

deur d'une fiévre chaude. Il faut donc con

venir qu'il n'eſt pas impoſſible qu'un hom

me qui veille , & qui n'eſt pas dans le

délire, reçoive en certains endroits du
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cerveau une impreſſion ſemblable à peu

près à celle aui, ſelon les loix de la nature,

eſt liée avec l'apparence d'un fantôme.

Dès qu'ils auront avoué cette poſſibilité ,

pourront-ils répondre que jamais , en ne

dormant pas , un fantôme ne ſe produira

devant eux , & qu'une certaine combinai

ſen d'atômes agités dans leur cerveau ne

puiſſe préſenter à leurs yeux l'image ef

frayante d'un homme ou d'une bête , quoi

qu'ils ſoient d'ailleurs convaincus qu'un

eſprit , ni l'ame d'un mort n'auroient au

CllIlC part à cela : Ce ſeroit donc juger té

merairenient que de croire qu'il n'y a

rien de vrai dans les apparitions dont tant

de livres ſont remplis. On convient que

les perſonnes ſujettes à des vapeurs , celles

qui ont beaucoup d'ardeur dans le ſang,

croyent ſouvent voir ce qu'ils ne voyent

pas : leurs ſens leur font illuſion , d'ailleurs

de toutes les paſſions la peur eſt celle qui

affoiblit davantage le jugement, elle groſ

fit les objets, elle donne du corps aux ima- .

ginations , & elle fait tonbber dans des in

convéniens effectifs par la crainte qu'elle

inſpire pour ceux qui ne ſont qu'imagi

Ila 1TCS.

Quelle choſe , dit Plutarque, * eſt

* Au Traité contre l'Epicurien Colotes. Je me

ſers de la traduction d'Amiot. - -

, Dv
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»plus évidente, plus connuë de tout 1e

»monde, que ce que les malades de mé

»lancholie, & qui ont le cerveau troublé,.

»& le ſens tranſporté,penſent voir & ouïr

»choſes qu'ils n'oyent , ni ne voyent -

»quand l'entendement vient à être ain ſr

»altéré & tranſporté ? Comme celui qui

»dit,

» Femmes " ayant des habits noirs me dardent

» Contre les yeux brandons de feu qui m'ardent.

Le même Auteur parlant de pluſieurs

prodiges dont les hiſtoires anciennes fai

ſoient mention, s'exprime ainſi. » Mais **

»là où l'hiſtoire nous force d'en croire

»quelque choſe par le récit de pluſieurs

»graves témoins dignes de foi , il faut

»dire que c'eſt quelque paſſion differente

2sdes cinq ſens de nature, laquelle engen

»drée en la partie imaginative de l'enten

»dement tire à ſoi l'opinion , ne plus, ne

»moins qu'en dormant bien ſouvent il

»nous ſemble que nous oyons ce que nous

»n'oyons pas , & que nous voyons ce que

»nous ne voyons pas.

| La réponſe de Caſſius à Brutus, qui lui

racontoit ſa viſion, ne viendra pas ici

* Euripide en la Tragédie d'Oreſte.

** Dans la vie de Coriolan.
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moins à propos. » Nous* tenons, 'dit il,

»en notre ſecte de Philoſophie ** que nous

»ne ſouffrons ni ne voyons pas à la vérité

»tout ce que nous penſons voir ou ſouf

»frir, & que c'eſt choſe bien incertaine &

»trompereſſe que le ſens naturel de l'hom

»me, & que l'entendement qui eſt enco

»re plus leger & plus ſoudain le remuë &

»le tourne plus facilement ſans matiere,

»ne ſujet aucun , en toutes formes & tou

»tes eſpeces, ne plus, ne moins qu'on im

»prime facilement ſur de la cire, & par

»ainſi, qu'il eſt bien aiſé à l'ame de l'hom

»me , laquelle a en ſoi ce qui fait & qui

»reçoit l'impreſſion de diverſifier & diffe

»rentier une choſe par elle-même, ce que

»nous montrent aſſés évidemment les di

»verſes mutations des ſonges qui nous

»viennent en dormant, que la partie ima

»ginative ou l'appréhenſion de notre en

»tendement de bien petit commencement

»tourne en toutes eſpeces d'accidens, pour

»ce que le naturel de notre entendement

»eſt de toujours ſe mouvoir , & ſonmou

»vement n'eſt autre choſe qu'imagination

»ou appréhenſion : mais encore y a-t-il

»davantage maintenant en toi, c'eſt que

* Plutarque dans la vie de Brutus; je me ſers de

la traduction d'Amiot.

** C'étoit l'Epicurienne.

D vj
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»le corps travaillé tient par nature l'enten

»dement ſuſpendu en tranſe & en

»trouble.

Quant à ceux qui ſe vantent de procurer

des viſions , ils comptent beaucoup ſans

doute ſur le ſecours de l'imagination de

ceux qui s'adreſſent à eux. Ils ſont con

vaincus qu'ils viennent l'eſprit préoccupé

des objets qu'ils demandent à voir, & que

cette , préoccupation jointe à la terreur

qu'inſpirent les cérémonies prétendues

magiques, produit preſque toujours un ef

fet extraordinaire ſur les ſens. Combien

ſont ils encore aidés par l'artifice humain

qui produit des choſes très-ſurprenantes ?*

Car ſans parler de tant de ſecrets de Ma

thématiques, les perſonnes ſimples ne ſe

laiſſent-elles pas tromper par des artifices

aſſés groſſiers?C'eſt ordinairement à celles

ci que l'on s'addreſſe pour les apparitions.'

Il ne faut pas douter qu'elles n'en ayent

effectivement, & qu'elles ne ſoient dans

la bonne foi ſur ce qu'elles racontent. C'eſt

pourquoi l'on ne doit pas être ſurpris que

certaines croyances ayent eû une fi gran

de vogue ; l'ignorance ſi généralement ré

panduë pendant pluſieurs ſiécles pouvoit

elle démêler le naturel d'avec les apparen

ces du prodige? Combien de gens encore

dans un ſiécle auſſi éclairé que le nôtre ſe
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laiſſeroient ſurprendre, & s'imagineroient

qu'il y a du ſurnaturel, s'ils voyoient dans -

les ténébres de la nuit des caracteres for

més par des traits de flâme , ce qui n'eſt

que le ſimple effet d'un phoſphore? ，

Au reſte la croyance du retour des eſ-'

prits & des lutins eft très ancienne. Il y

avoit dans la Grece de vieilles femmes *

qui gagnoient leur vie à lire certaines for

mules de prieres, afin de purifier les mai

ſons & les perſonnes.Selon l'opinion de

pluſieurs Sçavans, ** Chereſtrata mere d'E-

picure étoit une de ces Exorciſtes. H y avoit

des Poëtes fameux qui compoſoient des

formules d'expiation. Voſſius croit qu'E-

pimenide eſt de ce nombre , on croyoit

que le ſouffre avoit une propriété particu

liere pour purifier les lieux immondes, &

donner la chaſſe aux eſprits malfaiſans.'

Plutarque penſoit que cette opinion étoit

fondée ſur le rapport qu'a l'odeur du ſouf

fre avec celle que laiſſe la foudre dans

l'endroir où elle tombe. · .

Il y avoit desTemples deſtinés à conjurer

les ames des morts. C'eſt encore Plutarque
*

* Ce métier devoit être fort vil , puiſque l'Ora

tenr Eſchines, fils d'une femme qui l'avoit exercé,.

eſſuya de la part de Démoſthéne des reproches

honteux ſur ce ſujet. . -

** Voyez du Rondel, De vita & moribus Epicuri.
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[ui nous l'apprend dans la vie de Cimon.

§ que Pauſanias tourmenté par le fan

tôme de Cléonice, jeune fille de Biſance,

qu'il avoit tuée par mégarde , ſe rendit

dans la ville d'Heraclée ou il y avoit un

de cesTemples, il y conjura l'ame de Cléo

nice, & la pria de s'appaiſer. Elle lui ap

parut ſur le champ, & l'aſſûra que dès

u'il ſeroit arrivé à Sparte il ſeroit délivré

# ſes maux.

Les Romains qui ne furent pas moins

ſuperſtitieux que les Grecs, adopterent les

mêmes cérémonies : ils eurent auſſi leurs

prieres deſtinées à chaſſer les ſpectres. C'eſt

ce qu'on appelloit Carmina* Luſtralia. Ils

avoient une fête qu'on appelloit Lemuria

du nom des Lemures qui étoient des ſpec

tres que l'on s'imaginoit venir de nuit pour

effrayer les vivans ; elle ſe célébroit le

neuvieme de Mai ; on faiſoit des ſacrifi

ces pendant trois nuits pour appaiſer ces

prétendus fantômes qui n'étoient autre .

choſe que les manes des défunts. Pendant

le tems de cette fête on fermoit les Tem

ples des Dieux, & l'on ne faiſoit point de

mariage. -

* Ovide dit dans le Livre II. De Arte amandi.

Et veniat qua luſtret anus lectumque, locumque

Preferet & tremula ſalphur & ora manu.
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Les Chinois croyent aux revenans :*

ils en font pluſieurs hiſtoires, & ils pouſ- .

ſent la crainte des apparitions encore plus

loin qu'en Europe. Les Siamois ne les crai- .

gnent pas moins, ** & pour prévenir les

apparitions des morts , ils portent des

viandes ſur leurs ſepultures, & ils font des

aumônes pour eux. -

Les peuples de l'Iſle Mariane étoient

auſſi très-ſuſceptibles de cette peur des re

venans ; lenr imagination en paroiſſoit

troublée, effrayée même juſqu'à appréhen

der le mauvais traitement des ſpectres.

Ces peuples n'avoient cependant aucune

idée de la Divinité, & les premiers Miſ

fionnaires n'y trouverent aucune trace de

Religion.***

Je conclus,en me rangeant au ſentiment

de ceux qui croyent que les opinions ſur

les revenans, les apparations, les horoſ

copes,dominent plus ou moins dans les dif

ferentes parties du monde, ſelon que les

Sciences y ont fait plus ou moins de pro

grès. C'eſt pout cela que dans les monta- .

* Voyez Lettres curieuſes & édifiantes des

Miſſions étrangeres, tom. XV. p. 134.

* " Voyez Cérémonies & Coûtumes religieu

fes des peuples idolâtres.

** | Voyez Hiſtoire des Iſles Marianes, &c. par

le P.-Charles le Gobien, Jéſuite. -
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gnes d'Ecoſſe, dans la Laponie, on ajoute

beaucoup de foi aux enchantemens magi

ques, & que dans la plus grande partie dé

l'Aſie, la ſcience la plus en vogue & la

plus reſpectée, eſt celle de connoître les

Amulettes, les Taliſmans & les nombres

occultes. - » .

· D. L. C. à Vaureas. - . -

# # # #-# # # #### #-#-# ## # # # # # # #

| P R I E R E A B A'C C H U S. ,

-

,

Dis - éleve du vieux Silene,

si tu ne prends ſoin de mes jours ,

Je crains qu'une amoureuſe peine

N'en termine le cours.

Ote moi toute idée

D'amour & d'hymenée ;

Fais que je ne penſe qu'en toi,

| Et que joyeux ſous ton empire,

Sans ceſſe l'on m'entende dire, "

Je vis content, amis; je boi.

#$2， · .
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· LET T RE IV.
· · -

-* * ,

-

| | Sur la formation du Tonnerre.
j - -

Près avoir réfuté, Madame, les dif

ferens ſyſtêmes qu'on a publiés ſur

le Tonnerre , il me reſte à expoſer mon

% lentiment. Je profiterai des explications

des autres , &ſur-tout de celle du P. du

Yeſc, - -

-
-

, ， -

Le Soleil qui paroît ſur la voûte azurée,

Lance de ſes rayons la matiere enflâmée ; ' --

Les ſels & la vapeur ſe meuvent à la fois, -Ils s'élevent dans l'air , par leur different poids • !

Dans ce vaſte Element leur place eſt déſignée ; -

De nous la vapeur lourde eſt le mois éloignée. .

Un enfant délaie du ſavon dans de l'eau,

ill'étend, le dilate, le raréfie par le ſoufle

qu'il tire de ſes poumons. Le volume s'ac

croît , l'air réſiſte de tout côté , une bou

teille ſe forme , l'excès de ſa légereté la

fait voler dans le fluide qui la porte, elle

va, revient, monte, deſcend , mais l'air

qui la ferme l'enfonce, elle diſparoit, telle

eſt la vapeur. .

Premierement le Soleil darde ſes

，

l -
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rayons ; ils pénetrent les corps qu'ils ren

contrent ; réfléchis ils s'élevent & emme

nent les parties qu'ils avoient ébranlées

en entrant dans les pores de l'eau. Lesmo

lécules détachées montent avec les rayons

qui les entraînent.

Secondement l'air eſt fluide , & dès

lors compoſé de ballons qui tournent au

tour de leur centre ; le Soleil en ſe levant

les preſſe, il augmente leur activité, ils

veulent ſe dilater, ils ne peuvent le faire ,

ſans froiſſer les ſurfaces qui leur réſiſtent,

ils en attirent les parcelles & les font mou

voir avec eux ; la force centrifuge qu'ils

, leur communiquent, étant plus grande

que leur gravité, les ſoutient, telle une

boule de métail placée dans un Globe de

carton creux qu'on agite avec une fronde,

s'éloigne le plus qu'elle peut de la terre .

malgré ſon excès de péſanteur ſur les corps

qui l'environnent.

Le ballon chargé ſe raréfie & ceſſe d'ê-

tre en équilibre avec le voiſin ; plus leger

il prend le deſſus & continueroit de mon

ter s'il n'arrivoit en des lieux où l'air moins

grave, mais plus élaſtique, le tient ſuſ

pendu avec ſa proye; alors arrive-t'il quel

que variation dans l'atmoſphere ?

n s'éleve, il deſcend, telle qu'on voit la plume
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Plus légere que l'or ſous un pareil volume,

Tomber par des détours où le métail péſant

N'annonce & ne prédit ſa chûte qu'en tombant.

Quelques ſels volatils des huiles & des ſouffres

Pour ſuivre la vapeur abandonnent leurs gouffres ;

Par Borée inconſtant tous ces corps diſperſés,

Sont quelquefois dans l'air par Borée entaſſés.

Ainſi dans les pays où il ſe trouve beau

coup de nitre, comme ſont la Sicile, le

Royaume de Naples & une partie de l'Iſ

lande , le Tonnerre tombe plus fréquem

ment qu'ailleurs.* ， ·-

Souvent dans ces monceaux la vapeur eſt criblée

Par les ſouffres , les ſels, l'exhalaiſon mêlée.

Leurs ballons en nature en maſſe differents,

se heurtent dans les airs, y forment des ſerments.

Ainſi que le vainqueur ſur terre & ſur Neptune

s'empare du butin offert par la fortune, -

Tels on voit nos ballons par d'autres combattus,

s'enrichir du débris des tourbillons vaincus.

L'ennemi qui ſuccombe & qu'anime la gloire,

Fait par des fiots de ſang acheter la victoire.

Tel un tas de ballons des autres détachés,

Se dilate & reprend ſes ballons arrachés ;

* Le P. Schott. Phy. cur.par. 2. l. 11. p. 112 et

dit, expertus idſum in Italia. -
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De-là ces feux ſubits qui ſerpentent la nuë,

Et jettent dans notre ame une horreur imprévuë.

-

*. * --

Les globes par leur mouvement turbi

naire excitent encore des courans d'air, aLE

moyen deſquels la fermentation aug

miente. - · ·

Ces nouveaux Aquilons preſſent avec roideur -

Et les ſels ſulphureux & l'humide vapeur. -5

Des ſouffres plus légers la force centrifuge
:

S'étend & nous prépare un ténebreux déluge ;

L'eau tombe goute à goute,& déja les torrens

Sortent à gros boüillons des Cieux étincelans.

L'exhalaiſon ſe hâte-t'elle de repouſſer

l'eau ? L'air enfle le ballon , le globe ſe

raréfie ; trop dilaté il ſe comprime, de-là

naiſſent les vagues qui s'élevent & s'abaiſ

ſent, s'étendent & ſe reſſerrent.

\ -

-

-

Tout ballon en lui-même eſt ſemblable aunuage,

Et tout globe contient des ſemences d'orage ;

Les ſouffes & les ſels, le nitre, renfermés 2

Etendus quelquefois& tantôt comprimés 2

Fermentent à l'envi ; le tourbillon s'allume,

Jl s'enflâme, il vomit une rougeâtre écume.

Il ſe dilate, il creve; un feu noir à l'inſtant --
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Dans le broüillard épais à grands flots ſe répand,

De foudres& d'éclairs la nuë environnée

Par mille ſerpentaux ſe trouve ſillonnée.

Le globe rompu imprime un mouve .

ment aux ballons de lumiere ; la flâme

brille , l'air frappé ébranle l'air voiſin,

le ſon eſt porté par les globules dont l'agi
tation l'excite.

-

Lorſqu'un chaſſeur remplit d'épouvan

te la forêt embraſée par les coups qu'il tire,

les arbres repetent les ſons bruyans que le

ſalpètre a formés , ainſi les brouillards &

les bois rapportent ſouvent les éclats du

Tonnerre. -

Les eaux qui s'entaſſent ſelon leur dif

ferent poids , tombent & ont très-peu de

priſe ſur l'exhalaiſon, qui étant enflâmée

leur réſiſte avec force; plus le nuage eſt

éloigné de nous , plus il y a de goutes qui

ſe joignent en chemin, & moins la pluie

eſt'menuë. Mais lorſque le pere des gla

çons, l'hyver, vient attriſter la nature, les

rayons du Soleil ſont peu actifs, parce

qu'il les darde obliquement ſur notre he

miſphére, La vapeur qu'ils enlevent ne

s'éloigne pas beaucoup des corps dont-elle

cſt arrachée, elle retombe goutes à gou

tes, de même lorſqu'il tonne après une

· chaleur exceſſive , la pluie eſt plus groſſe
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que quand la foudre n'a été précédée que .

d'une chaleur médiocre.

Le nitre qui quel uefois ſe précipite

avec la vapeur qu'il ſurcharge, pénetre,

glace, pourroit former ces corps qu'on ap

pelle carreaux. En effet leur poſſibilité eſt

démontrée par l'exiſtence de la grêle qui

ſouvent s'élance des Cieux ſous un volume

énorme ; les canaux ne ſont donc que des

mélanges de ſouffre, d'eau, de bitume, ge

lés dans l'air. J'avoue que leur chute doit

être plus rare que ne croit le vulgaire ,

& leur forme differente de celle qu'il leur

attribuë. C'eſt par exemple une erreur de

penſer que ce qu'on montre à Enfisheim

comme un carreau,en ſoit un véritable,c'eſt

une pierte frappée de la foudre. Le Ton
nerre en la pénétrant a changé la configu

ration de ſes parties internes, elle étoit

peut-être† , il l'a noircie.
-

Après que les globules dilatés ont for

mé dans les airs pluſieurs cercles excentri

ques,

La vapeur ſe décharge, & les ſels entaſſés

Par ſa chute auſſi tôt ſe trouvent moins preſſés ;

| Des glo5es enflâmés la fureur qui perſiſte

Ne trouve plus dans l'air de corps qui lui réſiſte;

· Du foudre on n'entend plus les effroyables ſons.

Telle on voit tous les jours tonner dans les canons
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Par le métail épais la poudre comprimée

Qui s'allume ſans bruit n'étant pas renfermée.

Tout eſt calme, les globes ſont moins

chargés de nitre, leur péſanteur diminué,

leur reſſort augmente, ils s'élevent, ſur

tout ſi quelque vent ſeconde leur orgueil ,

leur reſſort ſe debande, il n'eſt plus.

Voilà, je crois, l'idée qu'on doit avoir

de la formation du Tonnerre ; avant que

d'examiner les differens effets de la fou

dre, & d'en aſſigner les cauſes, ſouffrez ,

Madame, que je repare une omiſſion qui

m'a échappé dans ma premiere lettre. J'y

ai obſervé que les lieux frappés de la foudre

étoient ſacrés chés les anciens, mais j'ai

oublié de vous dire que les Romains pu

rifioient ces endroits en y immolant une

brebis de deux ans, bidens*, que les augu

res** ſe ſervoient du Tonnerre pour pre

dire l'avenir , & qu'enfin ſelon Pline il

n'étoit pas permis de brûler les corps de

ceux ſur qui le Tonnerre étoit tombé.*II

paroit néanmoins par la Tragédie desSup

* De-là l'endroit frappé s'appelloit Bidental.

Perſ. Sat. 2. v. 27. Comet. front vit. gram.

* " Nieuport en parle dans ſon Traité ſur les

Coûtumes des Romains, il cite Virg. AEn ».

** " Pline dit, Ita examinatum (fulmine) cre

mari fas non eſt. Condi terrâ Religio tradidit. Hiſt.

Nat. l. .. ch. 54.

-
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pliantes d'Euripide, que ce n'étoit pas un

point de Religion chés les Grecs,puiſqu'E-

vadné ſe jette dans le bucher où on avoit

mis Capanée ſon époux frappé de la foudre

devant Thebes. Je ſuis , & c.
s

Les mots des Enigmes & du Logogry

phe du Mercure d'Octobre ſont les Sou

liers , la Peinture , le ſon de la voix & Cott

ronne, On trouve dans le Logogryphe

Cour, corne, non , roc, ronce , cœur, orne,

Rouen, encor, Ré, crue, Cor, roue, cure ,

rué, Cône , or & None.

& # # # # # # # # # # # # # # # # # # # # # s '

- - - E W Z G AM E. -

J 'Ai le ſingulier avantage

- · D'être utile au fol comme au ſage ;

J'ai quelquefois deux pieds, parfois je n'en al

- qu'un , -

Et par d'autres fois point; je ſuis aſſés commun

En un grand comme en un petit ménage,

Sans néanmoins être toujours d'uſage,

Quoique toujours je ſois dans la maiſon;

. L'on ne fait cas de moi , que dans une ſaiſon, -

Et bien que je ne ſois volage,

L'on me tient toujours en priſoa.

| AU T RE
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- J E ſuis un animal incommode & craintif,

Le moindre bruit, le vent le plus chétif,

Un phantôme, un rien m'inquiéte;

Pour m'allarmer il ne faut qu'un enfant ;

Un atôme à mes yeux eſt une groſſe bête ;

Une mouche eſt un élephant ; -

Je me mets en fureur pour une bagatelle ;

Je ſuis toujours au guet, to jours en ſentinelle,

Pour éviter le ſort d'une Divinité

Qui d'un air ſérieux, dans le céleſte empire

Aux autres Dieux jadis apprêta bien à rire,

Les regalant de gente nouveauté.

Mais voici le pis de la choſe ; -

Les peines que je prends dans ma ſotte frayeur 2

Pour m'épargner certain malheur, -

En ſont ſouvent la principale cauſe ;

Oüi , ſouvent je n'en dois la doſe

Qu'à mon chagrin, qu'à ma rigueur.

Les excès défiants de ma mauvaiſe humeur

Réaliſent le mal, au lieu de m'y ſouſtraire:

On ne penſoit pas à le faire ;

J'en donne le deſſein vengeur. }

Que ton étoile & ton bon caractére :

T'en préſervent, ami Lecteur.
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J E ſuis dans les liens, pour tenir en priſon

Un corps qui bien ſouvent n'entend pas la raiſon.

Je ſuis en mêmetems & convexe & concave;

Je voyage ſouvent bien au-delà dès mers ;

Mon captif eſt chéri chés les peuples divers ;

Je ſuis fort ami de la cave. -

. J. F. C. de Semur en Auxois.

Z o G o G R Y P H E.

Aº# dédaigneuſe, & ſans cœur je ſuis

ere ;

Portant le feu, je fais trembler même les Rois 5

- T . Mais je porte tout à la fois, -

En certain cas de quoi les faire,
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| NoUvELLES LITTERAIRES »

DEs sEaux-anrs,'e-

N imprime & on mettra inceſſam

ment en vente un ouvrage nouveau

digne de l'attention & des ſuffrages du

public. Ce livre intitulé le Comédien, con

: tient des réfléxions judicieuſes , des vûës

fines ſur la Comédie & le Jeu des Acteurs.

L'Auteur ſçait démêler habilement les

ſources du plaiſir que nous prenons à la

repréſentation des ouvrages dramatiques,

les cauſes qui concourent à l'augmenter

ou à le diminuer, toutes nuances difficiles

à ſaiſir , & qui ne pouvant être l'ouvrage

ue d'un eſprit pénétrant & d'un goût

ort délicat, doit par cette raiſon plaire

à tous les lecteurs § bon goût qui s'inté

reſſent au ſuccès de nos ſpectacles. M.

Remond de Sainte Albine , déja connu

avantageuſement dans la Litterature par

ſes productions & par ſes connoiſſances

dans les ſciences & dans les Belles Let

tres eſt l'Auteur de ce livre. Il nous en com

muniqua il y a deux ans quelques chapi

tres qu'il nous permit d'imprimer dans

le Mercure; ces mêmes chapitres ont été

• E ij

- :, , «- -- . - -- , e -

e s*- t - º - #
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- depuis conſidérablement retouchés, ainſi

l'Auteur aura encore plus de droit aux ſuf

frages qu'il a déja obtenus. On n'a d'ail:

leurs rien négligé pour le matériel de l'ou

vrage , il ſera imprimé en deux volumes

in-8". beau caractére, beau papier, le tout

orné de jolies vignettes. En un mot l'im

preſſion fera honneur à notre Typogra

phie , comme l'ouvrage en fera à notre

Litterature ; il ſera en vente inceſſam

Mnent. - - -

O E s E R v A T I o N s intéreſſantes ſur

la cure de la goûte & du rhumatiſme, de

Meſſieurs Frederic Hoffman, V... & ?ames

Docteurs en Médecine, à Paris in-1 2. I747

chés Briaſſon.

On a vû ſi ſouvent des empiriques pré

ſenter des recettes trompeuſes, & les van

ter avec d'autant plus d'éclat qu'elles re

gardoient des maux incurables, qu'en en

tendant parler de cure de la goûte on ſe

défieroit des promeſſes de l'Auteur, fi l'on

ne voyoit à la tête du Livre le nom de

deux Médecins auſſi célébres. Ce ne ſont

point ici des ſyſtèmes, toujours dangereux

en Médecine , que l'on propoſe ; ce ſont

des obſervations, c'eſt le réſultat de plu

ſieurs expériences faites par des gens appli

qués & intelligens. Les trois Médecins

dont on donne ici les obſervations ont

» '

" •- .
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ſuivi des routes differentes dans le traite

ment des maladies dont il eſt queſtion ;

ce qui ne prouveroit rien tontre leur mé

thode, car la nature peut avoir pluſieurs

differens moyens pour ſoulager les mala

des. M. V. .. lequel a voulu garder l'in

cognito pour le public , mais dont les ob

ſervations ont été conſtatées à l'Editeur de

façon à ne laiſſer ſur ce ſujet aucun doute,

M. V. .. très-verſé dans la pratique de la

Médecine , guériſſoit toutes les eſpéces .

de rhumatiſmes avec des ſuccès tout-à-fait

ſurprenans par une méthode qui ne l'eſt

pas moins ſuivant nos uſages , il ordon

noit des ſaignées ſi amples qu'il faiſoit en

trente-ſix heures tirer vingt livres de ſang

à ſon malade. M. James dont on traduit

ici un ouvrage imprimé à Londres en

1745 , ſuit une methode toute differente ;

il prétend que la goûte & les rhumatiſ

mes ſe guériſſent par l'uſage des remédes

mercuriels; ſon ſentimcnt eſt fondé ſur

des obſervations qui lui ſont propres &

qui méritent l'attention des Praticiens.

M. Hoffman marche par une autre route.

L'averſion que les Allemands ont contre

la quantité de ſaignées qu'on eſt dans l'u-

ſage de faire en France, & qu'un de leurs

Auteurs appelle Medicina Carnificino Gal

lica, ne lui auroit pas permis d'adopter la

E iij
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methode de M. V. .. Il remarque cepen

dant que la ſaignée convient mieux en

France dans la cure du rhumatiſme & de

la goûte commençante que dans les pays

voiſins du Nord, à cauſe du tempérament

ſanguin de nos compatriotes, & il ajoute

& prouve par plufieurs citations d'Auteurs

célébres, que ce reméde réuſſit très-bien

en France, tant comme curatif que comme

préſervatif. On trouve ici ce que cet Au

teur célébre a dit du rhumatiſme & de la

goûte, & pour raſſembler tout ee qu'on

trouve dans ſes ouvrages ſur cette matiere,

on y a joint celles de ſes conſultations qui

ont rapport à ces maladies. |

Ainſi ce livre eſt un recueil utile de ce

que de fort habiles gens ont penſé ſur une

matiere ſi intéreſſante pour la ſanté, & le

public doit être"obligé aux ſoins de M.

Bruhier qui a raſſemblé les differentes

parties de cette collection , & qui a tra

duit les traités & les conſultations qui la

compoſent , & a corrigé '& arrangé l'ou

vrage de M. V. .. ſuivant la permiſſion

qui lui en avoit été donnée par l'Auteur ;

niême. - -

Le ſiége de Bergopſoom, Poëme, dédié

à M. le Maréchal de Lowendalh.

L'importante conquête deBergopſoom 3.

fait naître beaucoup de vers. Elle a reveil
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lé le zéle de nos Poëtes, & l'on a éprouvé

dans cet évenement , que s'il n'y a pas

beaucoup de bons Poëtes, il y a au moins

beaucoup de bons François. Nous avons

Iû avec plaiſir le Poëme dont nous annon

çons ici le titre. Comme le ſtyle fait le

Principal mérite d'un ouvrage de cette

nature , pour mettre les lecteurs à portée

de juger des talens de l'Auteur, nous al

lons tranſcrire ici l'endroit où il parle de

l'euverture de la tranchée.

On franchit les guêrets, les dunes, les monta

gnes,

A ce bruit le paſteur déſerte les campagnes,

Et d'un pas gemiſſant, meſſager de l'horreur,

Juſques dans Bergopſom va porter la terreur.

On arrive; on étale en ces plaines de ſable

D'un projet ſi hardif appareil formidable.

Il ronne. Lowendalh, prompt à ſe garantir,

Aſſiége des remparts qu'il ne peut inveſtir,

Et parcourant de l'œil un favorable eſpace,

Fait tracer à l'entour la perte de la place.

Toi, Maurice, l'appui d'un projet auſſi grand, .

Sur les bords de la Meuſe arrête Cumberland.

p

© - - s ® 9 • - (•

Pendant que de la nuit l'inégale courriere .

Regne ſur le ſilence & fournit ſa cariiére,
-

Le Héros fait creuſer par cent guerrieres maias

E iiij .
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Ces ſentiers tortueux, ces remparts ſoûterrains ,

Ingénieux Dédale & nouveau labyrinthe,

Par où juſqu'au glacis on circule ſans crainte.

La plaine ainſi changée en de vaſtes ſillons

A l'abri du tonnerre a mis nos bataillons.

Derriere des remparts de terre & de faſcines

Cent monſtres foudroyans, infernales machines ,

Embraſent l'Hémiſphére & font partir la mort.

La place vainement oppoſe un feu plus fort :

| Tout brûle, tout périt. La flamme impitoyable

Dévore l'habitant, innocent ou coupable.

Son toit frappé l'écraſe, & tombant en éclats,

La bombe par les airs fait vôler le trépas.

Tout un peuple tremblant, que la mort environne,

Jouet infortuné des fureurs de Bellonne, -

Fuit des lieux autrefois ſi chers à ſes regards,

Heureux, s'il n'eût point eu d'invincibles rem

- parts !

Il les regarde encore, & d'une voix mourante

Nomme dans ſes adieux ſa patrie expirante.

GE U v R E s de M. Riviere du Freſny ,

nouvelle édition corrigée & augmentée ,

à Paris , chés Briaſſon , Libraire , rue

Saint Jacques à la Science, 1747 , 4 vol.

in-1 2. -

D 1 s s E R T A T I oN ſur la fiévre mi

liaire maligne, dans laquelle on en recher
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che les cauſes, & on indique la méthode

de la traiter, par M. Pinard, Docteur en

Médecine, aggregé au Collége des Mºe

decins de Roüen , & Membre de l'Acadé

mie des Sciences, Belles Lettres & Arts

de la même Ville, à Paris, chés Grangé

Libraire au Palais , & David le jeune,

Libraire ruë du Hurpoix. -

S P o N s A L 1 A Plantarum que ſpecini

mis Academici loco ſubmittit Joan. Guſtavus

lValhom Calmarienſis menſe Jun. 1746 ,

Stockholm, typis Laurent. Salvii, in-4°.

M U s AE U M Adolpho Fridericianum,

quod ſpeciminis Academici loco , publieo bo

nerum examini ſubmittit Laurentius Balk

Gevalia-Geſtricius 3 1 Mai 1746, Holmie,

typis Laur. Salvii, in-4°. -

Po E s I E s du P. Etienne Fabretti J.

à Lyon chés les freres Duplain, in-8°. de

3 o 3 pages. -

M E T H o D E pour apprendre la Géo

graphie , par M. Robbe. Nouvelle édition,

tonne II. à Paris chés Michel - Etienne

David , Didot & Nyon , fils , Quai des

Auguſtins, in-1 z. - -

D I c T 1 o N N A 1 R E univerſel , hiſto

rique, chronologique , géographique &

de Juriſprudence civile, criminelle & de

police des Maréchauſſées de France &c.

à Paris chés Quillau, pere, rue Galande,

. 1747 , 4 vol. in-4°. - E v
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L E L 1 B E R T I N A G E c o M B A T T U

ar le témoignage des Auteurs profanes,

par un Benedictin de la Congrégation de Saint

Vannes, dedié au Prince de Condé. Qua

tre volumes in-12 , le premier de 39 ;

pages , non compris l'avertiſſement de

95 , le ſecond de 656 , le troifiéme de

736, & le quatriéme de 689. A Charle- .

ville de l'Imprimerie de P. Theſin, Impri

meur Libraire ordinaire du Prince de

Cendé, 1747.

A E R E G E" de l'Hiſtoire de France par :

feu M. Boſſuet , Evêque de Meaux. Qua- .

tre volumes in-12 , à Paris chés Deſaint &

Saillant, Libraires, 1747. .

PR A T I Q U E s B E N E F I c 1 A L E s,

ſuivant l'uſage général & celui de la Pro

vince de Normandie, autoriſées par les !

Conſtitutions Canoniques, Ordonnances, .

Arrêts, & particulierement par ceux du :

Parlement de Rouen , & le§ des

Auteurs les plus célébres ſur la matiere !

des dixmes, &c par M. Charles Routier .

Avocat. A Rouen chés Pierre Leboucher,

Libraire ſous la galerie du Palais, 1745 , a

in-4°. #

T R A I T E' D E L'IN D U L T du Parle- !

ment de Paris, ou du droit que le Chan

celier de France , les Préſidens, Maîtres !

des Requêtes, Conſeillers & autresOffi
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ciers du Parlement ont ſur les Prélatures

Séculieres & Régulieres du Royaume.

Nouvelle édition revûë, corrigée & aug

mentée par feu M. le Préſident Cochet §

Saint Valier. A Paris chés Didot, Quai

des Auguſtins, à la Bible d'or, Giffart, ruë

Saint Jacques , à Sainte Thereſe , Barrbis,

Quai des Auguſtins, à la ville de Nevers,

& Nyon, fils, Quai des Auguſtins, à l'Oc

caſion, 1747 , trois volumes in-4°. -

E L E M E N s D E P H Y s I qU E ou In

troduction à la Philoſophie de Newton ,

par G. J. s'Graveſande, traduits par C. F.

Roland de Virlois , Architectc & Profeſſeur

de Phyſique & de Mathématique, 2 vol.

in-8". A Paris , chés Charles-Antoine

Jombert, Libraire du Roi pour l'Artillerie

& le Génie, Quai des Auguſtins au coin

de la ruë Giſt-le- cœur, à l'Image N.

Dame.

L'E s T E R I T A L I A N A , o ſta il libro

di Eſter tradotto in verſo Italiano, colle an

mota Kioni, in proſa, che Spiegano, e illuſtra

mo guaſta ſacra Storia. Dedicato a ſua Emi

menza il Sig. Cardinale Proſpero Colonna di

Sciarra da Clarione Neſtorideo. P. A. in

Venezia , 1746, in-4°. - - - -

D 1 s s E R T A T I o HiſtoricoMedica de

Saluberrimo Nucerie in Uméria erumpenti

latice, accedunt cumplures prattico Medica

" E vj
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obſervationes ac Sanationes , auctore Floridy

, de Plumbis, concive Nuceriano, Philoſophie

& Medicine Doctore, Venetis, apud foſe

phum Corona, 1745,

B R E v E S T o R 1 A della vita de Cate

rina Vizzoni Romana, che per ott' anni veſti

abito da vomo, in qualita di Servidore , la .

'quale dopo vari caſ eſſendo in fineſtata ucciſa,

fu trovata pulcella nella Sezzione del ſuo

Cadavero , di Giovanni Bianchi , Profſſore

di Notonica , in Siena, Venezia, per ſim.

Occhi , 1 744 , in-8°.

H 1 s T o R 1 A utriuſque Teſtamenti, Auc

tore Carolo Antonio Erra Mediolanenſî, Com

gregationis Clericorum Reg. Matris Dei.

Tomus primus, Neapoli, 1747, in-8°.

6) R A z I o N 1 Sacre di Frate Bernardo

Maria Giacco di Napoli Cappucino , in

Napoli, 1746, in-8°.

E L o G 1 U M piis manibus viri ſummè
venerabilis Domimi Hermanni Vonder

Hardi , Cœnºbii Marie Bºrgenſis Prepoſiti,

Orient.Ling.Profſ.totius Academie Senioris,

· ſummi Philologi & Pol, hiſtoris, publico Aca

demie julie Caroline nomine conſecratum ,

Interprete ( hriſtiano BreithauptoAcad. Orat.

& P. P. Helmeſtadii , ex officina Schnortii,

I7 46 , in 4°.

G. G. D R E L 1 N G 1 I D I A T R I B E

hiſîorica c critica de A4iltiade perantiquo

-

*.
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Chriſtianorum ?ure conſulto ac defenſore.

Helmſtadt , 1746 , in-4°.

.. C H R 1 s T 1 A N I WILHELMI KAsTNFR1

Philoſoph. & Med. D. Biblioteca Medica,

fene , Sumptu C. H. Cunonis, 1746 , 2

vol. in-S°. -

· L E T H E' D E L'E U R o p E , ou les

proprietés de la Véronique, tirées des

obſervations de M. Francus, Médecin Al

lemand, & de celles de pluſieurs Médecins

François , nouvelle édition augmentée,

à Reims, chés P. & N. P. Delaiſtre , Librai

res, 1747 , in-12. - t

Gabriel Martin, J. B. Coignard, P. J.

Mariette & Hippolite-Louis Guerin, Li

braires, ruë Saint Jacques, vont imprimer

une Bible en Latin & en François avec des

Préfaces, des Diſſertations & des notes

litterales , critiques & hiſtoriques, pour

faciliter l'intelligence de l'Ecriture Sainte,

le tout tiré du Commentaire de Dom Au

uſtin Calmet & des Auteurs les plus célé

† , en 1o vol. in-4". enrichis de cartes

& de figures, 1748 , in-4°. L'édition ſera

achevée dans l'eſpace de dix-huit mois à

compter du premier Janvier 1748. lls en

propoſent l'emplette par ſouſcription.Le

prix eſt de 72 liv. On payera 24 liv. en

ſouſcrivant, 1 S liv. en recevant les trois

premiers volumes au mois d'Avril 1748 ,
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18 liv. ſix mois après en recevant les trois

volumes ſuivans, & 1 2 liv. en recevant

les quatre derniers. Les Souſcripteurs au

ront ſoin de retirer leurs exemplaires dañs

le cours de l'année de la publication, ſans

quoi leurs avances ſeroient perduës. Ceux

qui n'auront pas ſouſcrit payeront l'ouvra

ge 1oo liv. -

E D U c A T I o N CH R E T I E N N E , out

la conduite pour élever chrétiennement

les enfans, où l'on enſeigne l'importance

& la neceſſité de leur donner une bonne

éducation , 1747 , in-12. à Paris, chés

Ph. Nic. Lottin, Imprimeur Libraire, ruë

Saint Jacques. -

Le même Libraire vient de publier un

Abregé des principes de la Grammaire Fran

foiſe par M. Reſtaut, Avocat au Parlement

& aux Conſeils du Roi, troiſiéme édition,

· I747 , in-1 2.

No U v E A U TRA 1 T E' d'Arithmé

tique, propre aux perſonnes de tous états,

& principalement à celles du commerce ,

avec pluſieurs† auſſi curieuſes

qu'utiles, & des plus intelligibles, chés la

veuve David, Libraire, ruë de la Hu

chette, par M. Lebez , Expert Juré Ecri

vain , Arithméticien, ruê de l'Ecole Saint

Honoré, 1747, in-12. -

LE IV°. V o L U M E de l'Hiſtoire des
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Hommes Illuſtres de l'Ordre de Saint Do-"

minique, par le P. Touron, Religieux du

même Ordre , à Paris , chés Babuty &

·ſ?uillau , Imprimeurs Libraires , 1747,

in-4°.

S E c o N D V o L U M E de l'Hiſtoire de

Lorraine, par D. Calmet Abbé de Senones,

nouvelle édition, à Nancy chés Antoine

Lefevre, Imprimeur ordinaire du Roi , &

ſe vend à Paris chés Savoye, Libraire ruë

S. Jacques, à l'Eſpérance, 1747.

LA PRIsE DE BERGoPsooM , Ode au

Roi, à Paris chés Cailleau ruë S. Jacques,

à S. André, 1747. |.

On trouve chés le même Libraire une

Lettre d'un Génois à ſon Correſpondant à

Amſterdam, avec des remarques curieuſes

Cette Lettre eſt imprimée à Génes.

L'ARME'E DU Ro1 dans la Flandre Ho

Handoiſe, Ode , à Lille chés la veuve Da

nel & fils, Imprimeurs Libraires ſur la

grande Place. -

L E T H E AT R E DA N o 1 s , par M.

Louis Halberg, traduit du Danois, par

M. G. Furſman , diviſé en ſix tomes, à

Coppenhague aux depens du Traducteur & .

de la Compagnie 1746, -

H 1 s T o 1 R E G E N E RA L E de la

Marine, contenant ſon origine chés tous

les peuples du monde, ſes progrès, ſon

-
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état actuel & les expeditions maritimes ,

anciennes & modernes ſur des mémoires

redigés par M. de Boiſnelé, tome ſecond 2

à Paris ,chés Antoine Bou 'et, Libraire Im

primeur ruë S. Jacques, à la Fontaine d'or.

P R o L E G o M E N E s ſur l'Ecriture Sain

te , par le R. P. Houbigant, de la Congré

gation de l'Oratoire, à Paris , chés le

Mercier, ruë S. Jacques à l'enſeigne du

Livre d'or, Deſaint & Saillant, ruë S. Jean

de Beauvais, Briaſſon à laScience, Durand

au Griffon ruë S. Jacques, 1747 volume

in-4°. de 384 pages; l'ouvrage eſt en latin.

R A I T E D E s F I E v R E s, traduit

du latin de M. Fréderic Hoffman premier

Medecin du Roi de Pruſſe, par M. Eidos,

ſuivi de pluſieurs Diſſertations qui ont

rapport à la même matiere , traduites du

latin du même Auteur par M. Bruhier,

Docteur en Médecine, pour ſervir de ſui

te à la Médecine raiſonnée, tome premier

in-12. de 5o6 pages. · -

L E s , P s E A U M E s ſelon la vulgate

avec des notes par M. l'Abbé Bellenger in

12. 1747 , à Paris chés1a veuve Brocas &

J. D. Oſnont ruë S. Jacques ; l'ouvrage eſt

en latin. . º - .

H 1 s T o 1 R E des differens ſiéges de

Bergopſoom, brochure in-12 de 96 pages.

LA V 1 E de M. de Bretigny, Prêtre,
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Fondateur des Carmelites de Sainte The

reſe en France & aux Pays-Bas par le P. de

Beauvais , de la Compagnie de Jeſus, à

Paris , chés Durand ruë S. Jacques, vo

lume in-12. de 345 pages. -

L A D 1 v 1 N 1T E' de Notre-Seigneur

Jeſus-Chriſt, prouvée par les Saintes Ecri

tures & la Tradition.Ouvrage diviſé en

quatre parties, où l'on démontre la Divi

nité de J. C. 1°. par l'ancien & le nouveau

Teſtament, 2º par la conformité de ſen

timens de tous les Catholiques entre eux ,

& avec la plûpart des Sectes, 3°. par les

controverſes continuelles que l'Egliſe a

ſoutenues contre les Juifs, les Gentils &

les Heretiques, 4°. par la Doctrine una

nime des Saints Peres, dont on explique

les paſſages difficiles. On a rapporté auſſi .

dans cet ouvrage les témoignages qui re

gardent le Saint-Eſprit & la Trinité des

Perſonnes dans une ſeule eſſence , par un

Religieux Benedictin de la Congrégation

de S. Maur, à Paris , chés Jacques-Fran

çois Collombat, premier Imprimeur du Roi

1746, volume in fol. de 665 pages ; l'ou

vrage eſt en latin. . .

R E c H E R c H E s ſur les Elemens de

la matiere, volume in-12. de 242 pages,

1747 , ſans nom d'Imprimeur ni de lieu.

, H I s T o 1 R E du Théatre François de
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puis ſon origine juſqu'à préſent, avec ſa

vie des plus célebres Poëtes Dramatiques ,

un Catalogue exact de leurs piéces, & des

notes hiſtoriques & critiques, tomes IX &

X , à Paris, chés P. G. le Mercier ruë S.

Jacques au Livre d'or, & Saillant ruë S.

Jean de Beauvais vis-à-vis le Collége ,

1746. - -

· L E T R o 1 s 1 E M E T o M E du traité

· des Teſtamens , Codiciles, Donations à

cauſe de mort, & autres diſpoſitions de

derniere volonté, ſuivant les principes &

les'déciſions du Droit Romain , les Or

donnances , les Coûtumes & maximes du

Royaume, tant des Pays de Droit Ecrit

que Coûtumiers, & la Juriſprudence des

Arrêts, par M. Jean Baptiſte Furgole , Avo

cat au Parlement de Toulouſe, à Paris au

Palais chés Jean de Nully Libraire, Gran

de Salle du côté de la Cour des Aydes,

à l'Ecu de France & à la Palme, 1747.

V1 e du Cardinal Gaſpar Cantarini

écrite par M. Louis Beccatello , à laquelle

- on a joint quelques piéces qui concernent

le même Cardinal, volume in 4°. de 119

pages , y compris la Préface de 48 , à

Breffe de l'Imprimerie de Jean Rizzardi,

1746; l'ouvrage eſt en Italien.

A B R E G E' de l'Art des accouchemens,

compoſé par M. Richard Manningham,

•
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Chevalier, Docteur en Médecine, de la

, Société Royale de Londres, & aggregé au

Collége de Médecine de la même Ville,

qui comprend la théorie & la pratique de

cet Art, & la cure de toutes les maladies

qui arrivent aux femmes pendant leur

roſſeſſe & leurs couches, & aux enfans

'Auteur y a joint la vraie & très-exacte

méthode pour découvrir la nature de tou

tes les§ auxquelles le corps humain

eſt ſujet, & connoître les ſecours les plus

propres pour les combattre, & quelques

obſervations appartenantes à la pratique

générale de la Médecine. Ouvrage réim

primé en faveur des jeunes Médecins, &

augmenté de quelques additions, c'eſt-à-

dire d'une préface & de deux diſſertations

théorétiques & pratiques, dans la premiere

deſquelles on détermine en conſéquence

des loix de la méchanique, par la place où

s'attache le placenta, la ſituation de la ma

trice pendant la groſſeſſe,&celle du fœtus ; .

& la ſeconde fait l'éloge & recommande l'u-

ſage du Forceps Anglois dans les accouche

mens difficiles§ par la ſituation obli

que de la tête enclavée au paſſage, & en

· richi de Tailles-douces, par M. Philippe

Adolphe Boehmar, Profeſſeur de Médeci

ne & d'Anatomie à Hall en Saxe, aux dé

pens de la Librairie de Luderwald, 1746,
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in-4". de 1 18 pages ſans la préface de l'é-

diteur de 14 L'Ouvrage eſt en Latin, &

ſe trouve à Paris, chés Guillaume Cavelier,

pere ruë S. Jacques, au Lys d'or.

D E s c R 1 P T I oN A B R E G E'E du fa

meux Cabinet de M. le Chevalier Baillou ,

pour ſervir à l'hiſtoire naturelle des Pier

res précieuſes, Métaux, Mineraux & au

tres Foſſiles, par Joannon de Saint Laurent,

à Lucques, § Jean Dominique Mareſ

candoli , 1746, in-4".

L E T o M E XXXV I. de l'ouvrage

intitulé Raccolta d'opuſcoli ſcientifici e Filo

logici'al Reverendiſſimo Pâdre D.Camillo Af

faroſi, Abbate del Monaſterio de SS. Pietro

e Proſpero di Reggio, in Venezia , appreſſa

' . Simone Occhi, 1747 , in- I 2.

, J o. Z A c c H A R 1 AE Platneri, Doctoris

· & Profeſſoris Med. Lipſ. Inſtitutiones Chi

rurgie rationalis tum Medice, tum Manua

lis in uſus diſcentium , variis nonnullorum

Ferramentorum, aliarum que rerum , qua ad

Chirurgi officinam pertinent, eneis iconibus

illuſtrate. Accedunt in hac editione Diſſerta

- tiones due ejuſdem Auctoris olim jam edite ,

· Scilicet de Chirurgia artis Medice parente,

& de Fiſtula lachrymali, Venetiis, ex Ty

pographia Jo. Bapt. Albrizzi, Hyeronimi fi

lii , 1747, in-4°.

| B 1 B L 1 A SA c R A vulgate editionis....
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cum Sele&fiffinis litteralibus commentariis

Joannis Gagnai , Joannis AMaldonati , &c.

Accedunt Romanæ correëtiones , ac leéfionum,

varietates.... tomus tertius completens Nu

meros & D:uteronomium, Venetiis, 1746,

im-4°. -

N o T 1 T 1 A Scriptorum Camaldulemffum,

quam feu Prodomum exceptura eft Bibliotheca

Patrum Camaldulenfium, feu operum ad hif

toriam difciplinam.... aitinentium colleëìio,

tomis J^ 1. comprehenfa. Cujus Bibliothecae feu

colle&tionis*accurandæ hic ad calcem exhibe

betur confpe&ius, opera & ftudio P. Magnoal

di Ziegelbaur , 1 747, in-4°. Viennæ.

D o c U M E N T A R E L I G 1 o s o p o L I

-r I c A , fíve modus juffe vivendi in Religione.

Viennæ , 1 746 , in-4°.

CoMMENTATio ?uris publici de juffis Re

prcffaliarum limitibus tum à Gentibus, tum à

Statibus S. J. R. G. obfervandis , ex ipfis legi

bus,aífis publicis,& Diplomatibus eruta à Lu

dovico Arartino Kahlio D. & PP. O. Gottin

gæ, impenfis G. P. Schmedii , 1746, in-4°.

G E o R. H E N R 1 c 1 4lfreri fpecimen

' Politico-juridicum, de Gynæcocratia tutelari

viduarum illuftrium , Pars prima , Gottingæ,

I 746 , in-4°. - -

Co R N E L 1 1 PA U L 1 Hoynck Van Pa

pendrecht , Archiprefbytery Mechlinienfis

L4maleíia Belgica , in fex partes divifa , Ha
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gae-comitum apud Gerardum Block , 1745,

in-4°. trois volumes.

O B s E R v A T 1 o N s ſur les Plantes par

M. Guettard, Docteur en Médecine de la

Faculté de Paris, de l'Académie des Scien

ces, à Paris, chés Durand, au Griffon,

ruë Saint Jacques, 1747. Deux volumes.

377- I 2 ,

P R E c 1 s de l'Hiſtoire Sacrée, par de

mandes & par réponſes, avec une métho

de artificielle propre aux jeunes gens pour

fixer dans leur mémoire les principaux

faits de cette Hiſtoire, 1747 , in-12, à Pa

ris, chés Savoye, Libraire ruë S. Jacques.

CH. J. B. Delepine & Jean Thomas He

, riſſant, Libraires à Paris ruë S. Jacques,

qui ont propoſé par ſouſcription l'Hiſtoi

re générale d'Allemagne, avertiſſent qu'ils

ſeront en état de délivrer cette Hiſtoire

entiere le Lundi 18 du mois de Décembre

I747.

T 1 T 1 - L I v 1 1 PAT A v 1 N 1 Hiſto

· riarum ab urbe condita libri qui ſuperſune

XXXV. recenſuit & notis ad uſum Schola

rum accommodatis illuſtravit J. B. L. Cre

vier, Emeritus Rethorice Profeſſor in Colle

legio Dormano Rellovaco, Oniverſitatis Pa

riſienſis, apud Deſaint & Saillant, via S.

#oannis Bellovacenſis è regione Collegii ,

| 1747. Deux volumes in-12,
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E s s A 1 ſur l'étude des Belles-Lettres,

à Paris, 1747, chés Louis Etienne Ga

f764Me -

-

Dupin Graveur a fait pour l'année 1748 plu- .

ſieurs Almanachs de Cabinet de differentes gran

deurs , l'un dédié aux perſonnes pieûſes#que

le porte ſon titre , ſe vend quinze ſols, celui du

Palais huit ſols , celui qui eſt préſenté à la Maiſon

d'Orléans huit ſols, & deux petits intitulés Alma

nach Militaire ou des Guerriers ſix ſols piéce. Le

fieur Dupin demeure rue Saint Jacques vis-à-vis le

Collége du Pleſſis.

Nous annonçons encore deux autres Almanachs

portatifs imprimés chés Giſſey, l'un intitulé Etren

mes hiſtoriques ou mélange curieux & c. l'autre Al

mazach des Curieux , où les curieux trouveront la

réponſe agréable des demandes les plus divertiſſantes

pour ſe rejouir dans les compagnies.

Nous croyons devoir donner une deſcription

- particuliere d'une eſquiſſe de M. de Lobel, qui

n'ayant été miſe au ſalon que les derniers jours de

l'expoſition des tableaux, n'a pû entrer dans le

petit livre imprimé qui fut alors diſtribuéau public.

· Le Peintre y repréſente le Roi aſſis ſous un pal.

mier où il eſt couronné par les mains de la victoi

re. Sur la gauche du tableau la valeur & la pru

dence lui préſentent la ville de Bergopſoom per

ſonifiée & en état de ſuppliante. Le Prince victo

rieux après cette nouvelle conquête ordonne à

Mercure , qui eſt ſur un nuage, accompagné de la

paix & ſuivi de l'abondance, de diſſiper la crain

de ſes ennemis, en leur faiſant connoître ſes in

V.
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tentions toujours généreuſes & toujours pacifi
t1CS, - -

q La Gloire qui eſt auprès du T1ône tient ſur un

bouclier les ordres militaires dont Sa Majeſté ho

nore le courage de ſes Généraux & de ſes Offi
ciers. - N.

Sur le devant du tableau la France contemple

& admire un Roi chéri de ſes peuples, & qui met

ſa grandeur dans ſes bienfaits déſignés par des gé

nies qui reçoivent de la Libéralité des médailles

& des châines d'or. .

Minerve qui eſt à la droite appuyée ſur la Fran

ce, fait connoître que Sa Majeſté au milieu mê

me des horreurs de la guetre trouve dans ſa

ſageſſe les moyens de protéger les Arts & les

Sciences. L'Hiſtoire qui eſt à l'extrêmité du ta

bleau tranſmet à la poſtérité les faits glorieux de

| ſon Regne. - -,

Le bas relief qui décore le pied du Trône repré

ſente la victoire remportée à Lawffelt. Les génies

de la Poëſie & de la Peinture s'entretiennent ſur

cette glorieuſe journée dont la priſe de Bergop
ſoom eſt une heureuſe ſuite.

M. de Lobel qui a commencé en France ſes .

études de Peinture, s'eſt perfectionné dans l'Aca

démie de Rome, & peu après ſon retour dans ſa

Patrie., il y a fait des morceaux curieux & bien

entendus. - -

Le tableau allégorique de la réunion de la

Lorraine à la France lui a fait beaucoup d'honneur,

& le vœu de Louis XIII. que cet Académicien a

expoſé cette année dans le ſalon du Louvre a été

approuvé de tous les connoifſeurs. Ce morceau de

† eſt deſtiné pour l'Egliſe Collégiale de

ammartin en Brie. Il a douze pieds de haut ſur,

ſept de large. -P M.



- N O V E M B R E. 1747. 12 r

M. d'Anville vient de mettre au jour une Catte

de l' Amérique Septentri compoſée de trois.

ſºuilles, & qui peut ſe diviſer§ Parties, de

feuille & demie chacune, Cette Carte eſt du n§.

bre de celles dont le Public ſera redevable dUlX

bienfaits de M. le Duc º"Orleans envers l'Aute§ 2

& il n'en a point encore Paru d'auſſi ample ſur ce

ſujet. L'avantage que cet ººgº Prend d'ailleurs

ſur les précédens,† au détail qu'il renfer§ 2

& qui eſt tout-à-fait neufdans Preſque toute l'é.

§ de cette Carte. L'élégance aVcc laquelle

elle a été exécutée la rend ººcore très-recomman

dable. On la trouve chés l'Auteur aux Galeries

du Louvre. - -

M. Germain Marchand Orfévre de la ville

de Paris vient de compoſer un livre de Principes

d'Orfévrerie contenant Plus de deux cent deſſeins

en deux parties de cinquante feuilles chacune,

moitié ouvrages d'Egliſe & moitié Cn tout autre

genre , on y trouvera la plus exacte Proportion,

autant qu'il a été Poſſible à l'Auteur de s'y con

former : il mettra à la fin de ſon livre tous les

plans deſdits ºººages, & la maniere de les deſ

ſiner dans leur juſte grandeur. Le livre ſera in-4°.

& du prix de douze livres; il Compte donner une

premiere partie dans le courant du mois de a Il-

vier Prochain, & l'autre au mois de Juillet. L'Au

teur a employé tout ce que ſes lunieres ont pû lui

fournir pour l'intelligence de l'orfévrerie , ceux

qui voudront ſouſcrire auront les deux parties

brochées en papier marbré , & des premieres

épreuves gravées avec beaucoup de goût & de

Propreté, pour la ſomme de vingt livres ; chacune

deſdites parties ſera ſignée par l'Auteur § de

meure chés M. Roëttier Orfévre du Roi , Place du

Carouzel.

j F *
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Le Sr. Fillion avertit le public qu'il fabrique

toutes ſortes de Chocolats, le vanillé a pluſieurs

prix, à quatre francs, cent ſols & ſix ftancs la livre

&c. piſtaches fines vanillées, & paſtilles vanillées :

Chocolat ambré; Chocolat à la fleur d'orange &

du Chocolat ſans ſucre, à cent ſols la livre; Cho

lat de ſanté à quarante ſols, trois livres & quatre

francs la livre , piſtaches fines de ſanté, & pac

tilles de ſanté. Il va auſſi le faire en ville quand

on lui fait l'honneur de le demander. Il de

meure à la Croix de Chevalier dans l'Abba

Saint Germain-des-
Prez

cour & rue Abbatiale .

il y a un tableau à ſa fenêtre, & une enſeigne

au coin de la rué au premier étage à la prémiere

allée en entrant par la cour, ledit Chocolat eſt

marqué d'une Croix de Chevalier.

M. & Madame de la Corderie Harrington, ap

pliqués depuis plus de vingt cinq ans au « moyens

de ſoulager les malades , ont trouvé celui de

guérir la goûte & les rhumatiſmes par une Ponn

made ou eſſence dont on frotte les parties atta

quées : des malades ſouffrant les douleurs les

plus vives ont été totalement guéris deux heures

après, & depuis n'en ont eu aucune attaque, ſe

portent parfaitement , & continuent leurs tra
/

VaUlX.

M. de la Corderie, Chevalier de Saint Lazare,

demeure à ſon Château de la Brouſſe, par Lam

balle, à Matignon en Bretagne. -

e$#?
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*

R. E C I T D E BASS E.

D Ans le vin je croyois avoir noyé l'Amour.

Et fier de ma victoire

Je paſſois la nuit & le jour

A goûter à longs traits le doux plaiſir de boite ,

Mais l'Amour eſt vengé; je perds ma liberté.

Un trait brûlant parti des beaux yeux de Silvie

Rallume ſon flambeau; mon cœur eſt agité,

Et l'Amour y reprend ſon empire & la vie.

####$ % ) #$##; ( N( N( jY& N( $ ###

S P E C TA C L E S.

· E mercredi premier Novembre, jour

- de la Fête de tous les Saints, le Con

cert Spirituel du Château des Thuille

ries interrompu depuis Pâques, a recom

mencé par l'exécution du Pſeaume Lauda

Jeruſalem , Motet à grand chœur de la

compoſition de M. de la Lande , enſuite

on a chanté Diligam te, Domine, Motet à

grand chœur de M. Gilles, précédé d'un

Concerto de M. Blavet , & ſuivi d'une

ſonate à violon ſeul de M. Tartini, exé
cutée par M. Petit. -r

Le Motet à grand chœur ?ubilate Deo om

Fij
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mis terra a très-bien terminé ce Concert ;"

c'eſt un morceau eſtimé, de M. Mon

donville. -

L'Académie Royale de Muſique a remis

pour la ſeptiéme fois ſur ſon Théatre le

mardi ſept Novembrc Atis Tragédie ; on

ſçait que les paroles ſont de l'ingénieux

Quinaut & la muſique du célébre Lulli.

• Cet Opéra a été repréſenté la premiere

fois devant Louis XIV. à S. Germain-e
n

Laye en 1676 & depuis en 1682.

Il a paru ſur le Théatre de Paris en

1 679 , en 1 69o , en 17o9 , en 172 5 & en

1738.Il ſeroit très-inutile de donner l'extrait

d'un ouvrage connu, ſçu & eſtimé depuis

tant d'années.

º Les Acteurs rendent parfaitement les

beautés du Poëme & de la muſique ; les

| Ballets & les décorations concourent au

ſuccès.

D I V E R T ISS E M E NS de la Cour

à Fontaineblea
u.

Le lundi 16 Octobre le Concert de la

Reine exécuta le Prologue & l'acte de

Coronis du Ballet des Amours des Dieux.

Les paroles ſont de M. Fuzelier , un des

Auteurs du Mercure, & la muſique de feu

M. Mouret.
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Le mardi 17 les Comédiens François

jouerent l'Homme à bonnesfortunes & le Flo

rentin, & le mercredi 18 ils jouerent Ro

dogune & le François à Londres.

Le 2 1 les Comédiens Italiens repréſen

terent les Jumeaux, ſuivis d'un Ballet &

d'un Feu d'artifice.

Le vingt-quatre il y eut Comédie Fran

çoiſe ; l'inimitable Miſantrope fut ſuivi

du Procureur arbitre , & le jeudi 26 Alzire

Tragédie, fut ſuivie d'Aphos.

Le lundi précédent le Concert de la

Reine exécuta l'acte de Neptune & Ani

mone , & celui de Bacchus & Ariane du

Ballet des Amours des Dieux. Les rôles fu

rent chantés par Mlles la Lande, Mathieu,

Deſchamps & Fel, & par Meſſieurs Poi
rier , la§ & Godoneſche.

Le ſamedi 28 les Comédiens Italiens

jouerent l'Epreuve & les Funerailles d'Arle

quin , avec ſes agrémens, & l'Amant Au

teur & Valet, dont la contredanſe de la

compoſition de M. de Heſſe, plût telle

ment à la Cour, que ce morceau brillant

fut redemandé pour le Ballet de la repré

· ſentation ſuivante.

Le lundi trente Octobre les Comédiens

François donnerent la Mere coquette & la

fauſſe Suivante.

Le jeudi 2 Novembre les Comédiens

F iij
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François repréſenterent Rhadamiſte &*

Zenobie , de M. Crebillon , pere , & le

Rendez-vous. "-

Le ſamedi ſuivant les Comédiens

Italiens donnerent les Rivaux & la joute

d'Arlequin & de Scapiu , les Tableaux

ſuivis d'un divertiſſement, où la contre

danſe redemandée reçut de nouveaux ap

plaudiſſemens , avec le Berceau feu d'ar

tifice.

Le lundi 6 le Concert exécuta les troi

fiéme & quatriéme actes d'Endimion, Paſ

· torale de M. de Fontenelle.

Le mardi 7 les Comédiens François

jouerent le Philoſophe marié & la Pupille

Le jeudi 9 ils donnerent Andromaque & le

Dedit. ·

Le mardi 14 ils donnerent le Méchant,

de M. Greſſet , & l'Etourderie, & termi

nerent leurs Spectacles le jeudi 16 par Inés

& le Fat puni.

. Les Comédiens Italiens avoient fini le

ſamedi par l'Arcadie enchantée.

Nous avons crû qu'on verroit avec plai

ſir ici la piéce ſuivante, c'eſt un divertiſ

ſement héroïque dont la priſe de†
ſoom eſt le ſujet. Il a été repréſenté pour la

premiere fois au Théatre de Roüen le 3o

Septembre 1747. - º - , -
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Interlocuteurs du Dialogue.

La France.

La Renommée.

La Victoire.

La Renommée.

F Rance, reconnoiſſez une Déeſſe amie ,

qui chérit votre gloire, & par tout la publie :

Organe quelquefois de malheureux deſtins,

Mais prompte à célébrer vos triomphes certains. .

-

La France.

oüi, j'éprouvai toujours cette faveur vifible ;

a mes biens, à mes maux, également ſenſible ,

Dans ces tems orageux, Déeſſe , apprenez-moi !

Si je n'ai rien à craindre,& le ſort de mon Roi.

La Renommée.
4

Louis n'eſt plus pour vous une cauſe d'allarmes ;

Le rapide bonheur ſuit conſtamment ſes armes »

Tout lui céde; & le fil de ſes jours glorieux ,

si cher à ſes Sujets, n'eſt pas moins cher aux

Dieux.

Mais pourquoi retarder plus long-tems votre

joie ?

Ce Héros, qui vous aime, auprès de vous m'en

voye :
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O honte ! ô déſeſpoir de ſes fiers ennemis !

A Lowendal enfin Bergopſom eſt ſoumis.

La France.

r • -

Quoi ! Déeſſe, eſt-il vrai ? Cette ville terrible,

Tant de fois attaquée & toujours invincible,

Qui juroit de marquer au pied de ſes remparts

Le tombeau malheureux de nos François épars :

La Renommée.

Elle éprouve le ſort de cent villes rebelſes ;

De ſes murs foudroyés ſortent des étincelles,

Qui volant dans les airs avec le nom du Roi,

Portent dans Amſterdam l'épouvante & l'effroi.

· Lowendal, que ce ſiége eſt digne de ta gloire !

'Avec quelstraits de feu puis-je en tracer l'Hiſtoire ?

Déja le ſang François inondoit les ſillons ;

Le trépas dévoroit leurs nombreux bataillons ;

Au-dedans, au-dehors, une valeur égale

Etoit aux aſſiégeans, aux aſſiégés fatale ; .

Baſtions relevés auſſi-tôt que détruits ;

'Anglois toujours vaincus, & toujours 1eproduits ;

Le brave Lowendal qu'un long obſtacle irrite ,

· Prend des ſiens avec lui la formidable élite, .

vers les murs orgueilleux précipite ſes pas, -

Et vôle recevoir ou donner le trépas.

Ferai-je de l'aſſaut la peinture fidelle ?

-
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Des feux impétueux que la terre récéle,

En briſant tout à-coup leur obſcure priſon,

Offrent aux yeux ſurpris les bords de l'Acheron :

Des gouffres ſont ouverts. ... Lowendal les mé

priſe : -

Pour braver leur fureur un Dieu le favoriſe. -

L'intrépide ſoldat monte, arrive au glacis, .

Théatre infortuné de carnage & de cris.

De morts & de mourans un horrible aſſemblage

Fournit à nos Héros un glorieux paſſage ;

Chacun de meurtre avide, à vaincre préparé,

Combat en furieux , meurt en déſeſperé.

Hélas ! de toutes parts ſur la biêche fumante

La mort, la mort cruelle étend ſa faux ſanglante !

Mais bientôt l'ennemi tombe aux pieds du Vain

queur ,

s'enfuit, ou tend la tête au glaive deſtructeiir ;

La valeur du François eſt transformée en rage ;

Les rapides torrens font un moindre ravage ; -

Tout au fer, à la flamme, au meurtre abandonné,

va ſentit les fureurs du ſoldat effrené, -

Non ; l'heureuſe clémence écarte la tempête,

Et par la voix du Chef crie aux François : Ar

rête.

Et moi dans mes tranſports j'applaudis mille

fois . . · r

Au pardon généreux plus beau que les exploits.

: F y
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La France. -

Ah ! que votre récit me pénétre, m'enflamme !

Le plaiſir le plus pur ſe répand dans mon ame

Jour à jamais fameux, mémorables travaux !

- on entend un bruit de guerre.

Qu'annonçent ces tambours ?

La Victoire.

C'eſt le bruit des Héros .

Tout ici me chérit, & la France charmée,

A me voir en ces lieux doit être accoûtumée ;

Aux champs de Fontenoy je couronnai Louis ;

A Raucoux, à Lauwffelt, par tout je le ſuivis.

| Fidelle à célébrer de ton Roi les conquêtes,

Pour de nouveaux ſuccès, France, ordonne des

fêtes ,

Et ſçache en ce beau jour mêler, par d'heureux

traits, , "

• A l'éloge du Roi l'éloge des Sujets.

Premiere entrée du Ballet.

Marche des Guerriers.

La France.

Vous, Peuples fortunés, qu'en mon ſein l'on vit

naître , -

Pour célébrer Louis hâtez-vous de paroître
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fl porte au loin la guerre ; & vous par ſes hauts
faits

Goûtez dans ces climats l'abondance & la paix.

Aux Guerriers, votre appui, rendez un juſte hom

mage , -

Par des jeux innocens délaſſez leur courage.

Employez à l'envi vos talens ſéducteurs,

Nymphes; ne craignez point d'amollir leurs grands

cœurs ;

Le François quitte tout quand Mars le redeman

e ;

Vainqueur de l'univers à lui-même il commande.

Aux airs du ton martial ſuccéde une

ſymphonie douce. Une troupe de Bergers

& de Bergeres forme la ſeconde entrée du

Ballet.

La Volupté vient par des danſes,où elle

ſe peint legére & paſſionnée tour à tour,

§ les cœurs des guerriers à recevoir

ſes impreſſions. -

Couplets chantés par un Berger & une Bergere.

Tous deux.

venez joüir de votre gloire , -

Héros François ; quels plus beaux jours

Lorſqu'au chant des tendres amours

Se joint le cri de la victoireº
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La Bergere.

Cher Prince, que Bellonne arrête

Sur des rivages pleins d'horreurs ,

Crois-tu qu'il ne ſoit point ailleurs

Une aimable & douce eonquête ?

Le Berger.

En ſuivant la gloire cruelle,

Quand tu courois mille dangers,

Tout languiſſoit dans nos vergers,

Ma Cloris même étoit moins belle.

Tous deux.

Bornons le cours de nos allarmes ;

Changeons en myrthes les lauriers ;

De Mars enchaînons les guerriers ;

Amour, Amour briſe leurs armes.

L'Amour entre. Il déſarme les guer

riers & leur donne des chaînes de fleurs.

Ses nouveaux captifs lui témoignent leur

joie par une danſe qu'ils font entr'eux.

Le Berger à ſa Bergére.

Dans nos champs, le ſeul Amour bleſſe ;

Courons à ſes combats chéris ;

Je te diſputerai le prix ; -

il n'eſt donné qu'à la tendreſſe. -

#

-
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. Tous deux.

Nous n'avons ſur ces doux rivages

D'autre tourment que nos de firs,

D'autre ſoin que de nos plaiſirs,

D'autre ennemi que les volages.

Un Ballet général termine le divertiſſe

An C nt.

$4 $
##### :###

- F R A N C E.

Nouvelles de la Cour, de Paris, &'e.

· I E 22 du mois dernier le Roi fit ren

dre à l'Egliſe de la Paroiſſe de Fon

- tainebleau les Pains benits qui furent pré

ſentés par l'Abbé de Laſcaris, Aumônier

-de Sa Majeſté en quartier. . .

M. Groſſ Miniſtre Plénipotentiaire de

l'Imperatrice de Ruſſie eut le 24 une

audience particuliere du Roi dans le Ca

binet de Sa Majeſté, étant conduit par le

· Chevalier de Sainctot Introducteur des

· Ambaſſadeurs.

Le même jour Monſeigneur le Dauphin

-& Madame la Dauphine arriverent àFon

· tainebleau de Verſailles.
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Le Roi a accordé au Comte d'Eſtrées

Lieutenant Général de ſes armées, leGou

vernement du Pays d'Aulnis vacant par la

mort du Comte de Matignon.

Sa Majeſté a nommé Brigadier de ſes

armées le Comte de Choiſeul Beaupré

Colonel du Régiment d'Infanterie de Flan

dres. -

Elle a accordé le Régiment d'Infante

rie de Tournaiſis, dont† M. de Caſteja

étoit Colonel, à M. de Curzay Capitaine

dans une Brigade du Régiment Royal des

Carabiniers; celui d'Infanterie de Soiſſon

nois qu'avoit le Marquis de Donges, à

M. de Luſſan d'Eſparbés Capitaine dans le

Régiment du Commiſſaire Général de la

Cavalerie , & celui d'Infanterie qui va

quoit par la mort du Prince de Guiſe , au

Chevalier d'Eſcars Capitaine dans le Ré

giment de Santerre. -

Les fregates du Roi la Mutine & la Ga

latée, chacune de vingt - quatre canons,

commandées par le Chevalier des Roches

& par le Chevalier de Tourville , reve

nant de la riviere de Bordeaux après y

avoir eſcorté un convoi, rencontrerent le

du mois dernier à la pointe des Baleines

de l'Iſle de Ré, un§ de guerre An

glois de cinquante-ſix canons & une fre
gate de trente. Ces deux fregates ont ſou
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tenu leur attaque ſi vigoureuſement, que

nonobſtant leur inferiorité elles ont forcé

le vaiſſeau & la fregate Angloiſe à s'éloi

gner, après un long combat dans lequel

les bâtimens ennemis ont été fort endom

magés. La Mutine & la Galatée ont auſſi

beaucoup ſouffert dans leurs mâtures, voi

les & agréz, ſurtout la premiere qui a été

pendant plus d'une heure fous le feu des

deux batteries du vaiſſeau de cinquante

fix canons. Il y a eû deux Officiers bleſſés

ſur la Mutine, & plus de quarante hom

mes des équipages ſur l'une & l'autre fre

atC, -

Les lettres de Génes du 14 annonçent

le retour du Corps de troupes Françoiſes,

qui avoit été envoyé en Corſe ſous les

ordres du Comte de Choiſeul Beaupré,

pour obliger les rebelles de lever le§
de la Baſtie : ces lettres ajoutent qu'on n'a-

voit pas jugé à propos de continuer l'atta

· que de San Fiorenzo. )

Le 3o du mois dernier pendant la

Meſſe du Roi l'Evêque de Sarlat prêta ſer

ment de fidélité entre les mains de Sa

Majeſté. . -

Le 3 1 veille de la Fête de tous les Saints

le Roi accompagné de Monſeigneur le

Dauphin , de Madame la Dauphine & de

Meſdames de France , entendit dans la
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Chapelle du Château les premieres Vêpres

qui furent chantées par la Muſique , &

auxquelles l'Evêque de Digne officia. .

Le premier Novembre jour de la Fête

le Roi accompagné de même aſſiſta à la

grande Meſſe célébrée pontifiçalement par

le même Prélat. L'après-midi Sa Majeſté

entendit le Serinon du Pere Griffet de la

Compagnie de Jeſus, & les Vèpres aux

quelles l'Evêque de Digne officia. Le Roi

entendit errſuite les Vêpres des Morts.

· La Reine fit rendre le 29 du mois der

nier à l'Egliſe de la Paroiſſe les Pains

Bénits, qui furent préſentés par l'Abbé de

· Fenelon Aumônier de Sa Majeſté en Quar- .

t16T. - · !

Le premier Novembre Monfeigneur le

· Dauphin rendit le Pain bénit à la Paroiſſe,

& Madame la Dauphine le rendit le Di

· manche 5 Novembre. |

Le 2S le Comte de Chabo la Serre,

| Colonel commandant le Corps des Vo

lontaires Royaux, arriva à Fontainebleau

d'Italie. Il a été dépêché au Roi par le

Maréchal Duc de Belle-Iſle, pour infor

mer Sa Majeſté des avantages remportés

ſur les troupes de la Reine de Hongrie &

ſur celles du Roi de Sardaigne par l'armée

combinée de France & d'Eſpagne..

Les Drapeaux des garniſons du Fort de
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Lillo, du Fort Frederic-Henry & de celui

de Sainte Croix, ont été apportés au Roi

par M. de Beauchamps Commandant du

ſecond bataillon du Régiment de Lowen

dalh. - -

Le Comte de Chabo la Serre Colonel

Commandant le Corps des Volontaires

Royaux , le Chevalier de MontboiſſierCo

lonel d'unRégiment d'Infanterie, M. de

Bergeret commandant une Brigade de Mi

lice , M. de Piat Lieutenant Colonel du

Régiment d'Infanterie de Berry , & M. de

Sainte Afrique Lieutenant Colonel du Ré

giment d'Infanterie de Rohan Rochefort,

ont été faits Brigadiers des armées de Sa

Majeſté.

La Reine partit de Fontainebleau le 7

de ce mois avec Meſdames de France , pour

retourner à Verſailles où Sa Majeſté arriva

le même jour.

· Le S le Duc de Chartres prêta ſer

ment de fidélité entre les mains du Roi,

en qualité de Gouverneur de la Province

de Dauphiné. -

Sa Majeſté a accordé au Prince de Tu

renne la ſurvivance de la Charge de Grand

Chambellan de France.

Le Marquis d'Harcourt a été nommé

Capitaine d'une des quatre Compagnies

l
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des Gardes du Corps, en ſurvivance du

Maréchal Duc d'Harcourt.

Le Roi a donné à M. de Machault ,

Contrôleur Général des Finances, l'agré

ment de la Charge de Grand Tréſorier de

ſes Ordres.

Sa Majeſté a diſpoſé d'une place de

Conſeiller d'Etat en faveur de M. de

Courteille. -

Le 16 de ce mois les Drapeaux &

Etendarts pris ſur les ennemis pendant la

campagne derniere, & qui avoient été

dépoſés au Château des Thuilleries, furent

† à l'Egliſe Métropolitaine de cette

ille, & reçus au bas de l'Autel par l'Ar

chevêque de Paris. -

L'ouverture du Parlement ſe fit le 13

avec les cérémonies accoûtumées par une

Meſſe ſolemnelle que l'Evêque de Troyes

célebra pontificalement dans la Chapelle

de la Grande Salle du Palais, & à laquelle

M. de Maupeou, Premier Préſident, &

les Chambres aſſiſterent.
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B E N E F I C E S D ONN E'S,

E Roi a nommé à l'Evêché de Rieux

l'Abbé de Catellan, Conſeiller Clerc

au Parlement de Toulouſe.

Sa Majeſté a accordé l'Abbaye de S. De

nis de Rheims, Ordre de S. Auguſtin, à

l'Abbé de Saint Exupery, Doyen de l'E-

gliſe Métropolitaine de Paris.

L'Abbaye de Boulencourt, Ordre de

Cîteaux , Diocèſe de Troyes, à l'Abbé

Regnauld, Vicaire Général de l'Archevê

ehé de Paris. . - |

L'Abbaye de Celles, Ordre de Saint

Auguſtin, Diocèſe de Poitiers, à l'Abbé

de Rouvre, Doyen de Saint Quiriace de

Provins.

L'Abbaye Réguliere de Gros-Bos, Or

dre de Cîteaux, Diocèſe d'Angoulême,

à Dom Huot, Religieux du même Qrdre.

Les Lieutenans Généraux choiſis par le

· Roi pour ſervir pendant l'hyver dans les

Pays Bas ſous les ordres du Maréchal Com

te de Saxe, ſont le Marquis de Contades,

employé à Bruxelles; le Marquis de Sal

| lieres, à Anvers ; le Marquis du Chayla,

·à Gand; le Comte de Bulkley, à Bruges ;
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le Marquis de Maubourg , à Hulſt ; le

Comte de Lautrec, à Oſtende ; le Marquis

de Ceberet, à Ypres ; le Comte d'Aunay,

à Dunkerque ; le Marquis de Brezé, à

Tournay ; le Marquis d'Armentieres , à

Ath ; le Comte d'Éſtrées , à Mons; M.

Phelippes, à Maubeuge ; le Comte de Da

nois, à Valenciennes , le Comte de Mon

teſſon , à Givet. -

Les Maréchauxde Camp employés dans

ces mêmes Provinces ſont le Duc de Bro

glie & M. de la Marche, à Bruxelles; le

Chevalier de Courten, à Anvers; le Com

te de Graville, à Malines; le Comte de

S. Germain, à Louvain , le Comte de Blet,

à Bergopſoom ; le Comte de Fitzjames, à

Dendermonde , le Comte de Laigle, à Bru

ges; le Marquis de Fimarcon, à Axel; M.

de Lage, au Sas de Gand : M. Thomé, à

Nieuport , M. d'Eſtrées, à Furnes; le Mar

quis de Romecourt, à Ypres; le Marquis

de Mezieres, à Calais ; le Comte de Treſ

ſan , à Boulogne; le Comte de Relingue,

à Mons ; le Marquis de Bauffremont, à

Charleroy; le Marquis du Châtelet, à Ni

velle, & le Marquis de Montbarrey, à

Namur. - -

· Le Marquis de Creil, Lieutenant Géné

ral, eſt employé à Thionville ; le Comte

deSegur , Lieutenant Général, à Metz , le
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Marquis de Putanges, Lieutenant Général,

à Sarrelouis ; M. Darros, Maréchal de

Camp,à Longvy; le Comte de la Clavie

re, Maréchal de Camp, à Sedan, & le

Marquis de Gramont, Maréchal de Camp,

à Mezieres. -

M. de l'Eſtanduere , Chef d'eſcadre des

armées navales , eſt arrivé à la rade de

Breſt le 9 de ce mois avec les vaiſſeaux le

Tonnant, qu'il monte, & l'Intrépide, com

mandé par le Comte de Vaudreuil, Capi

taine de vaiſſeau. Il étoit parti le 18 du

mois dernier de la Rade de l'Iſle Daix

avec une eſcadre compoſée de ces deux

vaiſſeaux, du Monarque, du Terrible, du

Trident , du Neptune, du Severn & du

Fougueux , & de la Frégate le Caſtor, ayant

ſous ſon eſcorte une flotte de deux cent

cinquante-deux navires marchands.

· Le 25 il ſe trouvoit à la diſtance de qua

tre-vingt-huit lieuës du Cap Finiſtere qui

lui reftoit au Snd Eſt, lorſqu'il apperçût

dès la pointe du jour vingt vaiſſeaux An

glois, qui venoient à toutes voiles ſur ſa

flotte. Juſqu'alors il avoit navigué, laiſ

ſant les navires marchands au vent, & for

mant avec ſon eſcadre une ligne ſous le

vent. Pour tâcher de ſauver la flotte, il la

fit paſſer ſous le vent, en lui faiſant ſignal

de forcer de voiles, & il ſe prépara à ſou
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tenir le combat contre l'eſcadre ennemie.

Par cette manœuvre les vaiſſeaux de guer

re furent forcés de ſe tenir éloignés le uns

des autres, afin de laiſſer paſſer entre eux .

tous les navires marchands, & avant qu'il

fût poſſible aux premiers de ſe rapprocher

aſſés pour ſerrer la ligne , ils furent joints

par les vaiſſeaux ennemis. C'eſt ainſi que

# combat s'engagea à midi. Les Anglois

attaquerent tout d'un coup les huit vaiſ

ſeaux, mais ils partagerent leurs forces de

façon qu'en combattant en nombre ſupé

rieur l'Intrépide, le Terrible & le Trident,

qui formoient l'avant-garde, & le Tonnant

qui étoit au centre , ils environnerent les

quatre autres vaiſſeaux qui faiſoient l'a-

rriere-garde. Après avoir fait une défenſe

des plus vigoureuſes pendant près de qua

tre heures , ces quatre derniers vaiſſeaux

qui ne pouvoient être ſecourus par ceux de

l'avant-garde, ſe trouverent entierement

deſemparés, & étant accablés par le nom

bre, ils furent obligés de ſe rendre, à peu
d'intervalle les uns des autres. Le Tonnant

étoit pour lors attaqué par cinq vaiſſeaux

auxquels il réſiſtoit par un feu continuel

des plus vifs de canon & de mouſqueterie,

& comme il étoit preſque entierement de

ſagréé, & que ſes mâts n'avoient plus de

cordages pour ſe ſoutenir, il auroit peut
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être été dans la néceſſité de ceder, ſi l'/n-

trépiae ne fût venu à ſon ſecours. Mais le

Comte de Vaudreuil ayant vû l'état où il

étoit réduit, prit ſur le champ le parti de

revirer de bord, ſe fit jour au travers de

huit vaiſſeaux ennemis qu'il écarta par la

vivacité de ſon feu, & vint partager le

danger auquel étoit expoſé M. de l'Eſtan

duere. Le feu du Tonnant & de l'Intrépide

ainſi réunis, obligea les Anglois de s'éloi

gner. Ces deux vaiſſeaux profiterent de

cet intervalle pour faire vent arriere en

coupant la ligne des ennemis, ce qu'ils

exécuterent ſans qu'aucun vaiſſeau entre

prît de les combattre, & ce ne fut qu'en

ſuite qu'il y en eut trois qui ſe détacherent

pour les attaquer de nouveau, mais qui

furent bientôt repouſſés. Cependant le

Terrible & le Trident, qui par le mauvais

état où ils ſe trouvoient n'avoient pû ſui

vre la manœuvre de l'/ntrépide , ſoute

noient toujours le combat avec vigueur

contre la moitié des vaiſſeaux ennemis. Le

Trident fut enfin forcé d'amener vers l'en

trée de la nuit, & il y a lieu de juger que

le Terrible n'aura pû réſiſter guéres plus

long-tems. Le Tonnant & l'Intrépide vou

lurent à la faveur de l'obſcurité de la nuit

ſe racommoder & ſe mettre en état de dé

fenſe pour le lendemain, mais le Tonnant
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étoit ſi endommagé qu'il fut obligé de ſe

mettre à la remorque de l'lntrépide. Ils

étoient le lendemain dans cet état lorſqu'ils *

ſe trouverent à portée de quatre vaiſſeaux

ennemis qui ne les attaquerent point , &

ce n'eſt que pluſieurs jours après qu'ils ont

cnt pû ſe recommoder l'un & l'autre. Il y

a eu à bord de ces deux vaiſſeaux trente

quatre hommes tués, parmi leſquels ſont '

M. Barras, Garde du Pavillon ſur le Ton

nant, & M.Bayette, Commandant desGar

des de la Marine, ſur l'Intrépide. Pluſieurs

Officiers ſont bleſſés, la plûpart ſans dan

ger; le nombre des bleſſés dans les équi

pages eſt conſidérable. A l'égard de la flot

te à la ſuite de laquelle M. de l'Eſtanduere

a détaché la frégate le Caſtor, elle ne pa

roiſſoit plus à la fin du combat, & il eſt à

croire qu'elle ſe ſera ſauvée.

On a appris que l'Abbé Valenti, neveu

du Cardinal Valenti Gonzaga, avoit pré

ſenté de la part du Pape au Grand-Maître

de l'Ordre de Malthe l'Epée & la Chapeau

que Sa Sainteté a coûtume de benir tous

les ans, & d'envoyer à l'un des Princes

qui rendent les plus grands ſervices à la

Chrétienté. -

R O N.-
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R O N D E A U

a M. Raux, Emailleur, ruë du PetitLion.

V ous le ſçavez ce ſecret de peinture, : , :

Où près de vous tous ne ſont qu'apprentifs ; i

Pour embellir la fine mignature ,

Vous y joignez le relief, la ſculpture ;

Aucuns des Arts ne vous ſont interdits.

sur vos eſſais fondant ma conjecture, + • , .

Je prévis bien votre vogue future; . ,
|!

-

- - · : · · · , . -

- V - - -

Tous vos ſuccès, je vous les ai prédits :

· Vous le ſçavez.

Parmi les traits d'une gente figure

Faut-il ſemer l'enjouëment & les ris ; .

En varier les habits, la parure, º -

Marquer du drap les contours & les plis,

Mettre d'accord l'art avec la nature ?

- · vous le ſçavez.

· Raux le fils a inventé de jolis bijoux en

Email pour les étrennes. Il demeure ruë

du petit Lion S. Denis entre deux Mar

chands de Perles, à l'enſeigne des Armes

du Dauphin, -

- G
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Le 8 Novembre le Roi a déclaré Maré

chaux de France le Comte de Laval Mont

morency, le Marquis de Clermont Ton

nerre, & le Comte de la Motte Houdan

çourt. La promotion eſt du 7 Septembre.

Guy Claude-Rolland de Laval Montmo

rency, Seigneur de Valon, dit le Comte de

Laval Montmorency, fut fait Colonel d'uu.

nouveau Régiment d'Infanterie par com

miſſion du 14 Janvier 17o2, puis Colonel

Lieutenant de celui de Bourbon le. .. Mars

17o5, Brigadier d'armée le 29 Mars 171o,

Maréchal de Camp le 1 Février 17 19, Gou-,

verneur de Philippeville en.... Lieutenant

Général des armées du Roi le premier

· Août 1734, Commandant pour Sa Majeſ

té en Lorraine, Grand-Chambellan du Roi

de Pologne Staniſlas, & Gouverneur de .

Béthune, fait Maréchal de France le 7

Septembre 1747. Il eſt fils de Gabriel de

Laval la Faigne, dit le Comte de Laval, .

mort le, .. Mars 1723 , & de Dame Re- :

née Barbe de la Forterie, ſa premiere fem- .

me ; il eſt marié depuis le 29 Juin 172 z

' avec Dame Marie-Elizabeth de Rouvroy

Saint Simon , fille d'Euſtache Titus de

Rouvroy, Marquis de Saint Simon, Capi- .

taine d'une Compagnie dans le Régiment

des Gardes Françoiſes , Brigadier d'ar

mées,& d'Elizabeth-Claire-Eugenie d'Au



N O V E M B R E. 1747. 14y

teville, duquel mariage il a entr'autres

enfans N. ... de Laval Montmorency,

Comte de Laval , Colonel d'un Régiment

d'Infanterie de ſon nom, & Louiſ Hen

riette de Laval, mariée le ... Mars 1747

avec Bleckard-Maximilien - Auguſtin de

Helmſtat, Comte de Helmſtat, Baron du

Saint Empire, Capitaine dans le Régiment

de Cavalerie de Barbançon, &c. M. le Ma

réchal de Laval a pour ſeptiéme ayeul Guy

de Laval, Seigneur de Loué & de la Fai

gne, fait Chevalier de l'Ordre du Croiſ

ſant le 16 Mars 1448 par René Roi de Si

cile , Duc d'Anjou, qui le fit auſſi ſon

Chambellan & ſon Grand-Veneur dans

tous ſes Etats , il a pour douziéme ayeul

Guy de Mantmorency, Seigneur de Laval,

en 1 239 & 1 247 du chef d'Emme Dame

de Laval, au Maine, ſa mere, héritiere

de ſa Maiſon, dont il prit le nom & qui a *

été retenu par ſa poſtérité. Ce Guy, Sei

gneur de Laval, avoit pour frere aîné Bou

chard, Seigneur de Montmorency , du

quel eſt ſortie toute l'illuſtre Maiſon de

Montmorency, & ils étoient tous deux fils

de Mathieu II. du nom, dit le Grand, Sei

gneur de Montmorency, Connétable de

France en 12 18, lequel mit cette charge

au premier degré des honneurs militaires ;

il étoit petit-fils de Mathieu I. du nom ,

G ij
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Seigneur de Montmorency , Connétable

de France en 1 1 39 , lequel étoit neveu de

Thibaut de Montmoreney, auſſi Connéta

ble de France dès l'an 1o83. Voyez l'Hiſ

toire généalogique de cette illuſtre Maiſon

par le célebre André du Cheſne &l'Hiſtoi

re des Grands Officiers de la Couronne. v.

3 , fol. 569 & 626. -

| Gaſpard de Clermont Tonnerre, Mar

quis de Vauvillers, Comte d'Eſpinac & de

Thoury, dit le Marquis de Clermont Ton

nerre , eſt né le 1e Août 1688. Il ſervit

d'abord en qualité de Cornette de la Com

pagnie du Marquis de Cruſy, ſon frere

aîné, Capitaine dans le Régiment de Ca

valerie du Marquis du Chaſtelet en 17o3 ,

eut cette Compagnie à la mort de ſon frere

en 17o4, fut fait Meſtre de €amp d'un

Régiment de Cavalerie en 17o9 , Com

miſſaire Général de la Cavalerie en 171 6,

Commandeur de l'Ordre Militaire de Saint

Louis en 172 o, reçû Chevalier des Or

dres du Roi le3Juin 1724, fut nommé Ma

réchal de Camp en 1733 , eut le Gouver

nement de Montdauphin en 1734 , fut

fait Lieutenant Général des armées du

Roi le premier Août 1734 , Meſtre de

Camp Général de la Cavalerie Légere de

France en 1736 , eut le Gouvernement de

Befort en 1739 , & déclaré Maréchal de

A.

x
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France le 7 Novembre 1747 ; il eſt fils

de Charles-Henri de Clermont Tonnerre,

Marquis de Cruſy & Baron de Vauvillers,

mort le 19 Février 1 689, & de Dame Eli

zabeth de Maſſol; il eſt marié depuis le

1 1 Avril 1714 avec Dame Antoinette Po

tier de Novion,fille de Louis-Anne-Jules

Nicolas Potier, Marquis de Novion, Bri

gadier des armées du Roi, & d'Antoinette

le Conte, Dame de Montauglan, & il en

a 1°. Jules-Charles-Henri de Clermont,

dit le Comte de Clermont Tonnerre, né

le 7 Avril 172o, Meſtre de Camp d'un

Régiment de Cavalerie de ſon nom en

174o , marié le 27 Juin 1741 avec Dame

Marie-Anne-Julie le Tonnelier de Bre

teiiil, fille de feu M. de Breteüil, Miniſ

tre & Secretaire d'Etat de la Guerre. 2°.

Jean de Clermont , baptiſé le 3o Août

17 24, Abbé de Luxeuil en 1743.3".Fran

çois-Joſeph de Clermont, né le 12 Jan

vier 1727, Capitaine de Cavalerie. 4°.

Magdeleine-Louiſe-Jeanne de Clermont,.

mariée le 23 Avril 1743 avec François

Louis-Antoine de Bourbon , Comte de

Buſſet , &c. ·

· Il eſt petit-fils de Roger de Clermont ,

Marquis de Cruſy, Lieutenant Général des

armées du Roi , & de Dame Gabrielle de.

Pernes, Dame d'Eſpinac , lequel Marquis

G iij
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:

de Cruſy étoit frere puîné de François

Comte de Clermont & de Tonnerre, Che

valier des Ordres du Rei en r 661 , biſ

ayeul de M. le Comte de Clermont & de

Tonnerre , aujourd'hui aîné de cette illuſ

tre Maiſon, lequel n'a que des filles. ' ' '

M. le Maréchal de Clermont a pour

triſayeul Henri Comte de Clermont &

de Tonnerre, Gouverneur de Bourbon

nois & d'Auvergne , Capitaine de cin

quante hommes d'Armes des Ordonnances

du Roi, nommé Duc & Pair de France par

Brevets des années 1 57 1 & 1572 , tué au

ſiége de la Rochelle en 1573 , & pour

neuviéme ayeul Aymard II du nom, Sei

gneur de Clerment, lequel fit un Traité

le 2o Juin 134o avec le Dauphin , lequel

en échange de quelques Terres lui céda le

Vicomté de Clermont en Trieves, le créà

Grand-Maître d'Hôtel ou Sénéchal de ſa .

Maiſon & de celle de la Dauphine, le fit

la ſeconde perſonne de ſes Etats & le décla

ra Capitaine Général de ſes armées, &c.

Voyez la Généalogie de cette Maiſon dans

l'Hiſtoire des Grands Officiers de la Cou

ronne , vol. 8. fol. 9o7.

M. le Comte de la Mothe Houdancourt.

Louis-Charles Comte de la Mothe Hou

dancourt, Baron de Chaumont en Cham

pagne, Seigneur de Fayel, Rucourt, Chc

|

".
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vrieres , Houdancourt, Petit | Hangeſt,

Lignieres le Roy & autres lieux, Grand

d'Eſpagne de la premiere Claſſe, Lieute

nant Général des armées du Roi , Cheva

lier de ſes Ordres, Gouverneur des Ville

& Forts de Salins en Franche Comté, Che

valier d'honneur de la Reine, eſt né le 2 1

Décembre 1 687. Il a commencé à ſervir

le Roi dès l'âge de 15 ans en qualité de

Mouſquetaire; il fut fait Colonel d'un Ré

giment d'Infanterie,vacant par la démiſſion

de M. de Beuzeville le 1 3 Juillet 17o5 ,

& eut la même année la permiſſion de#

ver un Régiment de Cavalerie , dont il

fut fait Meſtre de Camp par commiſſion

du 19 Novembre ; il fut nommé Briga

dier de Cavalerie le premier Février 1719,

& Sa Majeſté lui donna le 6 Novembre

1723 le Régiment d'Aumont, Cavale

rie, avec lequel il a ſervi juſqu'en 1734.

Il obtint le premier Avril 1728 le Gou

vernement des Ville & Citadelle de Me

zieres , fut fait Maréchal de Camp le 2o

Février 1734, & Lieutenant Général des

armées du Roi le 18 Octobre de la même

année.Sa Majefté lui accorda le 6 Septem

bre 17; 8 le Gouvernement de la Ville de

Salins en Franche Comté & Forts en dé

ndans; il fut pourvû de la charge de

Chevalier d'honneur de la Reine le 9 Jan

:，

G iiij
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vier 1743 , & nommé Chevalier des Orº

dres du Roi le 4 Février de cette même

année ;il eſt marié depuis le 3o Juin 1714

avec Dame Euſtelle-Thereſe de la Roche

' Courbon, dont il a eu, 1°. Louis-Gene

viéve Marquis de la Mothe Houdancourt,

né le 4 Décembre 1724 & mort le pre

mier Décembre 1736. 2°. Louiſe-Marie

& Elizabeth de la Mothe Houdancourt ,-

mortes en bas âge. .. , .

, 3°. Jeanne-Gabrielle de la Mothe Hou

dancourt, laquelle a épouſé le 14 Mars,

1745Charles-Elizabeth de Froulay,Comte

de Montflaux, dit le Comte de Froulay,

Chevalier de l'Ordre Royal & Militaire

de S. Louis, Maréchal des camps & ar

mées du Roi, Lieutenant pour Sa Majeſté

dans la Province du Maine & Comté de

Laval, & Menin de Monſeigneur le Dauz .

phin, mort à Tongres le 1 1 Juillet 1747

des bleſſures qu'il avoit reçuës le 2 du mê

me mois à la bataille de Lawffelt dans la

25 année de ſon âge. - -

, M. le Maréchal de la Mothe Houdan

court eſt fils de Charles Comte de la Mo

the Houdancourt, Grand d'Eſpagne de la

premiere Claſſe, Lieutenant Général des

armées du Roi & Gouverneur de Bergues

Saint Vinox, mort le 24 Mars 1728 , &

de Dame Elizabeth de la Vergne de Monz

"

|.
-
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tenard de Treſſan, morte le 6 Décembre

1-741 , veuve de Jean-Paul de Gourdon !

de Genoüillac, Comte de Vaillac, Che

valier des Ordres du Roi, Lieutenant Gé--

néral de ſes armées & Chevalier d'hon--

neur de Son Alteſſe Royale Madame, &:

petit-fils d'Antoine Marquis de la Mothe

Houdancourt , auſſi Lieutenant Général

des armées du Roi, Gouverneur des Vil--

les de Corbie, Marſal & Dieuze en Lor- .

raine, & de Dame Catherine de Beaujeu,,

d'une des plus anciennes & des plus nobless

Maiſons du Comté de Bourgogne;ledit An--

toine Marquis de la Mothe Houdancourtt

étoit frere aîné de Philippe de la Mothe ;

Houdancourt, Maréchal de France, Duc

de Cardonne & Vice-Roi de Catalogne,

pere d'Eléonore-Charlotte de la Mothee

Houdancourt , Ducheſſe de Vantadour , ,

Gouvernante , après la Maréchale de lat

Mothe ſa mere, de la Perſonne du Roi &

des Enfans de France, & ſœur de Meſda

mes les Ducheſſes d'Aumont & de la Ferté,.

· La Maiſon de la Mothe Houdancourt eſt，

une des plus nobles & des plus illuſtres des

la Province de Picardie, & a doané danss

tous les tems des preuves ſignalées de ſon !

zéle & de ſa fidélité au fervice de noss

Rois. -

· Elle-porte pour Armes au I & 4 d'azrrr
- G ſ .

»
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à la tour crenelée d'argent maçonnée de

ſable, au 2 & 3 d'argent au Levrier cou

rant de gueules atcolé d'azur , la boucle

d'or, accompagnée de trois tourteaux de

gueules, deux en chef & un en pointe, le

chef chargé d'un lambel de trois pendans

auſſi de gueules. | | | .

Voyez la Généalogie de cette Maiſon

dans l'Hiſtoire des Grands Officiers de la

Couronne, vol. I. fol. 5 3o. -

Le Roi vient d'accorder des Lettres Pa

tentes portant reconnoiſſance de la no

bleſſe de nom & d'armes de M. Wale ,

ancien Lieutenant au Régiment des Gardes.

Françoiſes, Gouverneur des Ville & Châ

teau de Ham , dont voiei la teneur.

L OU I S, par la grace de Dieu, Roi de France

& de Navarre, à nos amés & féaux Conſeil

lers les Gens tenans nos Cour de Parlement, Cham

bre des Comptes & Cour des Aides à Paris, & à

tous autres nos Officiers & Juſticiers qu'il appar

tiendra, ſalut. Notre cher & bien amé Balthazar

François Wale , Seigneur de Meſnulz & autres

lieux au Diocèſe de Chartres, ancien Lieutenant

au Régiment de nos Gardes Françoiſes, Gouver

meur de nos ville & Citadelle de Ham en notre

province de Picardie, &c. nous a fait repréſentez

qu'il eſt fils du feu ſieur Olivier Wale-de Ball - s

maxilly , Capitaine d'Infanterie Irlandoiſe au Ré

gimsent de Berwick, lequel étoit d'une naiſſance

diſtinguée en Angleterre & cn Irlande, uaais dont

:
-
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Je nom poutroit n'être pas auſſi connu en France

qu'il l'eſt dans les lieux de ſon origine, & que ſe

propoſant de finir ſes jours dans notre Royaume

où il a† d'être né, il déſireroit que ſon

état y fût aſſûré par un titre auſſi authentique &

auſſi ſolemnel que ceux qu'il produit pour conſta

ter ſon origine & deſquels il réſulte que la Maiſon

dont il eſt iſſu doit être comptée au nombre des

meilleures Maiſons qu'il y ait dans les trois Royau

mes de la domination Britannique,† effet ſes

auteurs ſont connus en Angleterre dès le tems de

Guillaume le Conquérant & y tenoient rang parmi

Ia haute Nobleſſe du Royaume ; qu'au milieu du

douziéme ſiécle la famille s'étant diviſée en deux

branches principales, l'une reſta en Angleterre où.

elle a ſubſiſté juſques dans ces derniers tems & a

eu un Chevalier de la Jarretiere lors de l'inſtitu

tion de cet Ordre en 1349; que la ſeconde dont eſt

l'Expoſant, s'établit en Irlande en 117o ou 1 17 F

lorſque les Anglois entreprirent de ſubjuguer cette

Iſle , & n'a ceſſé d'y paroître dans tous les tems

avec la même diſtinction, ſoit dans les emplois ci

vils ou militaires, ſoit dans l'état Eccléſiaſtique,que

euillaume Wale I. du nom ſeizieme ayeul de

IºBxpoſant fut l'auteur de cette tranſmigration ;

qu'il paſſa en irlande avec le fameux Comte de

PembrocRe Richard ſurnommé Strongbow, étant

déja Chevalier armé & par conſéquent élevé au

plus haut grade qu'il y eût alors dans la profeſ

fion militaire : que pour la part qu'il eut à la ré

duction de l'Iſle, il y obtint pluſieurs terres con

ſidérables avec la charge de Maréchal de ia plus

grande partie du pays conquis, charge alors uni

que & dans laquelle il eut pour fucceſſeur ſon fils

, jean Wale I. du nom; que le même Jean Wale

qui fut la tige de quatre nouvelles branches, &

après lui quatre de ſes deſcendans directs dans la

G vj,
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ligne aînée furent auſſi ſucceſſivement honorés du #

grade de Chevalier , tandis que les aînés de la >

Maiſon en Angleterre jouiſſant des droits que don- s

noit alors la naiſſance, entroient dans les Parle--.

mens & pofſedoient en cette qualité le titre de -

Lords ou de Pairs du Royaume , que le dernier de -

ces quatre deſcendans de Jean Wale I. du nom :

ſervit même de plus très-utilement ſa patrie dans,

l'Echiquier d'Irlande l'une des principales Cours ,

de ce Royaume & où ſe portent toutes les affaires

concernant les finances , que deux autres furent .

encore ſucceſſivement Vicomtes du Connté de .

Carlow pour les Rois d'Angleterre Edoüard III -

& Richard II, en I3 59 , 1375 & 1378 comme un , .

Humfroi de Bohun , Comte d'Eſſex & de Here-.

ford l'étoit du Comté de Kent en Angleterre pour,

le Roi Henri Il I. en 122o, & comme un collaté-,

ral de la Maiſon nommé Simon Wale le fut du,

même Comté de Carlow en 1389 ; que l'Irlande

avoit déja vû alors trois Prélats de la famille ſur les ,

· ſiéges de Kildare, d'Ardefert , de Limericx & de .

Meath , que le troiſiéme nonamé Etienne Wales

oſſeda même tout à la fois la charge de Grand

Tréſorier du Royaume, qui eſt la ſeconde charge

de la Couronne, & fut en 1736 Gouverneur Gé-.

néral de la Province de Munſter ou de Mommo-,

mie ; qu'il y'en eut encore deux en 1475 & 15 54,

ſur les fiéges de Kildare & de Clonmacnoiſe,-

comme il y avoit en 1545 un collatéral de la bran

che d'Angleterre qui y étoit Grand-Adminiſtrateur :

de l'Hôpital de Saint Jean de Coventry ; que la.

tharge de Vicomte ayant été remplacée par celles

de Haut-Shériff en Angleterre & en Irlande, le,

triſayeul , de l'expoſant y fut élevé en 164o ;.

qu'Edoiiard Wale ſon biſayeul en avoit été ainſi-re

vêtu dès 1 631 & fut en 1646 non-ſeulement dépo

ſitaire d'un ſubſide levé pour l'entretien des trou--
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pes catholiques armées pour la défenſe de leur Re-.

ligion & de leur Roi, mais Gouverneur militairet

Général de la province de Leinſter ou de Lagenie

1649,immédiatement après le parricide commis enº

en la perſonne de Charles I ; que la branche dont !

ils étoient ſortis, étoit alors ſubdiviſée en trois ra

meaux , qui poſſedoient le fond de plus de deuxt

· cent mille livres de rente ; que dépouillée ſous

Cromwel& rétablie ſous Charles II, elle ne joüit,

de ſa ſplendeur que juſqu'à la derniere révolution; :

que les aînés comme les cadets s'étant tous ſigna

lés à l'envi par leur attachement pour leur Prince, .

la ruine entiere de leur Maiſon en Irlande fut le

prix de cette fidélité, que ce fut cet événementi

qui détermina Olivier Wale à paſſer d'Irlande en :

France avec deux freres qu'il avoit & qui dès les

commencement de la guerre y avoient été faits»

avec lui Capitaines de Dragons , comme un de

leurs couſins nommé Patrice Wale avoit été faitt

Gouverneur militaire du Comté de Carlow ; .

qu'attachés à leur Roi par les liens de la Religions

& du devoir, le pays où ce Prince avoit fixé ſa re

traite devint leur patrie & qu'ils y furent tous trois,

tués au ſervice, ſçavoir l'un en 1722 à l'affaire de»

Crémone, où les Irlandois firent les mêmes prodi-,

s de valeur qu'ils ont fait en 1745 à Fontenoy,:

le ſecond au ſiége de Barcelone en 17o6 & le troi-s

ſiéme au ſiége-de Lérida en 17o7; que le nom de

Wale avoit même déja parû en France avant cette»

époque& avec une grande diſtinétion ; que les pre

mieres troupes Hrlandoiſes qu'on y aitvûës furent un .

Régiment de trois mille hommes qu'avoient armé !

à.leurs propres frais & amené en 1632 quatre fre- ,

res d'une branche cadette ſortie deJean Wale I du .

nom ; qu'ils furent également tués tous quatre dans !

les armées du feu Roi notre très honoré Seigneur ,

& Biſayeul, étant l'un Colonel, Maréchalide Campº
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& Général Major, le ſecond Colonel & auffi Gé-*

néral Major,& les deux autres Colonels; qu'après

eux leur Régiment eut pour Chefle Roi Jacques IE

alors Duc d'Yorcx, & qu'en 1656 le feu Roi s'en

réſerva lui-même le commandement en le mettant>

ſous le nom de Régiment Royal d'Infanterie Ir--

landoiſe; que trois couſins de l'expoſant, petits-fils

de Patrice Wale, Gouverneur militaire du Comté

de Carlow pour Jacques II, marchent encore au

jourd'hui ſur les mêmes traces; que l'aîné nommé

Patrice Wale comme ſon ayeul, ayant quitté l'Ir

lande au mois de Janvier de l'année derniere pour

ſe rendre en Ecoſſe auprès du Prince Charles

Edoüard, qui le fit Capitaine dans le Régiment de

ſes Gardes à pied, vint en France après la bataille

de Culloden , & y eſt entré à notre ſervice, ainſi

que ſes deux cadets venus depuis,qu'un autre nom

mé Jean Wale qui a paſſé en Eſpagne & y a été

fait Colonel d'un Régiment de Dragons François,

Maréchal de Camp , Inſpecteur Général de l)ra

gons & Commandeur de l'Ordre de S. Jacques de

Calatrava, a été & eſt encore employé utilement

en Provence pour le ſervice des deux Couronnes ;-

qu'enfin cette Maiſon a l'avantage de ne compter

que des alliances du premicr ordre en France com

me en Angleterre & en Irlande ; que depuis la ſei

ziéme ayeule paternelle de l'expoſant on trouve

une ſuite de meres ſorties des Maiſons de Bohun ,

de Talbot, de Fitz-Gérald.Kildare, de Courcy

Kingſale, de Bermingham-Athenry, d'O-Neil, de

BourHe, de Plunxet Dunſany, de Lacy, de Sars

field-Lutan, de Barnwall, &c. Maiſons dont quel

ques-unes comme celles de Bohun, de Talbot, de

Lacy & de Bourxe ont poſſedé en ſouveraineté des

provinces entieres en Angleterre & en Irlande, ou

ont contracté des alliances immédiates avec leurs

Rois comme avec ceux d'Ecoſſe & les Princes ſou
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verains de Galles; qu'une autre qui eſt celle d'O

Neil, a eu en propre le Royaume d'Ultonie en Ir

lande & a porté la couronne de toute l'Iſle qu'elle

a même prétenduë lui être héréditaire ; que les au

tres ont été preſque toutes décorées de la Pairie

dans l'urn ou dans l'autre Royaume ; que le collaté

ral de la branche d'Angleterre qui fut Chevalier de

la Jarretiere en 1349, étoit§ lucie de pin

Reny , dont le pere étoit en ligne maternelle du

nombre des héritiers de la couronne d'Ecoſſe ; que

d'autres collatéraux ont contracté des alliances en

Angleterre ou en France avec les Maiſons de Sey

mour-Sommerſet, d'Ogletorp, de Cooke, de Li

tolfi-Suzarre, de Sérocourt-Romain, &c. que le

pere de l'expoſant avoit été lui-même marié en

Provence dans la Maiſon de Réquiſton l'une des

plus anciennes de la province & directement al

liées à celles de Graſſe, de Villeneuve, de Caſte

lanne, de Blacas, d'Agoût & de Sabran ; que l'ex

poſant a encore une ſœur mariée dans la Maiſon

de Guiran; qpe pour ce qui le regarde perſonnel

lement, il a toujours ſoutenu comme il le devoit le

luſtre de ſon origine ; que Sous Lieutenant au Ré

giment de Bervicx preſque en naiſſant & élevé

Page de feue notre chere tante la Ducheſſe de

Berry, il fut fait au mois de Juillet 1719 Lieute

nant dans le Régiment de la Vieille-Marine, avec

lequel il acheva la campagne de Catalogne; qu'en

17 2o il eut une Enſeigne dans le Régiment des

Gardes Françoiſes, & qu'y ayant été fait ſucceſſi

vement Sous-Lieutenant en 1723 & Lieutenant en

173 1, il a ſervi en cette derniere qualité juſqu'à la

fin de la campagne de Philiſbourg, tems auquel ſa

mauvaiſe ſanté le mit dans la néceſſité de donner

la démiſſion de ſon emploi; après quoi nous lui

avons accordé le Gouvernement de nos ville & châ

teau de Ham. Vû en notre Conſeil d'Etat la Re

#
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quête de l'expoſant & les Piéces juſtificatives'd'í-

celle, nous avons par Arrêt de notredit Conſeil duL

12 de ce mois ſtatué ſur les fins & concluſions des

de ladite Requéte inſerée audit Arrêt, & ordonné.

que pour l'exécution d'icelui, toutes Lettres né

ceſſaires ſeroient expédiées, leſquelles ledit ſieur

expoſant nous a très-humblement fait ſupplier de

ſui accorder."A ces cauſes, de l'avis de notre Con

ſeil qui a vû led.Arrêt du12dece mois dont cxtrait

eſt cy-attaché ſous le contreſcel de notre Chan--

cellerie, nous avons conformément à icelui re

connu, & par ces préſentes ſignées de notre main

reconnoiſſons ledit ſieur Balthazar-François Wale

pour noble de nom & d'armes, & le maintenons

dans la poſſeſſion de ſa nobleſſe d'ancienne extrac

tion. Voulons& ordonnons qu'il ſoit regardé com

me tel tant en jugement que dehors, & qu'en con

' ſéquence il jouiſſe par lui, ſa poſtérité née & à

naître en légitime mariage des mêmes honneurs ,

riviléges, prééminences, prérogatives, franchi

es & exemptions dont joüiſſent les Nobles & Gen

tilshommes de notre Royaume, tant qu'ils vivront

noblement & ne feront acte dérogeant à nobleſſe, .

qu'à cet effet il ſera inſcrit au Catalogue des No

bles, conformément aux Reglemens & Arrêts des

22 Mats 1666 & 26 Février 1697. Si vous man

dons que ces préſentes vous ayez à faire regiſtrer,

& de leur contenu jouir & uſer ledit ſieur expo

poſant & ſa poſtérité pleinement & paiſiblement,

ceſſant & faiſant ceſſer tous troubles & empêche

mens, & nonobſtant toutes choſes à ce contraires ;

Car tel eſt notre plaiſir. Donné à Verſailles le 12

Mai l'an de grace 1747 & de notre Regne le 32.

Signé L O U I S. Par le Roi, PHELYSE AUx. Et

ſcellé du grand Sceau en cire jaune.

, Regiſtrées, oui le Procureur Général du Roi, pour

· joair par l Impétrant, ſes enfans, poſtérité & deſcen --

\

|
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dans nés é à naitre en légitime mariage, de leur effet

· é contenu, & étre exécutées ſelon leur forme & te

neur ſuivant l' Arrêt de ce jour. A Paris en Parle

lement le 6 Juillet 1747. Signé IsABEAU. -

• Regiſtrées en la Chambre des Comptes, & c. :

Regiſtrées en la Cour des Aides, & c. }

LETTRE écrite par M. Deshayes Direc

- teur de la Manufacture Royale des mou

choirs à Saumur à Meſſieurs de M. ... ..

Chirurgiens d'Angers, au ſujet de la me

thode de traiter les maladies de l'uréthre ,

par M. Daran Chirurgien ordinaire du

Roi , ſervant par quartier. De Paris lé

15 Octobre 1747. -

*Ai eu l'honneur , Meſſieurs, de vous écriré

une lettre du 1e Juillet dernier par laquelle je

vous faiſois part de ma guériſon, mais j'ai voulu

attendre qu'elle fut parfaite pour vous en raconter

mieux les merveilles. La part que vous avez pris.

àmon triſte état, me fait eſperer que vous vou*

drez bien me permettre de Pexpoſer encore à vos

yeux , & que vous apprendrez avec plaiſir que de

mes maux paſſés il ne m'en reſte que le ſouvenir ,

jouifſant à tous égards de la ſanté la plus parfaite,
c'eſt. ce que je ne ſçaurois me† d'âdmirer

quand je conſidére les accidens de ma maladie.

Vous ſçavez que l'année derniere au tems de

Noël , je fus attaqué d'une difficulté d'uriner cau

ſée par un embarras qui m'incommodoit depuis

deux ou trois ans, mais qui juſques-là avoit été

ſupportable, lorſque le moment vint que vou

lant uriner & ne le pouvant point, je fis des ef.

| forts ſi grands, qu'ils me cauſerent un gonflement.

sonſidérable à la racine du ſcrotum où étoit l'obſ，
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tacle. Les efforts firent épancher de l'urine dans

cette groſſeur ou gonflement, auquel il ſe fit une

, ouverture qui dans la ſuite eſt devenue fiftule

Ne ſçachant dans tous ces malheurs à qui m'a-

dreſſer, votre réputation, & le bien que le Frere

Côme Chirurgien des Feüillans de Paris, notre

ami, m'avoit dit de vous, m'engagerenr à vous

prier de venir me ſecourir. Vous eûtes la bonté

de le faire avec tout le zéle & l'intelligence poſſi

ble, & je dois vous rendre cette juſtice, que votre

génie inventif vous fit épuiſer en ma faveur toutes

les reſſources ordinaires de l'art. Mais malgré

tous les ſoins que vous me rendîtes pendant un

mois, il fallut laiſſer ſubſiſter la fiſtule & l'em

barras du canal, avec une groſſeur & une dureté

, dans tout le trajet du ſcrotum ; ce mal affreux ne

' cédant à rien ; voyant que vous étiez rebuté &

que mon mal empiroit, puiſque j'étois obligé

'uriner juſqu'à ſoixante fois par nuit goute à

goute & avec des douleurs inconcevables,_l'urine

paſſant par la fiſtule, je vous propoſai d'avoir une

conſultation de Paris & vous y conſentîtes avec

plaiſir. Nous conſultâmes le célébre M. Morand,

† après avoir bien examiné votre expoſé ne

onna d'autres conſeils que d'avoir recours à M.

, Daran, dont les miracles en ce genre faiſoient

beaucoup de bruit. L'impoſſibilité de me tenir ni

aſſis ni levé m'ôta tout d'un coup l'eſpoir de

cette reſſource , ſurtout étant queſtion de me

tranſporter à ſoixante lieuës, & n'étant pas aſſés

riche pour oſer propoſer à M. Daran un voyage

que la grande foule des malades qu'il a à Paris

n'auroit pû lui permettre. Alors je me déterminai

d'écrire tout cela de concert avec vous à notre ami

le Frere Côme, qui me fit réponſe qu'il étoit de

même avis que M. Morand , & qu'il ne falloit pas

m'allarmer ſur les difficultés du tranſport. Dès ca
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moment je réſolus le voyage & je l'ai exécuté au

mois de Mai ſuivant. Je me fis apporter ſur un lit

par la riviere de Loire juſqu'à Orleans, & d'Or

leans à Paris ; il fallut conſtruire de même un lit

ſur les brancats d'une litiere, m'ayant même été

impoſſible de faire uſage de cette voiture, j'arrivai

à Paris avec des peines qu'on ne peut exprimer.

J'envoyai prier le Frere Côme de me faire une viſi

te, ce qu'il fit avec plaiſir, il me conſola de ſon

mieux en ranimant mes eſperances. Nous fimes

prier M. Daran de me venir voir ; dès qu'il fut ar

rivé, il me ſonda avec ſa bougie ou ſonde, comme

l'appelle ce Chirurgien, laquelle s'arrêta avant

la fiſtule qui étoit à la racine du ſcrotum. Mon

état étoit alors bien plus déplorable que celui dans

uel vous m'aviez vû, car outre la fiſtule & la

dureté que vous me connoiſſiez, il s'étoit formé

autour de la tumeur deux abſcès & deux autres

fiſtules, dont l'une fe terminoit en cul de poule

au bas dn ſcrotum. M. Daran après ſon examen

m'affûra déciſivement qu'il me guériroit, mais

qu'il falloit prendre un logement chés lui, afin

u'il pût me voir auſſi ſouvent qu'il le jugeroit

néceſſaire. Il commença à me traiter le 1 o Juin

en m'introduiſant une bougie qui n'entroit d'a-

bord que de trois doigts, & qui chaque jour avan

çoit un peu plus, Au bout de quatre jours j'ai

uriné avec plus de facilité. Le cinquiéme on

m'ouvrit la tumeur en cul de poule,ce qui me ſou

lagea beaucoup On appliqua enſuite un cata

plaſme maturatif ſur la tumeur ſkirreuſe, elle

ſut ouverte & rendit un verre plein de pus, ce

qui me procura un calme dont je n'avois pas joiii

depuis plus de trois mois. M. Daran fit lui-mê

"me ces deux opérations avec une dexterité admi

rable. Il continua en même tems l'uſage de ſes

ſondes , dont je ſupportois ſans aucune douleur
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l'introduction & le ſéjour, elles procurerent une

ſuppuration extrêmement abondante , & au quin -

ziéme jour elles pénétrerent juſques dans la veſ

ſie; peu à peu les fiſtules ſe guérirent, un reſte de

dureté qui étoit dans le canal ſe fondit, & les

urines coulerent très-librement , enſorte qu*au

bout d'un mois je me promenois au Palais Royal ,

& depuis ce tems j'ai vaqué à mes affaires. , .

Il faut vous dire que M.Daran avant que de erai .

ter ſes malades,leur fait faire un expoſé de leur ma

ladie & de tous les remédes qn'ils ont faits, il fait

enſuite conſtater ce même état par la viſite d'un

habile Médecin & d'un fameux Chirurgien , qui

reviſitent le même malade quand il eſt guéri &

conſtatent. la guériſon. Ce fut le célébre M. ds

Juſſieu Profeſſeur de Botanique au Jardin Royal,

| & M. Jallet habile Chirurgien de Paris qui me

viſiterent, & qui ont donné leurs certificats de

ma parfaite guériſon au bout de trois mois, mais

dont je goûtois les avantages depuis deux. Plu

* ſieurs autres Médecins & Chirurgiens en ont été

témoins & peuvent l'atteſter de même. Le Frere

Gôme a aſſiſté exactement aux panſemens, &

me dit que de pareilles guériſons étoient incon

nues avant M. Daran , cependant quoique je

fuſſe bien mal, j'ai eu la ſatisfaction de lui en voir

guérir des plus malades que moi, & ſurtout un

ui avoit cinq fiſtules au perinée à la racine du

rotum , & à qui les bougies ne pouvoient

entrer que deux travers de doigt. Je me propoſe

de rendre cette lettre publique afin que les mal

heureux comme moi, & à qui le nom ni la répu

tation de M. Daran ne ſeroient pas encore par

venus , ſçachent qu'il y a un homme dans le

monde qui les peut tirer de ce triſte état, dans°

lequel la mort eſt préférable à une vie ſi doulou

· reuſe & ſi horrible qu'on ne peut ſe ſupporter ſoie
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:

même ni les autres. Je puis dire avoir éprouvé .

l'un & l'autre : quelle reconnoiſſance ne dois-je .

as à mon liberateur ?

J'ai l'honneur d'être avec une parfaite eſtime &cs

L E Sieur le Bas Graveur du Cabinet du Roi , &

de ſon Académie Royale de Peinture, Sculp

ture & Gravure, continue toujours d'exciter &

de ſatisfaire la curioſité des connôiſſeurs par de

nouveaux ouvrages qui ne ſçauroient manquer de

lui attirer de nouvelles louanges. Il a mis depuis

quelque tems au jour neufeſtampes.

· La premiere n°. 44. large d'environ un pied,

onze pouces, quatre lignes , ſur un pied ſix pou

ces & demi de hauteur, eſt d'après le précieux

tableau de Teniers du Cabinet de Sa Majeſté, oû

ce Peintre a repréſenté les Oeuvres de miſéri

corde. 4

, Le ciel de ce tableau eſt fort clair, & les nua

ges en ſont excellemment touchés. Sur le devant

eſt un groupe compoſé de beaucoup de figures,

formant ce que les habiles ont appellé la grape de

raiſin , & qui eſt dans le goût qui a été ſuivi par

les Peintres de la premiere claſſe , tels que le

Titien , le Guide & autres, qui ont cherché à of

frir à la vûe un tout agréable, tant par ſon union

que par ſon intelligence. -

On voit ſur la premiere ligne une jolie nourrice

tenant un poupon ſur ſes genoux ; un page lui

- verſe du vin dans un gobelet , après en avoir verſé

à un enfant qui eſt près d'elle , & qui en buvant

fait voir une grande impatience d'étancher ſa ſoif.

Derriere ces figures eſt une table ſur laquelle ſont

pluſieurs pains, qu'un vieillard vénérable & diſ
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tingué par ſes vêtemens, diſtribue à une foule de

pauvres de l'un & de l'autre ſéxe & de tout âge,

parmi leſquels ſe trouve un homme chargé d'an

nées, dont la tête ſur tout eſt admirable. -

· Sur le même plan & à la droite de celui qui re

garde cette eſtampe, eſt une vieille Dame reſpec

table qui ſecondée d'une perſonne, ſous les traits

de laquelle Teniers s'eſt repréſenté, fournit des

habillemens à un homme dont le corps eſt à demi

nud, & à d'autres infortunés. - -

Sur le ſecond plan paroît à la gauche du ſpecta

teur un perſonnage plein d'hoſpitalité , & qui

convie deux pélerins à venir ſe rafraîchir & ſe dé

laſſer dans ſa maiſon.. -

· Plus loin on apperçoit un Seigneur au pied

d'une tour antique, lequel délivre des priſonniers.

A côté de cette même tour, de grandes fenêtres

ouvertes permettent de voir dans ſoh lit un mala

de aſſiſté par un homme charitable , & ua Méde

cin qui conſidére ſon urine. , . - - -

Vers l'horiſon du tableau , terminé par une

Egliſe champêtre & environnée de pluſieurs arbres

groupés, des Religieux & quelques autres per

ſonnes, donnent à un mort les honneurs de la ſé

ulture.

Ce tableau eſt d'un fini & d'une beauté qui font

juger que le Peintre a voulu s'y ſurpaſſer , &†
ſembloit† que cet ouvrage ſeroit quelque

jour un des ornemens du Cabinet d'un des plus

grands Monarques de la terre. -

Ouoiqu'il y ait plus de cent vingt ans qu'il a été

peint , il a la même fraîcheur & le même éclat

qu'il avoit lorſqu'il ſortit de deſſus le chevalet.

Les curieux ſeront d'autant plus ſatisfaits de l'ex

cellente eſtampe qu'en a gravée le Sieur le Bas,

que par une glorieuſe émulation il s'eſt efforcé de

rendre l'effet de ſon burin égal à celui du pinceau



. NOVE M B R E. 1747. 167

de Teniers, & de faire que ce morceau fût digne

des ſuffrages du Roi auquel il a pris la liberté de le

dédier & préſenter, & qui,a bien voulu lui donner

des témoignages de ſa§ & de ſon agré

HICIlt. - - - . . - * -

La ſeconde eſtampe n°. 45. eſt un lendemain

de nôces Flamandes, d'après un tableau du Cabinet

de M. le Marquis d'Argenfon Brigadier des ar

mées du Roi. Il ſuffit de dire que ce tableau eſt

de la main de David Teniers, pour en faire con
noître le bon goût & le prix. - r

La troiſieme nº. 46. repréſente des Pêcheurs

i d'après le même Teniers. Ce morceau tiré du Ca

binet de M. le Marquis de Vence , eſt un des plus

remarquables de cePeintre,quiy a imité la maniere

de Rubens, & qui l'a peint avec un tel artifice que

le blanc ſe détache très-ſenſiblement de deſſus le

blanc même. Au reſte la nature y eſt excellem-.

ment repréſentée. - - · · · · · · ·

La quatriéme n°.47. eſt une ſixiéme vûë de Flan

dres, Teniers y a repreſenté des fumeurs & bû

veurs, & y a donné la vüé d'un payſage admi--

rable. |

La cinquiéme n°.48. d'après le même Auteur ,

eſt. intitulée la Boudiniere, parce qu'une femme

y fait du boudin. On y voit les joyeuſes funérail- .

les d'un porc. Sur le devant des enfans peints .

avec une extrême naïveté, s'y amuſent à ſouffler

dans une veſſie, & dans le fond des hommes s'y

rejoüiſſent à table & devant un feu. Cette eſtampe

eſt de la grandeur de celles de la Ferme & de la

buſſe-cour. - - - - - - - - -

La ſixiéme n°. 49. de la grandeur de l'eſtampe

du Fluteur, repréſente un fumeur & ſon cama

rade. Teniers y a gardé ſa naïveté ordinaire.
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La ſeptiéme n°. 5o. d'après le même Peintre

eſt un retour de Guinguette, & eſt le pendant de

l'eſtampe nommée Guinguette Pluſieurs perſon

nes y ſont encore à table, mais pluſieurs autres

regagnent leur logis, après s'être bien condition
nées. s

La huitiéme n°. 51. auſſi d'après Teniers, eſt

en ovale & renferme un vieillard qui le pot à Ia

main !carreſſe une femme aſſés aimable qui tient

un verre. Une vieille ridée qui paroît l'épouſe du

vieil amoureux , regarde à† par une fe

nêtre avec des yeux étincelans & jaloux. :

La neuviéme eſt.un payſage d'après Ruiſdal/.

Au pied d'une agréable colline couverte d'arbriſ

ſeaux & de verdure, & ſur laquelle un moulin eſt

élevé, ſerpente une riviere, où il paroît un nau

tonnier avec ſa barque. Un joli lointain y termine

l'horiſon. - : -- . - ' -

Le Sieur le Bas qui a déja mis en lumiere un .

volume contenant 15o de ſes eſtampes, & qui ſe

vend 16o liv. eſpére en donner un ſecond, dont les

neuf eſtampes décrites ci-deſſus feront partie.

Pour avoir ces eſtaſhpes bien conditionnées &

des premieres épreuves , il faut s'adreſſer chés

l'Auteur à Paris, au bas de la rue de la Harpe,

ou chés M. Deſcamps à Rouen , vis-à-vis Saint

Amand. - -

· Le 8 Novembre le Roi donna au Lord Louis

Drummond fils du Duc de Melfort, le Régiment

Royal Ecoflois, vacant par la mort du Duc de

Perth ſon couſin.

N O U V E L L E S
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. NOUVELLES ETRANGERES,

S U É D E.

N mande de Warſovie que le Sultan Calga ,

O frere du Kan de Crimée, & qui s'eſt réfugié

il y a quelque tems en Pologne, avoit crû pou

voir aller avec ſûreté rejoindre ce Kan, mais que

divers avis qu'il avoit reçûs en chemin ſur ſa route

l'avoient déterminé à revenir ſur ſes pas & que le

Kan de Crimée l'ayant fait demander à la Répu

blique de Pologne, le Sénat étoit fort embarraſſé

ſur le parti qu'il prendroit dans cette conjonctu

re. Selon les nouvelles de Péterſbourg il paroît

une Déclaration par laquelle l'Impératrice de

Ruſſie abolit les franchiſes dont juſqu'à préſent les

Miniſtres étrangers avoient joui dans ſes Etats. Les

lettres de Conſtantinople marquent que le Grand

Viſir a été dépoſé & envoyé à Rhodes en exil. If

a pour ſucceſſeur Abdula Pacha, Gouverneur de

Natolie. Ces lettres confirment la nouvelle de la

révolution arrivée en Perſe & annoncent que les

Perſans ont placé ſur le Trône un parent du céle

bre Meriweis.

On apprend par les lettres de Péterſbourg du 7

OÉtobre que le Baron de Breitlach, Ambaſſadeur

de la Reine de Hongrie, le Lord Hindtord, qui

réſide en la même qualité de la part du Roi de la

Grande Bretagne, & M. de Zwart, Réſident de

la République des Provinces Unies, ont eu le prc

mier du mois dernier à Lappola une longue con

férence au ſujet des nouvelles propoſitions faites à

l'Impératrice pour l'engager à fournir à#ajeſté
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Britannique & aux Etats Généraux un Corps de

de trente mille-hommes. On aſſûre que ces deux

puiſſances offrent de payer pour cet effet à ſa Ma

jeſté Impériale un ſubſide de cinq millions de fio

rins de Hollande par an. Si cette négociation peut

ſe conclure, les troupes que l'Impératrice enverra

au ſecours des Alliés, s'aſſembleront dans les en

virons de Riga, où elles s'embarqueront pour être

tranſportées à Lubecx La Déclaration par laquelle

ſa Majeſté Impériale a aboli les franchiſes dont les

Miniſtres étrangers ont joüi juſqu'à préſent dans

ſes Etats, porte qu'à commencer du premier Jan

vier de l'année prochaine les Ambaſſadeurs & Mi

niſtres étrangers ſeront obligés, non-ſeulement

de laiſſer viſiter à la Doiianne toutes les marchan

diſes & denrées qu'ils feront venir, mais encore

de payer les droits auxquels elles ſont ſujettes ;
que de plus ils déclareront#s valeur de ces

denrées & de ces marchandiſes, s'ils ne veulent

s'expoſer à les voir retenuës, en cas qu'on juge

qu'ils les ayent miſes au-deſſous de leur prix ; que

uoique ce Reglement regarde tous les§

deurs & Miniſtres étrangers, ſa Majeſté Impériale

ar des conſidérations particulieres veut bien ce

pendant n'y point comprendre le Baron de Breit

jach & le Lord Hindford; qu'au reſte elle les ex

cepte ſeulement pour le tems qu'ils réſideront dans

cette Cour en qualité d'Ambaſſadeurs, ſans que

- cela puiſſe tirer à conſéquence s'ils changent de

titre, ni en faveur de leurs ſucceſſeurs , quand

même ceux-ci viendroient à Peterſbourg avec le

même caractere. -

Les lettres de Dantzicx du 14 Octobre portent

que ſuivant les avis reçûs de Curlande & de Livo

nie, les troupes Ruſſiennes qui ſont ſur les fron

teres, continuent d'être tranquilles dans les diffe.

-"
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•rens quartiers où elles ont été diſtribuées. Il pa

roît qu'il n'y a encore rien de décidé au ſujet du

Traité de ſubſide propoſé à l'Impératrice de Ruſſie

par le Roi de la Grande Bretagne & par les Etats

Généraux des Provinces-Unies, & le bruit qui a

couru que cette Princeſſe avoit demandé le paſſage

par la Pologne pour trente mille hommes, eſt

deſtitué de tout fondement. Les dernieres nouvel

les de Stockholm confirment qu'il a été établi une

- Commiſſion pour examiner la conduite de quatre

Sénateurs, accuſés d'avoir entretenu des intelli

gences illicites ; que deux de ces Sénateurs, ſous

rétexte de maladie, n'ont point comparu devant

† Commiſſaires, & que les deux autres ont dé

, claré qu'ils ne pouvoient & ne devoient rendre

compte de leurs diſcours & de leurs actions qu'à

la Diette aſſemblée. Ces mêmes lettres marquent

que MM de Lantinghauſen & de Zander , Lieu

tenans Généraux des armées du Roi de Suéde ,

commanderont en Finlande ſous les ordres du Ba

ron de Roſen, & qu'ils ſont partis pour ſe rendre

dans cette Province.

On mande de Conſtantinople qu'un Corps con

· ſidérable de Janniſſaires s'eſt mis en marche vers

· les frontieres de Perſe, & que la Porte a envoyé à

Frzerum une grande quantité de munitions de

guerre , afin d'être prête à tout événement , ſi le

Schach Nadir a été effectivement privé du Trône

· & de la vie , & ſi ſon ſucceſſeur ne ratifie pas le

Traité conclu par ce Prince avec ſa Hauteſſe.

On mande de Stockholm du 15 du mois paſſé

que l'affaire des quatre Sénateurs dont la Diette a

jugé qu'il convenoit d'examiner la conduite, at -

- tire toute l'attention du public. Ces Sénateurs

ſont le Baron d'Ackerhielm,Grand Maréchal de la

• Cour, le Baron de Wrangel & les Comtes de Poſſe

H ij
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& de Cronſtedt. Les deux premiers, qui avoient

d'abord prétendu ne devoir rendre compte de leurs

actions qu'aux Etats aſſemblés, ont conſenti de ré

pondre aux Commiſſaires nommés pour les juger.

En conſéquence ils aomparurent le 7 devant ce

Tribunal , dont le Préſident leur remit les chefs

| de l'accuſation intentée contre eux , en leur an

nonçant qu'on ne leur donnoit que le terme de

huit jours pour travailler à leur juſtification. Les

Comtes de Poſſe & de Cronſtedt ſont effective

ment indiſpoſés, ainſi qu'ils l'ont mandé au Com

mitté ſecret , & ils ont promis de comparoître auſ

ſi-tôt que leur ſanté le leur permettroit. Le vaiſ

ſeau la Princeſſe Lottiſe Ulrique, appartenant à la

Compagnie des Indes établie dans ce Royaume,

eſt arrivé le 6 à Gottembourg. Il revient de la

Chine, d'où il eſt parti le 22 du mois de Février,

& ſa charge conſiſte en ſix cent trente mille cinq

· cent livres de thé, ſeize mille deux cent quatre

vingt-quinze livres de nacre de perle, ſoixante &

uinze lingots d'or, une grande quantité de por

celaine & d'étoffes de ſoye. .

Le Roi a diſpoſé de pluſieurs emplois qui vac

quoient dans le Civil & dans le Militaire, & ſa

| Majeſté a nommé M. Konigſtedt Adjudant Géné

: ral du Baron de Roſen, Gouverneur de Finlande.

Les lettres de Péterſbourg marquent que le

Lord Hindford, Ambaſſadeur du Roi de la Gran

de Bretagne, & M. Zwart, Réſident de la Répu

blique des Provinces Unies , ont de fréquentes

conférences avec le Comte de Beſtuchef, au ſujet

des trente mille hommes que ces deux Puiſſances

demandent que la Ruſſie leur fourniſſe. -

Les nouvelles de Péterſbourg portent qu'on a

appris par les dernieres lettres d'Archangel que le

Prince de Brunſwick Beveren, veuf de la Princeſ
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ſe Régente de Ruſſie, avoit été dangereuſement

malade, mais qu'il commençoit à ſe mieux porter.

Ce Prince a renouvellé ſes inſtances pour obtenir

la permiſſion de retourner en Allemagne, & de

Puis quelque tems on a lieu de croire que l'[mpé

ratrice lui accordera ſa demande. Il vient d'arri

v er de Conſtantinople un courier par lequel M. de

de Nepluef, Réſident de ſa Majeſté IInpériale à la

Porte, confirme la nouvelle de la mort de Tha

mas Kouli Kam, & de la révolution dont cet évé

nement a été ſuivi. Le Baron de Breitlach, Am

baſſadeur de la Reine de Hongrie, reçut le 13 du

mois dernier de Vienne quelques dépêches , qu'il

alla ſur le champ communiquet au Comte de Beſ

tuchef Certaines difficultés ont retardé juſqu'à

préſent la concluſion du Traité de ſubſide propoſé

à l'Impératrice par le Roi de la Grande Bretagne

& par les Etats Généraux des Provinces Unies, &

ſelon les apparences cette Princeſſe ne prendra au

cune réſolution à ce ſujet , avant le retour d'uu

courier que le Lord Hindford a fait partir pour

Londres On aſſûre que ſi ce Traité ſe conclud.

| les trente mille hommes qui ſeront fournis par ſa

Majeſté Impériale, ſeront tirés des troupes qui

ſont dans les Provinces intérieures de la Ruſſie &

non de celles qui depuis long-tems ont leurs quar

tiers dans la Livonie & ſur les frontieres de la Cur

lande, où elles demeureront en conſéquence des

engagemens pris antérieurement par cette Cour

, avec la Reine de Hongrie & avec ſa Majeſté Bri

tannique. Le Gouvernement a envoyé ordre à

tous les Commandans des Villes des Provinces ce

dées au Czar Pierre I. par la Suéde, que les Régi

mens qui y ſont en garniſon fuſſent complets

avant le premier du mois de Févier de l'année pro

chaine. Il y a ſur les chantiers deux nouveaux

- - - H iij
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vaiſſeaux qui ſeront achevés inceſſamment & qui
ſeront chacun de ſoixante & ſix canons. Un des .

cöuriers de la Poſte des lettres, en arrivant à Pé

terſbourg le 12 , déclara que ſa malle lui avoit été
enlevée§ ſa route par des perſonnes maſquées

Cet incident cauſe beaucoup d'inquiétude à plu

ſieurs Miniſtres étrangers qui attendoient par ce

courier des lettres de leurs Cours.

Suivant les avis reçûs de Stockholm fes Etats dut

Royaume de Suéde ont abandonné à ſa Majeſté

Suédoiſe la diſpoſition de diverſes charges. Les

mêmes avis portent que l'Ordre de la Nobleſſe &

les Députés des villes ont inſiſté fortement dans la

Diette pour qu'aucun particulier ne pût faire de

l'eau de vie dans leRoyaume ſans la permiſſion du

· Gouvernement & ſans payer un droit, mais que le

Clergé & l'Ordre des Païſans refuſoient de conſen

tir à cette innovation. Ces avis ajoûtent qu'il ſe

préſentoit une Compagnie qui demandoit de joüir

excluſivement de la permiſſion dont il s'agit, &

qui pour l'obtenir§ de donner tous les ans

une ſomme conſidérable.

A L L E M A G N E.

f"N N mande de Vienne que le 9 du mois paſſé

jour fixé pour l'ouverture de l'aſſemblée des

, Etats de la Baſſe-Autriche, la Reine ſe rendit à

cetteaſſemblée avecles cérémonies accoûtumées,&

qu'après que ſaMajeſté ſe fut placée ſur ſon Trône,

le Comte de Zeylern Chancelier de cette Pro

vince , annonça de la part de la Reine aux Dépu

tés des Etats, que ſa Majeſté étoit vivement tou

· chée de la néceſſité où elle ſe trouvoit de leur de

mander ſi ſouvent des ſecours , que la durée de

la guerre exigeoit indiſpenſablement. Il ajouta
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qu'elle étoit entierement convaincue que le zéle

qu'ils montroient pour ſon ſervice & pour le bien

public ſurpaſſoit leurs forces : mais que c'étoit

uniquement ſur leurs diſpoſitfbns à cet égard,

qn'on pouvoit fonder l'eſperance de parvenir enfin

à une paix glorieuſe & durable ; que la ferme ré

ſiſtance, oppoſée aux ennemis en Italie & dans les

Pays-Bas, & l'augmentation des forces des Alliés

pouvoient faire augurer favorablement de l'ave

nir ; que plus on fa ſoit des vœux pour la paix,

plus on devoit travailler à ſe mettre en état de

continuer la guerre ; qu'en agiſſant d'une façon

contraire, on manqueroit le but qu'on ſe propo

ſoit, & qu'on frayeroit à la France & à l'Eſpagne

le chemin à de nouvelles conquêtes ; que la pru

dence reconnuë des Etats ne permettoit pas à la

Reine de douter qu'ils ne péſaſſent ces réfléxions

avec toute l'attention poſſible, & qu'après avoir

mârement examiné les propoſitions qui leur ſe

roient faites, ils ne priſſent les réſolutions les plus

# à prouver leur affection pour ſa Majeſtéy

e Comte Frederic de Harrach qui fait par inte

rim les fonctions de Maréchal de la Baſſe-Autri

che, répondit au nom des Etats que la plûpart de

leurs reſſources étoient épuiſées par les fréquens

ſubſides qu'ils avoient fournis à la Reine, mais

qu'ils reconnoiſſoient qu'ils avoient reſſenti les

premiers l'avantage de tous les efforts qu'ils

avoient faits, puiſque ces efforts leur procuroient

Ia douceur de vivre toujours ſous le gouverne

ment de ſa Majeſté, & la ſatisfaction de voir leurs

anciennes conſtitutions & leurs priviléges ſolide

ment établis ; que leur propre interêt , joint au

contentement que la Reine vouloit bien témoi

gner de leur zéle & de leur fidélité , ſuffiſoit pour

les inviter à offrir avec empreſſement tout ce que

- H iiij
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leur fâcheuſe ſituation leur permettoit encore de

donner. La Reine leur a fait demander neuf cent

cinquante mille fiorins pour le ſubſide ordinaire

de cette année, cent cinquante mille pour ſubve

nir aux dépenſes des quartiers d'hyver, huit cent

hommes de Cavalerie avec leurs chevaux, & le

nombre accoûtumé de ſoldats de recruës pour

l’Infanterie. Il ſe tint le 1 1 un Conſeil d'Etat , &

le même jour ſa Majeſté après avoir viſité les nou

velles Cazernes conſtruites ſur les remparts de

cette Ville, alla à Hetzendorff rendre viſite à

l'Imperatrice Premiere Douairiere. On attend in

ceſſamment un Miniſtre de la part de l'Electeur

de Mayence & un autre de la part de l'Electeur de

Baviere, leſquels recevront l'inveſtiture des Fiefs

que ces Electeurs tiennent de l'Empire. Les Etats

du Royaume de Hongrie doivent s'aſſembler ces

jours-ci à Preſbourg , afin de déliberer ſur les

moyens de faire éclater leur reconnoiſſance à l'oc

cafion des nouveaux priviléges que ſa Majeſté leur

a accordés. -

On mande de Vienne du 23† 3

euvoyé ordre au Régiment de Vieux Wolfenbut

tel qui a ſes quartiers dans le Royaume de Bo

heme, de marcher en Italie où l'on doit envoyer

pluſieurs autres Régimens & d'où l'on retirera une

partie de la Cavalerie pour la faire paſſer dans les

Pays-Bas. Le Nonce du Pape a eu depuis peu

diverſes conférences avec le Miniſtre du Roi de

Pruſſe touchant l'Evêché de Breſlau, dont ſa Ma

jeſté Pruſſienne a diſpoſé en faveur du Prince de

Schaffgotſch. Un grand nombre de perſonnes de

diſtinction ſollicitent pour que la peine de priſon

perpétuelle prononcée contre le Baron de Tren : x

ſoit changée en un exil dans ſes terres.

· On apprend par les lettres de Berlin du 24 du
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mois paſſé que l'Hôtel des Invalides que le Roi a

ordonné de conſtruire vis-à-vis de la porte d'Ora

nienbourg eſt preſque entierement achevé. Ce

magnifique édifice eſt compoſé d'un corps avancé

& de deux aîles , terminées chacune par une

Chapelle , dont l'une ſervira aux Catholiques &

l'autre aux Proteſtans, Au-deſſus de la principale

porte on lit cette Inſcription : Leſo & Invičte

Militi. - 4 - - "

Les nouvelles de Duſſeldorp du 31 portent

qu'on a expédié les ordres pour que toutes les

troupes de l'Electeur fuſſent complettes avant la

fin de cette année. Suivant les avis reçus de

Francfort , M. Onſlow Burrish Miniſtre § Roi

de la Grande Bretagne doit ſe rendre à Ulm

afin de joindre ſes efforts à ceux du Comte de

Cobenzel Miniſtre du Grand Duc de Toſcane,

pour faire conſentir le Cercle de Suabe à l'aſſocia

tion des Cercles antérieurs. On a ſçu par les

mêmes avis que le 26 les deux bataillons ,

fournis par le Prince de Heſſe Darmſtadt aux

Etats Généraux des Provinces-Unies , s'étoient

embarqués à bord des bâtimens qui doivent les

tranſporter en Hollande. Les nouvelles de Ra

tiſbonne portent que le Prince de Furſtemberg

principal Commiſſaire du Grand Duc de Toſcane

à la Diette de l'Empire , a donné ſa démiſſion, &

qu'on croit qu'il aura le Prince de la Tour Taxis

pour ſucceſſeur. On mande de Hanover que le

Comte de Raab Miniſtre du Grand Duc de Toſ

cane auprès du Cercle de la Baſſe Saxe , confére

ſouvent avec les Seigneurs Régens de l'Electorat.

: Le Marquis du Chatelet de Grandſeille Cheva

lier de l'Ordre de Saint Hubert, Grand Veneur du

Margrave de Brandebourg Culmbach & l'un de

ſes Conſeillers Privés , eſt naort à Bareith le 14

dans la trente & uniéme année de ſon âge.

H y
-
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On mande de Vienne qu'on a publié diverſes

Ordonnances pour lever de nouvelles impoſitions

dans les Pays héréditaires. Il paroît, au ſujet des

recrues qui ſe font dans les villes de l'Empire pour

les troupes de ſa Majeſté , un Réglement par le

quel il eſt enjoint aux Officiers de n'y faire aucu

nes levées de ſoldats ſans en avoir demandé préa

lablement la permiſſion aux Magiſtrats,& de n'y

enrôler perſonne de force

Le bruit court que ſi la Charge de Grand-Maî

tre de la Maiſon de l'Archiduc eſt donnée au Feldt

Maréchal Comte de Bathiany , le Prince de

Lobcxowitz ira prendre le commandement des

troupes de ſa Majeſté dans les Pays-Bas.

Les lettres de Berlin du 31 du mois paſſé por

tent que par un Edit qui a été publié depuis peu,

il eſt dit que le Roi ayant été informé que les

Etrangers établis dans ſes Etats, & ceux qui defi

reroient de s'y établir, craignoient d'être expoſés

à la néceſſité de porter les armes contre leur vo

lonté, ſa Majeſté veut à ce ſujet calmer leurs in

quiétudes, que de nouveau elle les déclare , de

quelque condition qu'ils ſoient, exempts à perpé

tuité eux & les leurs, de la milice & de tout enrô

Jemens par force; que fa Majeſté les affranchit de

plus pendant deux ans, de toute capitation, taxe

perſonnelle , & charge de Bourgeoiſie† pour

les indemniſer des autres impofitions qu'ils ſeront

obligés de payer, on dreſſera un état des denrées

qu'ils pourront conſommer dans leurs maiſons ,

eû égard au nombre de perſonnes dont leur fa

mille ſera compoſée ; qu'on calculera la ſomme

à laquelle doivent monter les droits pris ſur ces

denrées, & qu'au commencement de chacune des

deux années , pendant leſquelles ils doivent joüir

d'une pleine franchiſe , la caiſſe des Fermes leur
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avancera en argent cette ſomme dans les lieux

oà ils auront fixé leur domicile, que ceux qui vi

vront noblement ſeront diſpenſés de logemens de

gens de guerre, & que s'ils ſont de quelque diſ

tinction,ſa Majeſté promet d'avoir ſoin d'eux & de

· leurs enfans, & de les employer de quelque Re

ligion qu'ils ſoient , dans des poſtes convenables à

leur naiſſance & à leurs talens.

On apprend par les nouvelles de Cologne que la

Bourgeoifie s'étant aſſemblée le 3 de ce mois ex

traordinairementpour déliberer ſurla demande que

la Reine de Hongrie a faite de mettre huit mille

hommes de ſes troupes dans cette ville pendant

l'hyver, a réſolu de repréſenter à la Cour de Vienne

qu'on ne pouvoit ſe conformer à ſes deſirs ſans

violer la neutralité obſervée par l'Empire dans la

guerre préſente. Les deux bataillons que le Land

grave de Heſſe Darmſtadt fournit aux Etats Géné

raux des Provinces Unies, paſſerent le premier de

ce mois près de cette Ville en allant aux quartiers

qui leur ont été afſignés. On mande de Francfort

que les habillemens des Régimens que le Prince

de Naſſau fait lever dans ſes Etats d'Allemagne

ſont déia prêts , & qu'on doit inceſſamment les

envoyer à Dieſt & à Hadamar où ces Régimens

s'aſſembleront. Les mêmes lettres marquent que

l'on continue avec autant de ſuccès que de dili

gence les levées des ſoldats pour ces Régimens,

dont le Prince de Naſſau a déja nommé la plûpart

des Officiers.

E s P A G N E.

O N a reçu avis que le Marquis del Puerto,

Ambaſſadeur du Roi auprès de la Républi

que des Provinces-Unies, a remis le 4 aux Etats

H vj
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Généraux un Mémoire qui porte que le 5 du mois

d'Avril dernier ce Miniſtre leur a fait des plaintes

de la part de ſa Majeſté, touchant un projet for

mé à Batavia pour attaquer la côte méridionale de

la nouvelle Eſpagne ; qu'en faiſant ces plaintes il

a requis qu'un pareil mépris des Traités fut puni

dans la perſonne du Gouverneur Hollandois de

cette Iſle, lequel non-ſeulement a eu connoiffan

ce de ce projet , mais encore l'a favoriſé ; que le

Marquis del Puerto a inſiſté en même tems ſur le

châtiment des autres ſujets de la République, qui

ont eu part à une démarche ſi contraire à la bonne

intelligence des deux Puiſſances ; que maintenant

il informe les Etats Généraux que par des lettres

arrivées de la nouvelle Eſpagne & des Philippines,

le Roi a appris qu'on a eſſayé d'exécuter l'entre

priſe méditée; que des vaiſſeaux ont paru ſur la

côte des établiſſemens Eſpaguols ; qu'ils y ont

débarqué des troupes , & que les Eſpagnols cn

cette occaſion ont fait ſeize priſonniers tous Hol

Jºndois; que le Roi enjoint très-expreſſement à

ſon Ambaſſadeur de mettre devant les yeux des

Etats Généraux toute la griéveté d'un attentat ſi

conſtaté, & de réïterer de la maniere la plus po

ſitive la demande de la punition la plus prompte

& la plus ſevére, tant du Gouverneur de Batavia

que de tous ceux qui comme lui ſont entrés dans

Je complot , & ſe† unis avec les ennemis de

l'Eſpagne pour inquiéter les ſujets de ſa Majeſté ;

que le même Ambaſſadeur a ordre de ne point

ceſſer ſes inſtances juſqu'à ce qu'il ait obtenu

une réponſe formeile & une réparation ſatis

faiſante , ce que le Roi ſe promet de l'amitié que

# Majeſté mérite de la République des Provinces
Il iCS. -
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L E 12 du mois paſſé le Roi ſigna une procla

- mation pour faire aſſembler le Parlement le

2 1 du mois ſuivant. Sa Majeſté a fait une nom

breuſe Promotion d'Officiers Généraux dans

les troupes de la Grande Bretagne, ainſi que dans

ce Iles de l'Electorat de Hannover. Il a été réſolu

d'augmenter de huit mille hommes les troupcs

A ngloiſes qui ſont dans les Pays Bas. On parle

de renforcer conſidérablement les autres troupes

dont l'armée des Alliées eſt compoſée , & d'y

ajouter pluſieurs nouveaux Corps de troupes auxi

Iiaires. Les quartiers d'hyver pour les troupes en

Ecoſſe ſont réglés. Un détachement de Dragons

a reçu ordre de ſe rendre à Stamford dans le

Comté de Lincoln pour donner la chaſſe aux con

trebandiers dont cette Province eſt remplie. Sui

vant les derniers avis reçus d'Ecoſſe la flotte d'Iſ

1ande eſt arrivée aux Iſles Orcades, & les vaiſſeaux

de guerre l'Expérience & le Mercure ſont allés au

devant de celle qu'on attend de la Baye de Hud

ſon. Pluſieurs bâtimens Anglois ont été enlevés

par les Corſaires de Dunkerque & de Port Louis.

Les nouvelles d'Amérique confirment que vingt

Corſaires tant François qu'Eſpagnols croiſent en

tre la Caroline Meridionale & le Sandy-Hoecx ,

& que deux y ont fait un grand nombre de priſes.

Les habitans de l'Iſle de la Barbade ont fait tra

vailler à Londres à un magnifique vaſe d'argent

orné de bas reliefs, dont ils ſe propoſent de faire

préſent à l'Amiral Warren en reconnoiſſance des

ſervices qu'il a rendus aux Colonies Angloiſes ,

pendant qu'il a commandé une eſcadre en Améri

que. . , . . · - " !

On mande de Londres du 2o Octobre qu'on
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doit expédier inceſſamment les ordres pour for

mer pluſieurs nouveaux Régimens d'Infanterie ,

dans leſquels on donnera de l'emploi à la plûpart

des Officiers qui ont ſervi dans les Régimens que

divers Seigneurs avoient levés pendant les trou

bles d'Ecoſſe. Quelques-uns des Corps qui ont le

plus ſouffert dans la derniere campagne revien

† en-Angleterre. Le Miniſtere eſt occupé à

examen de divers projets pour ſubvenir aux dé

penſes de l'année prochaine & pour ſoutenir le

crédit public. Dans l'un de ces projets on propoſe

d'impoſer une taxe depuis cinq juſqu'à vingt ſche

lins par an ſur les enſeignes des boutiques, &

d'obliger chaque Marchand, qui n'en a point, d'en

prendre une pour laquelle il payera à proportion

du loyer de la maiſon qu'il occupe. Les Commiſ
ſaires de l'Amirauté† équiper pluſieurs bâti

mens deſtinés à porter des vivres à l'eſcadre que

l'Amiral Bing commande dans la Méditerranée.

On aſſûre que deux vaiſſeaux de guerre Anglois

ont fait échouer à quelques lieues de Porto Rico

un navire Eſpagnol richement chargé. Quelques

troupes du Roileſquelles avoient été envoyéesdans

es montagnes d'Ecoſſe pour y réparer les che

mins , ont été attaquées par un parti de monta

gnards qui les a obligées de ſe retirer. Le Gou

vernement a ordonné à pluſieurs Meſſagers d'E-

tat d'aller arrêter à Lincoln diverſes perſonnes

ſuſpectes. Lg Comte de Middleſex à obtenu la

charge de Premier Ecuyer du Prince de Galles.

Les actions de la Compagnie de la mer du Sud

ſont à quatre-vingt-dix-neuf , celles de la Banque

a cent vingt-cinq un quart, celles de la Compa

gnie des Indes Orientales à cent cinquante-neuf

& demi, & les annuités à quatre-vingt ſeize, trois

huitiémes.

/
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On mande de Londres du 27 Octobre que

1'eſcadre dont le commandement a été donné à

l-Amiral Boſcaven, eſt actuellement aſſemblée à

Spithéad. Elle compoſera conjointement avec les

. vaiſſeaux de guerre qui ſont déja dans les mers des

Indes, une des plus fortes armées navales qu'on y

ait encore vûës. On fit partir le 23 de Wolwich

Pluſieurs chariots chargés de toutes ſortes d'inſtru

mens de guerre deſtinés à être embarqués ſur cette

eſcadre. Les Commiſſaires de l'Amirauté font

équiper le vaiſſeau de guerre le Port Mahon, qui

doit aller croiſer ſur les côtes de l'Acadie. Une

flotte marchande de cent quinze navires, venant

de l'Amérique ſous l'eſcorte des vaiſſeaux de

guerre le Lyon & le Suffolck eſt attendue dans les

Ports d'Angleterre. Le Roi s'eſt rendu à Londres

de Kenfington le 1o de ce mois, & l'on comptoit

que le Duc de Cumberland ne tarderoit pas à reve

nir des Pays Bas.

L'Archevêque de Cantorbery Primat d'Angle

terre, eſt mort en cette Ville le 21 de ce mois âgé

de ſoixante-ſept ans.

Les actions de la Compagnie de la mer du Sud

ſont à cent ſept, un quart , celles de la Banque à

cent vingt-ſix , un quart ; celles de la Compagnie

des Indes Orientales à cent cinquante-neuf &

demi , & les annuités à quatre-vingt-dix-neuf»

ſept huitiémes.

Les Commiſſaires de l'Amirauté ont ordonné

qu'une eſcadre allât à la rencontre d'une flotte

qu'on attend de la mer Baltique. Ils font équiper

avec toute la diligence poſſible pluſieurs vaiſſeaux

de guerre, qui iront croiſer le long des côtes pour

les mettre à l'abri de toute inſulte de la part des

ennemis. On travaille auſſi avec beaucoup de vi

vacité à radouber tous les bâtimens en état de ſer

|

|
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vir , & le nombre des ouvriers employés dans les

chantiers de Deptford , de Chatham & de Wol

wich, a été conſidérablement augmenté. Une

flotte marchande compoſée de cent dix navires --

& qui étoit partie de l'Iſle de Saint Chriſtophe le

6 † mois de Septembre dernier, ayant été ſur

priſe le 15 du même mois à cent cinquante lieuës

des Iſles Bermudes par une violente tempête, a

été entierement diſperſée. Il n'en eſt arrivé que

trente-cinq bâtimens dans les Ports d'Angleterre,

la plûpart des autres ayant péri & quelques-uns

ayant été pris par des Corſaires François. Le vaiſ

ſeau de guerre le Lyme, qui avec le vaiſſeau le

Suffolck ſervoit d'eſcorte à cette flotte , s'eſt briſé

contre un écueil & l'on eſt fort inquiet du Suffolck

qui a été démâté & a une voie d'eau. Deux bâti

mens que le Gouvernement avoit envoyés à la

Baye de Hudſon pour découvrir de ce côté un

paſſage vers les Indes Orientales, ſont revenus

ſans avoir réuſſi dans leur entrepriſe. On a fait

Partir pour Harwich les équipages qui doivent

amener à Londres le Duc de Cumberland à ſon

retour de l'armée. Les Evêques de Londres & de

Saliſbury s'étant excuſés d'accepter l'Achevêché

de Cantorbery à cauſe de leur grand âge, on croit

# cet Archevêché ſera donné à l'Archevêque

'Yorcx , & que l'Archevêché d'Yorcx eſt deſtiné

à l'Evêque de Bangor. Selon les lettres de Dublin

le Comte de Harrington y a fait le 14 du mois

dernier l'ouverture du Parlement du Royaume .

d'Irlande. • -- -

P R o v 1 N c E s - U N 1 E s.

T Es lettres de la Haye du 18 Septembre por,

tent que le Comte de Sandwich, Miniſtre
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Plénipotentiaire du Roi de la Grande Bretagne

auprès des Etats Généraux, ayant écrit au Mar

quis de Puyſieulx Miniſtre & Secretaire d'Etat du

Roi Très Chrétien , que ſa Majeſté Britannique

agréoit le choix d'Aix-la Chapelle pour y repren

dre les conférences de paix, & qu'elle étoit déja

informée d'avance que ſes Alliés non-ſeulement

n'y feroient aucune oppoſition, mais étoient diſ

poſés à y envoyer leurs Miniſtres pour traiter de

leurs interêts reſpectifs, le† de Puyſieulx

a répondu au Comte de Sandwich que Sa Majeſté

Très-Chrétienne déſirant toujours avec la même

ſincérité tout ce qui peut tendre au rétabliſſement

du repos public , avoit appris avec ſatisfaction

que le Roi de la Grande Bretagne fut dans l'inten

tion de reprendre les conférences dans la ville ci

deſſus indiquée ; que comme le Roi de France

étoit inſtruit que cette ville conviendroit auſſi au

Roi Catholique & aux Puiſſances Alliées des deux

Couronnes, le Miniſtre de Sa Majeſté Très Chré

tienne & ceux de ſes Alliés s'y rendroient pour s'y

trouver en même tems que le Miniſtre d'Angle

terre & ceux des Cours Alliées de cette Puiſſance.

Le Marquis de Puyſieulx a demandé en même tems

au Comte de Sanwich de lui adreſſer des Paſſe

ports de ſa Majeſté Britannique, de la Reine de

Hongrie & des Etats Généraux , tant pour le Mi

niſtre Plénipotentiaire du Roi Très-Chrétien aux

conférences que pour ceux d'Eſpagne, de Génes

& de Modéne, & il a offert des Paſſeports de Sa

Majeſté Très-Chrétienne pour les Miniſtres de la

Grande Bretagne & pour ceux de ſes Alliés. Le

Marquis de Puyſieulx a repréſenté auſſi qu'afin

d'éviter toute diſcuſſion & tout retardement dans

l'expédition réciproque des couriers, il faudroit

préalablement que le Roi d'Angleterre, la Reine
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de Hongrie & les Etats Généraux, convinſſene

avec le Roi de France & avec ſes Alliés, que la

communication ſera entierement libre pour tous

les Exprès que les Plénipotentiaires reſpectifs

voudront envoyer à leurs Cours. Le 18 Octobre le

Prince Stathouder revint du camp d'Oudenboſch.

Les Magiſtrats de Fleſſingue & de Weere ont pro

poſé dans l'aſſemblée des Etats de Zélande de dé

clarer le Stathouderat héréditaire dans la Maiſon

de ce Prince, même en faveur de la ligne femi

nine. Le Mémoire préſenté pour le même ſujee

par le Corps de la Nobleſſe de la Province de Hol

lande & de Weſtfriſe, perte que les Nobles ayant

murement examiné la Conſtitution de la Régence

des Provinces-Unies, ils jugent que la Républi

que ne peut abſolument ſubfiſter ſans un Chef ;

que dans le tems qu'elle a été privée de cet appui,

elle a été menacée de ſa ruine totale, &#

ne s'eſt jamais tirée de ce danger qu'en ſe choiſiſ

ſant un Stathouder ; que d'ailleurs il paroît qu'el

le eſt parvenue ſous la conduite des Princes de la

Maiſon de Naſſau à un tel degré de grandeut,

que non-ſeulement elle a été recherchée de ſes

voiſins, mais qu'elle s'eſt rendue par tout rédou

ble, qu'on a déja éprouvé les heureux effets de la

réſolution priſe depuis peu de renouveller le Stat

houderat; que tous les Hollandois bien intention

nés doivent être ſaiſis d'effroi äl'aſpect des mal

eurs auſquels la République ſeroit expoſée fi le

Prince de Naſſau venoit à manquer, ſur tout ce

Prince n'ayant point de deſcendant mâle, & ſa

poſtérité ne conſiſtant que dans une jeune Prin

ceſſe , qu'il eſt abſolument néceſſaire de prévenir,

autant qu'il eſt poſſible, les ſuites que pourroit

avoir un évenement ſi fâcheux ; que l'unique

moyen d'y réuſſir eſt d'établir dans la famille de
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ce Prince, & en faveur de ſes deſcendans des deux

ſexes la dignité de Stathouder, en prenant les pré

cautions qu'on jugera les plus convenables pour

Ie bien de la République ; qu'en conſéquence les

Nobles penſent qu'il convient de régler qu'en cas

de mort du Prince de Naſſau, le Stathouderat &

les Charges de Capitaine & d'Amiral Général

foient dévolue à ſes deſcendans mâles, ſi pour lors

il en exiſte, & à leur défaut à ſes deſcendans dans

la ligne feminine, bien entendu néanmoins que

Ieſdites Charges& dignités ne pourront être poſſé-.

dées ni exercées par aucun deſdits héritiers mâles

ou femelles, qui ſeroit revêtu de la dignité Royale

ou Electorale , que de plus la Princeſſe à qui le

Stathouderat§ , ne ſe mariera que du con

ſentement & avec l'approbation des Etats de Hol

lande & de§ , & qu'avec un Trince de la

Religion Réformée, lequel ne ſoit ni Roi ni Elec

teur ; qu'elle prendra le titre de Gouvernante, &

qu'elle aura la faculté d'établir un Repréſentant

pour avoir ſéance dans le Conſeil d'Etat,& pour

exercer les fonctiont de Capitaine & d'Amiral Gé

néral de la Province, mais que cette Princeſſe ſera

obligée de ne choiſir pour Repréſentantqu'un Prin

ce qui ne ſoit non plus ni Roi ni Electeur, qui pro

feſſe la Religion Reformée, & qui ſoit agréable

aux Etats de la Province ; que ſi les deſcendans

mâles ou femelles, lorſqu'ils ſuccéderont au Stat

houderat ſont encore mineurs , la Princeſſe leur

mere exercera cette dignité comme tutrice & ſous

le titre de Gouvernante , avec le même pouvoir

d'établir un Repréſentant ſous les reſtrictions ſti

ulées ; qu'au défaut de Princeſſe mere pendant

†. les Etats de Hollande & de Weſtfriſe

pourvoiront à tout ce qui regardera la tutelle & le

choix d'un Repréſentant dans la forme preſcrite ;
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que les Nobles déſirent que cette affaire ſoit pro

poſée à l'aſſemblée des États Géneraux des Pro

vinces-Unies, & que ladite aſſemblée établiſſe pa

reillement & avec toutes les précautions & condi

tions ci-deſſus énoncées la ſucceſſion du Stat

houderat & des Charges de Capitaine Amiral Gé

néral en faveur des deſcendans nmâles & femelles

de la Maiſon de Naſſau. Les Députés des Etats de

Hollande & de Weſtfriſe reprirent le P7 leurs dé

libérations. A l'exemple de cette Province , celle

d'Utrecht a conſenti à la levée du cinquantiéme

denier. Dans la Province de Zélande la ville de

Middelbourg a donné auſſi ſon conſentement à

cette impoſition, & l'on ne doute pas que les au

tres villes de la Province n'en faſſent de même.

Le Comte de Golovkin Ambaſſadeur Extraordi

naire & Plénipotentaire de l'Imperatrice de Rufſie,

a eu , ainſi que M. d'Ammon Miniſtre du Roi de

Pruſſe , une conférence avec quelques Députés

de l'aſſemblée des Etats Généraux. On continue

d'aſſûrer que le Roi de la Grande Bretagne & la

République renouvellent leurs inſtances auprès

de l'Imperatrice de Ruſſie, pour l'engager à four

nir aux deux Puiſſances moyennant un ſubſide ,

un Corps de troupes auxiliaires de trente mille

hommes.

On mande du 25 que les troupes dont l'armée

des Alliés eſt compoſée, coinmençent à ſe ſéparer.

Pluſieurs Régimens Anglois ſeront mis en garni

ſon dans Bois-le-Duc, & l'on diſtribuera le reſte

des troupes de cette Nation à Bréda & dans les

Places voiſines. Les Hanoveriens prendront des

quartiers dans l'Over-Iſſel & dans le Païs de Guel

dres. Il n'eſt pas encore décidé où les troupes re

glées de la Reine de Hongrie paſſeront l'hyver. A

i'égard des troupes irrégulieres, el.es ſeront poſ
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tées ſur les frontiéres de la Baronie de Breda & de

la Mairie de Bois-le-Duc. On laiſſera un déta

chement conſidérable à Oudenboſch pour la garde

des Ligues qu'on y a conſtruites. Le 22 Octo

bre le Duc de Cumberland arriva de l'armée, - Le

Prince Stathouder alla ſur le champ lui rendre

viſite , & le conduiſit à la Maiſon du Bois, où ils

dînerent avcc la Princeſſe de Naſſau. On compte

que le Duc de Cumberland partira le 27 pour re

tourner en Angleterre. Le Feldt-Maréchal Comte

de Barhiany eſt arrivé auſſi à la Haye & l'on y at

end le Prince Frederic de Heſſe.

On a reçû avis de Berlin que le Général Keyth

étoit entré au ſervice du Roi de Pruſſe , qui l'a-

voit déclaré Feldt-Maréchal.

Suivant les nouvelles de la Haye du 2 de ce

mois, M. Chiquet chargé des affaires du Roi de

France a remis depuis peu aux Etats Généraux un

nouveau Mémoire de l'Abbé de la Ville, Miniſtre

de Sa Majeſté Très Chrétienne auprès de cette

République. Il eſt dit dans ce Mémoire que le

Roi de France a appris avec une extrême ſurpriſe

que le Vice-Amiral Schriver s'eſt emparé du na

vire François le Franc Maſſon venant des Iſles

Françoiſes de l'Amérique , & qui portoit à Bor

deaux du ſucre , du caffé & d'auties marchandi

ſes ; que la priſe de ce bâtiment paroît confirmer

le bruit qui s'eſt répandu que l'eſcadre commandée

- par ce.Vice-Amiral n'avoit établi ſa croiſiere dans

le Golfe de Biſcaye que pour courre ſur les vaiſ

ſeaux François , que cependant Sa Majéſté Trés

Chrétienne veut bien encore ſuſpendre ſon juge

ment à cet égard, mais qu'elle demande formel

lement la reſtitution actuelle & immédiate du

navire le Franc Maſſon , & le dédommagement dû

aux particuliers qui y ſont intéreſſés, & qu'elle ſa
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'réſerve de demander auſſi la ſatisfaction qui ſera

convenable, lorſque les Etats Généraux lui auront

donné une explication préciſe des prétextes ſur

leſquels leur Vice Amiral a pû ſe porter à attaquer

un bâtiment François, chargé de marchandiſes

du crû des Colonies Françoiſes, & parti d'une de

ces Colonies pour venir directement dans un Port

de France; que le Roi de France a toujours eu

une attention particuliere à empêcher que les cir

conſtances de la guerre préſente n'apportaſſent

aucun obſtacle à la navigation des Sujets des Pro

vinces-Unies , malgré les violences commiſes par

· les Anglois, & malgré l'indifference que les Etats

Généraux ont fait paroître ſur un objet ſi intéreſ

ſant pour les François & même pour les Sujets

' de la République , que Sa Majeſté Très-Chré

tienne n'a point ceſſé d'accorder la protection la

plus efficace aux vaiſſeaux Hollandois qui ne ſe

ſont point écartés des régles établies, & que ces

vaiſſeaux ont toujours trouvé la même liberté &

la même ſûreté pour leur commerce , ſoit dans

· les Ports de France, ſoit à la mer de la part des

vaiſſeaux de guerre & des Corſaires François ;

que quoique les Etats Généraux paroiſſent s'être

conduits par des principes & par des vûes tout-à-

fait contraires, le Roi de France ne ſçauroit ſe

perſuader qu'ils ayent autoriſé l'entrepriſe du

Vice-Amiral Schriver, mais que cet évenement a

été précédé de circonſtances que Sa Majeſté Très

Chrétienne ne peut plus diſſimuler, & qui ſem

blent annoncer de la part de la République un

· changement total pat rapport au commerce des

· deux nations ; que dès le mois de Juillet les Etats

* Généraux rendirent une Ordonnance pour défen

· dre de faire ſortir des Provinces Unies, non-ſeu

* lement les marchandiſes réputées de contrebande
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relativement aux Paiſſances qui ſont en guerre,

·mais encore une infinité d'autres marchandiſes

ui ſont libres dans les vaiſſeaux neutres; que le

diſpoſitif de cette Ordonnance faiſoit aſſés con

noître l'objet de la prohibition qu'il contenoit,

& que les Etats Généraux, comme s'ils avoient

vouſu ne point laiſſer d'équivoque à ce ſujet, ont

fait publier au commencement du mois de Sep

tembre un ſecond Placard, par lequel, en met

rant quelques legéres modifications à des articles

de peu de conſéquence de la premiere Ordonnan,

ce , ils donnent aux autres articles l'extenſion la

plus rigoureuſe, & en font une application ex

preſſe & poſitive contre la France; que les choſes

ont été portées encore plus loin ſur cette matiere ;

que pluſieurs vaiſſeaux Hollandois avoient été

chargés pour le compte de quelques Négocians.

François , de diverſes marchandiſes qu'ils de

voient tranſporter de la Méditerranée & de la mer

Baltique dans des Ports de France ; qu'au lieu

de ſuivre cette deſtination , les Capitaines de ces

navires, contre la foi publique , ont porté ces

marchandiſes en Hollande , où elles ont été dé

barquées & retenuës , que Sa Majeſté Très-Chré

tienne ne peut refuſer aux plaintes, tant des Né

gocians François que des Etrangers, & même des

Hollandois qui ſont établis dans ſon Royaume,

de demander aux Etats Généraux que leurs Or

donnances des mois de Juillet & de Septembre

ſoient revoquées ; qu'il ſoit expédié des ordres

prompts & efficaces pour que les Capitaines des

bâtimens dont on vient de parler, & tous ceux

qui pourroient ſe trouver dans le même cas, ſui

vent leur deſtiuation avec leurs chargemens pour

les Ports de France, & pour qu'ils ſoient tenus

de dédommager les intéreſſés aux chargemensde
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toutes les pertes que le retardement leur aura oc2

caſionnées , que† plus la République faſſe punir

ces Capitaines, eû égard à leur infidélité, & au

préjudice qui en réſulte pour la confiance du Pa- .

villon Hollandois ; que ce n'eſt que par une exac

te & juſte égalité que le commerce peut ſe ſou

tenir entre deux nations ; que ſi les Ordonnances ,

deſquelles le Roi de France eſt obligé de deman

der la révocation ſubſiſtoient, & ſi les entrepriſes

dont il ſe plaint demeuroient impunies, il ne ſe

·roit plus queſtion de cette égalité , & que les Né

gocians des Provinces - Unies l'ont eux-mêmes

· ſenti ; que Sa Majeſté Très-Chrétienne ne doute

point que les Etats Généraux ne ſoient frappés des

mêmes motifs & des mêmes objets, & qu'elle

s'attend que le patti qu'ils prendront la confirmera

dans les diſpoſitions où elle a été juſqu'à préſent

de favoriſer le commerce des Sujets de la Répu

blique dans ſon Royaume, & de protéger leur

navigation, lorſqu'ils ne s'écarteront point des loix

† par les Traités & par les Ordonnances.

e Prince de Naſſau a été proclamé Stathouder

héréditaire de Zélande par les Etats de cette Pro

vince. Les Magiſtrats de la ville de Campen l'ont

déclaré auſſi Stathouder héréditaire de la Province

d'Over-Yſſel , & les Villes de Doeſbourg & de

• Groll dans le Comté de Zutphen lui ont accordé

le même titre pour la Province de Gueldres. Il

s'eft tenu à la Maiſon du Bois chés ce Prince plu

ſieurs Conſeils, auſquels le Duc de Cumberland

a aſſiſté, ainſi que le Feldt-Maréchal Comte de

Bathiany , & dans leſquels on a réglé la réparti

tion des quartiers d'hyver pour les troupes des

Alliés. Elle ſe fera de ſorte que les frontieres de

la République ſoient ſuffiſamment couvertes par

les garniſons conſidérables qu'on mettra dans les

Places
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places fortes, & par la Cavalerie qu'on diſtri

buera dans les bourgs & villages du plat pays, ce

qui formera une chaîne de communication de

puis Bois-le-Duc & Bréda juſqu'à Liége. Le Duc

de Cumberland ſe propoſe de faire un voyage. à

Oudenboſch avant que de s'embarquer pour re

tourner à Londres. M. Adriani chargé des affai

res du Grand Duc de Ruſſie, comme Duc de

Holſtein , ayant reçu de ce Prince ſes Lettres de

Rappel en a donné part aux Etats Généraux. Ils

ont envoyé ordre à M. Zwart leur Réſident à

Péterſbourg , de prendre le titre de leur Envoyé

Extraordinaire auprès de l'Imperatrice de Ruſſie.

On aſſûre que M. Onno Zwier Van Haren, Dé

puté de la Province de Friſe au Conſeil d'Etat,

doit aller négocier en Suiſſe un Corps de troupes

pour le ſervice de la République , & que le Comte
de Wartenſleben ſe rendra dans diverſes Cours

d'Allemagne , afin d'y exécuter une pareille com

miſſion. Le bruit court auſſi qu'il a été réſolu de

mettre en mer au Printems prochain une nom

breuſe eſcadre. Les Etats Généraux ont accepté

I'offre qui leur a été faite par le Prince de Saxe

Hildburlghauſen de lever un nouveau Régiment.

Le Comte de Hordt Capitaine d'une des Com

pagnies Franches du Corps commandé par M.
Cornabé, a obtenu du Prince Stathouder un Bre

vet de Colonel.

on mande de la Haye que le 8 de ce mois le Duc

de Cumberland accompagné du Feldt-Maréchal

Comte de Bathiany, partit pour aller à Bréda d'où

il ſe rendra à Oudenboſch.On croit que ce Prince

reviendra à la Haye avant que de retourner à

Londres. Les Etats de la Province d'Over-Iſſel

ont déclaré le Prince de Naſſau Stathouder héré

ditaire. Les villes de Hadderwick, de Wagenin
• 4, - , I

A"
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gen & de Hattum dans la Province de Gueldres,

ont établi auſſi l'hérédité du Stathouderat. Le x

les Députés de la ville de Rotterdam annoncerent

à l'aſſemblée des Etats de Hollande & de Weſt

friſe que leur ville avoit pris la même réſolution.

Ils donnerent en même tems avis à cette aſſem

blée que ladite ville avoit reglé qu'à l'avenir elle

vendroit les charges & les emplois qui dépendent

d'elle, afin d'en employer le produit aux beſoins

communs de la République, & que ſi les autres

villes de la Province ne jugeoient pas à propos de

ſuivre cet exemple, ce produit§ à dimi

nuer, autant qu'il ſeroit poſſible, le nombre des

dettes de la ville de Rotterdam. -

I T A L 1 E,

DE C o N 1 le 5 Octobre.

N conſéquence de la réſolution priſe dans un

E Conſeil de guerre qui ſe tint le 28 du mois -

dernier,leRoide Sardaigne a transferé ici ſon Quai •

tier. Les troupes Allemandes & Piémontoiſes qui

étoient dans la vallée de Sture,en ſont décampées à

cauſe de l'abondance des neiges. On a laiſſé cepen

dant quelques poſtes en avant, un entre autres à

Peilaporco, & un à Sambucq ſous les ordres du

Comte de la Trinité. Le Comte de Browne a fait

rapprocher de Borgo San Dalmazzo les troupes

qu'il commande. On aſſûre que ces troupes re

tourneront dans peu en Lombardie pour y pren

dre des quartiers d'hyver. Celles à la tête§.
les eſt ſa Majeſté ſont cantonnées à Limon, à

Rubillante, au Vernant & à Roccavione. Quel

ques-unes doivent aller renforcer celles comman

dées pat le Baron de Leutrum.
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Du Camp du Baron de Leutrum à Dolce
l | Aqua le 6 Octobre.

L y eut le 29 du mois dernier un ouragan ſi

violent que toutes les tentes des Officiers & les

barraques des ſoldats furent emportées par le vent.

A la faveur de ce déſordre cent cinquante hom

mes de la garniſon du Château de Vintimille fi

rent une ſortie pour ſurprendre nos Corps de

garde, mais l'Officier qui commandoit le déra

chement ennemi , ayant été bleſſé dans une des

| premieres décharges de moufqueterie le détache

| ment rentra dans le Château, après nous avoir

tué quelques ſoldats. Le mauvais tems empêche

abſolument le Baron de Leutrum de former au

cune entrepriſe, & ce Général juſqu'à préſent eſt

obligé de ſe borner à faire continuer ſes travaux

des retranchemens commencés. Selon le rapport

des déſerteurs l'Infant Don Philippe a diſtribué

ſon Infanterie. de la maniere ſuivante, trois ba

taillons à Monaco, deux à la Turbie, un à Notre

Dame de Laghette, quatorze à Eze, huit ſur la

droite du Drapt, neufà la gauche du Château de

ce nom , cinq à Sainte Catherine, douze à la Tri

nité , un pareil nombre à Caſtelnovo, cinq à

Tourette, huit à l'Abbaye de Saint Pons, ſix à,

Levenzo, & quatre pour la garde des ponts ſur le

Var. Les ennemis ont attaqué au Moulinet une

garde avancée, dont i s ont fait le Commandant

& quelques ſoldats priſonniers.

,

$ 1 ij
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De Génes le 7 Octobre. .

L E 2 de ce mois le Duc de Richelieu qui étoit

arrivé ici quelques jours auparavant, eut ſon

audience publique du† Six Députés de la

République étant allés prendre ce Duc dans l'Hô

tel qu'il occupe, il ſe rendit avec eux au Palais

étant ſuivi de plus de quatre cent Officiers Fran

çois, Eſpagnols & Génois. .. Il trouva à Saint Cir

toute la Nobleſſe qui l'attendoit & qui le conduiſit

à l'audience. On chanta le 4 avec beaucoup de

ſolemnité le Te Deum dans l'Egliſe Métropolitaine .

de cette ville, en action de graces des ſuccès qu'il

a plû à Dieu d'accorder pendant le cours de cette

année aux armes de Sa Majeſté Très-Chrétienne.

A quatre heures après-midi le Maître des Céré

monies avertit le Duc de Richelieu que le Doge

l'attendoit pour aſſiſter avec lui à cette cérémonie,

Auſſi-tôt ce Duc accompagné de deux Nobles ,

rit le chemin du Palais & il alla avec le Doge à

#§ Métropolitaine. Ils# Placerent, le Doge

à la droite de l'Autel dans ſon Siége accoûtumé,

& le Duc de Richelieu de l'autre côté ſur un Prie

Dieu couvert d'un tapis. Après le Te Deum & la

Benediction du Saint Sacrement, ce Seigneur re

conduiſit le Doge au Palaisjuſqu'à la Salle oû le

Doge l'avoit reçu. Enſuite le Duc de Richelieu ſe

retira , & les principaux Officiers de la Républi

, que le ſuivirent juſqu'au pied de l'eſcalier. Tou- .

tes les troupes furent ſous les armes pendant le

Te Deum , & l'on fit trois ſalves de l'artillerie des

remparts. Le ſoir routes les maiſons de la ville

furent illuminées. Avant-hier le Comte de Lannion

marcha avec trois cent hommes du côté de Seſtri

du Levant , mais on ne ſçait pas encore quelle eſt
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l'expédition dont il eſt chargé. Un détachement

des troupes Eſpagnoles s'eſt porté en même tems

à Arenzano. Le Marquis de Biffy ſe diſpoſe à

retourner à l'armée commandée par l'Infant Doa

Philippe. . -

DE TU R 1N le S Octobre.

O N a appris que le Corps combiné de troupes

Françoiſes , Eſpagnoles & Génoiſes , qui

s'eſt approché de Tortone, s'eſt avancé le 25 du

mois dernier à Borgo Novo, & qu'ayant con

traint la plûpart des habitans de le ſuivre, il a

marché à Ottone oû le Counmandant de ces trou

pes avoit envoyé d'avance ſes ordres pour leur

préparer des logemens , que le lendemain ces

mêmes troupes s'étoient rendues à Torriglia ;

# y avoient été renforcées de ſix cent ſol

ats & d'un grand nombre de† armés ;

† le 27 elles avoient pouſſé juſqu'à Brola, à

eux milles de diſtance de Varzio , & qu'elles

s'étoient emparées le 28 de Bobbio. Elles s'y

ſont arrêtées pour percevoir les contributions.

Auſſi-tôt que le Gouverneur de Tortone a reçu

ces nouvelles il en a donné part au Général Na

daſti , qui a fait marcher les deux bataillons du

Régiment de Marſchall par Seravalle & le Val de

Ratti, pour obliger les ennemis de ſe retirer. On

a fait avancer du Milanez deux détachemens d'In

fanterie du côté de Bardi & de Campione, & un

#º de Huſſards vers Brone & la Stra

C113.

H iij



· 198 MERCURE DE FRAN CE.

· De Tortone le 14 oflobre. -

L E Corps de troupes Françoiſes, Eſpagnoles

& Génoiſes, qui s'étoit avancé dans les envi

rons de cette Place, s'eſt partagé après s'être em

paré de Bobbio en pluſieurs détachemens, dont

l'un a exigé de Montalto & des villages voiſins

de fortes contributions ſous peine d'exécntion

militaire. Un autre a fait payer dix-huit mille

livres par la Con1munauté de Varzio, quatorze

mille par celle de Zavatella , & ſix mille par celle

de Godiaſco. Tous les beſtiaux des Diſtricts de

Brono & de Stradella ont été enlevés par un troi

ſiéme détachement, qui s'étant porté enſuite à
Caſtel Gioanni, a pillé les équipages de trois

· Conmpagnies du Régiment de Dragons de Pié

mont. Ces courſes ont duré juſqu'au 4 de ce mois

que le Marquis de Maleſpina ayant†
les armes à trois mille payſans, à la tête deſquels

s'eſt mis le Régiment de Trips, les ennemis ont

abandonné Bobbio & Varzio, & ſe ſont retirés de

· l'autre côté du Pont de Gavaſſo. Ils avoient laiſſé

dans le Château de Zavatarello cent quarante

· huit hommes, qui le 8 de ce mois ſe ſont rendus

priſonniers de guerre. On eſt convenu par la ca

pitulation que les Officiers conſerveroient leurs

armes, & pourroient aller où bon leur ſembleroit

ſous des Paſſeports du Comte de Nadaſti auque1

on écriroit pour cet effet ; qu'on leur laiſſeroit

leurs chevaux , leurs mulets & leurs équipages

après que la viſite en auroit été faite ; qu'aucun

ſoldat ne ſeroit privé de ſon argent ni des autres

effets qui lui appartiendroient; que les déſerteurs

ſeroient rendus & qu'ils auroient leur amniſtie,

pourvû qu'ils n'euſſent rien emporté lors de leur

".



N OV ÉM B R E. 1747. 199

déſertion ; qu'on ne répéteroit rien des contribus

tions levées en nature dans le pays, & qui au

roient été conſommées par la garniſon, qu'il ſe

-1 oit donné aux ſoldats malades tout ce dont ils

auroient beſoin ; qu'on fourniroit aux Offi

ciers les chevaux & les voitures néceſſaires pour

le tranſport de leurs équipages ; que l'eſcorte

pour la conduite des priſonniers ſeroit compoſée

de troupes réglées en nombre ſuffiſant , que pour

ce qui regarde le bétail, les mulets & les autres

effets, qui ſe trouveroient dans le Château , ap

partenans à des particuliers, la reconnoiſſance en

ſeroit faite par les principaux Otages, afin d'évi

ter la licence à laquelle le peuple pourroit ſe por

ter ; que les troupes qui ont fait le fiége ne pren

droient poſſeſſion du Château qu'après l'exécu

tion entiere de cette capitulation, que lorſqu'on

auroit ſatisfait à tous les articles les portes ſeroient

remiſes à ces troupes; que la garniſon ne dépoſe

roit ſes armes que dans la ſeconde enceinte, &

qu'elle ſeroit conduite à Gavi.Un détachement en

nemi de quatre vingt-huit hommes qui s'étoit

enfermé dans le Château de Nebbiano,a capitulé

aux mêmes conditions que la garniſon de Zava

tarello. Sur la nouvelle qu'un Corps de troupes

de la Reine de Hongrie marchoit à San Stephano,

quelques.Compagnies Françoiſes qui y avoient

pris poſte , ſe ſont déterminées à la retraite On

a fait trente-huit priſonniers à Sainte Marguérite

& trente-cinq à Pregola.

D E G E N E s le 18 ociobre

L Es trois Forts que le Gouvernement a ordonné

de conſtruire, & les nouveaux ouvrages qu'il

fait ajouter aux fortifications de cette ville ſont

l iiij
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fort avancés. Par ces travaux elle n'aura preſquë

rien à craindre de la part des ennemis, & pour en

former la circonvallation , ils auroient beſoin

d'une armée de plus de cent cinquante mille hom- .

mes. Nous avons d'ailleurs des munitions pour

ſix mois, & l'on en attend encore de divers en

droits une grande quantité de toute eſpéce. On

a fait venir de Calabre beaucoup de bombes qui

étoient la ſeule choſe dont on manquât. Le Duc

de Richelieu a viſité les environs de la Place &

tous les poſtes avancés , & après avoir fait avan
cer il y a quelques jours un détachement avec du

canon du côté de Maggione, il vient de ſe met

tre en marche à la tête d'un Corps conſidérable

de troupes. On croit qu'il a deſſein d'attaquer le

Château de Campofredo. Un bataillon du Régi

ment de Brie eſt arrivé de France à Caprata. M.

de Monteil à qui le Chevalier de Belloy avoit

remis le commandement des troupes avec leſquel

les il a fait une courſe dans le Parméſan , eſt re

venu en cette Ville. J'

D e G EN E s le 28 Octobre.

L eſt difficile d'exprimer la joie qu'a cauſé à

1 Génes la nouvelle des avantages remportés le

.18 & le 2o du mois dernier ſur les troupes de la

·Reine de Hongrie & du Roi de Sardaigne par

1'armée que commande l'Infant Don Philippe.

Le 1 5 le Duc de Richelieu , après avoir dîné chés

le Prince Doria avec les principaux Cfficiers Fran

| çois & Eſpagnols , partit vers les trois heures

après-midi pour Campomorone où un Corps de

troupes l'avoit déja devancé. Toutes les troupes

auxiliaires ſe mirent le même jour en marche ſur -

trois colonnes, dont l'une ſe porta vers Campoº

i *
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morone, la ſeconde à Notre-Dame de la Garde,

& la troiſiéme à Voltri. La premiere avoit avec

· elle quatre piéces de canon de trente-ſix livres de

bille, pluſieurs piéces de canon de campagne &

deux mortiers. Ces troupes étoient accompa

gnées de quatre mille Travailleurs, commandés

pour applanir les chemins & pour y traîner l'ar

tillerie, dans les endroits oû l'on ne pourroit ſe

ſervir de chevaux & de mulets. Des obſtacles in

ſurmontables ayant rendu impoſſible l'exécution

de l'entrepriſe pour laquelle on avoit fait ces diſ

poſitions, le Duc de Richelieu s'eſt contenté de

chaſſer les ennemis de quelques poſtes où on a fait

pluſieurs priſonniers , & après avoir parcouru

toutes les hauteurs de Voltri & reconnu Campo

fredo , Roſſiglione & Voltagio, il eſt revenu à

Génes le 23. On travaille avec empreſſement à

armer trois galéres dont on ignore la deſtination

Le bruit court qu'on enverra le Comte de Lan

nion à la Spécie avec quatre bataillons de troupes

Françoiſes, pour s'oppoſer aux tentatives que les

ennemis pourroient faire de ce côté. Le Roi de

Sardaigne ayant fait ſignifier aux Officiers Génois

qui ont été.faits priſonniers dans Sayone, & qui

avoient été relâchés ſur leur parole, de s'embar

quer ſur un feloucon qui eſt venu leur apporter

cet ordre, & de ſe rendre à Mondovi, le peuple

s'eſt mis en devoir de les empêcher de quitter

cette ville, mais ces Officiers ayant repréſenté

qu'ils ne pouvoient ſe diſpenſer avec honneur de

ſuivre les intentions du Roi de Sardaigne, ils ont

obtenu la permiſſion de s'y conformer, & on leur

a même avancé trois mois de leur paye.

Un Gentilhomme Lucquois § arrivé à Génes

avec caractére d'Envoyé de ſa République.

1 y
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-

P R / X propoſés par l'Académie Royale

des Sciences, Inſcriptions & Belles-Lettres

de Toulouſe , pour les années 1748 ,

1749 & 175o.

A ville de Toulouſe célébre par les prix

qu'on y diſtribuë depuis long-tems à l'Elo

quence, à la Poëſie & aux Arts, voulant contri

buer auſſi au progrès des Sciences & des Belles

Lettres, a ſous le bon plaifir du Roi, fondé un

prix de la valeur de 5oo liv. pour être diſtribué

tous les ans par l'Académie Royale des Sciences,

Inſcriptions & Belles Lettres de cette ville.

Ce prix eſt une Médaille d'or, qui porte d'un

côté les Armes de la Ville & de l'autre la déviſe de

1'Académie. -

| Cette Médaille ſera donnée à celui qui au juge

ment de la Compagnie aura le mieux traité le

ſujet qu'elle aura propoſé.

Le ſujet doit être alternativement Phyfico

Mathématique, Médico-Phyfique & de Littera

ture : on reviendra ainſi tous les trois ans au même

genre , juſqu'à ce qu'on ait affecté un prix parti

culier aux Belles Lettres.

Le ſujet propoſé l'année derniere pour le prix

de 1748 eſt d aſſigner la nature & la cauſe de la

rage, & quels en peuvent être les préſervatifs & les

yemédes.

L'Académie propoſe pour le ſujet du prix de

1749 de fixer le tems où les Sciences & les Arts ont

commencé à être cultivés chés les Volſces : c5 de

marquer les changemens qu'ils occaſionnerent dans les

mœurs , les coátumes & la Religion de ces peuples.
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Quoique dans le nombre des ouvrages qui ont

été remis pour le prix de cette année, pluſieurs

ayent mérité les éloges de l'Académie, les fautes

§ qu'elle y a remarquées l'ont détermi

née à réſerver le prix. Elle le joi dra à celui de

-175o, pour lequel elle propoſe encore de donner

la cauſe phyſique de l'afplatiſſement de la terre , tel

qu'il a été déterminé par les opérations faites au Cercle

Polaire, en France & ſous l'Equateur. -

Ceux qui ont déja remis des ouvrages ſur c

ſujet, pourront les préſenter de nouveau , après

y avoir fait les changemens qu'ils jugeront con

venables. -

Comme quelques Auteurs dans les ouvrages

qu'ils ont préſentés, n'ont cherché l'explication

que d'un applatiſſement indéterminé de la terre,

ſans même avoir égard aux variations de la pé

ſanteur, obſervées à differentes latitudes, l'Aca

démie croit devoir avertir qu'elle demande une

cauſe qui en s'accordant avec ces variations,

explique le degré d'applatifſement déterminé par

les meſures. -

Les ſçavans ſont invités à travailler pour ces

prix, & même les aſſociés étrangers de l'Acadé

mie : elle n'exclud que ſes autres membres.

Ceux qui§ pour les prix ſont priés

d'écrire en François ou en Latin, & de remettre .

une copie de leurs ouvrages qui ſoit bien liſibſe,

ſur tout quand il y aura des calculs aigébri

ques. -

Les Auteurs écriront au bas de leurs ouvrages

" uhe Sentence ou Déviſe , mais ils n'y mettront

point leur nom. Ils ſont exhortés cependant à y

attacher un billet ſéparé & cacheté, qui contienne

la même ſentence avec leur nom , leurs qualités

& leur adreſſe : l'Académie exige même qu'ils

I vj
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prennent cette précaution lorſqu'ils adreſſeront

leurs écrits au Secretaire, ce billet ne ſera point

ouvert ſi la piéce n'a remporté le prix. -

Ceux qui travailleront pour les prix pourront

adreſſer leurs ouvrages à M. l'Abbé de Sapte Se

cretaire perpétuel de l'Académie , ou les ſui faire

reluettre par quelque perſonne domiciliée à Tou

louſe. Dans ce dernier cas il en donnera ſon Ré

cepiſſé ſur lequel ſera écrite la ſentence de l'ou

vrage avec ſon numero ſelon l'ordre dans leque

il aura été reçu. . - -

Les paquets adreſſés au Secretaire doivent être

affranchis de port. · · · · ·

Les ouvrages pour les prix de 1748 & 1749

doivent être remis avant le premier Mars. -

Et avant le premier Février pour l'année

175C. -

· L'Académie proclamera dans ſon aſſemblée pu

blique du 25 Août de chaque année la piéce

qu'elle aura couronnée. * 4

Si l'ouvrage qui aura remporté le prix a été en- .

voyé au Secretaire en droiture, le Tréſorier de .

l'A d mie ne délivrera ce prix qu'à l'Auteur mê

me qui ſe fera connoître , ou au porteur d'une

procuration de ſa part. • .

S'il y a un Récépiſſé du Secretaire le prix ſera

délivié à celui qui le remettra. -

L'Académie qui ne preſcrit aucun ſyſtême,

déclare auſſi qu'elle n'entend point adopter

les principes des ouvrages qu'elle couron--

#/º7"A,
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| M A R I A G E E 7 M o R TS. .

T E 7 Novembre François Louis de Salignar

Marquis de la Mothe Fenelon, Brigadier des

armées du Roi & Colonel du Régiment d'Infan

terie de la Fere, né le 7 Novembre 17 z, fils de

feu Gabriel de Salignac Marquis de Fenelon »

Chevalier des Ordres du Roi, Lieutenant Géné

ral des armées de Sa Majeſté, Conſeiller d'Etat

d'épée & Gouverneur du Queſnoy , ci-devant

Ambaſſadeur Ordinaire en Hollande, & Ambaf

ſadeur Extraordinaire & Plénipotentiaire au Con

rès de Soiſſons, mort le 2 Novembre 1746 de

a bleſſure qu'il avoit , reçue le même jour à la

bataille de Raucoux, & de Dame Louiſe-Françoiſe

le Peletier de Villeneuve , a été marié avec Da

moiſelle Marie-Charlotte de Malon de Bercy née

le 18 Mai 1729 , fille de Louis Claude de Malon .

de Bercy, ci-devant Lieutenant au Régiment des

Gardes Françoiſes & Chevalier de l'Ordre Mili

taire de Saint Louis, & de feue Dame Henriette

Victoire Colard morte le 21 Mai 1729. Voyez

pour la Genealogie de la Maiſon de Salignac, ce

qui en a été dit dans le Mercure du mois de No

vembre 1746, fol. 2o2. à l'occafion de la mort

de feu M. de Fenelon ; pour celle de la famille de

Malon, il ſuffit de dire ici qu'elle eſt marquée

entre les premieres de la Robe par ſon ancienneté,

par les Charges & par ſes alliances. -

Le 28 Septembre Philippe-Louis de Sintzen

dorff, Cardinal Prêtre du titre de ſainte Marie ſur

la Minerve , Evêque de Breſlau, Prince de Neiſs

& de GottKau, mourut à Breſlau âgé de quarante

%
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huit ans , deux mois & quatorze jours, étant né le

' i4 Juillet 1699 ; l'Evêché de Raab lui avoit été

donné en 1726, celui de Breſlau en 1732 , & le

Pape Benoît XIII. l'avoit créé Cardinal fe 26

Novembre 1727. Il étoit fils de Philippe-Louis

Comte de Sintzendorff, Chambellan, Conſeiller

d'Etat, Chancelier de l'Empereur & Conſeiller

de la Cour Aulique, Ambaſſadeur en France en

17o9 & en Angleterre , & enſuite Ambaſſadeur

Plénipotentiaire, à la Haye & en 1728 au Con

grès de Soiſſons, mort le 3 Février 1742, & de

Roſine-Catnerine - Iſabelle Comteſſe de Wald

ſtein ; il avoit pour frere Jean-Guillaume Comte

de Sintzendôrff né le 1o Novembre 1697, Mar

quis de Caravaggio du chef de ſa premiere femme

Blanche Sforce Viſconti, mariée le 2o Octobre

1716, & morte l'an 1717, & lui remarié le 27

Janvier 1724 avec Joſephe Princeſſe d'Eggenberg

&c. Voyez la Genealogie de cette Maiſon dans

les Tables Genealogiques d'Hubners v.2. fol. 623.

& les Souverains du monde, vol. 3. fol. 3o3.

Le ... Octobre Meſſire Alexandre de Johanne

de Saumery Evêque de Rieux depuis 1728 , Abbé

de Celles au Diocéſe de Poitiers , mourut

dans ſon Diocéſe âgé de foixante-ſept ans en

viron; il étoit fils de Jacques-François de Johanne

de la Carre Marquis de Saumery, Gouverneur &

Capitaine du Château Royal de Chambort, Gou

verneur & Grand Bailli de Blois, ſous Gouverneur

des Ducs de Bourgogne, d'Anjou & de Berry,

& enfin de la Perſonne du Roi Louis XV. &:

de Dame Marguerite-Charlotte de Montlezun de
Beſmaux. -

, Le 14 Luc-René du Chaſtelet, Marquis du

Chaſtelet & de Granſeille, Chevalier de l'Ordre de

Saint Hubert, Grand Veneur du Margrave de
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Brandebourg Culmbach, & l'un de ſes Conſeillers

Privés, mourut à Bareith en Franconie dans la 3 r

année de ſon âge étant né le 18 Octobte 1716. Il

étoit fils de René-François du Chaſtelet Marquis

du Chaſtelet & de Granſeille, Baron de Cirey en

Vôges,Chambellan, Cotonel des Gardes de S.A.R.

François de Lorraine Grand Duc de Toſcane,& de

Dame Marie de Fleming d'Ardach, & ſortoit de

l'illuſtre Maifon du Chaſtelet , dont l'Hiſtoire

Genealogique a été donnée au public par Dom

Calmet Abbé de Senones,imprimée in fol. à Nancy

en 1741. Voyez à la page 1o1, - -

Le 23 Armand de Bethune , Duc de Bethune

Charoſt Pair de France , Chevalier des Ordres dur

Roi, Lieutenant Général des armées de Sa Ma

jeſté, Lieutenant pour le Roi dans les Provinces

de Picardie & du Boulonnois , Chef du Conſeil

Royal des Finances, Capitaine d'une des quatre

Compagnies des Gardes du Corps, Gouverneur

des Ville & Citadelle de Calais & du Fort de

Nieulay , mourut à Paris dans la 85 année de ſon

âge étant né le 25 Mars 1668. Il avoit eu l'hon

netlr d'être nommé Gouverneur de la Perſonne

du Roi Louis XV. le 13 Août 1722 , & il avoit

exercé cette Charge juſqu'à la majorité de Sa Ma

jeſté ; il étoit fils de Louis-Armand de Bethune

Duc de Bethune Charoſt, Pair de France , Che

valier des Ordres du Roi , Lieutenant Général au

Gouvernement de Picardie, Boulonnois & Pays

· reconquis, Gouverneur particulier de la ville de

Calais & Capitaine des Gardes du Corps du Ro1,

mort le premier Avril 17 17, & de Dame Marie

Fouquet morte le 14 Avril 1716 , grande-tante

du Maréchal Duc de Belle Iſle ; il avoit épouſé le

23 Octobre 168o Louiſe-Marie-Théreſe de Melun

d'Eſpinoy, ſa couſine germaine morte le 31 Oc
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tobre 1683 , & en avoit eu Louis-Joſeph de

Bethune Marquis de Charoſt, Colonel d'un Ré

† d'Infanterie & Brigadier d'armée, tué à

a bataille de Malplaquet le 4 Septembre 17o9 ;

ſans laiſſer de fils de Marie Bruſlart de la Borde

qu'il avoit épouſée le 17 Décembre 17o4, & rema

•riée depuis en 1732 avec M. le Duc de Luynes

&c. & Paul François de Bethune né le 9 Août

1682 , Duc de Bethune Charoſt, Pair de France

· & Chevalier des Ordres du Roi du 16 Mai 1728 ,

Lieutenant Général des armées de Sa Majeſté,

de 1719, Lieutenant Général des Provinces de

Picardie , Boulonnois & Places de Haynaut, &

Gouverneur des Ville & Citadelle de Calais,

Fort de Nieulay &c. ci-devant Capitaine d'une

Compagnie des Gardes du Corps du Roi, lequel

du mariage qu'il contracta. le 13 Août 17o9 avec

Dame jule-Chriſtine-Regine-George d'Antrai

gues morte le 24 Août 1737, outre les Dames

· Comteſſe de la Vauguyon , & Marquiſe de Teſſé

ſes filles , a eu pour fils François-Joſeph de Be

thune Duc d'Ancenis, Pair de France , né le 7

Janvier 1719 , Capitaine en ſurvivance de ſon pere

d'une Compagnie des Gardes du Corps du Roi,

Meſtre-de-Camp d'un Régiment de Cavalerie,

mort le 26 Octobre 1739, laiſſant de ſon mïa

riage avec Dame Marthe Eliſabeth de Roye de

Roucy de la Rochefoucaut, niéce de M. le Cardi

nal de la Rochefoucaut Archevêque de Bourges,

un fils unique nommé Armand-Joſeph de Be

thune Marquis de Charoſt, né le premier Juillet

1738. Voyez pour la Genealogie de la Maiſon

de Bethune, l'une des plus grandes du Royaume,

l'Hiſtoire qui en a été donnée au public en 163 s

par le célébre Andi é du Cheſne, & l'Hiſtoire des

Grands Officiers de la Couronne vol. 4 fol 2 1o.

&C. - - -
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Le 2s mourut en ſon Château de verneuit

près Meulan Louis-Pierre de Roncé Seigneur &-

Marquis de Vernouillet par Lettres d'érection de

1723 , ſous la dénonciation du Marquiſat de

Roncé Vernouillet , Lieutenant des Maréchaux .

de France dans les Prévôtés de Saint Germain,

Préſidial de Mantes, Bailliage de Meulan & dans

·

les deux Vexins , Chevalier de l'Ordre Militaire

de Saint Louis , & ci-devant Capitaine dans le

Régiment de Maulevrier ; il étoit âgé de 79 ans

étant né le 2o Février 167o ; il avoit épouſé le

27 Mars 1719 Dame Anne-Charlotte de Salabery,

ſœur de M. de Salabery Préſident de la Chambre

des Comptes, de M. l'Abbé de Salabery Conſeiller

au Parlement , Abbé de l'Abbaye Royale de

Coulombs, fille de feu M. de Salabery Préſident de

la Chambre des Comptes, & niéce de M. de Sa

labery de Benneville, aujourd'hui Lieutenant Gé

néral des armées navales du Roi & Grand Croix

de l'Ordre de Saint Louis, & de ce mariage il

laiſſe deux fils, l'un Capitaine de Cavalerie dans

le Régiment de la Rochefoucaut , & l'autre Al

bert-Marie de Roncé rèçu Chevalier de minorité .

de l'Ordre de Malte en 1732 , & Capitaine dans

#e même Régiment que ſon frere ; il étoit fils de

Louis de Roncé Seigneur de Vernouillet, Capi

taine de la Venerie du Chevreüil pour le plaiſir

du Roi , puis Préſident à Mortier au Parlement de

Rouen en 1678, mort en 1713, & de Dame Fran

çoiſe Bretel d'Eſtalleville, famille qui a donne des .

Chevaliers de Malte en 1597 & 1634, petit-fils

de Jean-Jacques Roncé Seigneur de Vernouillet, .

Gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi &

Capitaine , de la Venerie du Chevreuil , & de

Dame Françoiſe des Prez, & arriere petit-fils de

Jean-Jacques Ronçé Seigneur de la Fontaine,



216 MERcURE DE FRANcE.

Préfident de la Chambre des Comptes de Nor

· mandie en 16 19 , & de Marguerite Alleaume

º

Dame de Vernouillet ſa veuve en 162o ; de cette

branche des Marquis de Vernouillet, & de celle

des Seigneurs de Éreſquiennes leurs aînés, ſont

ſortis pluſieurs Chevaliers de l'Ordre de Malte

dès l'an 1616 & 1631 , de même qu'il en eſt ſorti

de la famille de Bretel ès années 1 597, 1634 &

1668 ; les armes de Roncé ſont d'azur à un che

vron d'or accompagné en chef de deux molettes

de même, & en pente d'un renard paſſant d'or.

Le 29 Dame Marie-Sophie Honorate Colbert de

Seignelay, femme de Charles-François-Fréderic de

Montmorency-Luxembourg,Duc§ Luxembourg,

Pair & premier Baron Chrétien de France, Cheva

lier des Ordres du Roi , Lieutenant Général des

armées de Sa Majeſté, Gouverneur & Lieutenant

Général pour le Roi de la Province de Normandie,

avec lequel elle avoit été mariée le 9 Janvier 1724,

mourut à Paris dans la 36 année de ſon âge, étant

née le 2o Septembre 1711 & laiſſant pour enfans

Anne-François de Montmorency-Luxembourg, né

le 9 Décembre 1735, & Anne-Maurice de Mont

morency, mariée le 26 Février 1745 avec Anne

Louis de Montmorency, aujourd'hui Prince de

Robec. Elle étoit fille unique de Marie - Jean

Baptiſte Colbert, Marquis de Seignelay, Maî

tre de la Garderobe du Roi , Meſtre de Camp

du Régiment de Champagne & Brigadier des ar

mées de Sa Majeſté, mort à l'âge de 29 ans le 26

Février 1712 , & de Dame Marie-Louiſe-Maurice

de Furſtemberg, mariés le 1o Janvier 171o, petite

fille de Jean-Baptiſte Colbert, Marquis de Seigne

lay de Châteauneuf ſur Cher, & de Lonvé, Com

te de Creüilly & Miniſtre& Secretaire d'Etat ayant

Département de la Marinc, Commandeur &

，

"
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Grand Tréſorier des Ordres du Roi, mort à 39

ans le 3 Novembre 169o, & de Dame Catherine

Théreſe de Matignon,mariée le 6 Septembre 1679,

remariée depuis à Charles de Lorraine, Comte de

Marſan, Sire de Pont, morte le 6 Décembre 1699,

& arriere petite fille de Jean-Baptiſte#
Marquis de Seignelay, Miniſtre & Secretaire d'

tat, Commandeur & Grand Tréſorier des Ordres

du Roi, Contrôleur Géneral des Finances, mort

le 6 Septembre 1683, âgé de 64 ans, en réputation

d'un des plus grands Miniſtres de la France, & de

Dame Marie Charron de Menars, mariée en 1648,

& morte le 7 Avril 1687. Madame la Marquiſe de

Seignelay, mere de feuë Madame de Luxembourg,

eſt fille d'Antoine Egon de Furſtemberg, Prince &

Landgrave de Furſtemberg & de l'Empire, & de

Dame Marie de Ligny, & niéce de Guillaume

Egon de Furftemberg, Cardinal Evêque de Straſ

bourg, mort le 1o Avril 17o4. Voyez la Genea

gie de Colbert dans le Dictionnaire Hiſtorique,

vol. 2, fol. 93o. Hiſtoire des Grands Officiers de

la Couronne, vol. 9. foſ. 23 r, & celle de la

Maiſon de Furſtemberg, l'une des premieres d'Al

lemagne, dans les Tables Généalogiques d'Hub

1l6IS, -

A P P R o B A T I o N. -

- [ ºAi lû par ordre de Monſeigneur le Chance

. / lier le Mercure de France du mois de Novemº

bre. A Paris le premier Décembre 1747.

BONAMY;
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en Vers & en Proſe.

EPITRE A LoUIS E.

##Alut à vous, ma chere & douce amie

# Telle vous puis nommer ſans infa
: I. mie ,

*Diſoit Marot, rimeur de ſon métier,

A ſa Luna Diane de Poitier , -

voire à Margot Princeſſe de Navarre ;

Le bonhonumeau de ces licences-là

En poëſie oncques ne fut avare ;

Même il oſoit encor, par-ci par-là ,

A ij
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Naïvement déployant ſa tendreſſe,

Les appeller mon cœur & ma maîtreſſe.

Or tant revére un ſi gentil rimeur

Et l'aime tant que ne ſerois d'humeur,

Pour bienſeance ou tel autre prétexte

* De le gâter en alterant ſon texte.

Sur ce direz : petit rimeur hideux ,

La Reine & moi, Marot & toi ſont deux ;

Pas ne me vont ſi doucereux vocables,

Et ne me ſont du tout point applicables ;

Garde-toi donc de jamais uſer d'eux,

La Reine & moi, Marot & toi ſont deux ;

Quant eſt de vous , égalez en mérite,

Comme en beauté la Reine Marguerite,

Quant eſt de moi , ſi je n'ai le talent

De cettui Chantre & Poëte excellent,

'Au moins de lui ſuis-je image petite,

Et par endroits je me dis reſſemblant.

Etoit-il pas,ſi bien je me remembre,

En ſon vivant, ce diſeur ſans façon,

Du Roi François humble valet-de-chambre,

Et de ſa ſœur Madame d'Alençon,

Etes-vous pas de moi la ſouveraine

Et ſuis-je pas votre ſervant petit ,

oui de ſervir ſa dame ſuzeraine

Et Chevaliere a ſi grand appetit ?

Marot étoit joli faiſeur de metres ,

Moi je les aime & j'en apprends par cœur;

3
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Marot vivoit ſous un preux belliqueur

Aimé des ſiens, & protecteur des Lettres,

Et moi je vis ſous un Prince vainqueur ,

Qui de ſon peuple a ſubjugué le cœur,

Et de l'Europe un jour ſera l'arbitre. .

Marot étoit tendre & reconnoiſſant ;

Le cœur auſſi fut mon premier pupitre ;

A ſon Monarque il fit gentille épitre,

Et comme moi Poëte adoleſcent,

Félicita ſon Roi convaleſcent ;

Même il oſa , ſans doute à meilleur titre ,

- Lui demander argent ou penſion,

Ce fis je auſſi dans cette occaſion,

Non pas pourtant à même intention,

Mais par un trait de cerveau plein de nitre,

Qui trouve & ſuit fantaſque invention.

Marot l'obtint, & c'eſt ſur ce chapitre

Qu'il me convient dire d'un ton piteux :

Pauvre rimeur, Marot & toi ſont deux.

Voyons encor en quoi je lui reſſemble :

Marot aimoit Dame de grand renom,

En qui brilloient mille vertus enſemble,

En aimai-je une auſſi , que vous en ſemble ?
Si je dis oüi, pourrez-vous dire non ? V.

Ah ! pour ſi peu n'allez me contredire ;

Mon pauvre cœur hélas, ſçait trop qu'en dire ,

Sentant le trait dont Cupidon le point ;

Ou ſi votre ame eſt tellement mauvaiſe,

A iij
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Qu'avec mon dire elle ne corde point,

Oyez ceci ; je vais vous dire un point

Que vous pouvez contredire à votre aiſe.

Le bon Marot, quoique loyal amant,

En ſes amours n'eût point contentement ,

Ains il en eût toujours peine & ſouffrance,

Or donc pourriez y mettre difference,

Diſant à moi pauvret & ſouffreteux,

Prens bon courage & ſois en aſſûrance,

Or ne ſois plus ſi timide & honteux ;

Amour ne rit aux gens ſans eſpérance,

Mais fortune aide aux amans hazardeux ; -- *

Gentil rimeur , Marot & toi ſont deux. -

Petirtant ici quand j'oſe en avant mettre

Prcpos d'amour & d'eſpoir trop hautain ,

Il n'eſt beſoin que preniez à la lettre -

Ce dont au fond je ſuis très-peu certain.

Je ne ſçais trop au vrai ſi je vous aime,

Suis là-deſſus d'une ignorance extrême,

Es loix d'amour n'étant grand bâchelier,

Mais ſeulement jeune & tendre écolier ;

Pourriez pourtant m'aider dans mon problême ;

' J'ignore hélas ! ce que mon cœur reſſent,

Bien eſt-il vrai que je vous trouve belle,

Qu'abſent de vous ſuis triſte & languiſſant,

Mais je ne ſçais comment cela s'appelle.

Eſt-ce l'effet d'amour, ce Dieu puiſſant ? -

Si le croyez, j'y ſuis acquieſçant,

• *
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| sili deſſus votre cœur ſe rebelle,

Vous me verrez de mon ton rabaiſſant,

Voir je dirai que je ſuis haïſſant.

Huit jours y a que ſuis à la campagne,

Et que me ſuis départi d'avec vous,

Huit jours y a que ſouci m'accompagne,

Et qu'ici rien ne me ſemble plus doux.

Tant ſeulement je bâtis en Eſpagne

Châteaux d'amour, boſquets & rendez-vous.

Puis quand la nuit qui des amans prend cure,

Couvert nous a de ſa grand'robe obſcure,

Souci commence alors à déloger, -

S'en vient Morphée apportant votre image,

Pour un petit mes tourmens alléger ;

Le lendemain ſitôt que je m'éveille,

Et que je vois que Madame Aurora

Par ſa venue éclairci le jour a,

Me revoilà penſant comme la veille ;

Or vais-je alors toujours en ſupputant

Et la ſemaine, & le jour, & l'inſtant,

Oû je verrai ma tant douce merveille ;

C'eſt en comptant ainſi dans mon cerveau,

Et feuilletant mon almanach nouveau,

Que j'aviſai la glorieuſe fête

Du bon Louis, ce preux & devot Roi ;

C'eſt le patron, ce me dis-je en ma tête,

De celle-là qui me tient ſous ſa loi ;

A iiij
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C'eſt dans deux jours; point n'ai d'offrande prête

Ah ! ſi Louiſe étoit en ce lieu-ci ,

Lui donnerois un bouquet de ſouci,

Souci marquant celui que j'ai pour elle ;

Ou bien pour mieux orner ma paſtourelle,

Je lui ferois préſent d'un bel œillet,

Clair-panaché, teint vif& vermeillet,

Valet d'amour, & portant ſa livrée,

Ou de jaſmins un frais petit cueillet ,

Marquant du cœur la candeur épurée,

Et détachant d'un petit caſſolet .

De fins ſoupirs une foule odorée ;

D'en être auſſi ſe tiendroit honorée

L'humble penſée en habit violet,

D'un beau velours, & la juppe dorée,

Veſtement riche & ſi pourtant ſimplet ;

Plus fierement d'une marche aſſûrée

Viendroit Grenade avec ſon air guerrier,

Qui pour mieux plaire & ſe rendre illuſtrée ,

Aſſûreroit croître ſur un laurier.

En outre plus auroit ma Louiſette -

· Un plein pannier d'une franche noiſette, " ,

| Et puis la pêche à l'air luxurieux, -

Très-dure au cœur, au-dehors pateline ,

Portant ſur elle un manteau gracieux ,

lanc & ſanguin , plaqué ſous mouſſeline :

Auroit auſſi du raiſin noir hâtif,
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Un peu ſuret, comme ſon cœur retif. -

J'ajouterois encor, ſe faſchât-elle 2

Pour la parer quelques petits atours,

· Bel affiquet , piquante bagatelle, N

Rubans touffus, d'amour plaiſante échelle,

Qui du château va gagner les deux tours,

Ou de fin lin une claire mentelle

Falbalaſſée & pliſſée en dentelle, ·

Mule écourtée en ſes juſtes contours, | .

Qui galamment un petit pied décore, -

Et devant ſoi va pouſſant les amours,

Que jambe & juppe en trottant font éclorre,

Ou bien de paille un reluiſant chapeau ; -

Métail des champs moins faux que l'oripeau,

Deſſus c'eſt or, en dedans ce ſont roſes,

Sous ſon arcade il tient cent beautés clauſes,

Et va gardant que Phébus ſur la peau

Pat trop d'amour ne faſſe du bobo.

Mais vain deſir ! On n'eſt pas toujours maître

comme l'on veut de choiſir ſon bien être.

Sechez bouquets ; ſuivez votre deſtin. -

Péches & fruits, devenez chicotin ; . |

votre beauté me devient inutile , -

Bouquets, vivez l'eſpace d'un matin ,

Puis périſſez , devenez berbe vile,

Sechez bouquets, Louiſe eſt à laº,
- - - - ' F
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Me voilà donc à tourner & virer

Dedans mon cœur plein de deuil & ſouffrance,

Comment pourrois cettui cas réparer ;

Lors mon eſprit courant à toute outrance,

Divers ſujets ſe plaiſoit de fleurer ;

Si vins-je alors à vous accomparer

'A ce qu'avons de plus aimable en Francé,

Qu'avons-nous donc, ce me dis je à part moi ; -

De plus exquis » Louis notre bon Roi.

Ah! le voilà , c'eſt lui par préference.

Pourtant j'y mets certaine difference,

Reſpect eſt là qui dit, homme hazardeux,

Tout beau , Louis & Louiſe ſont deux ;

Je le ſçais bien ; quoique faiſeur de rime,

Je vous connois Beau Monſieur du reſpect ;

Suis vers mon Prince & tendre & circonſpect ;

Le ton du cœur eſt unique, unanime,

Mais le parler diverſement l'exprime ;

J'aime eſt le ton dont il s'agit ici,

J'aime eſt un mot qui comprend tout en ſomme, -

Un mot tout d'or; en effet quel eſt l'homme

Qui me voulut contredire en ceci,

J'aime le Roi, j'aime Louiſe auſſi ? • -

-
-

-

- -
|

Qu'il eut d'eſprit, n'eſt il pas vrai ma chere ? -

Ce beau Précheur qui le premier en chaire -

Trois ans y a dans ce tems a nommé

|
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Notre bon Roi Louis le Bien-aimé ?

• Ce terme là vraiment étoit idoine

A ſon ſujet; vous noterez pourtant

Que moi n'étant Clerc, ni Prêtre, ni Moine ,

Je crois qu'alors j'en eus dit tout autant. .

Ce beau nom là vaut bien celui de Sire ;

Or à ma Liſe il va comme de cire

Dans ce petit Royaume d'amitiés,

Ce peu d'amis qu'elle a ſçu bien élire,

Et que l'eſprit & le cœur ont liés.

Amis elle a tant elle eſt amiable ,

Et complaiſante & douce & ſociable)

Voir chés ſon ſexe , & c'eſt un très-grand point,

Car comme on ſçait femmes ne s'aiment point.

A donc ſerez aujourd'hui proclamée

Par moi chetif, Louiſe bien aimée ;

Ce joli nom ſera votre bouquet ;

Il part du cœur & vaut mieux que muguet,

Et n'eſt beſoin que ſoyez bien aimante,

Quoique pourtant cela ne gâtât rien ;

Il me ſuffit que vous ſoyez charmante,

Toujours dirai que je vous aime bien ,

Mais comme amie & non plus comme amantc.

Autant dirai-je encor un coup du Roi,

Et je crois bien que l'aimez comme moi

C'eſt bien raiſon qu'ici je le louange,

A vj
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Comme je fais de vous mon très bel ange.

- •- *
- • • • e - e -

On ne peut trop, nous dit Jean la Fontaine,

C'eſt mon patron , à lui je ſuis dévot

Autant & plus encor qu'à mon Marot ,

On ne peut trop trouver belles & bonnes,

Et louanger trois ſortes de perſonnes ;

Sçavoir les Dieux, ſa Maîtreſſe & ſon Roi.

Ce beau conteur avoit raiſon, je croi.

Par M. B** de M***.

KQN3)%3Nº) % $N3 : QNS， %@3)%®3)

S U R le lieu de Cymgiacum d'une Lettre

du Roi Philippes le Bel. |

A connoiſſance des lieux où ont été

données les anciennes Chartes eſt né

ceſſaire pour l'hiſtoire, par le jour qu'elle

répand ſur celle des Provinces particulie

res. Pour s'en convaincre il ne faut que

jetter les yeux ſur le traité des Palais de

nos Rois, imprimé dans la Diplomatique

du Pere Mabillon.Mais ces lieux, du moins

quelques-uns , ſont quelquefois ſi peu con

ſidérables par eux mèmes, que c'eſt ſou

vent un pur effet du hazard quand on vient

à les démêler ; ſans remonter à des tems
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plus éloignés, je m'arrête au commence

mert du XIV. fiécle pour en donner un

exemple. - |

Monſieur de Lauriere a fait imprimer

dans le premier volume des Ordonnances

* des Rois de la troiſreme race , deux

Chartes du Roi Philippes le Bel ſur le fait

des monnoyes , toutes les deux du mois

d'Août 13 13 , & données au même lieu ,

exprimé dans la premiére qui eſt latine par

le mot Cymgiaci & rendu par Chingy dans

le françois de la ſeconde ; comme rien dans

ces Chartes ne donne de lumiere ſur le

· lieu de leur datte, le ſçavant Compilateur

ne nous en a rien dit , & véritablement il

lui eut été aſſés difficile de le déſigner.

Je ſupplerai à ſon défaut, en diſant que

c'eſt Chaingi , Paroiſſe du vignoble d'Or

leans à 2 lieuës de cette Ville , ſur la dror

te du chemin qui conduit à Meung ſur

| Loire. Et afin qu'on ne croye pas que ce

ſoit ici une ſimple conjecture, j'appuyerai

ce que j'avance d'une autre Charte du mê

me Philippes le Bel de l'an 1 3oo, dattée

pareillement de Chaingy : Apud Chaingia

· cum, par laquelle ce Prince donne à l'Ab

baye de Voiſins, qui n'en eſt qu'à demi

lieuë, le dixiéme du pain & du vin de ſa

table, lorſqu'il ſéjourneroit audit Chain

* P. 527 & 53o. -



•4 MERCURE DE FRANcE.

gy, à Meung, Montpipeau, Bucy Saint

Liphard & S. Ay qui ſont tous lieux voi

ſins les uns des autres & dans les environs

d'Orleans. Donavimus perpetuà decimam

anis & vini, quos in villis & locis de Sancto

Agylo, de Montpipeau, de Buciaco Sancti

Liphardi , de Magduno & de Chaingiaco &°

eorum quolibet expendemus. *

Ce lieu de Chaingy eſt ancien, & ſon

premier nom latin étoit Cambiacum , &

celui de ſon territoire , Ager Cambiacenſis.

C'eſt ainfi qu'ils ſont nommés l'un & l'au

tre dans la Charte de fondation de l'Ab

baye de Mixy, connuë plus commune

ment ſous le nom de S. Meſmin dans le

Diocèſe d'Orleans, par laquelle le Roi

Clovis I. vers l'an 498 donne à S. Euſpi

ce qui en fut le premier Abbé, les terres de

Chaingy & de Ligny. Encore aujourd'hui

· les Abbés de S. Meſmin ſont Seigneurs de

Chaingy, où ils levent pluſieurs droits Sei

gneuriaux , & nomment à la Cure , par

le don que leur fit de ce droit Manaſſés de

Garlande Evêque d'Orleans. Il eſt impoſſi- .

ble au reſte de déſigner préciſement où

pouvoient loger nos Rois ; quelque peu

magnifiques que fuſſent autrefois leurs

Palais , ſur-tout dans les lieux où il ne ve

noient que pour la chaſſe, tels que ceux

* Tréſor de l'Abb. de Voifins,
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que je viens de nommer, qui ſont près de

la forêt d'Orleans , nous ne voyons à

- Chaingy aucunes ruines qui puiſſent nous

en faire conjecturer la ſituation. . •

On peut dire la même choſe à l'égard de

Bucy S. Liphard diſtant de Chaingy d'u-

ne lieuë, & qui n'a rien de conſidérable

que d'avoir été le berceau de l'Abbaye de

Voiſins qui y fut fondée environ l'an12o8.

L'aridité du terroir obligea les Religieu

ſes d'en ſortir en 12 17 , & elles vinrent

s'établir ou elles ſont aujourd'hui. -

Je remets à une autrefois à dire quelque

choſe ſur l'Abbaye de Voiſins, ſur Meung

& ſur Montpipeau, qui méritent beaucoup

plus d'attention, & je paſſe en attendant

à quelques remarques ſur S. Ay. - .

L'Egliſe qui porte aujourd'hui le nom

de S. Ay & qui le donne au Bourg qui l'ac

compagne , fut dans ſes commencemens

dediée à la Sainte Vierge, mais S. Ay ,

S. Agilus , que les Legendes diſent avoir

été Vicomte d'Orleans, & qui vivoit vers

le milieu du VI ſiécle fous le Roi Childe

bert , ayant été enterré dans cette Egliſe

ui étoit de ſa Seigneurie, & qu'il avoit

§ à l'Abbaye de S. Meſmin, l'Egliſe

prit dans la ſuite le nom du Saint , & de

vint une des dépendances de S. Meſmin.
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Les Abbés préſentent encore aujourd'hui

à la Cure par la donation que leur en

ont faite Thiery & Odolric Evêques d'Or

leans. Droit qui leur a été confirmé en

1 1 58 par Manaſſés de Garlande. Les Evê

ques d'Orleans , Coſeigneurs de S. Ay ,

avoient dans ce lieu un Château où ils al

loient paſſer la belle ſaiſon, & nous trou

vons pluſieurs de leurs lettres dattées de

cette maiſon , in domo noſtra ae S. Agilo.

· Cette maiſon fut ruinée aux troubles de la

Religion & n'ayant pû être rétablie de

puis , feu M. Fleuriau, dernier Evêque,

l'aliéna il y a environ trente-cinq ans. C'eſt

dans cette maiſon , connuë aujourd'hui

ſous le nom du Moulin, que logeoient

nos Rois, lorſqu'ils venoient à S. Ay, ain

ſi qu'il paroît par un compte de regale de

l'Evêché d'Orleans de l'an 1 3 2 o , où il eſt

employé en dépenſe 1o ſols pariſir pour né

toyer la maiſon de S. Ay quand le Roi y vins.

· Philippes le Bel y fit quelque ſéjour au

mois de Juillet 1 3oo, ſuivant une Charte

de l'Abbaye de Baugency , à qui ce Prince

donne quelques biens. Act. apud Sanči.

Agilum.

Qu'il me ſoit permis à l'occaſion du

Bourg de S. Ay d'éclaircir ici un endroit

de Rabelais que M. le Duchat ſon Com
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mentateur n'a pas entendu. Il eſt tiré du

prologue du IV. livre de ſon Pantagruel,

où cet Ecrivain enjoué parle du petit Za

ché duquel les Muſaphis de S. Ayl près Or
leans ſe vantent avoir le corps & reliques , c5°

le nomment S. Silvain. Le Commentateur à

cru que par les Muſaphis de S. Ayl, il fal

loit entendre les Moines de l'Abbaye de S. .

Aignan, le mot d'Ayl ayant été ſubſtitué à

celui d'Oignon qui reſſemble fort à Aignan.

En quoi il ſe trompe ; il eſt vrai que Rabe

lais employe des alluſions auſſi tirées que

celle-là, mais ici il eſt évident que c'eſt de

l'Egliſe de S. Ay dont il a voulu#
Cet Auteur connoiſſoit parfaitement

Orleans & ſes environs , comme il paroît

† llIlC infinité d'endroits de ſon livre, &

a tradition ancienne du Pays veut qu'il ait

demeuré même quelque tems à S. Ay, où

il venoit avec quelques Seigneurs qui y

avoient du bien. On montre encore au bas

du côteau où l'Egliſe eſt ſituée & ſur le bord

de la Loire, une fontaine appellée la fon

taine de Rabelais avec une table de pierre ;

aujourd'hui renverſée, ſur laquelle on aſ

ſûre que Rabelais venoit quelquefois tra

vailler au frais , à quoi on doit ajouter que

Saint Silvain, que quelques légendes apo

criphes confondentavec Zachée dont il eſt

parlé dans l'Evangile , que Saint Silvain ,
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dis-je, eſt honoré dans l'Egliſe de S. Ay,

& qu'il en eſt le ſecond Patron.

D. Polluche , de la Société Litteraire d'Or

léans.

G%9C42C33s#6#GM36#)9，9'29CA99#23 )

LES AVANTAGES DE LA POESIE,

- O D E.

D Eſcends, Dieu de Délos, de la double coline ;

Seconde mes déſirs; d'une flâme divine

Pénetre, échauffe mes eſprits.

Je vais dans les tranſports d'un aimable délire,

Célebrer en ce jour ton immortel empire,

Et toi ſeul en connois le prix. -

- 3:39:3é

Où ſuis-je : Quel éclat me tranſporte & m'en
chante ?

Des tréſors de Phébus la pompe raviſſante

Vient ſe dévoiler à mes yeux.

Que ne peuvent les chants d'une Muſe timide

Franchir le ſein des airs d'un vol ſûr & rapide ,

Et frapper l'oreille des Dieux ?

33#

Loin d'ici, Philoſophe au cœur attrabilaire !

Vous attaquez le vice avec un ton ſévere »
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Et l'eſprit en eſt révolté ;

La douceur a bien plus de pouvoir que la force ;

Il faut que des plaifirs la délicate amorce

Nous ramene à la vérité.

• +3$k

Cieux ! quel ſpectacle s'offre à mon ame ravie ?

Par les ris & les jeux la folâtre Thalie

Des mortels réforme les mœurs.

Rien n'échappe à ſes traits; médiſance, caprice,

Miſantropie, orgueil, trahiſon, avarice , -

Tout vice étale ſes horreurs.

- 33$é

De l'éternelle nuit la fiere Melpomene

Fait ſortir les Héros, les produit ſur la ſcéne ;

Que vois-je ? Quel éclat pompeux ?

Juſtement attendri, le ſpectateur ſoupire ;

Pour réünir en lui les vertus qu'il admire,

Il fait mille efforts généreux.

33$é

Quoi ! des chagrins mortels dont le feu me con

ſume ,

Ont inondé mon cœur d'un torrent d'amertume !

Qui mettra fin à mes ſoupirs ?

Le chantre de Henri, l'Horace de la France,

De mes ſoucis rongeurs calme la violence,

Et fait renaître les plaiſirs
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En vain portant au loin le flambeau de la guerre ,

· Un peuple de héros glaça d'effroi la terre,

Et fit paftout ſubir ſes loix ;

Son nom eût avec lui traverſé l'onde noire,

Si la main des neufSœurs au Temple de mémoire

N'avoit conſacré ſes exploits.

33$k

Mais ce n'eſt pas aſſés; Rome, fi la vaillance

Du prudent Fabius, du vainqueur de Numance,

Te donne une vive ſplendeur ,

Les chants mélodieux du Cygne de Mantouë,

D'Horace les accens, qu'Apollon même avouë,

Scellent ta ſuprême grandeur.

333 #é

Grand Roi, qu'on voit toujours ſur l'aîle de la

gloire

Vôler la foudre en main, de victoire en victoire,

Et cueillir des lauriers ſanglans ;

Sans Phébus ta clémence & ta valeur ſupréme,

Qui rehauſſent ton nom mieux que le Diadême,

^ Vaincroient-elles la nuit des tems ?

33$+

Non, mais ce Dieu puifſant par qui les fiers AI

cides

Ont toujours de la mort bravé les traits perfides,
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T'àſſûre l'immortalité.

Par les chants d'Arroiiet, dont il guide l'audace,

Tes exploits célebrés iront de race en race

· Etonner la poſtérité.

Par M. Vidal, Profeſſeur de Rhétorique

au Collége de Villefranche en Beaujolois.

3143c34 -，-ic34 »#de345 »-g-kcH42-g-k#t : »$3e34 >$c34 »g-kc34

V E R S mis en muſique & chantés chés

M. Noyel de Belle-Roche, Secretaire de

l'Académie de Villefranche, & un des

membres de l'Académie des beaux Arts de

Lyon, le jour de ſa Fête.

C Elébrons en ce jour la Fête

D'un mortel favori des Dieux :

De mille fleurs parons ſa tête ;

Faiſons de nos concerts retentir ces beaux lieux.

A célébrer ce jour tout ſe plaît, tout s'empreſſe ;

- - - A

Les Nymphes, les Silvains de ces rians côtaux,

Guidés par les tranſports d'une vive allégreſſe,

D'un pied leger, aux ſons des chalumeaux,

Foulent le verd gazon , à l'ombre des ormeaux,

Ce mortel eſt chéri de la ſage Déeſſe :

D e ſes dons éclatans Apollon l'a doté.
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-

Son eſprit joint à la ſolidité

* Une extrême délicateſſe.

Soleil , pour ſeconder nos innocens deſirs,

Suſpens ton cours, prolonge nos plaiſirs.

Ah ! loin d'ici, fâcheuſe prévoyance ;

Va porter ailleurs tes dégoûts ;

- Ne viens pas nous ravir d'avance

De nos cœurs enchantés les plaiſirs les plus doux.

Par le même.

%@3)%$N3) :%3N2 :%$N2 k3N3) GNs2y

LE7 T R E à M. D. ... Avocat au Par

lement de Paris , au ſujet des Vies des

Hommes Illuſtres de France.

M R , Puiſque vous avez bien voulu

vous charger du ſoin de former ma

- Bibliothéque, & qu'en effet vous êtes à la

ſource, il faut que vous eſſuyez de bonne

† des importunités qui ne finiront pas

i-tôt.
-

Les deux volumes de Coligny , la der

niere acquiſition que vous m'avez faite ,

n'ont pas eu le ſort de ces livres qu'on n'a-

chete que pour faire nombre, ou pour
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completter des ſuites qu'on ne lit guéres

davantage. Ils ont paſſé par privilege avant

luſieurs de leurs aînés, & je les ai lus.

Quand le projet de ces vies, qui eſt ex

cellent,ſeroit moins eſtimable qu'il l'eſt en

lui-même, les ſeuls progrès de l'ouvrage,
qui ſelon moi ſe perfectionne de plus en

plus dans les mains du Continuateur, ſuffi

roient pour piquer vivement mon gout.

Mais ne ſçaurai-je donc jamais à qui

nous les devons ces nouvelles vies ? Car

ſi les premieres écrites avec beaucoup d'é-

légance, ont commencé la réputation de

l'ouvrage, celles-ci la ſoutiennent parfai

tement , & l'imitateur de Plutarque a

trouvé un ſucceſſeur tel qu'il ſeroit à ſou

haiter que l'hiſtorien Grec en eût un.

M. Dauvigny qui a porté cette ſuite juſ

qu'au douziéme volume, a d'abord ſéduit

par une plume aiſée, fleurie, abondante.

Le nouvel Ecrivain qui a commencé au

treiziéme volume, auſſi pur, mais plus

ſimple , plus nerveux , plus auſtere, a

auſſi plus de maturité.

L'homme d'eſprit ſe montre par-tout,

& peut-être un peu trop dans les premié

res vies : l'Auteur des dernieres # cache

dans ſon ouvrage , ou ne montre que

l'homme de bon ſens , l'Ecrivain judicieux

& ſolide.
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. Mais ce qui eſt d'un plus grand prix

, pour moi, c'eſt cet eſprit de critique & de

diſcuſſion , qui ne l'abandonne jamais. Ce

n'eſt plus un ſimple compilateur, occupé à

peindre agréablement les grands hommes

qu'il introduit ſur la ſcéne , c'eſt un vérita

ble Hiſtorien qui peint tout des couleurs

propres à chaque objet, qui fouille, qui va

juſqu'aux ſources , & qui par une ſaine

critique répand un grand jour ſur les

points les plus intéreſſans de notre hiſtoi

re. Nous avions, je crois, deux vies du

célebre Amiral, mais que celle-ci eſt ſupé

rieure à toute ſorte d'égards, & ſur-tout

u'elle eſt curieuſe par les détails ! Cet art

ſingulier des détails eſt encore une des

parties de l'Auteur , partie plus rare qu'on

ne s'imagine, & pour laquelle il faut bien

du goût , quand on ne veut ni rébuter par

les minuties, ni ennuyer par la ſechereſſe.

Mais pour donner une juſte idée de notre

Hiſtorien, il faudroit copier la plûpart des

· notes qu'il diſpenſe ſi ſagement, par exem

ple, de tous ceux qui ont parlé de la priſe

dn Connétable de Montmorency à la ba

taille de Dreux, aucun n'a dit exactement

quel fut celui qui le fit priſonnier : Caſtel

nau dit que ce fut un gentil-homme Fran

çois : M. de Thou en donne l'honneur à

Robert Stuart de Vezines , & il eſt ſuivi

par

v.
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par l'Auteur des mémoires de Coligny :

Le P. Daniel aſſûre, je ne ſçais ſur quelle

autorité, que le Connétable ſe rendit au

ſieur de Buſſy, mais le nouvel Hiſtorien

roduit deux piéces qui prouvent invinci

lement que ce fut à Volpert Von-Dersz. La

premiere eſt un acte par lequel l'Amiral de

Coligny s'engage de donner un à compte

ſur la ſomme promiſe par le Connétable

- peur ſa rançon, & la teneur en eſt rappor

tée dans la note. La ſeconde eſt une lettre

que ce même Volpert Von-Dersz écrivit au

Connétable, un mois après l'obligation

de Coligny.Ces deux piéces qui ſe trouvent

dans les mémoires de Condé, tom. 4. ont

échapé à tous nos Hiſtoriens.

François de Lorraine , Duc de Guiſe ,

ayant été aſſaſſiné par Poltrot , la Maiſon

de Guiſe vint en corps trouver le Roi

pour lui demander juſtice de cet aſſaſſinat ;

Meſſieurs de Thou & Mezerai , & après

eux le P. Daniel, font paſſer cette lugu

bre ſcéne à Paris, mais on voit"par diffe

rens actes rapprochés par notre Hiſtoriep ,

u'elle ſe paſſa à Meulan , où étoit la

#§ le point de fait eſt bien diſcuté ,

& porté juſqu'à la démonſtration. .

Le P. Daniel s'eſt encore trompé dans

le récit du voyage de Charles IX. à

Troyes, & notre Hiſtorien le releve avec

I Vol, B
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beaucoup de ſagacité ſur la plûpart des cir

conſtances. | ºi -

Enfin vous trouversz dans ces deux vo

lumes, de Thou, Mezerai , Daniel & nos

meilleurs Hiſtoriens,relevés avec exactitu

de, faits approfondis & bien débrouillés,

dattes rétablies,époques ſûres,anecdotes cu

rieuſes, le tout puiſé dans d'excellentes

ſources , voilà le caractére de «et ouvrage

Eh ! Que faut-il de plus pour juſtifier l'em :

preſſement que j'ai d'en voir la ſuite ? :

Je ne ſçais ſi nous aurons bien-tôt quel

que§ , en tout cas je me† ſur

vous, perſuadé que je ne ſerai pas ſervi dcs
-

derniers. J'ai l'honneur d'être, &c. , ,

Le Prieur d'Ar,...

Le 15 Octobre 1747. -

=&=&=42=&=
&=&

cHRoNig9 E de la naiſſance de Male

de B**. à elle-même..

PAl . pour vous ſignala ( tendreſſe : - - -

Au même inſtant que vous vîtes le jour.

Dans votre cœur elle mit la ſageſſe,

Et les vertus qui compoſent ſa Cour.

Dès-lors pour vous la Muſe Polymnie

\-
-

|

|
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Sçut Prodiguer ſes plus rares talens 2 4

Et par les ſons d'une douce harmonie

Fit votre oreille à ſes divins accens.

Bien-tôt après la Muſe de la danſe

Par mille pas, tous formés avec choix s

Vous fit ſentir de l'exacte cadence

Et la juſteſſe & les ſévéres loix. .

Les jeux décens qui vôloient ſur vos tfaces

Auſſi légers que l'aîle des zéphirs, ， ,

Sans être vâs, vous donnerent les graces -

· • · •

#

Qui de la danſe augmentent les plaiſirs. " .. :

| Charmé de voir un ſi bel aſſemblage, * ;

Le tendre Amour voulut mettre du ſiens . "

* Sans moi, dit-il, la Muſique n'eſt rien 5

» Elle ne plaît qu'autant qu'elle m'exprime ;

• Sans mon ſecours que deviennent les Pas,

* Et que ſont-ils ſi je ne les anime ?

Mais vainement vanta-t'il ſes appas.

D'un fier regard la Déeſſe ſévére

Sans l'écouter le bannit de ces lieux.

Sans ton ſecours elle aura l'art de plaire ;

Tout eſt aiſé, dit-elle, à deux beaux yeux.

L'Amour piqué la traite d'inhumaine.

Ah! quel exil fut pour lui plus cruel ! º

Tout Dieu qu'il eſt, il mourroit de ſa peine,

S'il n'eſperoit quelque jour ſon rappel.

B ij
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A vous former , B ** , à vous inſtruire -,

Chacun alors fit voir la même ardeur, -

Et ces trois ſœurs qu'un même zele inſpire,

Entre elles trois diſputoient cet honneur :

Quand tout-à-coup ſur un brillant nuage

La Vérité ſe fit voir à leurs yeux.

» Quel ſoin ici, dit-elle, vous partage ?

• Pour élever des jours ſi précieux,

» sa grand-maman des Dieux a le ſuffrage ;

» Je la choiſis de par ces mêmes Dieux.

La Vérité lui remet l'entrepriſe ;

On obéit, on approuve le choix,

Et votre enfance à ſes ſoins eſt commiſe

D'un même accord & d'une même voix ;

Sa main vous guide & ſa voix vous éclaire ;

vous l'imitez, vous marchez ſur ſes pas ;

Ah l dans l'éleve on reconneît ſa mere ;

En vous voyant on ne s'y méprend pas.

Mais quel progrès ? Et de votre carriere

Qu'avec ſuccès vous rempliſſez le cours !

En vous déja brille ſon caractére,

Et qui vous voit voudroit vous voir toujours ;

Sur votre front la vertu ſans nuage

Etale aux yeux ſes plus beaux ornemens2

Et la raiſon chés vous devançant l'âge ,

Fait avant l'âge éclore vos talens.



, D É C E M B R E. 1747. 29

Du plus ſubtil, du plus plaiſant langage

Vous connoiſſez les termes & le choix.

Ils ſemblent faits, B **, à votre uſage ;

Quand vous voulez vous leur donnez des loix ;

Si vous parlez, une aimable ſaillie -

Au même inſtant vient à votre ſecours ;

Si vous contez, l'hiſtoire eſt embellie

Par les beautés & les fleurs du diſcours.

Ces qualités en vous toutes égales,

L'une de l'autre empruntent des attraits,

Et chaque jour ces aimables rivales .

Font à l'envi briller de nouveaux traits.

Or jugez donc quelle peine cſt la nôtre

Pour décider ſur de ſi beaux talens ;

Nous les voyons, & toujours en ſuſpens

Nous ignorons qui l'emporte ſur l'autre

A M. d'Ardéne ſur ſon Recueil

- de nouvelles Fables.

P Hiloſophe charmant,dont l'auſtere ſageſſe , -

Pieine d'aménité , - -

Fait revivre l'urbanité

De l'Italie & de la Grece ;

· Toi dont l'heureux pinceau

B iij
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Du plus petit objet fait un Parfait tableau,

sans s'écarter de la nature,

Et dont le génie accompli

Fait ſous l'appas de la figure

Adorer les vertus dont ton cœur eſt rempli ;

9º j'aime à m'égarer dans les vertes allées

| De ce riant jardin -

Que tu cultives de ta main !

Là mille & mille fleurs artiſtement mêlées 9

La jonquille, l'œillet, la roſe, le jaſmin,

• La renoncule, l'anémone,

La lavande même & le thin,

· Les ifs, les buis, enfin

Tout ce qui m'environne,

· Les couleurs que je vois, les odeurs que je ſens,

- Tout me parle & me donne , «

Mille préceptes raviſſans. -

Des oiſeaux innocens

Les tendres chanſonnettes, - |

Le doux bêlement des troupeaux,

La verdure des prés, le murmure des eaux,

Tant de créatures muettes ; -

Les arbres , les rochers, les vallons, les côteaux » ,

De tes miraculeux pipeaux - # -

Font ſortir des leçons parfaites.

Ainſi dans tes Ecrits, comme dans un miroir,

L'homme voit la nature

Lui ſourire avec grace, & de chaque devoir
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Lui tracer la peinture.

Pourſuis donc , tu peux hardiment

Aller ſur les bords d'Hypocrène

- Partager amplement

Les célébres lauriers qu'y cueille la Fontaine.

#it#tiº#ik# #it#ºin

EXT RAIT de la Relation d'un Voyage

en Champagne , ou Deſcription d'une Ar

doiſiere ſituée proche la Meuſe. .

E viens , Monſieur , à l'Ardoiſiere dont

- je vous ai promis une deſcription plus

circonſtanciée. Entre Charleville & Ro

croi eſt une vaſte forêt appellée bois de

Fremi, qui étoit jadis l'entrée des Arden

nes. Il a été concedé environ 1o arpens

de ce bois pour l'ouverture de l'Ardoiſiere

dite de S. Barnabé, que poſſede aujour

d'hui M. Delcourt , Tréſorier de France ,

hors un huitiéme duquel ſont propriétai

res les Religieux du Mont-Dieu ; ( a) cette

carriere eſt à un quart de lieuë de Deville,

Paroiſſe du Diocèfe de Reims, ſituée ſur

la rive gauche de la Meuſe. Je vais ouvrir

le ſein# la terre, & vous tranſporter dans

(a) Grande & behle Chartreuſe à deux lieuës de

Sedan. V. Deſcrip. de la Fr, par M. Pig. de la For

ce, dern. Ed. , -

B iiij
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un pays ténebreux : pour m'énoncer claire

ment, j'aurai, comme vous voyez, à lut

ter contre une matiere enſevelie dans les

ombres de la nuit. S'il m'étoit permis d'in

voquer une Divinité , j'adreſſerois à la

clarté ce que dit Virgile aux Dieux des En

fers ? -

. . . . .. Sit numine veſtro

Pandere res altâ terrá & caligine merſas.

L'Ardoiſiere ou maſſe d'Ardoiſes eſt

une tranche d'environ 13pieds d'épaiſſeur,

qui deſcendant du Nord vers le Midi,

coupe obliquement l'horizon , & y fait un

angle d'environ 45 dégrés. Elle s'étend

indéfiniment du Levant au Couchant , &

ſi nous ſuppoſons qu'en s'avançant vers le

Pôle Méridional, cette tranche va juſqu'à

' l'autre Hémiſphere, elle préſentera à votre

imagination une eſpece de gâteau rond &

plat, qui ſepare obliquement le Globe ter

reſtre en deux parties, & que les ouvriers

nomment Terne. ( a ) J'ai dit que ce gâteau

avoit environ 1 3 pieds d'épaiſſeur, parce

qu'on rencontre quelquefois des éminen- .

ces, mais ces inégalités étant paſſageres,

( a ) De terra nata ou terra nova, apparemment

parce qu'ils ſe ſeront imaginés que ce Foſſile eſt

poſtérieur à l'ouvrage du premier des ſix jours.
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O1l† les conſiderer comme de petites

boſſes, répanduës çà & là ſur une ſurface

plane.Vous ſçaurez encore 1°. qu'il y a de

très-bellesArdoiſieres qui n'ont guéres que

1o pieds d'épaiſſeur.Telle eſt celle de Saint

Louis, de l'autre côté de la Meuſe : 2o. II

y a auſſi dans le voiſinage d'autres Ar

, doiſieres, dont le plan moins incliné ap

proche plus de la perpendiculaire. Telle

eſt, M. la carriere ou le Terne, dont il fal

loit avant toutes choſes vous faire con

noître la poſition. »

| Mais ouvre t'on une Ardoiſiere au ha

zard ? Non ſans doute. Il faut qu'elle s'an

nonce par des ſignes, je veux dire, par de
petites pierres d'ardoiſe , dont on eſſaye

roit vainement de nettoyer le terrein.

Alors on cherche à s'aſſûrer ſi la nature

n'auroit point tendu un# , car quel

quefois les apparences ſont trompeuſes ,

& le fruit des recherches eſt de ſe convain

cre qu'il n'y a rien à eſperer, & que le

Terne eſt # défectueux, qu'il ne dédom

mageroit point des frais , mais quel que

doive être le ſuccès, le plus court moyen

de découvrir ſi les ſignes ſont vrais ou

trompeurs, c'eſt de percer la coline ho

rizontalement du Nord au Midi. Vû la po

ſition du Terne, telle que je l'ai décrite,

s'il y a une Ardoiſiere , on la rencontrera
B V
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bien-tôt & infailliblement. Ii n'eſt plus

queſtion alors que de l'exploiter.

Vous vous ſouvenez, Monſieur, que le

Terne entier eſt une tranche de 13 pieds

d'épaiſſeur. Figurez-vous cette tranche cou

pée par pluſieurs lignes paralleles du Nord

au Midi, & par d'autres lignes tranſver

ſales du Levant au Couchant, qui cou

pent les premieres à angles droits.Ces dif

ferentes lignes,en ſe croiſant, forment une

infinité de petits carreaux. Ce ſont les dif

ferentes portions que l'on exploitera ſuc

ceſſivement ; ces carreaux ont néceſſaire

ment 13 pieds d'épaiſſeur ; on leur donne

36 pieds de long & environ 18 de large.

Les ouvriers appellent Longrin (a), chaque

C21IfCall† d'exploiter

& Forage ( b ) l'exploitation du premier

carreau de chaque fonciere. Le Forage ,

Otl premiere ouverture étant achevée , ils

s'étendent à droite & à gauche ſur la mê

me ligne, & pour ainſi dire , au même

étage. Il eſt évident que le Forage eſt com

me le veſtibule commun de ces galeries

ſouterraines , qui vont s'ouvrir vers l'O-

rient & l'Occident ; ce ne ſera pas, com

me vous jugez bien, Monſieur, le travail

| (a) C'eſt qu'il réſulte de leur travail un vuide

ui augmente la longueur des galeries.

(b ) De Forare, percer. - -

|
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d'un jour ni d'une année. Il y a dequoi oc

cuper plufieurs vies de Mathuſalem. Voici

en quoi conſiſte ce travail interieur. La

pierre eſt compoſée de pluſieurs lits d'Ar

doiſes , appliqués & couchés les uns ſur

les autres ; pour lever ces differens lits,

l'ouvrier armé d'un pic, fait à une certaine

longueur , par exemple à 2 pieds, une in

ciſion qui coupe le fil de la pierre; ſans

cette entaille, la pierre qui ſuivroit ſon

fil ne pourroit être ſeparée par aucune

force humaine. On pratique enſuite une

ouverture ſuffiſante pour y inſerer le coin,

& quelques coups bien aſſenés détacheront

cette pierre de la maſſe, comme ſi l'on

fendoit un morceau de bois. Afin de la

tranſporter hors de la carriere, l'ouvrier la

partage en deux ou trois, conſultant ſes

forces & fa commodité, car il la portera

lui-même ſur ſon dos, n'ayant d'appui

que les deux mains qui le§

La vûe de cet ouvrier courbé ſous le poids

d'une pierre qui l'accable & montant avec

peine par un chemin eſcarpé & difficile ,

ne vous rappelleroit-elle point le ſupplice

de Siſyphe#Ces habitans ſouterrains , ſans

autre ſecours, pour diſſiper l'obſcurité qui

les environne , que la§ lueur d'une

chandelle qui leur ſert de ſoleil & d'hor

loge, continuellement occupés à déchirer

B vj
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les entrailles de la terre, ne vous paroiſ

ſent-ils pas , dans le ſens phyſique , de

vrais enfans de ténébres ? Trop heureux

encore, s'il ne ſe creuſent point un tom

beau , en exploitant un Longrin ! Ce qui

arrive quelquefois, encore que l'on pren

ne les plus ſages précautions. En effet,

ſans parler des décombres dont on rem

plit # chambrées Oll galeries, à meſure

qu'un Longrin eſt achevé, afin que le toit

même ( qu'ils nomment Ciel ) ait un appui

ſolide & capable de calmer les inquiétu

des, on laiſſe au haut du Forage & de

chaque Longrin une portion du Terne ,

large de 6 pieds , qui ſert de pilier con

tinu ou de muraille, & qui ſoutient le

Ciel. On la rend même plus large, & l'on

y ajoûte des étais de bois, pour peu que le

Ciel paroiſſe ſuſpect & dangereux. Ce que

j'ai dit du† Forage, vous l'appli

quez ſans doute, Monſieur, aux deuxiéme

troiſiéme , &c. en un mot, à tous leséta

ges ſuivans, qui s'ouvrent & s'exploitent

de la même maniere , car on ne ſe borne

pas à un ſeul ; on les multiplie proportio

nément au nombre des ouvriers qu'on

veut employer, & même les Ardoiſes des

deux premiers Forages ſont d'ordinaire ſi

· défectueuſes, que l'Ordonnance de la ville

de Paris de 1672 défend d'y en apporter
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qui ne ſoyent tirées du troiſiéme & ſuivans,

J'omets bien des détails , Monſieur ,

afin de vous tirer plutôt de la carriere.

· Des cabanes placées proche l'Ardoiſiere

ſervent de laborateire aux ouvriers d'en

haut. C'eſt-là qu'en ſe ſervant de cizeaux

plats dont la lame eſt au moins d'un pied

de long, & qu'ils frappent avec de petits

maillets de bois, ils ſéparent aiſément

la pierre lorſqu'elle eſt encore tendre,

c'eſt-à-dire , au ſortir de la carriere , &

ils la coupent qn feuilles plus ou moins

déliées.La pierre ainſi fendue , l'ouvrier la

taille ſur un billot avec un grand couteau

, en forme de petite hache , & il en éleve

autour de lui diverſes piles qui ont diffe

rens noms , ſelon la difference de leur

épaiſſeur, longueur & largeur.Tout ce

travail du déhors s'exécute comme celui

des perrieres d'Anjou; les Faiſeaux ( a )

ou dechets de pierres ne ſont pas inutiles.

Ces morceaux briſés & trop petits pour

prendre la forme preſcrite , ſervent à cou

vrir la cabane du pauvre & du†
Je ne vous dirai qu'un mot ſur la quali

té des Ardoiſes ; les meilleures ſont ſans

(a) A faciendo, parce qu'ils ſont , pour ainſi

dire, tout faits & qu'ils ne coûtent pas beaucoup

de peine à façonner. - -
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contredit celles qui ſe durciſſent avec le

tems, & qui bravent les injures de l'air.

Telles ſont celles de S. Barnabé & de S.

Louis. D'autres s'amolliſſent & même ſe

pourriſſent ſur le toit, ce qui a fait dire que

ces Ardoiſes n'étoient pas bien cuites , mais ſi

elles valent moins pour la couverture, en

recompenſe leur ſurface extrêmement po

lie les rend bien propres aux ouvrages

d'ornement, tels que les carreaux, les ta

bles, &c. & comme elles ne ſe durciſſent

jamais parfaitement, le burin y entre avec

, plus de facilité, & les caracteres y ont un

air de propreté & d'élégance dont les Ar

doiſes plus dures ne ſont guéres ſuſcepti

bles, parce qu'elles s'écaillent ſous la main

du Graveur. C'eſt en ce ſens qu'il faut en

tendre ce que l'Auteur du Dict. du Com.

a dit d'une maniere vague & peu correcte.

Les Ardoiſes de Mezieres ſont plus tendres

que celles d'Anjou, & s'écaillent. Ce qu'a-

joute ce ſçavant Auteur eſt plus exact.

On a ouvert des Ardoiſieres à quelques

lieues de Charleville dont la pierre n'eſt

pas moinsbelle, ni de moindre ſervice que

celle d'Anjou, quoiqu'elle ne ſoit pas tout

à-fait ſibleue ou ſi noire.Une ſeconde mar

que à laquelle on diſcerne la qualité des,

Ardoiſes, c'eſt que les plus fines ont un
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ſon gracieux & argentin;3°. on préfere les

ardoiſes plates auxardoiſes cofines ou con

vexes, tant parce que celles-ci ne ſont

propres qu'à couvrir les dômes des Egliſes

que parce qu'elles ſont d'un tranſport bien

plus caſuel.Enfin, Monfieur , les Ardoiſes

de la carriere dont je viens de vous rendre

compte, ont de petits grains ſur leur ſur

face , ce qui leur procure le double avan

tage de la ſolidité & de la beauté; de la

ſolidité, en ce que ces grains ſont une eſ

pece† qui peut défendre le

corps de l'Ardoiſe , & rompre du moins

en partie les efforts d'une grêle violente :

de† beauté,en ce que ces grains expoſés au

Soleil brillent comme de petits diamans. Je

ſerois bien tenté de croire que cet agrément

ſe trouvoit dans les premieres Ardoiſes

dont on s'eſt ſervi, & qu'il n'a point peu

contribué à faire donner le nom à cette

pierre, parce que frappée des rayons du

Soleil , elle lance de deſſus le toit comme

des traits de flâme.Ardeſiam vocamus, credo,

ab ardendo, quòd è tectis adſolis radios velu

ti flammas jaculetur. Pardonnez moi ce trait

d'érudition ;il s'eſt trouvé ſous ma main,

en ouvrant le Gloſſ. de Duc. .

Il ſe fait un grand commerce de ces Ar

doiſes en Picardie & en Flandres. On en
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envoye auſſi à Paris & à Rouen, par les

rivieres d'Ayne & d'Oiſe, en les voiturant

par terre juſqu'à Pont-à-Vere ou à Soiſſons.

Je ſuis, &c.

L. A. A. P.

· A Pari le 3 Mai 1747.

o D E.

A Madame ...... qui m'avoit engagè

à faire des vers ſur elle.

U'un autre aille apprendre à la terre

Quels furent ces audacieux

Qui jadis, malgré le tonnerre,

voulurent enchaîner les Dieux.

Qu'il nous vante le fils d'Alcméne,

Ou du nourriſſon de Siléne

Qu'il chante les fameux exploits,

'A vous chanter, belle Climene,

Je conſacre aujourd'hui ma voix.

33$é Y

Illuſtres filles de mémoire, º

Et meres des dočtes chanſons,

Si vous prenez ſoin de la gloire
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De vos plus tendres nourriſfons,

Pour un jeune éleve d'Horace, · .. !

Muſes, des ſources du Parnaſſe

Abandonnez les heureux bords,

Venez de mâ naiſſante audace

Soutenir les foibles efforts. .

»ses ) ,

Eh quoi : seriez-vous inſenſibles. . "

Aux humbles accens de ma voix ? , , '

Ah 1 Déeſſes trop inſſexibles, . . '

Je ne reconnois plus vos loix ;

Ne me vantez plus l'Hyppocréne ;

Les yeux de l'aimable Climene,

Théatre des tendres amours, ,

Sçauront bien échauffer ma veine,

sans tous vos ſuperbes ſecours.

f ſ , , •

| .. · : · · · ſ

»cce . , ' :

Que ſens-je ? Quelle ardeur ſubite t !

Se rend maîtreſſe de mon cœur : 2 f ' : 0

D'où naît le trouble qui m'agite t : º : *

Je cede à ſa douce fureur. t i . · · · · ·. '

Oui c'eſt Climene qui m'inſpire ; . : i

Amis, qu'on m'apporte la lyre -

Que le doux Chantre de Téos, * . , .

* Anacréon. . ' º : ... , « i !
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Dans l'excès d'ua tendre délire,

Conſacroit aux Dieux de Paphos.

»g，

Quel Peintre, dans la noble envie

D'égaler ton docte pinceau,

Forma l'entrepriſe hardie

D'achever ce fameux tableau,

Où jadis, d'une main fidelle, '' .

Tu ſçûs, inimitable Apelle, ·

Crayonner les attraits divers, .

Dont brille à nos yeux l'immortelle .

Qu'enfanta l'écume des mers :

« - 1 . -- • ' • ' * 2 .

Mais quand ſon audace ſçavante |

L'auroit enfin exécuté,

En chantant l'objet que je chante,

N'ai-je pas encor plus tenté ? .

La gloire n'en eſt pas égale ; '

Quelques charmes que nous étale . : º . "

La mere des ris & des jeux, e - si

Sa noble & charmante rivale | | | | | | |

En offre encor plus à nos yeux,

. }3$é

Dès que tu brillas ſur les ondes, -

Je le ſqais, Reine de Paphos, · · · · *
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Du ſein de leurs grottes profondes

Volant, à l'envi, ſur les flots,

Les Néréides t'entourerent,

Et leurs yeux jaloux ſe troublerent

En voyant tes naiſſans appas,

Mais les Dieux te favoriſerent ,

Puiſque Climene n'étoit pas.

3392 #

: O toi, qu'un ſort digne d'envie ·

A rendu l'arbitre des Cieux,

Mortel qui jadis en Phrygie,

Par l'ordre du maître des Dieux ,

Jugeas la fameuſe querelle

Qui de la diſcorde cruelle

Signala les triſtes fureurs ;

Que ne put alors cette belle

T'étaler ſes attraits vainqueurs !

333，é

Tes yeux, à ſon aſpect, anroient vá les Driades,

Du ſein de leurs forêts, admirer ſes appas, !

Et du ſommet d'Ida les jeunes Oréades . '

Précipiter leurs pas. | --

• 338234

Le Scamandre, du fond de ſon palais humide,

Acouant ſur ſes bords de roſeaux couronnés, !
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Eût alors ſuſpendu la courſe trop rapide

De ſes flots étonnés.

33$é

On eût vû les plaiſirs & les graces riantes

Voltiger autour d'elle avec les ris, les jeux,

#t leurs mains à l'envi, des fleurs les plus brillantes

Embellir ſes cheveux.

333，34

L'Amour même , l'Amour l'eût priſe pour ſa

mere, -

Mais au timide éclat d'une noble pudeur

Ne reconnoiſſant plus la Reine de Cythére, .

Il eût vû ſon erreur.

23$% : º . *

• Au milieu des buiſſons, dans l'ombre du ſilence,

Pour elle eût ſoupiré le Satire amoureux.

Eole auroit des vents enchaîné l'inſolence

Dans leurs antres affreux.

Paiſibles Rois des airs, vainqueurs de leur furie ;

on eût vû dans ces lieux folâtrer les zéphirs,

Et l'on n'eût entendu dans les bois de Phrygie

Que leurs tendres ſoupirs.

• • 383$xé , , , ;

Les chênes qui jadis trouverent des oreilles ...
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Pour écouter d'un luth les ſons harmonieux,

Alos pour contempler tant d'auguſtes merveilles ;

Auroient trouvé des yeux.

»323t

Oiii pour la brillante Climene

Tous les habitans de ces bois

'Auroient de ton ame incertaine

Déterminé le juſte choix ;

Ils auroient, témoins de ſa gloire,

A l'envi chanté ſa victoire,

Ainſi que la honte des Cieux,

Mais, Berger , ſans même les croire,

Il ne t'eût fallu que des yeux.

3333#

Envain de la grandeur ſuprême

Junon re vantant les plaiſirs,

Eut d'un ſuperbe diadême

Flaté - l'orgueil de tes déſtrs. -

Envain la Déeſſe d'Athéne

T'eut promis la gloire inhumaine

De vaincre au milieu des hazards ;

Sans même t'offrir une Hélene,

Climene eût fixé tes regards. -

Ainſi de la troupe immortelle
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Dédaignant les riches bienfaits,

Au vrai ſeul ta bouche fidclle *

| -Eût fait triompher ſes attraits ;

Ta main juſtement libérale

Eût à cette aimable rivale,

Pour prix de ſes charmes vainqueurs,

Accordé la pomme fatale

Dont le Ciel briguoit les honneurs

•. 3:38:34

Toi, Vénus, qui vis la victoire,

Puiſque Climéne n'étoit pas,

De l'éclat d'une juſte gloire

Couvrir tes céleſtes ap pas ,

Il eſt vrai, ta beauté brillante

obſcurcit la plus éclatante

De toute l'immortelle Cour ,

Mais ſur toi l'objet que je chante,

Déeſſe, l'emporte à ſon tour, -

' )339Xé

Ainſi pendant la nuit obſcure

Tous les autres flambeaux des Cieux

Cédent à la clarté plus pure

Dont Diane brille à nos yeux,

Mais dès que la naiſſante Aurore

Des rayons qu'elle fait éclore

/
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Couvre les aſtres de la nuit ,

De ſes feux l'Olimpe ſe dore,

Et Diane s'évanoüit,

, »32s . · ' · .. e

Mais au milieu de ma carriere» - -

D'où me vient ce fatal effroi ? # -

Quelle fºudroyante lumiere " ' - *

Vois - je briller autour de moi ?

Je me trouble , mon cœur s'étonne ; . .

J'apperçois le fils de Latone. -

Pourquoi ces regards menaçans ? · · · c.

Ah ! mon audace m'abandonne . : -,

Au bruit de ces triſtes accens,

' r :: -,

- i

(. : ， ; ' · · · · - Y

, , ，393 " " . -

- - v : , . · · · · : · i

» Oû tend donc, jeune téméraire , ·

t ' . . " , " . . - T f , , , .

» Cette ardeur dont tu ſuis les loix ,- * - -

+

，
º

» Et juſqu'où ton audace altiere

» Oſe-t'elle porter ſa voix ? .

» Quoi! d'une mortelle Déeſſe, .

» Pour remplir ta folle promeſſe,

» Tu prétends chanter les appas,

» Tandis que le Dieu du Permeſſe

» Peut - être ne l'oſeroit pas ? -

33%é

» Arrête, & de ton entrepriſe

» Reconnois la ſublimité ;
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» Du fol orgueil qui te maîtriſe

» Réprime la témérité; . -

» Ou ſuivant l'ardeur qui t'égare,

» Par un ſort funeſte & bizare

» Elevé trop haut dans les airs 2

» Crains de tomber, nouvel Icare,

» Dans le vaſte gouffre des mers. -

+32kº

Pour vous plaire, aimable Climéne à

Que n'allois - je pas affronter ?

Ainſi j'oſois tenter ſans peine

Ce qu'un Dieu n'eût oſé tenter,

Mais glaçant mon ardeur trop prompte,

Ce Dieu dont l'eſprit me ſurmonte,

Epargne ſans doute aujourd'hui

A ſon éleve de la honte,

A vous, Climéne, de l'ennui.

Par M. L. B. N, de Paris.

*

*.

•S8k
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ME MOIR E ſur les Couronnes Militaires

des Romains.

(^Y Uand on ſonge à quel point l'interêt

-
eſt le mobile des actions du commun

des hommes , on a droit d'être étonné

que l'amour de la gloire ait autánt de

pouvoir ſur eux. E ame la† baſſe n'y

eſt pas inſenſible. Dès qu'il s'agit de la

loire, elle ſemble alors ſe reſſouvenir de

# premiere dignité : il êſt vrai que ces

occaſions ſont plus rares, mais elles ſont

plus déciſives. L'interêt, qui†

que jamais le dieu de la terre, fait faire

plus de choſes aux hommes, mais la gloire

† en fait faire de plus difficiles. Dans

toutes les occaſions l'interêt tire des ames

vulgaires à peu près ce qu'elles peuvent,

mais ſi la gloire les frappe dans d'heureux

momens , elle les éleve au-deſſus d'elles

mêmes. C'eſt par ces raiſons que les Lé

iſlateurs les plus ſages ont propoſé pour

† efforts les plus héroïques, ſurtout à la

guerre', des récompenſes de pur honneur,

ne croyant pas que des actions qui hono

rent l'humanité puiſſent être ni produi

tes ni payées par un ſentiment qui la dé

grade. D'ailleurs le dévouement de la vie

que les gens de guerre font à leur pays

I. Vol. -,
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n'eſt pasune choſe qu'on puiſſe apprécier à

prix d'argent. Celui qui vendroit ſon ſang

par interêt, ſeroit trop payé, celui qui

le donne par zéle & par amour pour

la gloire, ne peut l'être aſſés. La gloire

ſeule eſt d'un prix analogue à la dignité

de l'ame qui ſe ſacrifie pour elle. -

Je n'ai pas deſſein de parler ici de tous

les prix honorifiqueshui chés les differens

peuples de l'univers ont excité l'émula

tion des Citoyens. Cette diſcuſſion me

meneroit trop avant, & je veux ſeulement

expoſer en peu de mots quelles étoient

les differentes couronnes militaires que

les Romains diſtribuoient.

J'en trouve ſix dans lesanciens Auteurs.

La couronne triomphale , l'ovale, ſi l'on

peut rendre par ce mot l'ovalis latin, qui

ſignifie la couronne de l'ovation , l'obſidio

nale ou des ſiéges, la civique, la murale,

celle des camps, caſtrenſis, & enfin la na

vale.
-

La couronne triomphale appartenoit

aux Généraux qui obtenoient les honneurs

du triomphe; cette couronne qui d'abord

fut de laurier,devint d'or dans la ſuite des

tems ; bientôt ce qui avoit été un hom

mage devint un tribut ; les villes étoient

contraintes de donner des couronnes d'or

au Général ou à l'Empereur qui triom

#
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hoit , on les payoit de leur victoire au

lieu qu'on les en récompenſoit aupara

vant. Certe eſpéce d'impôt s'appelloit
Aurum coronarium.

La couronne ovale étoit de myrthe; on

ſçait aſſés quelle étoit la différence de

l'ovation & du triomphe. Une guerre ou

qui n'étoit pas tout-à-fait terminée , ou

qui étoit trop peu importante contre des

ennemis ou trop aiſés à vaincre, ou trop

peu recommandables , telle que la

guerre contre les Pirates ou contre les Eſ

claves,ne procuroit que l'ovation au Géné

ral vainqueur. En formant cette couronne

de myrthes,arbre conſacré àvenus,on avoit

Prétendu, dit un Auteur*, faire alluſion

à la facilité de la victoire. | | --

Craſſus après deux victoires qui termi

nerent la guerre des fugitifs ou des Eſcla

· ves , ne mérita que l'ovation. Il avôit ce

· pendant gagné deux batailles, l'une con

tre Granicus qui étoit reſté ſur le champ de

bataille avec trente-cinq mille morts,'l'a -

tre contre Spartacus qui y avoit auſſi été

| tué avec quarante mille de ſes ſoldats, mais

| on ne crut pas qu'il fut de la dignité du

peuple Romain d'accorder le triomphe

· pour des ennemis ſi ignobles, dont la dé

faite ſembloit un châtiment plutôt qu'une

* Mulugelle.

l
Cij
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victoire. Ce ſentiment avoit d'autant

plus de partiſans qu'on s'efforçoit par-là

d'oublier qu'ils avoient donné de l'inquié

tude aux Romains pendant quelque tems,

& l'on publioit qu'ils n'étoient point re

doutables , avec d'autant plus de ſoin ,

qu'on rougiſſoit de les avoir craints. La

vanité de Craſſus ne ſuivoit pas le même

ſyſtême que celle des Romains. Il refuſa

la couronne de myrthe, & ſes intrigues

& ſon crédit lui procurerent la couronne

de laurier qui lui fut décernée par un Se

natus Conſulte , quoiqu'elle n'appartînt

qu'aux triomphateurs. :

La couronne obſidionale ſe donnoit au

Général qui avoit fait lever un ſiége. Les

habitans de la ville délivrée offroient à

leur liberateur ce témoignage d'une juſte

reconnoiſſance; la couronne étoit d'épics,

graminea, & on avoit ſoin que les épics
qui la compoſoient euſſent été recueillis

dans l'enceinte même de la ville délivrée.

· Q. Fabius Maximus mérita cette couronne

dans la ſeconde guerre punique , le Sénat

& le peuple Romain la lui décernerent

unanimement. Les faits qui la lui firent

obtenir ſont trop connus pour nous y ar

rêter ; perſonne n'ignore en quel état

étoient alors les affaires des Romains , &

que ſans la ſage lenteur de Fabius,Ânnibal

-"

$.

:
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eût bientôt été aux portes de Rome. C'eſt

ce Fabius qui fut appellé Cunttator. ·

· La couronne civique étoit la récompenſe

de celui qui avoit ſauvé la vie à un Ci

toyen , récompenſe flateuſe où tout ſoldat

pouvoit aſpirer. L'eſpoir de ce prix ren

doit tous les Romains les gardes reſpectifs

les uns des autres. Le Citoyen ſauvé de

venoit un témoin toujours ſubſiſtant de la .

valeur de ſon liberateur ; il s'eſt trouvé

ſouvent des Romains qui avoient mérité

nn grand nombre de ces couronnes ; ils

les conſervoient comme des monumens

de leur gloire; ils les montroient au peu

ple dans les occaſions importantes, com

me un gage des droits qu'ils avoient ſur

la reconnoiſſance de leur Patrie. Lorſque

Manlius Capitolinus fut accuſé devant le

Peuple, on * vit pour la premiere fois, dit

* Quod ad eam diem nunquam uſu veniſſet , .

ut in tanto diſcrimine ne proximi quidem veſtem ,

mºutarent. .. Homines prope quadringentos pro

duxiſſe dicitur, quibus ſine fœnore expenſas pecu

nias tuliſſet , quorum bona venire, quos duci ad

dictos, prohibuiſſet. Ad haec decora quoque belli'

non commemoraſfe tantum, ſed protuliſle etiam

conſpicienda ſpolia hoſtium caeſorum ad triginta,,

dona Imperatorum ad quadraginta , in quibus in

ſignes duas murales coronas, civicas octo, ad hoc

ſérvatos ex hoſtibus cives produxiſſe. T. L. L. 6,
72. 2 Ca - -

C iii
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Tite-Live, les proches d'un accuſé ſe diſpen

ſer de le ſuivre & de prendre les habits de,

deuil...... Mais il parut ſuivi de près

de quatre cent hommes dont il avoit payé les

dettes ſans interêt , & que cette liberalité

avoit préſervé de l'eſclavage ou de la douleur

ds voir vendre leurs biens. Il ne ſe contenta,

pas de rappeller toutes les marques d'honneur

qu'il avoit méritées à la guerre, il les expo

ſa aux regards du peuple ; trente dépouilles
d'ennemis tués parſes mains, quarante prix

militaires qu'il avoit reçus de ſes Généraux,-

parmi leſquels on voyoit deux couronnes mu

rales & huit civiques, & il fit paroitre en

même tems les Citoyens qu'il avoit ſauvés.

La couronne civique étoit de feuilles de

chêne, & on vouloit, dit-on, ſe rappel

ler par-là la mémoire de la premiere nour

riture des hommes, qui étoit du gland.

Maſſurius Sabinus a écrit que cette

couronne n'étoit méritée que lorſque

celui qui ſauvoit la vie à un Romain »

tuoit en même tems un ennemi & ne

perdoit point ſon poſte, & il nie que dans

tout autre cas on eût droit d'y prétendre.

Mais la queſtion ayant été agitée ſi un

homme qui après avoir ſauvé un Citoyen

& tué deux ennemis , avoit été forcé de

céder le terrain à l'ennemi, méritoit la

couronne civique, Tibére la lui décerna ,

·. ºrº -

，

é

*
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jugeant qu'il y avoit encore un plus grand

mérite à ſauver un Citoyen dans un mau

vais poſte où il étoit déja aſſés difficile

de ſe défendre ſoi-même, & qu'il étoit'im

poſſible de garder même en combattant

avec courage. L. Gellius qni avoit été

Cenſeur ouvrit dans le Sénat l'avis de dé

cerner à Ciceron la couronne civique ,

lorſque ce Conſul eut découvert & étouffé

la confpiration de Catilina.

La couronne murale étoit deſtinée à

celui qui étoit monté le premier ſur la

muraille & étoit entré dans la ville aſſié

gée. Les fleurons avoient la forme de cre

neaux de murs.

La couronne des camps, caſtrenſis, étoit

à peu près la même choſe ; le Général en

gratifioit celui qui étoit entré le premier

dans les retranchemens ennemis.

Ces deux couronnes, ainſi que la navale

dont il nous reſte à parler, étoient d'or,

Ces récompenſes ne devoient être données

que dans des occaſions importantcs, lorſ

qu'une ville avoit été priſe ou lorſqu'on

avoit pillé le camp des ennemis ; mais

l'ambition particuliere des Généraux &

I'envie de ſe faire des créatures, les enga

gea quelquefois à les donner fans diſcer

nement & avec peu de retenue. Fulvius

Nobilior donnoit des couronnes à ſes ſols

C iiij
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dats pour avoir travaillé avec ſoin à per

fectionner leurs lignes , ou pour avoir

foui un puits avec grand courage ; c'étoit

un abus dont les meilleurs uſages ſont tou

jours ſuſceptibles. Cette imprudente libe- .

ralité de Fulvius lui fut reprochée avec

| force par M. Caton. -

Celui qui dans un combat naval ſautoit

armé le premier dans le vaiſſeau ennemi,

méritoit la couronne navale dont les fleu--

rons étoient en formes de roſtres de na--

vires.

>srae»83-se»socs« »ssea« »4ae3et »sºciº>rce34»+#-ié

PAR A PHRASE de l'Oraiſon

Dominicale : Pater noſter. ..

T Oi, qui formas d'un rien la foible créature, .

Dieu Puiſſant, qui régis & la terre & les Cieux ;

Qu'on chante tes bienfaits , que route la nature

Béniſſe ton nom glorieux.

Parle ; qu'à l'univers ta voix ſe faſſe entendre ;.

Et les êtres ſoumis à ta Divinité,

Viendront avec reſpect ſe ranger & ſe rendre .

A ta ſuprême volonté.

Nos vergers ſont ſans fruits, la terre eſt languiº

- - fante ;. · ' · -
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Sur nos ſtériles champs étends ton bras ſacré ;

Et fais nous dans ton ſein contre la faim preſſantee

, Trouver un ſecours aſſûré. - • r

' Nous n'abandonnons point nos cœurs à la ven4

geance ; - -

Nous pardonnons à ceux qui nous ont offenſés ::

Seigneur, nous attendons auſſi de ta clémence

Que nos crimes ſoient effacés..

L'homme eſt foible en ſa foii viens; que ta maine

propice
-

Ecarte loin de lui le démon ſéducteur : .

Retire nous enfin de l'affreux précipice

Oû nous a fait tomber l'erreur:

Afin qu'ayant vêcu dans l'innocence pure,.

Que finiſſant nos jours dans le ſein des vertt153 »

· Nous goûtions dans le Ciel lafélicité ſûre

Que tu promets à tes Elus. .

Pic ,. ，-
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RENTRE'E publique de l'Académie Royale

· des Sciences le 1 5 Novembre 1747.

R. l'Abbé Nollet lût un Mémoire

qui a pour titre : Des effets de la

vtrtu électrique ſur les corps organiſés.

M. l'Abbé Nollet a déja publié ſur

l'électricité un livre qui a § les

ſuffrages fdes Sçavans. Differens Mémoi

res ſur ce ſujet qu'il a tûs à l'Académie

ont mérité les mêmes applaudiſſemens.

Des recherches esactes, des expérienees .

ingénieuſement combinées lui ont fait

ajouter de nouvelles découvertes aux mi

racles déja connus de l'électricité. Dans ee

Mémoire M. L. N. n'eſt pas ſeulement un

Phyſicien habile & éclairé qui ſuit la na

ture avec attention, c'eſt un bon Citoyen

qui veut ne ſe pas borner à ſatisfaire ſa

curioſité, & qui cherche à rendre ſes lu

mieres utiles. C'eſt ce que l'extrait du

Mémoire même va mieux prouver que

tout ce que nous pourrions dire.

' L'électricité toujours admirable & tou

jours nouvelle , par le† nombre de

mherveilles qu'elle ne ceſſe de nous offrir ,

trouve aujourd'hui non-ſeulement des

ſpectatenrs attemtifs dans tous les états &

dans toutes les conditions ; elle y trouve

auſſi de zélés manipulateurs qui prennent

*

|
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plaiſir à répéter eux-mêmes ce qu'on leur

a fait voir , & qui eſſayent de toutes les

manieres pour ſe procurer des nouveau

tés ; il n'eſt guéres poſſible que d'un ſi

grand nombre d'eſſais, il ne naiſſe detems

en tems quelque découverte curieuſe ou

utile ; on peut dire que juſques ici nous

n'en avons encore vû que de la premiere

aſpéce, & l'on commence à regretter que

des phénoménes qui ſemblent tenir inti

mement à toute la nature, ne puiſſent pas

tourner à notre profit.

M. l'Abbé Nollet touché de cette im

patience, qu'il ne déſapprouve qu'autant

qu'elle attiroit d'injuſtes reproches aux

Phyſiciens ou du mépris à l'objet de leurs

recherches, s'eſt propoſé de tirer quelque

avantage d'un fait déja connu depuis 2 ou.

3 ans , mais qui devient en quelque façon

tout nouveau, parce qu'il eſt réduit à ſa juſ

te valeur & qu'on en développe les cauſes.

| Quand on électriſe une fontaine arti

ficielle ou tout autre vaiſſeau qui ſe vuide

ar un petit canal, on voit le petit jet ſe

diviſer en pluſieurs branches, & l'eau s'é-

lancer plus lein que de coûtume , tout

ſpectateur de cet effet ſe trouve diſpoſé à

croire que l'écoulement eſt accéleré, &

on l'a rellement crû qu'on s'eſt accordé à

le dire d'une maniere générale & ſans au

· -, C. vj.
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cune modification. Mais M. L. N. ne vous

lant pas s'en tenir à ces premieres appa

rences, & cherchant à ſçavoir juſqu'où ce*

phénomene pourroit avoir lieu, fit faire.

des vaiſſeaux de differentes capacités, & .

terminés par des tuyaux plus ou moins lar

ges , depuis trois lignes de diamétre juſ

qu'à la petiteſſe de celles qu'on nomme ca

pillaires & par leſquelles les liqueurs ne

aſſent communément que goûte à goûte ;'

, puis à l'aide d'une bonne pendule meſu

rant exactement & le tems & la quantité

de liqueur qui étoit ſortie du vaiſſeau, il

compara tous ces écoulemens électriſésr

avec ceux de la même eſpéce qui ne l'a-

voient pas été, & il apprit -

1°. Qu'un vaiſſeau dont l'eau ſort par

un tuyau qui n'a pas moins qu'une ligne de

diamétre, ne ſe vuide ſenſiblement ni plus

ni moins vîte quand il eſt électriſé, que

lorſqu'il ne l'eſt pas. ' .

2°. Que l'électricité donne une accéle

ration réelle & ſenſible àl'écoulement qui

ſe fait par un tuyau capillaire, ou qui en

approche beaucoup. -

3°. Que quand le canal par où l'eau s'é-

couie eſt à peine capillaire, il s'en faut bien

que l'accéleration†grande qu'elle le

paroît au premier coup d'œil. | --

4 Enfin que la vertu électrique accés.
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lere conſidérablement les écoulemens qui

ne ſe feroiemt ſans elle que goûte à goûte,.

& que cet effet eſt d'âutant plus conſidé

rable que le canal de ces écoulemens eſt.

plus étroit. - - | |

Voilà le fait conſtaté par les réſultats .

d'un grand nombre d'expériences délica

tes, dont nous ſommes obligés de ſuppri

mer le détail. - · -

' Quant aux explications, il faut pour

les entendre ſe rappeller une propoſition

fondamentale que M. L. N. avança il y

près de trois ans*, comme une conjecture

que l'éxpérience commençoit à rendre

5lauſible, & que l'expérience plus appro

† a très-amplement confirmée depuis..

Sçavoir , que cet état des corps qu'on

nomme électricité, conſiſte dans l'effluence & .

l'affluence ſimultanées d'un fluide ſubtil,

auquel ou donne le nom vague de matiere

électrique, en attendant qu'on ſçache préci

ſement quelle eſt ſa vraie nature, c'èſt-à-

dire, que quand un corps eſt actuellement

électrique , il devient comme hériſſé de

routes parts des rayons de cette matiere

qui s'élance du dedans au-dehors , &

qu'en même tems ces émanations ſont

* Conjectures ſur les cauſes de l'électricité..

Mémoire lû à l'aſſemblée publique de l'Académie :

des Sciences, Avril 1745,.
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remplacées par des jets d'une matiere fem

blable, qui viennent des environs ſe pré

cipiter ſur le corps électrique, & cette

derniere matiere vient§ de

l'air environnant, mais même des autres

corps fluides ou ſolides qui ſont dans le

voiſinage juſqu'à une certaine diſtance.

, Cela poſé, il eſt aiſé de dire pourquoi

l'écoulement qui ſe fait naturellement

goûte à goûte par un tube†
vient continu & s'accélere ſenſiblement

quand on électriſe , c'eſt que la matiere

électrique qui enfile ce petit canal & qui

tend à ſortir avec une grande vîteſſe,

ajoute au mouvement retardé de la li

queur , deux fluides ſe trouvent dans la
même route avec la même direction ; l'un

va lentement, l'autre coule fort vîte ; ce

, lui-ci entraîne le premier &, précipite ſa
marche. - - - ，

Mais cet effet devient inſenſible quand

l'eau qui s'écoule peut former un jet d'une

certaine groſſeur, & ſuivre avec liberté,

ſon propre mouvement. Car alors l'im

pulſion dela matiere électrique eſt d'autant

moindre que le fluide ſur lequel elle agit,

lui échape davantage par un écoulement

plus libre, & ſon action déja moins efficace

par cette raiſon, doit encore avoir un effer

moins ſenſible , parce qu'elle ſe partage à

une maſſe beaucoup plus grande.
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Après une diſcuſſion méthodique du

fait de ſes modifications & de ſes cauſes,

l'Auteur ſonge àtirer parti des connoiſſan

ces qu'il a miſes en ordre & qu'il a fixées

» Voyant, dit-il, à n'en pas douter, que

» l'électricité entraîne, pour ainſi dire, les

» liquides qui ſont obligés de paſſer par .

» des canaux forts étroits, je commençai à

» croire que cette vertu employée d'une

» certaine maniere pourroit avoir quelque

» effet ſur la ſéve des végétaux, ou don

» ner aux fluides qui entrent dans l'éco

» nomie animale quelques mouvemens

» qui leur ſeroient avantageux ou nuiſi

» bles.... , Je me repréſentois les pores

» dont eſt criblée la peau d'un animal,com

» me les extrêmités d'une infinité de

» tuyaux capillaires; & la matiere de la

» tranſpiration, comme un fluide qui tend

» à s'écouler, & dont la ſortie pourroit

» être aidée ou forcée par l'effluence de la

» matiere électrique , &c. « Les expé*

riences dont nous allons mettre les§

rats ſous les yeux du lecteur, ne ſont donc

pas de celles que l'on commence au hazard,

& que l'on ſuit ſans s'embarraſſer de ſça

voir où elles pourront conduire; ce ſont

des vûës que la réflexion a fait naître, &

ſur leſquelles on cherche à l'éclairer avec

méthode. L'Auteur ſuit ſon objet avcc
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|

attention ſans négliger les circonſtances

étrangeres qui méritent d'être recueillies ;-

il s'épargne des peines & des dépenſes ſu

erflues , en même tems qu'il ne ménage

rien ſur celles qui ſont néceſſaires ; il pro

fite du travail des autres, & leur rend juſ

, tice en leur faiſant honneur de ce qui leur

appartient, mais voulant tout voir par lui

même, il ne s'en laiſſe impoſer par aucune

autorité. - -

M. L. N. ayant fait pluſieurs expérien

ces ſur des portions de terre nouvellement .

enſemencées, il lui a paru & il nous le pa

roît auſſi par ſes réſultats que l'électricité

' a aidé le développement des germes, &

accéleré la végétation & l'accroiſſement

des jeunes plantes, cependant comme la ſai

ſon étoit déja trop avancée lorſqu'on a crû

voir ces phénomenes, on n'a pas pû leur

procurer le degré de certitude qu'on vou

droit qu'ils euſſent , & l'on ne s'eſt déter

miné à les publier que pour engager un

plus grand nombre de perſonnes à les véri

· fier lorſque le tems le permettra. Nous :

croyons entrer dans les vûes de l'Auteur

en rapportant ici un de ſes procédés, afin

qu'on l'imite ou qu'on enchériſſe deſſus.

| On prend deux jattes ſemblables, on

les remplit de la même terre , & l'on y

ſéme des graines de la même eſpéce & en
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égales quantités ; celles dont on s'eſt ſervi

étoient la graine de moutarde, celle de

| fcabieufe , celle de laitue, la nielle des

bleds, &c. on cultive ces deux portions

de terre enſemencéesavec les mêmes ſoins,

on les arroſe également, on les expoſe aux

rayons du ſoleil autant de tems l'une que

. Fautre ; on les tient dans le même lieu &

, dans la même température, mais on en

électriſe une & toujours la même pendant

' quatre ou cinq heures de ſuite, tous les

| jours ou de deux jours l'un, juſqu'à ce

que les graines étant levées de part &.

d'autre, on puiſſe remarquer les differen

ces qui ſe trouvent entre les deux végeta
t10IlS. · •

L'objet qui paroît avoir lè plus occupé

M. L. N. & qu'il pouvoit ſuivre plus loin

dans l'eſpace de tems qu'il avoit à donner

à ces épreuves , c'eſt l'électriſation des

animaux ; auſſi nous offre-t'il ſur cet arti

cle des connoiſſances plus approfondies,

& plus ſolidement établies que ce qu'il

| nous apprend au ſujet des plantes; d'un

corps qu'on électriſe tel qu'il ſoit, il ſort

continuellement une infinité de petitsjets

de cette matiere qu'on nomme électrique.

Cela eſt prouvé de toutes les manieres. II

eſt prouvé auſſi que ces effluences ou émai

nations qui à la longue cauferoient un.
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épuiſement, ſont continuellement†
cées par un fluide ſemblable qui eſt préſent

par tout, dans tout, & qui vient de tou

tes parts au corps électriſé ;ſi le renouvel

lement continuel de matiere élcctrique ne

prend ni n'ajoute rien à la matiere pro

pre du corps électriſé, il eſt évident que

celui-ci ne ſouffrira aucun changement :

par rapport à ſon poids. Mais il n'en ſera

pas de même ſi la matiere effluente , par

exemple,emporte avec elle quelques par

ties du corps d'où elle émane, & c'eſt ce

qu'il ſemble qui doit arriver à un corps

vivant, à la ſurface duquel aboutiſſent une

infinité de vaiſſeaux excrétoires, pleins

d'un liquide dont la nature cherche à ſe

purger, car cela reſſemble aſſés à un vaſe

rempli d'une liqueur qui tend à ſortir par

des petits canaux capillaires, & dont on

ſçait que l'écoulement peut être accéleré

r la vertu électrique. -

Voilà ce que le raifonnement indique,

voyons maintenant ce que dira l'expé
I1ence. . . ;

On électriſe pendant quatre ou cinq

heures de ſuite un chat, un pigeon, un

petit oiſeau, &c. tous ces animaux de

viennent plus legers.Mais ils le ſeroient de

venus ſans être électriſés, car tout animat

tranſpire, & l'on ſçait que la tranſpira
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tion la plus inſenſible au bout de quatre

ou cinq heures diminue le poids d'un

corps animé. Auſſi n'a-t'on pas manqué

de garder dans le même lieu & avec les

précautions convenables, des animaux de

mêmes eſpéces que l'on a peſés comme les

autres devant & après l'expérience, &

l'on n'a compté à§ de ceux qui

· avoient été électriſés, que l'excès de leur

legereté ſur celle des autres. -

On pourroit encore attribuer ces diffe

rences au tempérament, car tous les indi

vidus de la même eſpéce ne tranſpirent

pas également, mais M. L. N. a prévenu

cette objection, en répetant pluſieurs fois

ſes expériences ſur la même paire d'ani

maux , & en électriſant alternativement

I'un ou l'autre des deux, il a trouvé conſ

tamment qu'un chat de moyenne grandeur

& âgé de quatre mois qu'on électriſe pen

dant cinq heures, perd aſſés communé

ment de ſon poids vingt grains plus qu'il

ne perd dans un pareil eſpace de tems par

une tranſpiration naturelle. -

Il a obſervé auſſi que cet effet de l'élec

tricité eſt d'autant plus grand que l'ani

mal eſt plus petit, proportions gardées &

toutes choſes égales d'ailleurs ; qu'une

électriſation par exemple, qui fait perdre

à un pinçon ou à un moineau la cinquante
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ſeptiéme partie de ſon poids, n'ôte à'un

gros pigeon que la cent quarantiéme par

• tie du ſien tout au plus. -

On imagine bien que M. L. N. n'a

point fait ſes expériences ſur des quadru

pédes & ſur des oiſeaux, pour en reſter là ;

tout ce qui pouvoit en réſulter ne devoit

être que curieux ; il cherchoit quelque

choſe de pltis. Ces épreuves préliminaires

n'étoient, pour ainfi dire, qu'un prélude

† employé pour apprendre ſi

on pouvoit ſans danger appliquer le

corps humain à des eſſais de cette eſpéce,

· ou ſi les effets qu'on en devoit attendre

valoient la peine qu'on s'y livrât & qu'on

en fit les frais. Il fut donc inſtruit de ce

, qu'il vouloit ſçavoir ; il lui parut plus que

probable que ce qui arrivoit à un chat ou

à un pigeon arriveroit de même dans une

certaine proportion à toute perſonne qui

· ſeroit électriſée comme ces animaux pen

dant quatre ou cinq heures de ſuite, &

comme ceux-ci n'avoient marqué aucune

inquiétude , aucune impatience pendant

tout le tems de cette épreuve, & qu'ils

n'en avoient pas reſſenti la plus legere in

commodité depuis , on étoit autoriſé à

croire qu'un homme ou une femme n'en

ſouffriroit pas davantage. , , Ss

| Dans cette confiance qui ne l'a point

|

|
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trompé , M. L. N. commença à électriſer

du monde, & il ne lui en coûta que cinq

- ou ſix opérations pour ſçavoir avec certi

tude qu'une électriſation de cinq heures

augmente de pluſieurs onces la tranſpira

tion inſenſible , & que cela ſe fait ſans

,- que le ſujet électriſé reſſente aucun mou

vement interne, ni la moindre chaleur ex

traordinaire. - - "

Pour ſçavoir au juſte la valeur de cet

effet , il faudroit que la perſonne qu'on

électriſe fût vêtue de façon à laiſſer croire

que ce qui tranſpire de ſon corps ne de

meure point dans ſes habits, ou peſer tous

ſes vêtemens devant& après l'expérience ;

cette précaution, & bien d'autres encore,

que l'Auteur preſcrit dans ſon Mémoire,

rendront peut-être cette expérience déli

cate, & aſſés difficile à ſuivre autant de

- tems qu'il le faudroit pour acquerir des

connoiſſances bien préciſes, mais le point

· principal eſt que l'on ſçache en général

, que la vertu électrique eſt un moyen ſûr

pour augmenter notablement la tranſpira

tion§ On ſent de reſte de quelle

conſéquence peut être cette découverte,

quand on ſçait que notre ſanté dépend en

grande partie de cette évacuation, qui

va juſqu'à pluſieurs livres par jour , & par

laquelle la nature ſe débarraſſe perpétuelle
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ment des ſubſtances ſurabondantes, qui

ne manquent point de déranger l'écono

mie animale quand leur cours n'eſt point

aſſés libre. -

Mais ce nouveau moyen d'augmenter à

ſon gré la tranſpiration§ , tOut

certain qu'il puiſſe être , comment s'ac

commodera-t'il à nos beſoins , s'il faut

électriſer des malades, s'il faut les ſuſpen

dre avec des cordons de ſoye ou les tenir

· iſolés ſur des gâteaux de réſine ? Cet ap

pareil ſera-t'il† pour une per

ſonne qui ſouffre , comme il l'eſt pour

quelqu'un qui joüit d'une parfaite ſanté,

& qui ne penſe qu'à ſatisfaire ſa curio

ſité ? - -

En ſuppoſant toujours ( ce qu'on ne

ſçait pas encore , mais qui mérite bien

qu'on l'eſſaie) que l'électricité puiſſe être

en certain cas un reméde ſalutaire, l'ap

pareil qu'elle exige pourroit aiſément ſe

réduire à des pratiques extrémement ſim

ples & conimodes, mais quand il reſteroit

tel qu'il eſt,il ſeroit encore moins pénible

· que les frictions violentes ou la plûpart

· des remédes dont on a coûtume de†

uſage pour† la tranſpiration &

déſobſtruer les pores de la peau.

Au reſte les expériences de M. L. N. ne

ſe bornent pas à ce que nous en avons dit,
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· elles vont juſqu'à nous apprendre qu'il ne

ſera pas même beſoin d'électriſer les gens

· à qui l'on voudroit faire éprouver les ef

fets de la vertu électrique : c'eſt un para

' doxe qui ne peut s'entendre , que quand

nous aurons rendu compte de la partie de

| ſon Mémoire qui paroît la plus curieuſe, "

la plus inſtructive & la plus ſuſceptibled'application. r

Quiconque ne connoîtra l'électricité

que par la matiere effluente, par cette ma

tiere que l'on ſent preſque toujours &

que l'on voit aſſés ſouvent ſortir du corps

· électriſé, n'imaginera jamais qu'un animal

placé auprès de ce corps doive y perdre

autant de ſon poids que s'il étoit électriſé

lui-même. Mais M. L. N. ne douta point

que cela ne dût être à cauſe de la matiere

· affluente, qui fait ſelon lui une partie eſ

ſentielle de la vertu électrique. Il prévit

que cette matiere en ſortant des corps qui

avoiſinent celui qu'on électriſe, feroit à

leur égard ce que la matiere effluente fait

à l'égard de celui-ci; qu'elle emporteroit

de leurs pores tout ce qui ſe trouveroit en

priſe à ſes impulſions & aſſés libre pour y

obéir. L'expérience vérifia ce qu'il avoit

prévû , tous les corps organiſés qui de

meurerent pendant quatre ou cinq heures

auprès d'une eſpéce de cage de tole qu'on
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électriſoit continuellement s'évaporerent,

tranſpirerent & perdirent de leur poids

plus que d'autres des mêmes eſpéces qu'on

avoit gardés à l'écart dans la même cham

bre, & pour le moins tout autant que s'ils

avoient été électriſés eux-mêmes ; des ſe

mences appliquées à la même épreuve ger

merent plus vîte en terre , & reçûrent un

accroiſſement plus prompt qu'elles n'au

, roient fait par une végétation naturelle. .

Si l'art du Médecin & celui du Botaniſte

peuvent tourner ces expériences à leur

profit & à celui de la ſocieté, on n'auta

donc point à reprocher au Phyſicien que

ſa découverte n'a fourni qu'un moyen

· trop difficile à mettre en uſage, car on

ſçait que l'électricité ſe tranſmet où l'on

veut par des cordes, par des chaînes, par

des tuyaux, &c. & puiſque la préſence

- d'un corps électriſé ſuffit, les plantes d'une

ſerre rangées ſur des gradins, les arbres

d'un eſpalier, des malades ſans ſortir de "

leur lit, de leur fauteuil , ſans le ſentir,

ſans le ſçavoir , recevront les ſecours de

la vertu électrique, ſi elle eſt capable d'en
donner. - -

Obſervons encore avecl'Auteur du Mé

moire, q ie quand la matiere électrique

en s'élançant du dedans au-dehors du

· corps augmente la tranſpiration, cet effet

doit
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doit être relatif à la maniere dont ſe font

ces émanations, c'eſt-à-dire , que ſi la ma

tiere électrique qui ſert de véhicule , eſt

déterminée à ſortir Par toute la ſurface de

ce corps, la tranſpiration doit être généra

lement augmentée, & c'eſt ce qui arrive

· ſans doute à celui qu'on électriſe § UlIl

gâteau de réſine, mais un corps qui ne -

fournit de cette matiere que§ quelque

endroit particulier de ſa ſur ace, tel que

doit être aſſûrement celui que l'on place

auprès d'un corps électriſé , ne doit éprou

* Ver lIne tranſpiration forcée que dans cette

p .où le fluide électrique eſt déter
In1ne a fort1r. ' , »

Ce raiſonnement qui paroît bien fondé
ſe trouve encore appuyé par des expérien

ces qui ſont comme autant d'images ſen

ſibles de ces effets qu'il n'eſt guéres poſſi

ble de vérifier dans un ſujet vivant. Si

l'on plonge dans la ſphére d'activité d'un

corps électriqueun vaſe rempli de liqueur

qui s'écoule 8ºº a goute par pluſieurs

Pctits tuyaux placés à differens endroits

de ſa circonférence, le voiſinage du corps

électriſé ne manquera pas de re§ les

etits écoulemens continus , mais ceux

# ſeulement le deviendront qui ſeront le

plus prochainement & le Plus directement

expoſés à la vertu électrique. Une groſſe

I. Vol, -
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-

éponge uniformément humectée d'eau ſe

ſéche plus vîte par l'endroit qui ſe préſente

au corps électriſé.
» Il eſt donc preſque indubitable, dit

» l'Auteur , qu'on pourra de même déter

» miner la matiere électrique à ſortir d'un

» bras, d'une jambe, d'un côté de la tête,

» &c. plutôt que des autres membres du

» même corps, & puiſque ce fluide en

» ſortant ainſi avec précipitation des corps

» animés , entraîne ( comme l'expérience

» le fait voir ) une partie des ſubſtances

» qui ſe trouvent dans les yaiſſeaux excré

» toires, il y a lieu de ſe flater qu'on pour

» roit en certains cas menager ce moyen

» aſſés heureuſement , pour déſobſtruer

» ces mêmes vaiſſeaux ou pour les purger

» de ce qu'ils contiendroient de vicieux. «

Ajoutons encore d'après M. L. N. une

réflexion qui peut augmenter nos eſpéran

ces ſur le ſuccès de ce nouveau reméde.

Il paroît conſtamment par les épreuves

qui ont été faites ſur differens animaux,

que la tranſpiration n'eſt pas moins aug

mentée dans ceux que l'on place auprès

d'un corps électriſé, qu'elle ne l'eſt dans

ceux mêmes qu'on électriſe. L'expérience

prouve auſſi que ce qui tranſpire de ceux

. ci ſe fait jour par toutes les parties de leur

corps, & que dans ceux-là , au contraire,

*--

*

|
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tout ce qui s'en exbale en vertu del'électri

cité, ne vient que de l'endroit le plus ex

Poſé au corps électrique , il ſuit naturel -

ment de ces deux faits que la tranſpiration

d'un ſeul membre qu'on approche d'un

corps électriſé ſe fait avec plus de vîreſſe 2

lus de force, que celle qui eſt cauſée par

l'électriſation immédiate de tout l'animal,

Puiſque dans le premier cas il ſorta§

d'une ſeule partie que toutes les a§

enſemble ont coûtume de fournir dans le

ſecond, le tems étant égal de part & d'au

tre. Et de cette conſéquence il en naît

une autre, c'eſt que la tranſpiration élec

triquement forcée, ſi jamais elle peut être

employée comme un reméde, ſera juſte

ment plus efficace dans les occaſions il

ſera beſoin d'en faire uſage pour quelque

endroit particulier du corps, à l'excluſion

des autres parties. - -

Le Mépoire finit par une invitation

adreſſée aux gens de l'Art, & ſurto§

ceux que leur place & un certain loiſir Inet

à portée d'eſſayer ſur des malades c§

nouvelle maniere de provoquer la tranſpi

ration : on y joint quelques avis pour pré.

venir les mauvais effets d'une curiºſité

aveugle & précipitée, & les dernieres

lignes prouvent que M. L. N. ne s'en fait

Pas trop accroire ſur ſes propres découver

D ij
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-*

tes, & qu'il ne compte point ſur leur uti

lité au premier moment qu'il leur en voit

les apparences. » Pour ce qui concerne les *

» plantes, dit-il, on peut être moins cir

» conſpect , tout le monde peut s'en mêler

» ſans courir de grands riſques, & cela

» me fait eſperer qu'en peu de tems nous

» ſçaurons ce qu'il y a à gagner en électri

» ſant les végétaux. Je ne penſe pas que

» cela puiſſe aller juſqu'à multiplier les

» forêts & groſſir les moiſſons, mais au

» deſſous de ces grands objets il en eſt

» d'autres qui ne ſont point indignes de la

» Phyſique , ni d'une curioſité raiſonna

» ble. «

Ce Mémoire fut écouté avec beaucou

de ſatisfaction par la nombreuſe aſſemblée

qui aſſiſtoit à cette ſéance publique ; il eſt

écrit avec beaucoup d'ordre & de clarté,

d'un ſtyle naturel & facile, ce qui eſt

ſans doute le plus grand mérite que puiſſe

avoir un ouvrage de Phyſique, j'entends

quant au ſtyle. Nous avons# rendu

juſtice aux vûës d'utilité qui y ſont con

te lues, & à la nouveauté des expériences

& des découvertes faites par M. L. N.

M. Clairaut lût enſuite un Mémoire ſur

le Syſtéme du monde dans les principes de la

gravitation univerſelle.

Perſonne n'ignore quelle révolution a

".

N,

|

º

,

*
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faite dans la Phyſique le fameux Livre des

Principes Mathématiques de la Philoſophie

ZVa'urelle. M. NewtQn , remontant des

faits aux cauſes, a répandu la lumiere des

Mathématiques ſur une ſcience qui avoit

été juſqu'alors dans les ténébres des con

jectures & des hypothéſes. -

Il eſt vrai que s'expliquant ſouvent trop

peu, ſurtout dans les endroits difficiles,

il ſemble qu'il ait craint de dire trop haut

ſon ſecret, & de mettre dans l'uſage com

mun les vérités qu'il avoit découvertes,

comme s'il eut été le Mentor de quelque

éleve de qui il auroit craint les mêmes

† qu'Alexandre faiſoit à Ariſtote,

orſque ce Prince reprochoit au Philoſo

phe d'avoir publié § ouvrages, & fait

partager à tout le monde des connoiſſan

ces qu'il eût été jaloux de poſſéder ſeul.

Cette affectation de M. Newton eſt

d'autant plus ſenſible , qu'après s'être

énoncé à la façon des oracles pour expo

ſer les endroits les plus difficiles de ſes

principes, il paroît enſuite ſe livrer avec

complaiſance à des détails & des vérités de

calcul, ſur leſquels les lecteurs ne ſe fe

roient aucun ſcrupule de s'en rapporter à
lui. ·.

Il a reſulté delà que ſon Livre, très-dif

ficile à entendre, ne peut être bien compris

· D iij
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que par des gens auſſi verſés que lui dans

la plus ſublime Geométrie, & qu'il exige

d'eux un travail très-opiniâtre , qu'ainſi il

y a très peu de gens en Europe à portée

de le lire & de l'entendre, delà ceux qui

ont ſaiſi une partie de ſes découvertes, &

qui ont trouvé ce qu'ils comprenoient

d'accord avec les phenoménes, ſe ſont peu
ſouciés d'approfondir le reſte de l'ouvra

ge, & l'ont adopté ſans examen.

D'autres, rebutés par la difficulté, n'ont

point voulu quitter des erreurs qui leur -

étoient familieres pour des vérités trop

difficiles à comprendre, & cherchant à at

taquer le nouveau ſyſtême par la méta

phyſique , dont on croit toujours être aſſés

pourvû , ils ont fait contre l'attraction des

objections qui ſeroient peut-être ſolides,

ſi M. Newton ne les eût refutées d'avance,

en avertiſſant pluſieurs fois qu'il n'employe

le mot d'attraction qu'en attendant que

l'on en trouve la cauſe.

Nous ne ſuivrons pas M. Clairaut dans

l'expoſition qu'il fait du ſyſtême de M

Newton. Il en développe les principes

de la maniere la plus favorable pour leur

illuſtre Auteur. Juſqu'à préſent la beauté

de ce ſyſtême avoit tellement frappé, que

ſéduit par l'accord de ſes principales par

ties avec les phénoménes, on s'en étois

#

"
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rapporté à l'Auteur ſur ce qu'on n'enten

doit pas. Cependant quelque degré de

confiance que l'on ait dû avoir pour ce

grand homme, la confiance, qui ne donne

que des probabilités, peut-elle ſuffire à des

Mathématiciens, qui par le moyen du cal

cul ont, pour# dire, la vérité à leurs

ordres ? M. Clairaut après avoir examiné

long-tems la théorie de M. Nevton , ſans

en tirer la conviction qu'il attendoit, s'eſt

déterminé à ne plus rien emprunter de lui ;
il a cherché directement la déterminarion

des mouvemens céleſtes d'après la ſeule

ſuppoſition de l'attraction mutuelle.

# falloit pour y parvenir commencer

par ce problême. Trois corps étant donnés

avec leurs poſitions, leurs maſſes & leurs vi

teſſes , trouver les courbes qu'ils doivent dé

srire par leur attraction ſuppoſée proportion

melle aux maſſes & en raiſon inverſe du

quarré de la diſtance.

Bien des Géometres avoient ſenti que

ce n'étoit qu'en déterminant ces courbes,

que l'on pouvoit arriver à quelque choſe

de ſatisfaiſant ſur le ſyſtême du monde,

mais perſonne ne les avoit trouvées. M.

d'Alemberg, dont le nom, ainſi que celui

de M. Clairaut, eſt déja répandu dans

toute l'Europe ſçavante , travailloit en

même tems que lui à ce problème, & M.

D iiij
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Newton avoit deux rivaux dignes de lui.

L'un & l'autre ont remis leurs ſolutions à

l'Académiê le même jour.

M. Clairaut a tiré de la ſienne tous les

ſecours qu'elle offroit, pour juger non

ſeulement des propoſitions du troiſiéme

Livre de M. Nevron , ſi difficiles à enten

dre, mais même de la réalité de tout le

ſyſtême. - - -

De toutes les inégalités qui affectent le

mouvement de la Lune, la plus eſſentielle

à examiner & celle que M. N. a traitée

le plus obſcurement, eſt le mouvement

de l'apogée. C'eſt de ce point qu'on part

pour employer celle des corrections du

mouvement de la Lune, qu'on appelle

équation du centre. Cette équation peut al

ler juſqu'à ſix ou ſept degrés, qu'il faut

| tantôt ajouter, & tantôt retrancher , ſui

vant la poſition où la Lune eſt par rapport

à l'apogée. Or comme le lieu de l'apogée

de la Lune, loin de répondre au même

point du ciel,fait une révolution en moins

de neuf ans, il faut donc, pour ajouter foi

à la théorie de M. N. prouver qu'elle

conduit à une telle révolution.

Si cette théorie ne donnoit point de

mouvement à l'apogée, ou qu'elle lui en

donnât un aſſés éloigné du réel, pour ne

pouvoir pas en jetter les differences ſur lcs

»
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erreurs des ebſervations , elle ſeroit dès

lors condamnée ſans appel , puiſqu'on ſe

· trouveroit plus éloigné du vrai, qu'on ne

- l'étoit du tems des premiers Aſtronomes,

qui ſuppoſoient que la Lune ſe mouvoit

uniformément dans un cercle autour de

la terre , car dans cette ſuppoſition on ne

pouvoit jamais ſe tromper que de ſix ou

·ſept degrés pour la détermination d'un lieu

de la Lune , au lieu qu'en fixant mal la

révolution de l'apogée, on ajoutera ſou

vent au lieu moyen une équation de ſix

ou ſept degrés, tandis qu'il la faudroitre

trancher , ce qui produira une erreur de

treize ou quatorze degrés. º

M. C. ſentant combien il étoit impor

tant de déterminer le mouvement de l'a-

pogée, a cherché à le faire par la ſolution

du problème général dont nous avons

parlé.

Cette operation étoit plus difficile que

la ſolution même du problème , parcc

qu'en déterminant l'orbite d'une planette,

on peut négliger ſans ſcrupule de petites

quantités qui ne ſçauroient faire d'erreur

conſidérable pour une révolution, mais

qui peuvent devenir d'une conſéquence

infinie dans un auſſi grand nombre de ré

,volutions qu'il en faut pour connoître le

mouvement de l'apogée.

C) y

•.
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Après un calcul exact & ſcrupuleux ,

M. C. n'a pas été mediocrement ſurpris

lorſqu'il a trouvé que la théorie de M.

N. rendoit le mouvement de l'apogée au

moins deux fois plus lent que celui qu'il

a par les obſervations , c'eſt-à-dire, que la

période de l'apogée, telle qu'elle ſuivroit

de l'attraction proportionnelle au quarré

des diſtances,ſeroit d'environ dix-huit ans,

au lieu de neuf dont elle eſt réellement.

M. C. nous avoue qu'il fut d'abord

tenté d'abandonner l'attraction , & ſans

doute ceux qui avoient de la peine à l'ad

mettre, ſoit raiſon, ſoit prévention, ſoit

humeur contre le faſte avec lequel on l'a-

voit étalée, & la hauteur avec laquelle on

avoit inſulté à l'ancien ſyſtême,† de

cette découverte le ſujet d'un grand triom

phe , mais il ajoute que faiſ réſé ion

à la quantité des phénoménes avec leſ

quels elle s'accorde, il lui parut plus diffi

cile de la rejetter que de l'admettre.

Il l'a donc admiſe, mais c'eſt en ſubſti

tuant une autre loi à celle, ſuivant laquelle

M.Newton pré endoit quel'attraction agif

ſoit. Cette fameuſe loi du quarré des

diſtances, qui s'accordoit avec les mouve

mens des planettes principales étant dé

mentie par la Lune, ſuivant M. C. il en

Propoſe une autre qui va également à tous

-



D E C E M B R E. 1747, 83
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les phénoménes céleſtes , & qui convient

même à ceux qui ſe paſſent ſous nos yeux,

tels que la rondeur des goûtes des fluides,

l'aſcenſion & la dépreſſion des liqueurs

dans les tuyaux capillaires, l'incurvation

des rayons de lumiere, &c. Il ſeroit trop

difficile d'expliquer ici en quoi conſiſte

cette nouvelle loi. Il faudroit l'analiſe

pour la faire entendre, il ſuffira de dire

que cette loi eſt telle qu'à des diſtances

confidérables, comme celles des planettes

principales, elle differera très-peu de la

loi du quarré des diſtances, au lieu qu'à

de petites diſtances, comme celle de la

Lune à la terre & de la ſurface de la terre

au centre, cette loi nouvelle differera très

ſenſiblement de la loi établie par M.

N.

La ſolution du problême général dont

nous avons parlé, n'a pas conduit ſeule

ment M. C. à la détermination de l'orbite

de la Lune, elle lui a donné celle de Sa

turne plus difficile à déterminer.

· M. N. avoit bien remarqué que cette

planette étant aſſés voiſine de Jupiter, de

voit éprouver ſon attraction aſſés ſenſi- .

blement , pour que ſa marche en fut al

terée, mais il n'avoit point enſeigné les

moyens de connoître la quantité de l'alté

IdtlOIl, -
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| Le peu d'accord des méſures du pen

dule avec les déterminations de l'arc du

méridien faites par M. C. lors de ſon voya

ge en Laponie pour déterminer la figure

· de la terre , ces obſervations confirmées

par celles que Meſſieurs Bouguer & de la

Condamine avoient faites ſous l'Equateur,

avoient déja donné à M. C. quelques dou

tes ſur l'attraction, mais juſqu'à ce qu'il

eût trouvé cette théorie victorieuſe &

appuyée ſur le fondement inébranlable du

calcul , ſes doutes avoient été trop foibles

pour détruire le préjugé qui militoit pour

M. N.

· Au reſte M. C. ne prétend pas donner

une loi d'attraction qui ne puiſſe ſouffir

· aucune correction, mais on peut avancer

hardiment que les changemens que pourra

ſouffrir cette loi nouvelle, ne ſeront ja

mais de la nature de celui qu'il fait à la loi

de M N. & dans l'état actuel des cho

ſes il nous importeroit peu de les connoî

IIC. - | -

Si c'étoit par la perfection que les ob

ſervations auroient acquiſes depuis M.

N. qu'eût été reconnue l'erreur de ſa loi ,

M. C. pourroit craindre d'être à ſon tour

contredit un jour par de nouvelles obſer

vations, mais ici c'eſt le flambeau ſeul de

la Géométrie qui lui a ouvert les yeux,c'eſt
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un calcul rigoureux qui lui a fait voir que

la ſuppoſition du Géométre Anglois con

duiſoit à un réſultat totalement oppoſé à

ce qu'on ſçait depuis les tems les plus re

culés. Ainſi on ne peut apprehender des

obſervations qu'on fera par la ſuite que

des changemens auſſi peu eſſentiels par

rapport au fond de la loi, que le ſont à

l'égard des élemens aſtronomiques déter

minés dans le ſiécle paſſé, les corrections

| qui ont ſuivi des obſervations recentes,

· quelques minutes ou même quelques ſe

condes ſur la poſition des points princi

paux. . - - . . "

Si c'eſt une aſſés grande glorre pour un

Geométre que d'entendre M. N. quel

· triomphe ne doit-ce pas être que de le cor

riger : Cet évenement peut avoir des ſui

tes plus conſidérables, & c'eſt peut-être

ici l'éclair qui annonce un grand orage.

Cette découverte met aujourd'hui le nom

de M. C. à côté de celui de M. N. pour

quoin'eſpererions-nous pas que perfection

nant ſes ſublimes travaux il arrivera un

jour au-deſſus ? Cette théorie de la Lune

ſecondée des obſervations des habiles Aſ

tronomes, peut conduire un jour à la dé

couverte des longitudes, laquelle donnera

à ſon Auteur des droits ſur la reconnoiſ

ſance de tous les pays & de tous les hom
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mes. Ce premier ſuccès de M. C. ſesta

lens ſublimes & reconnus depuis long

tems pour la Géométrie, ne lui donnent

ils pas les plus flateuſes eſperances de par

venir à ce but, s'il eſt poſſible d'y arriver

jamais ?
-

| Finiſſons par une réflexion. Il eſt dans
l'ordre des choſes poſſibles § IlOUlS

voyions de nos jours briſer une idole qu'on

a encenſée juſqu'ici avec un fanatiſme

affecté. Les meilleurs Géométres de l'Eu

rope, ſans contredit, ſont en France ; leurs

talens & leur application donnent lieu

d'augurer les † brillans ſuccès. Mais

alors ſeroit-il raiſonnable d'inſulter aux

vaincus&d'outrager la mémoire d'un grand
homme, qui en ſe trompant a donné les

moyens de faire voir qu'il s'étoit trompé ?

· C'eſt ce que quelques partiſans de l'at

traction ont fait à l'égard de Deſcartes,

lequel malgré ſes erreurs, mérite & ob
tiendra dans tous les tems l'eftime & le

reſpect des véritables ſçavans. Si le regne

de M. N. alloit finir, comme celui de

ſon prédéceſſeur, exhortons d'avance les

diſciples des nouveaux maîtres à ne point

imiter le mauvais exemple qui a été donné

· juſqu'ici. Un Monarque vaincu & dans

les fers mérite encore les reſpects de ſes

ennemis. Deſcartes s'eſt trouvé dans ce
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cas vis-à-vis de M. N. & celui-ci peut

s'y trouver un jour & peut-être§

ment; le ſort des ſyſtêmes eſt auſſi peu

ſtable que celui des armes , avec cette

difference qu'un Général d'armée qui a été

battu, peut le lendemain remporter la vic

toire, mais qu'il eſt rare qu'un ſyſtême dé

truit reprenne le deſſus. -

» • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

L E TR 1O M P HE D E L'A N E,

Fable nouvelle.

D Ans une plaine, aux pieds des montagnes

d'Afie ,

Un lion honoroit de ſa protection

Quatre autres animaux utiles pour ſa vie ;

Chacun auprès de lui , faiſoit ſa fonction ;

L'induſtrieux caſtor s'annexa pour partage

Le foin de lui bâtir un ſuperbe palais, -

Où ce Monarque, au moins à l'abri de l'orage,.

Au m lieu de ſa Cour puiſſe regner en paix.

De ce louvre nouveau la formidable porte

"Fut confiée au noble & fougueux léopard,

Qui ſeul ſervant au Prince & de garde & d'ef

Corte , -

Bravoit notre architecte & mépriſoit ſon Art.

Ennemi de la guerre, enfant de la molleſſe,

Le ſinge effrontément tranchoit du bel eſprit,
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Et jouoit tellement ſon rôle avec adreſſe,

Qu'aucun près du lion n'avoit tant crédit,

Tandis que ſous le faix d'une charge peſante,

Eſſuyant la fatigue & la chaleur du jour,

L'âne ſeul apportoit une herbe nourriſſante,

Cue le lion ſans lui partageoit à ſa Cour.

Nos joyeux Courtiſans, fiers de leur induſtrie,

Du zélé pourvoyeur mépriſoient les talens,

·Tant & ſi bien, qu'un jour piqué de jalouſie,

Il ſe promit auſſi de rire à leurs dépens.

Tout reſpiroit alors la joie & l'abondance,

| Quand l'âne décampant dès la pointe du jour, ,

Fit connoître bientôt, par quatre jours d'abſence,

A quel point ſon ſervice étoit utile en Cour.

Le lendemain tout manque ; un ſecond jour ſe

paſſe, -

Point de nouvelle, alors réduits au déſeſpoir,

Sur le peu qui reſtoit , ſe lion fait main baſſe,

Et laiſſe aux Courtiſans le ſoin de ſe pourvoir.

Tous fort embarraſſés, car faute de culture,

La terre en cet endroit n'enfantoit plus de grain,

Abbattus , conſternés, dénués de pâture,

Maîgres, foibles, défaits, prêts à mourir de faim,

Nos altiers Courtiſans , loin de ce vil confrere,

Sentirent vivement dans cette extrêmité,

A quel point ſon emploi leur étoit néceſſaire,

Lorſque pour mettre fin à leur calamité,

Par ſa bruyante voix l'âne ſe fit entendre,

s
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Auſſi tôt chacun d'eux, s'animent à ce bruit,

Tous volent au devant, & de l'air le plus tendre

Soudain vers le palais l'âne en pompe eſt conduit.

Le lion le careſſe, & d'un ton de clémence,

Soyez le bien venu, dit-il, en l'embraſſant ;

Vous, par qui nous voyons renaître l'abondance :

A ma Cour déſormais, vivez ſplendidement,

Et pour montrer combien j'eſtime votre office,

A commencer par vous, je veux qu'à l'avenir

Que qui l'exercera, ſur le champ s'annobliſſe,

Et qu'aux plus hauts emplois il puiſſe parvenir.

Nos humbles Courtiſans inſtruits par l'indigence,

Contre un ſi juſte arrêt , loin d'oſer murmurer,

Vêcurent ávec l'âne en bonne intelligence,

Sans que depuis l'orgueil ait pû les ſéparer.

C'eſt ainſi que pour mieux cimenter l'harmonie,

A l'emploi qui ſouvent nous paroît le plus bas,

Du Souverain des Dieux la ſageſſe infinie

Semble avoir attaché le bonheur des Etats.

Par M. Cheret Négociant, rue de la Harp

au coin de la rue Poupée à Paris. -

# '

- N
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LETTR E de M. Dordelu du Fays à

_Madame la Marquiſe D**, où il la rend

juge des raiſons qu'il apporte pour la dé

· fenſe de ſes Obſervations hiſtoriques ſur la

nation Gauloiſe, contre les Réflexions Cri

tiques de M. l'Abbé A***.

J E ne puis differer, Madame , à vous

apprendre qu'à mon retour de la cam

pagne je trouvai une critique lancée con

tre mes Obſervations ſur la nation Gau

loiſe. Elles paroiſſent ſous votre nom , &

vous en faites trop de cas pour ne point

me flater que vous voudrez bien être

juge de† raiſons que j'ai l'honneur

de vous préſenter pour la défenſe de cet

ouvrage. -

L'Auteur ſe déchaîne par tout contre

moi, & il m'accuſe d'injuſtice à l'égard de

Tite-Live au fujet de Brennus ; il ignore

ſans doute que je ne ſuis que le rapporteur

des† contre cet Hiſtorien , & que

j'ai ſeulement ſuivi la ſentence qu'on a

ſouvent portée en certains points contre
lui. -

Je nie poſitivement la victoire de Ca

mille, & à juſte titre ; les autorités dont je

me ſuis déja ſervi ne ſont que trop ſuffi
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| ſantes pour en convaincre, & elles me pa

roiſſent trop foiblement combattues, pour

qu'il ſoit néceſſaire de vous les rappeller

ici ſous un nouvel aſpect. -

· Je ne vais qu'examiner où Tite-Live

peut avoir puiſé ce qu'il dit dans ſon cin

quiéme livre ſur la défaite de Brennus par

Camille.

Il eſt poſtérieur d'environ quatre cent

ans au regne de ce Roi des Gaules, ainſi

il ne peut ſçavoir ce qui s'eſt paſſé dans le .

tems que par la tradition ou par les Hiſto

riens qui l'ont précédé. Or ces deux

moyens ſont directement oppoſés à ce qu'il

dit, par conſéquent la victoire de Camille

ſur Brennus n'eſt qu'une ſuppoſition de ſa

part. - -

La tradition ne lui eſt nullement favo

rable , puiſque Suetone rapporte dans la

vie de Tibére qu'il étoit conſtant parmi les

Romains que Camille ne pût jamais ôter

aux Gaulois les mille§ d'or , mais

que depuis Druſus, étant Préteur des Gau

les, les rapporta à Rome.

Les Hiſtoriens qui ont écrit avant Tite

Live ſont conformes à cette tradition ;

Polybe qu'il a ſuivi preſque en tout , l'a-

voue poſitivement dans ſon ſecond livre ,

lorſqu'il dit que les Gaulois, Boïens &

Inſubriens qui habitoient l'Italie , étant
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-

en guerre avec les Romains demanderent

du† aux Geſſates, & que pour les y

engager ils leur repréſenterent les exploits

de leurs ancêtres, qui après la victoire

qu'ils avoient remportée dans une pareille

entrepriſe s'étoient rendus maîtres de Ro

me, d'où étant ſortis ſept mois après par

un effet de généroſité, ils étoient revenus

dans leur patrie chargés de lauriers & des

dépoüilles de leurs ennemis. - , .

Ce fait eſt avoiié de preſque tous les

Auteurs qui ont ſuccedé à Tite-Live. Ces

Auteurs ſont Trogue Pompée, Suetone ,

Oroſe , Frontin, Ruald & Palmere.

Je cite ces deux derniers qui lui ſont

de beaucoup poſtérieurs , parce qu'ils ſe

ſont particulierement appliqués à démaſ

# la flaterie de Tite-Live ſur la victoire

e Camille ſur Brennus. -

Ruald fait voir dans ſes Commentaires

ſur Plutarque que cet Ecrivain étoit trop

verſé dans l'Hiſtoire, pour avoir crû que

Brennus avoit été défait par Camille, &

qu'il n'a ſuivi Tite-Live dans la vie de ce

Sénateur, que pour s'en faire gloire auprès

des Romains. - - -

| Palmere va plus loin. Il dit que Tite

Live ne quitte Polybe que lorſque l'inte

rêt ou la paſſion lui fait abandonner le

parti de la vérité, & que l'élégance & la
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beauté de ſon ſtyle étoient le voile trom

peur de ſon impoſture. Il cite même les

Auteurs qui découvrent la baſſeſſe de ſa

flaterie pour les Romains & de ſes reſſen

timens contre les Gaulois. -

Bien plus, il ſe ſert de Tite-Live mê

me pour le confondre par un trait d'Hiſ

toire tiré de Polybe qu'il a imprudemment

inſeré dans ſon dixiéme livre, où il fait

dire - aux Samnites que les Gaulois

avoient tenu les Romains ſous leur joug

, dont l'or ſeul avoit pû les délivrer. En

cela ils ne diſoient que la vérité, remar

que l'Hiſtorien,ſans ſe ſouvenir qu'il avoit

dit ailleurs en parlant de Camille, lorſ

qu'il le fait venir contre Brennus, que les

Dieux n'avoient jamais permis qu'il fût

reproché aux Romains d'avoir été rache

tés. . - -

C'eſt ainſi que cet Auteur ſe confond

· avec lui-même dans ſa flaterie , & que les

Gaulois ſont vengés de la haine qu'il leur

Porte1t. 4 ,

Brennus ne fut donc pas défait , com

me le diſent Plutarque & Polyen, deux

faux témoins de Tite-Live ( dit Palmere.)

Il n'eſt pas même fait mention de ce Séna

teur dans les Hiſtoriens que je leur op

poſe, au contraire ſi on les croit, [ com

me mon adverſaire auroit pû le remarquer
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dans les douziéme & treiziéme pages ]

Brennus ſortit triomphanr non-ſeulement

de Rome & de l'Italie, mais encore de la

Gréce & de la Macédoine.

Si tant de glorieux exploits attribués à

ce ſeul Roi § Gaules ſont un paradoxe

à mon Critique , qu'il s'approche de tout

ce que les Hiſtoriens nous fourniſſent à

ce ſujet, & il verra diſſiper les ténébresqui

lui cachent la vérité.

Qu'il ſuive Juſtin dans ſes contradic

tions, il s'aſſûrera que le Brennus qu'il pré

tend être reſté aux portes de Ro ne, n'a

point borné ſes conquêtes dans l'Italie.

Cet abbréviateur deTrogue Pompée au

vingt-quatriéme livre de ſon Hiſtoire,

fait entrer dans la Gréce ſous le regne de

Ptolomée , frere d'Arſinoë, deux armées

de Gaulois, commandées par deux Princes,

qu'il nomme, l'un Brennus & l'autre Bel

gius. Ces malheureux Princes perdirent

entierement leurs troupes, & leur vie au

ſiége du Temple de Delphes, -

Et dans ſon trente-deuxiéme livre il ra

conte qu'un Brennus ayant formé l'atta

que du Temple de Delphes, n'eût pas tout

le ſuccès qu'il avoit deſiré, qu'au contrai

re il y laiſſa la vie, & que ſes troupes

ſaiſies de frayeur ſe retirerent dans l'Aſie

& dans la Thrace , d'où elles revinrent

-
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dans les Gaules. Une colonie s'établit au

confluent du Danube & de la Save. Les

Tectoſages emporterent avec eux les ri

cheſſes de ce Temple , mais ils furent

obligés de les jetter dans un lac près de

Toulouſe, pour ſe garantir des maux qui

· pourſuivoient par tout les raviſſeurs de cet

or ſacré. · |

Quel parti faut-il prendre, Madame,

dans deux rapports ſi oppoſés ?

Ou Brennus dont parle Juſtin dans ſon

vingt quatriéme livre, s'empara du Tem

ple de Delphes, & ſon armée ne fut point

entierement défaite , ou ce n'eſt pas le

Brennus que les Tectoſages avoient ſuivi ;

pour moi j'adopte le dernier ſentiment,

& je ſoutiens qu'ils ſuivirent le Brennus

qui ſe rendit maître de Rome la même an

née, qu'Artaxerces donna la paix à toute

la Gréce.

Je me fonde ſur le vingt-huitiéme livre

du même Juſtin , où il dit que les Gaulois

s'étoient rendns maîtres de toute l'Italie

& de la Gréce, pendant la conſternation

où ils avoient jetté les Romains, en dé

truiſant leur ville par le fer & le feu.

Les autorités de Pauſanias & d'Appien

d'Alexandrie achevent de me convain

CTG , - - -

Pauſanias obſerve que le Général Gau
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lois qui échoua au Temple de Delphes,

deſcendoit des Celtes établis en Pannonie

ſous Sigoveſe, & que celui qui prit Rome
étoit Sénonois.

Appien diſtingue les† des deux

expéditions que les Gaulois ont faite en

Aſie, ſçavoir les Cimbres & les Antariens

dans la premiere, & dans la ſeconde les

Scordiſes deſcendus des Gaulois de la Pan

nonie, ainſi je ne vois plus de doute ſur la

difference des deux Brennus, & il eſt évi

dent que les Gaulois qui firent la premiere

expédition en Aſie avoient à leur tête le

même Brennus qui prit Rome , & que

Brennus & Belgius qui défirent Ptolomée,

frere d'Arſinoë , furent Chefs de la ſe

conde. -

Ce qui eſt difficile à démêler c'eſt la

maniere confuſe avec laquelle Tite-Live

décrit la tranſmigration des Gaulois en

Aſie ; il parle d'un Brennus & de deux

Princes qui paſſerent dans cette partie du

monde à la tête de vingt mille combat

tans ; ils remirent ſur le trône de Bithynie

Nicoméde malgré les efforts de ſon frere

Tiboë , il ne leur reſta que dix mille hom

mes qui ſe multiplierent de telle ſorte &

devinrent ſi redoutables, qu'ils rendirent

tributaire une partie de l'Aſie ; ils ſe par

tagerent en trois peuples , ſçavoir les

Toliſtoboges,
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- Toliſtoboges, les Trocmes, & les Tecto

ſages. . • |

Qui peut croire que dix mille hommes,

triſte reſte d'une armée ſi nombreuſe , ſe

ſoient emparés des plus belles régions de

1'Orient, & qu'ils ayent ſoumis le reſte à

leur domination ? -

Tite - Live voile en effet la vérité

dans cet endroit, mais on n'eſt pas du

pe de ſa tromperie , lorſqu'il eſt à la

ſuite des Hiſtoriens que je viens de citer.

On découvre facilement qu'il confond

ſous le nom ſeul d'un Brennus les conquê

tes de deux, & qu'il auroit dû diſtinguer

le premier qui conduiſit les Tectoſages .

en Aſie, d'avec le ſecond qui ſecourut

Nicoméde. .

Voilà, Madame, tout mon ſyſtême; il

eſt à préſent aiſé de répondre aux objec

tions que l'on me fait. La principale eſt

de§ les deux Brennus, en ce

que l'un eſt appellé Regulus, & l'autre Dux,

& de dire que le Regulus a été défait

auprès de Rome, & # le Dux a vêcu

deux cent ans après la victoire de Ca

mille.

L'objection eſt nulle & la preuve en eſt

fauſſe, parce que le titre de Regulus que

Tite-Live donne au Brenmus de ſon cin

quiéme livre,eſt placé là fort mal à propos,

J I. Vol.
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puiſque ce Roi des Gaules étoit à la tête de

trois cent mille hommes. · -

Pour le Brennus du troiſiéme livre, il

n'eſt appellé que Dux, encore avec plus

d'injuſtice, puiſqu'ilavoit au moins autant

d'autorité dans l'armée qu'il conduiſoit ,

que Leonoric & Luthaire,qui ſont appellés

Regulus ; par conſéquent il peut être le

même Brennus, & quand il ne le ſeroit

pas, j'en ai toujours admis deux. -

Le Z)ux, dit mon Critique, vivoit du

tems de Nicoméde I I. d'Attale I I. &

d'Antipater Général d'Antiochus le Grand.

Cela eſt faux , & voici comment. Nico

méde Fondateur du Royaume de Bithynie

eſt le ſeul du nom qui reçût du ſecours

des Gaulois contre ſon frere Ziboé, par

conſéquent le regne de Brenmus ne ſe

rapporte point à celui de Nicoméde II.

Antipater Général d'Antiochus le Grand

n'eſt pas celui qui vivoit du tems de Bren

nus, mais un Antipater qui ſuccéda à Me

leagre Roi de Macédoine, dans le tems

· que Ptolomée Ceraune,frere d'Arſinoé, fut

tué,deux cent quatre-vingt ans avant Jeſus

Chriſt. Je me borne là , Madame, crainte

de tomber dans des inepties peu capables

de vous être préſentées, il ſuffit que l'on

n'en veuille qu'à la victoire de Camille

ſur Brennus que je prétends nier, & que
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je croye y avoir ſuffiſamment répondu.

C'eſt à votre juſtice & à votre érudition

d'en décider ; pour moi je ne deſire d'au- .

tre gloire que de vous aſſûrer du reſpect .

très-profond avec lequel j'ai l'honneur

d'être, &c. .. | | | •

Les mots des Enigmes & du Logogry

phe du Mercure de Novembre ſont l'é-

cran , le jaloux, le tonneau & la fiévre. On

trouve dans le Logogryphe, fi, fiére,feu

& féve. -

| E N I G M E.

Qu es fe minin -

- · Je ſuis ſecrette au dernier point.

A garder un dépôt je ſuis inviolable ;

- Je ne m'enfuirois pas quand il viendroit un diable.

| T)ans mon poſte toujours reſtant en faction,

_Je chaſſe un curieux avec confuſion. .

sous mon auſpice on peut en confiance entiere

Dépoſer ſon tréſor mieux que chés un Notaire; i

J'ai ma garde dont rien n'eſt jamais bien venu,

s'il ne porte ſur lui le ſignal convenu.

•!

E ij
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Moi cependant, qui tous voleurs affronte,

LJn roſſignol maudit quelquefois me furmonte.

A v T r E.

J" ſuis ſans nul ſecours, quoique près des mor

tels, - -

-

Moi de qui la bonté mérite des autels.

Certain peuple jadis par un fol eſclavage

A mes productions rendoit un vain hommage, .

Mais jamais en mon nom il n'a brûlé d'encens.

Chacun me† aux pieds en prenant mes pré

CIlS, •!

Le mortel inſolent à mon viſage crache,

Mais je ſouffre ces maux &jamais ne m'en fâche.

En quelque lieu qu'on ſoit, par tout je fais du

bien, - -

Bacchus,le Dieu Bacchus, ſans moi ne feroit rien;.

Je ſuis vieille, grand'-mere, & nul n'aura mon âge ;

Que de gens au Palais entraîne mon partage !

Je ſuis riche & jamais les tréſors d'un grand Roi

Ne pourront égaler ce que je tiens en moi.

J'ai bien plus de pays que les plus grands Monar

ques ; - -

Que celui qui pourra me connoiſſe à ces marques,

On a beau me charger , je n'en Peſe pas plus ;

Je renferme dedans ce qui vivoit deſſus ;

, J'exiſte en Italie, en France, en Angleterre »

En Turquie, en Eſpagne & par toute la terre,
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*. J E n'étois pas connu dans l'âge d'innocence #

C'eſt au crime, lecteur, que je dois la naiſſance ;

Jadis chés le Romain j'étois long& traînant ;

' Je ſuis-chés le François un corps très inconſtant.

J. F. C. de Semur en Auxois.
-

^ A @ T R E.
, -

A

C) N peut me regarder comme être néceſſaire ,

Selon la fable j'eus un enfant téméraire ;

C'eſt moi qui fais briller les plus vives couleurs :

Sous nies pas on voit naître & les fruits & les

fleurs, /7

Par le même.

Z o G o G R Y P H E.

Es plus riches Palais on me fait l'ornement ;

J'imite la nature, elle eſt mon truchement ;

2 , 3 , 5, joignez 4 , on m'arracha la vie ;

Par un frere jaloux elle me fut ravie.

1,2,3,4, & ;, ſans ceſſe autour de moi

Je vois ceux que Bacchus tient rangés ſous ſa loi :

-5, 6, & 7, je ſuis un élement terrible ; -

Je deviens pour pluſieurs un monument horrible ;

3 , 2, 1 , 5 , 6,7, l'effort des matelots

M'ouvre un libre chemin dans le milieu des eaux;

E iij '
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3 , 2 , 4, avec 5, mon atteinte mortelle

Couvre ſouvent les yeux d'une nuit éternelle ;

3 , 2,4, je ſuis un ſpectacle enchanteur ;

Je corromps très ſouvent & l'eſprit & le cœur ;

2 , 4, 3 , & 5 , une ville Latine ; -

Au fils d'un grand Héros je dois mon origine.

Par le même.

NOUVELLES LITTERAIRES ,

DEs BEAux-aRrs, é .

C) N imprime à Vienne en Autriche une

belle & ſuperbe édition de tous les

· ouvrages d'Hyppocrate, qui doit intéreſſer

ceux qui étudient la Médecine , & de

laquelle on a déja publié le premier volu

me.Juſqu'à préſent dans toutes les éditions

des œuvres de ce Prince de la Médecine, le

texte étoit défiguré & obſcurci par quanti

té de fautes. La même raiſon faiſoit que

les verſions étoient ſouvent differentes en

tr'elles, fautives, obſcures, & inſuffiſantes.

M. Etienne Make qui donne aujourd'hui

cette nouvelle édition a ſenti que l'obſcuri

té qui ſe trouve dans plufieurs paſſages

d'Hyppocrate, venoit plutôt du vice du
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texte que du ſtyle de ce eélebre Médecin*

& il a cherché avec ſoin les moyens de re

medier à cet inconvenient. Il a heureu"

ſement trouvé dans la Bibliotheque de la

Reine de Hongrie pluſieurs manuſcrits

grecs des œuvres d'Hyppocrate, & deux

exemplaires imprimés, dont l'un a appar

tenu à Giovanni Sambuco , & l'autre à

·Giano Cornaro. L'un & l'autre ont chargé

les marges de leur exemplaire de varian- .

tes & de reſtitutions ; aidé de ces ſecours,

M. Make a corrigé & reſtitué pluſieurs

paſſages qui juſqu'à préſent avoient été dé

figurés, & dont quelques-uns étoient inin

telligibles. Il a en même tems perfectionné

la verfion latine, en faveur de ceux qui

n'entendent pas le grec, ou qui ne l'enten

dent qu'imparfaitement, ce qui compoſe

le plus grand nombre : on y trouve auſſi

un petit traité des meſures des anciens,

choſe néceſſaire pour bien entendre les

doſes que preſcrit Hyppocrate. On verra

à la fin l'expoſition des mots d'Hyppocrate

faite par Galien, le lexicon d'Heroſien,

les phraſes d'Herodote, & enfin l'index

de Pierre Dupin. Ce premier volume eſt

orné du portrait du docte éditeur, lequel

eſt accompagné de vers élégans & flatteurs

compoſés en Hebreu & en Grec, encens

analogue au genre de ſon travail. La Mé

- E iiij
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decine eſt la ſeule des ſciences qui appar

tiennent à la Phyſique , dans laquelle

nous ſoyons ſurpaſſés par les anciens L'A-

natomie, l'Hiſtoire naturelle, la Botani

que, l'Aſtronomie, la Géometrie ont fait

les progrès les plus brillans, mais au con

traire Hyppocrate & Galien n'ont été ni

ſurpaſſés , ni égalés par aucuns de leurs

ſucceſſeurs , & ils ſont encore les oracles

de la Médecine, ce qui non - ſeulement

prouve la ſuperiorité de leur génie, mais

pourroit encore faire préſumer que la Na

ture a mis desbornes fort étroites aux con

noiſſances qu'on peut acquérir en cette

partie, puiſque depuis deux mille ans qu'-

Hyppocrate a écrit, elle a été cultivée par

des gens du plus grand mérite, dont le

peu# ſuccès ne peut pas raiſonnablement

être attribué à l'inſuffiſance de leurs talens.

On a imprimé à Nanoi une Hiſtoire du

Pontificat d'Eugene II I. dédiée à M. de

Montmorin Evêque de Langres. Quoi

que ce ſouverain Pontife n'ait ſiegé que 8

ans,la ſupériorité de ſes talens, & l'impor

| tance des choſes qui ſe ſont paſſées dans ce

court eſpace de tems, rendent ce point

d'hiſtoire intéreſſant. Quand il monta ſur

la chaire de S. Pierre, Rome depuis plu

ſieurs années étoit déchirée par des factions

puiſſantes.Arnauld de Breſſe étoit à la tête

#
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d'un parti de rebelles, qui prétendoient

ſouſtraire Rome à§ Pape , &

faire de cette Capitale de l'Italie une Ré

publique ſouveraine & indépendante. Lu

cius y fut tué dans une émeute populaire,.

en voulant l'appaiſer le 1 1 Fevrier r 145 ::

dans des circonſtances ſi critiques lesCar

dinaux ne crurent pas devoir attendre le dé

lai preſcrit par§ , de peur de donner

à la ſédition le tems de prendre de nou- .

velles forces. Ils entrerent au Conclave le .

lendemain de la mort du Pape, & le dan

ger public réuniſſant les eſprits, on élut

· unanimement Bernard de Piſe, Abbé de S.

Anaſtaſe,qui prit le nom d'Eugene III. Le

nouveau Pape ne trouva pas les eſprits plus

diſpoſés à l'obéiſſance qu'ils lui devoient.

La ſédition recommença, & il fut obligé

de ſortir de Rome avec les Cardinaux&

· les Prélats, & d'aller faire à Farfa la cé--

remonie de ſon couronnement, tandis que

les rebelles pilloient Rome, l'Egliſe même

de S. Pierre, & mettoient à feu & à ſang
les Palais des Cardinaux. -

Tel étoit le triſte état des affaires, cir2

conſtances funeſtes & difficiles dans leſ--

quelles la prudence la plus éclairée , &

l'habileté la plus conſommée étoient né

ceſſaires,& pouvoient même ne pas ſuffire;,

mais ce détail nous meneroit trop loin.Chi

B. v
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trouve dans cette hiſtoire un détail circonſ

tancié du Concile de Paris , auquel le

Pape préſida ; il s'agiſſoit de condamner les

erreurs de Gilbert, Evêque de Poitiers ;

on jugea dans le même Concile un Here

tique qui méritoit plutôt le nom de fou,

que de ſectaire, cet homme étoit Breton

& s'appelloit Eon-de-l'Etoile ; faiſant al

luſion de ſon nom avec ces paroles qu'il

avoit entendu chanter dans l'Egliſe ,

per eum qui judicaturus eſt vivos & mortuos,

il prétendoit qu'il devoit juger les vivans

& les morts, & lorſque le Pape l'interro

geant lui demanda qui il étoit. Je ſuis ,

repondit-il, celui qui doit juger les vivans &*

· les morts ; les Peres du Concile déciderent

que cet homme méritoit plutôt d'être en

§ comme fou qu'anathematiſé com

me héreſiarque ; mais ce qui doit furpren

dre, c'eſt que cet inſenſé eût des Secta

teurs, & que les fous ſes diſciples firent

· aſſés de bruit pour qu'on fut obligé de les

reprimer ſérieuſement, & d'en faire brûler

quelques-uns. - -

Le Docteur Ferdinando Coldari,Floren--

tin, fait imprimer à Veniſe la Gºneſe , tra

duite en vers Italiens. Cet ouvrage eſt di

viſé en deux parties, dont il n'y a que la

premiere qui paroiſſe encore. .

| J o. Z. À c # A E 1 A Platneri Doftoris c*
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3Profeſſoris Med. Lipſ inſtitutiones Chirurgie

rationalis tum Medica tum manualis, in

uſum diſcentium, variis non nullorum ferra

mentorum , & aneis iconibus illuſtrate.

Fenetiis 1747 in-4°. p.623. -

: A r H o R 1 s M 1, de | cognoſcendis &*

curandis marbis uberrimis,commentariis atque

animadverſionibus illuſtratis, & c. Scriptore

| Jo, Franciſco Scardona, Rhodigino Philoſo

pho, & Medico Doctore, in-4°. tom. 3. à

Padoue 1746 , chés Jean Manfré.

: On vient d'imprimer à Verone quinze let

tres duMarquis Maffei,dont le nom eſt con

nu en France comme en Italie. Ces lettres

qui ont été écrites à differens Sçavans de

tous les pays,contiennent des remarquesſur

divers objets de Phyſique & d'Hiſtoire

paturelle,& ſur-tout la défenſe du ſyſtème

Maffei ſur la formation de la foudre.

. Ce Sçavant prétend que le Tonnere va

toujours en s'élevant de bas en haut , &

qu'il ſe forme près de la terre. Dans la neu

vieme lettre addreſſée à Jean Marinoni

célébre Aſtronome demeurant à Vienne,

M. Maffei repond à ceux qui l'avoient ac

cuſé d'avoir avancé fans fondement que

Fracaſtor avoit connu l'uſage des Teleſco

pes avant Galilée ; on trouve la preuve de

ce fait littéraire, qui a ſon importance, à

la page 1 32 d'un ouvragede Fracaſtor,im

E vj
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primé en 1574 à Giunti & Venezia, &

qui a pour titre Degli omocentrici,

Le public auroit droit de ſe plaindre de

nous, fi nous gardions le filence ſur le

livre intitulé le Comedien, que nous avons

annoncé dans le dernier Mercure, Il eſt

étonnant que perſonne n'eut encore ſongé

à nous donner un ouvrage ſur ce ſujet ;

, notre nation a pouſſé l'Art Dramatique à

un point de perfection où aucun autre

peuple n'eſt arrivé, & le goût que nous

avons pour les Spectacles aſſûroit l'Auteur

, de ſon ſuccès.Il eſt vrai que ce projet ſoufi

froit auſſi des difficultés ; que pour repan- .

dre quelque lumiere ſur la théorie d'un

art de goût , il falloit ſoumettre au raiſon

, nement & à l'analyſe des vérités qui ſem

blent n'être que du reſſort du ſentiment ;

il falloit en concilier pluſieurs qui pa

roiſſènt ſe contredire, diſtinguer des nuan

ees très legeres & très-délicates. D'ailleurs

on riſque toujours lorſque l'on ouvre une

earriere nouvelle. M. R. a triomphé de

toutes les difficultés, il a démêlé par une

Métaphyſique très-fine les differens prinei

pes de l'art du Comédien , quels ſont les

talens qui lui ſont néceſſaires, & juſqu'à

quel point il doit poſſeder, ou peut ſe

paſfer de chacun de ees talens. C'eſt-là l'ob

jet de ſa premiere partie ; il traite dans la

º
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feconde des moyens que l'art peut fournir

au Comédien de perfectionner les talens

que la Nature lui a donnés. . |

De toutes les qualités que donne la

Nature , la plus néceſſaire à un Acteur,

celle que l'art, ni tous les autres talens na

turels ne peuvent ſuppléer , & qui peut

ſeule ſuppléer les autres, ſi elle eſt dans

un dégré éminent, c'eſt le ſentiment. Ca

qu'Horace a dit aux Poëtes, ſi vis me fiere

dolendum eſt, M. R. le dit avec autant de

raifon au Gomédien ; l'illuſion , l'intérêt,.

le plaiſir, tout eſt perdu avec un Acteur

qui joué froidement , & ſon inſenſibilité

paſſe dans notre ame. C'étoit ſans doute

une des plns grandes parties du célébre Ba

ron , le Roſcius de la France.On ſçait à

quel point cet excellent Acteur ſe transfor

moit dans le rôle qu'il jouoit ; on l'a ſou

vent entendu en entrant ſur le Théatre,ou

après avoir récité ce qu'ilavoit à dire, con

tinuer à dire tout bas les mêmes choſes

ue le perſonnage qu'il repréſentoit étoit

† M. R. fait une réflexion

bien ingénieuſe ſur la facilité qu'a notre

ame à recevoir les impreſſionsde la triſteſſe

d'autrui , il ſuffit de voir une perſonne fin

cerement & juſtement affligée pour s'at

triſter avec elle ; la vûë des autres paſſions

n'eſt pas auſſi contagieuſe , nous voyona
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ſans être fort émûs un homme ſe livrer à

la plus violente colere; nous reſtons ſe

rieux à la vûë d'un homme tranſporté de

la joye la plus vive, mais les pleurs ont

toujours le droit de nous toucher. Nés

our la peine & pour les ſouffrances, nous

§ douloureuſement notre deſtination

dans le ſort des malheureux, & les infor

tunes des autres ſont un miroir dans le

quel nous contemplons avec amertume les

miſeres attachées à notre condition.

, On peut ajouter que† le lien que la

Nature a mis entre tous les hommes, tout

malheureux ſemble reclamer notre ſe»

cours,c'eſt à nous que s'adreſſent ſes pleurs;

il ſemble nous dire,plaignez-moi, vengez

moi,ſecourez-moi,& la Nature lui repond

au fond de notre cœur, ainſi il nous rend.

acteurs indiſpenſables de la triſte ſcéne

dont il eſt la victime, mais quand un homr

me eſt tranſporté de colere ou de joye, il

n'a pas beſoin de nous, ce n'eſt pas à nous

qu'il s'adreſſe , & nous le laiſſons parce

· qu'il ne nous cherche pas, M. R. eſt#per+

fuadé de la néceſſité du ſentiment dans le

Comédien , qu'il veut qu'un Aéteur ne ſe

deſtine point aux rôles de Héros, is'il n'a

l'ame élevée, à ceux d'amans, s'il n'a le

cœur tendre, & ilrappelle à ce ſujet le ſue

cès ſingulier qu'un hazard de cette eſpece

s
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fit avoir à la Pſyché de Moliere. Hl exige

auſſi que le Comédien ait de l'eſprit , & il

ne peut en avoir trop pour bien démêler .

les fineſſes de ſon art. Nous ne pouvons

entrer dans le détail de toutes les qualités .

eque M. R. déſire dans le Comédien, mais.

nous ne finirons pas ſans rapporter un prin

eipe bien démêlé au ſujet de laComédie ; il

a dit aux Tragiques pleurez , ſi vous voulez

queje pleure, il dit au contraire aux Comi

| ques ne riez jamais,ſi vous voulez que je rie.

， Il paroît un écrit intéreſſant & curieux.

fur le phénoméne à la mode. Il a pour titre

«Obſervations ſur l'Electricité , ou l'on tâche

d'expliquer ſon méchaniſme & ſes effets ſur

l'æconomie animale, avec des remarques ſur

Jon uſage. Par M. Louis, Maître és-Arts ,

ancien Chirurgien Major des troupes du

Roi, aſſocié àl'Académie Royale de Chi

rurgie, & Chirurgien de l'Hôpital Géné

ral de Paris à la Salpétriere. ' · · · )

: Cet ouvrage eſt dédié à l'Académie des

Sciences. L'Auteur diviſe toute ſa matiere

en quatre ſections. Il établit d'abord toutes

les notions qui ſont néceſſaires ſur l'objet

qu'il ſe propoſe d'examiner , & paſſe en

§ aux obſervations , où on lira le pa

rallele des effets de l'Electricité avec ceux

du Tonnere, & ſes conjectures ſur leur

méchaniſme. Il ſe vend chés Laguette Li
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braire, ruë S. Jacques à la Croix d'ors

L A T H E o R 1 E, & la pratique du

Jardinage, où l'on traite à fond des beaux

Jardins appellés communement Jardins de

plaiſance & de propreté, avec les prati

ues de Géometrie néceſſaires pour trouver

† le terrain toutes ſortes de figures , &

un traité d'Hydraulique convenable aux

Jardins, par M.... de l'Académie Roya

le des Sciences de Montpellier, quatriéme

édition,revûë, corrigée & augmentée con

ſidérablement , & enrichie de nouvelles

planches, à Paris, chés Pierre-Jean Ma

riette, ruë S. Jacques auxColonnesd'Her

cule, 1747 in-4". - -

I N s T R U c T 1 o N pour les Novices,

· ouvrage qui peut être également utile aux

perſonnes ſéculieres, par le Pete Pacifique

de Tannay, Exprovincial des Capucins,

à Poitiers, chés Felix Faulcon, Imprimeur

de M. l'Evêque, Place Notre-Dame la

Grande , 1747, & fe trouve à Paris-, chés

G. Martin, Libraire, ruë S. Jacques. .

- Il paroîtra dans le courant du mois pro

chain chés Heriſſant fils, Libraire ruë neu

ve Notre-Dame, un Calendrier Hiſtorique

c Chronologique, par Meſſire A.M. Lefevre

Prêtre, Bachelier en Théologie. Ce livre

contient l'origine & l'établiſſement des

Paroiſſes, Abbayes, Monaſteres, Prieu

A.
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rés, Communautés, Chapelles, Oratoires

& Hôpitaux de ce Diocèſe, ſous le titre

du Saint de chaque jour. Il contient auſſi

les Conciles qui ont été tenus à Paris, les

Héréſies qui y ont été condamnées, les

événemens dignes de remarque, les hom

mes illuftres de ce Diocèſe, qui ſe ſont

diſtingués, ſoit par leur piété , ſoit par

leur ſcience. De plus ce Calendrier con- .

tient ſous le titre de Prélature Pariſienne,

-un Catalogue non-ſeulement des Evêques

-& Archevêques de Paris, mais auſſi des

Doyens de cette Cathédrale, des Abbés,

Abbeſſes , Superieurs Généraux d'Or

drcs , Congrégations & Seminaires de ce

: Diocèſe, avec des remarques hiſtoriques.

L'Auteur qui n'a eû d'autre vûë que d'être

-utile à l'Egliſe de Paris, en faiſant con

noître ſes differens établiſſemens, & de

ſatisfaire la curioſité du public,prie inſtam

ment Meſſieurs les Curés, Abbés, Ab

- beſſes, Superieurs Généraux & particu

liers d'Ordres, Congrégations, &c. de ce

Diocèſe de lui communiquer les remar

ques & les piéces néceſſaires pour la cor

rection, l'augmentation & la perfection

de ſon ouvrage. . · .

L'OR 1 N o q U E illuſtré & défendu ,

Hiſtoire naturelle, civile & géographi

que, &c. ſeconde édition, revûë& aug



114 MERCURE DE FRANCE.

mentée par l'Auteur , le P. Gumilla de la

Compagnie de Jeſus, à Madrid 1745 ,

deux volumes in-4°. L'ouvrage eſt en

- Eſpagnol. - -

LE s H o M E L 1 E s de S.Gregoire Pa

pe ſur Ezechiel, à Paris , chés Ph. N. .

Lottin & J. H.Butard,Imprimeur-Libraires,

ruë S. Jacques à la Vérité; Jean Deſaint &

Charles Saillant, Libraires, ruëS. Jean de

Beauvais vis-à-vis le College , & la veuve

Robinot, Quai des Auguſtins 1747, in-1 2.

, P H r L o s o P H 1 E en vers de M. Be

noît Stay de Raguſe, à Veniſe, 1744, vol.

in-8°. de 331 pages ; les vers ſont latins.

T R A 1T E de la vérité de la Religion

Chrétienne , &c. Section VII. contenant

la preuve de la divinité de l'Evangile,tirée

des miracles qui en ont accompagné la pu

· blication , premiere partie , à Généve chés

Goſſe & Compagnie, in-8°. .

PR E c 1 s de l'Hiſtoire Sacrée par de

mandes & par reponſes, avec une métho
de§ propre aux jeunes gens pour

fixer dans leur mémoire les principaux

·faits de cette hiſtoire, à Paris chés Savoye

ruë S. Jacques au deſſus de la Fontaine S.

Severin, à l'Eſpérance , volume in-12.

1747. ' · - · · · · ·

· M E M o 1 R E s pour ſervit à l'hiſtoire

du Comté de Bourgogne, contenant l'idée
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générale de la nobleſſe, le nobiliaire de

ce Comté, l'hiſtoire des révolutions arri

vées en cette Province juſqu'à préſent,

&c. par M. Dunod de Charnage, &c. in-4°.

avec figures, à Paris, chés la veuve Ga

neau, Libraire ruë S. Jacques, aux Armes

de Dombes.

| PIEcEs qui ont remporté le prix de l'A-

cadémie Royale des Sciences en 1741 ſur

la meilleure conſtruction du Cabeſtan ,

felon la fondation faite par feu M.Rouillé

de Meflay, ancien Conſeiller au Parle

ment, volume in-4°. de 296 pages, à Pa

ºis, chés G. Martin, J. B. Coignard & les

freres Guerin, Libraires rue S. Jacques

I745. .. · .. , . - º -

* H 1 s r o 1 R E G EN E R A L E desvoya

ges depuis le commencement du XVe. ſié

cle , &c. tome troiſieme , livre huitieme,

à Paris, chés Didot, Libraire, Quai des

Auguſtins, à la Bible d'or, 1747.
· REFLExIoNs ſur la cauſe générale des

vents, Piéce qui a remporté# prix pro

poſé par l'Académie Royale des Sciences

de Berlin, volume in-4°. de 3 32 pages,

à Paris , chés David l'aîné, Libraire, ruë

S. Jacques, à la Plume d'or. -

• C o N F E R E N « E de toutes les queſ

tions traitées par M. de Ferron, Conſeiller

du Roi au Parlement de Guyenne , dans
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ſon Commentaire ſur la Coûtume de Bor

deaux, par ordre alphabétique, avec le

Commentaire de M. Bernard Automne,

Avocat audit Parlement , ſur la même

Coûtume,par feu M. Pierre Dupin, Avo

cat audit Parlement de Bordeaux, à Bor

deaux , chés J. B. Lacornée, Imprimeur de

la Cour de Parlement & de l'Hôtel de

Ville, ruë Saint James, vis-à-vis la ruë

de Gourgue, 1746, in-4°. , |

| D 1 c T 1 o NN A 1 R E univerſel de Méde

cine, de Chirurgie , de Chymie, de Bo

tanique , d'Anatomie , de Pharmacie ,

d'Hiſtoire naturelle, &c. à Paris, chés

Briaſſon , David& Durand, Libraires , ruë

S. Jacques.

AMUSEMENT de la raiſon,volume in-1 z

de 254 pages, non compris l'Avertiſſe

ment & la table, à Paris, chés Durand

ruë S. Jacques & Piſſot fils, Quai des Au

guſtins, 1747. - -

On vient d'imprimer chés Lottin &

Butard, un Traitéſur la maniere de lire les

Auteurs avec utilité, où l'on développe les

quatre opérations qu'il faut faire en liſant,

concevoir , réduire, développer & juger .

premier vol. in-12. . ·

L'ouvrage eſt diviſé en quatre parties ;

le premier volume qui ſe débite actuelle

ment, contient les trois premieres opéra
{lOllS,
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Après un diſcours préliminaire ſur l'exé

cution du deſſein du livre & ſur ſon utilité,

on traitela premiere partie: concevoir ce que

nous liſons. On examine ce que c'eſt, on dé

veloppe les moyensgénéraux de faire cette

cperation , & l'on préſente des exemples

pour en faire l'application. Suit l'examen

s'il y a des moyens particuliers de conce

voir les faits & les raiſonnemens, on ex

poſe les moyens avec des exemples agréa

bles & intéreſſans, on touche un peu les

avantages qu'il y a de concevoir parfaite

ment, & l'on obſerve à cette occaſion,

en quoi la mémoire des choſes l'emporte .

ſur la mémoire des mots. On finit l'exerci

ce de cette premiere opération ſur une

diſſertation de Tite-Live,& ſur un chapi

tre de l'abregéde l'Hiſtoire& de la Morale

de l'ancien Teſtament.

La ſeconde partie ; réduire ce que nous

liſons, eſt traitée à peu-près de la même

maniere : ce que c'eſt que réduire, eſſai ſur

, pluſieurs exemples, & pour agir avec ſû

reté, on développe les moyens généraux

de réduire.Comme tout Auteur ou ex

- poſe ou raiſonne, on détaille avec des

exemples les moyens particuliers de rédui

re les expoſitions & les raiſonnemens.

On paſſe aux défauts à éviter en réduiſant,

aux occaſions où il faut réduire,aux avºu
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tages que l'on ſe procure par-là , concep

tion vive & aiſée, ordre , juſteſſe, préci

ſion , énergie : l'opération de réduire ſe

termine par un double exercice ſur un pe

tit diſcours de l'utilité de l'étude Mathé

| matique, & ſur une lettre où il eſt traité

de la délicateſſe de l'enjouement. :

On vient à la troiſiéme partie ; dévolop

per ce que nous liſons : ce que c'eſt que dé

velopper , on propoſe des exemples qui

juſtifient la notion que l'on a donnée : ſui

vent les moyens généraux de développer,

avec l'exercice de cette opération ſur des

ſujets intéreſſans. Et pour en découvrir les

reſſorts, on obſerve qu'il doit y avoir

, dans tous les ouvrages trois ordres , l'or

dre général, l'ordre des parties principales

& l'ordre des penſées. On reprend les trois

ordres, avec des exemples qui attachent.

· On s'arrête ſingulierement à l'ordre des

penſées & l'on en diſtingue les differens ar

rangemens : le premier, lorſque les pen

| ſées ſe ſoutiennent mutuellement ; le ſe

· cond, lorſqu'elles ſuivent le progrès de la

choſe que l'on dépeint ; le troiſiéme, lorſ

qu'elles ſont diſtribuées ſuivant leur rap

port entr'elles , & eu égard au ſujet que

l'on traite : chaque arrangement eſt éclair

ci par des exemples ſenſibles & intéreſſans.

Cette opération ſe termine, comme les



D E C E M B R E. 1747. 119

deux autres par un double exercice ſur deux

ſujets. . . -

Le ſecond volume ſuivra de près : il

contiendra l'opération de juger , avec de

nouvelles obſervations ſur l'opération de

dévolopper. - -

· D'Houry pere, Imprimeur Libraire à

Paris , rué de la vieille Bouclerie, vent

d'imprimer un livre qui a pour titre, Bi

éliotheque choiſie de Médecine , tirée des ou

vrages périodiques, tant François qu'E-

trangers. . - -

Nous donnerons dans le prochain Mer

xure le plan qu'à ſuivi l'Auteur de cet ou

vrage. -

E s T A M P E N o U v E L L E.

E Sieur Tardieu fils, Graveur ordinaire du Roi,

-l-a vient de donner au public un morceau de ſon

ouvrage, oû il a exprimé par la délicateſſe & la

varieté de ſon travail toutes les beautés du tableau

qu'il avoit à imiter.

Ce tableau du Cabinet de M. le Comte de

Vence, peint par David Teniers eſt un des plus

précieux & des plus terminés de cet excellent Pein

tre Flamand. Son objet principal eſt une demie

figure qui repréſente un DocteurAlchymiſte, étu

diant dans un livre les profondeurs de ſon Art ;

ſon application eſt ſpécialement marquée par le

caractére de la tête qui eſt admirable.
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Devant lui ſur ſa table ſont poſées des bouteil

les qui contiennent ſes diſtillations, un globe cé

leſte pour étudier les ſignes du Zodiaque & les

mouvemens des aſtres, un ſable pour méſurer le

tems des opérations, & une tête de mort, qui

ſemble indiquer que le but du travail de ce Sça

vant eſt d'éloigner la mort, en trouvant dans ſon

Art des moyens de prolonger la vie des hommes.

Dans le fond ſont trois diſciples occupés, l'un

à broyer des matieres, les autres à admirer les

changemens des couleurs.

L'eftampe a pour titre le Docteur Alchymiſte, &

ſe vend à Paris chés l'Auteur ruë Saint Jacques,

près celle des Noyers.

TLa veuve de Simon Bailly renouvelle au pu

blic ſes aſſûrances qu'elle continuë de fabriquer

les véritables ſavonnettes legeres de pure crême de

ſavon, dont elle ſeule a le ſecret. Comme plu

ſieurs ſe mêlent de les contrefaire & les marquent

comme elle , pour n'être point trompé il faut

s'adreſſer chés elle ruë Pavée Saint Sauveur , au

bout de celle du petit Lyon , à l'Image Saint

Nicolas, à une porte cochere, preſque vis-à vis

la rue Françoiſe , quartier de la Comédie Itas
lienne.

f

•AI R
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A I R T E N D R E. ,

D Es oiſeaux amoureux l'agréable ramage ;

Echo par les plus doux accens ;

Le murmure des eaux ; ces jardins, ce bocage,

Tout inſpire en ces lieux de tendres ſentimens.

Envain juſqu'à ce jour j'évitai de me rendre ,

Le cruel amour eſt vainqueur ;

De mille traits je ſens percer mon cœur ;

Le vôtre, belle Iris, pourroit il s'en défendre !

C H7A N S O N B Ac H I Q v E.

O" vient de m'annoncer que mon vin eſt au

bas ,

JMais il vaudroit autant m'annoncer le trépas 5.

Philoſophe à face livide,

Qui ſoutiens qu'il n'eſt point de vuide,

- viens, viens, deſcends dans mon caveau fº

Et ſonde mon pauvre tonneau.

I. Vol. F
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S P E C T A C L E S.

T E Concert Spirituel exécuté au Châ

L teau des Tuilleries le vendredi 8 Dé

cembre, jour de la Fête de l'Immaculée

| Conception , commença par Exaltabo te,

Moret à grand chœur de M. de la Lande.

Quemadmodum, petit Motet de M. Mou

ret, & un Concerto joué par M. Blavet,

récéderent une Cantate intitulée la

Priſe de Bergopſoom, de la† de

M. de Bury Maître de Muſique de la

Chambre du Roi , qui ſignala le zéle des

Auteurs & des auditeurs. M. Pagin Sym

phoniſte habile exécuta une ſonate à vio

lon ſeul, de ſa compoſition, qui fut ap

plaudie, & le Concert finit par Magnus

Dominus , Motet à grand choeur de M.
Mondonville.

L'Académie Royale de Muſique conti

tinuë les vendredis & les dimanches les

repréſentations d'Atis, Tragédie de l'im

mortel Lulli, qui attire toujours de nou

veaux applaudiſſemens à l'ouvrage & aux
Acteurs. - - -

Les mardis & les jeudis ſont donnés au

Ballet de l'Europe Galante, qui dans ſon

genre eſt une piéce digne des plus grands
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·éloges. La premiere repréſentation de la

· remiſe de ce charmant Ballet a été donnée

· le jeudi 16 Novembre. . -

La Comédie Françoiſe a remis ſur ſon

Théatre le Méchant, & la repriſe de cette

ſpirituelle piéce a eu le brillant ſuccès qui

avoit ſignalé ſon début; elle eſt imprimée,

& l'extrait en ſera dans le ſecond volume

de ce mois.

Le même Théatre a auſſi redonné

Guſtave Vaſa, Tragédie de M. Piron, ſi

connu par le feu & la fineſſe de ſes pro
ductions.

-

Mlle Lani jeune & aimable danſeuſe arri

vée de Pruſſe, a auſſi paru avec diſtinctiou

ſur la Scéne Françoiſe , de même qu'un

Acteur nouveau, nommé M. Ribou, qui a

obtenu les ſuffrages du parterre éclairé &

des connoiſſeurs du plus haut rang dans le

Comte d'Eſſex, Electre, l'OEdipe moderne

& Guſtave Vaſa. On a remarqué ſon in

telligence & la juſteſſe de ſon jeu.
Le Théatre Italien a ouvert au retour

de Fontainebleau par deux Comédies,

dont le ſuccès étoit aſſûré par les premiers

applaudiſſemens qu'elles ont reçus , la

Coquette fixée & les Tableaux. dont les re

réſentations n'ont été interrompues que .

par l'indiſpoſition de Mlle Camille, qui

en fait un des principaux ornemens par ſes

F ij
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danſes pittoreſques & ſon jeu naturel &
fin. - " - ,

Le 19 Novembre a été remarqué par

le Guilloché, feu d'artifice, qui a fort ſatis

fait les ſpectateurs. -

Le 6 Décembre on a repréſenté devant

Madame la Dauphine ſur le Théatre de la

Cour Arlequin e Scaramouche voleurs.
-- )

DISS E R TATIO N Medico-Phyſique

ſur l'air dans le corps humain, & les effets

de l'eſſence balſamique , ſtomachique &

anti-vermineuſe de M. de Paſturel, par
M. D. .. , r .

Tſ E crois devoir , Meſſieurs, pour l'in

J terêt du public vous faire part de quel

ques obſervations que j'ai§ ſur les

vertus & propriétés de l'eſſence, &c. dont

vous avez ſouvent parlé dans vos Mer

cures ; mais je penſe qu'avant d'entrer en

matiere il convient d'expliquer la nature

de l'air & de quelle maniere il agit ſur

InOllS.

Quoique le fluide dans lequel nous vi

vons ſoit d'une nature trop délicate pour

être ſenſible à notre vûë, ſes effets ſur le

corps humain ſont ſi intereſſans qu'ils mé

ritent une attention particuliere. . -
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, L'air eſt élaſtique ; cette élaſticité eſt

abſolument néceſſaire au corps, à la ſanté,

à l'embonpoint & à ſon accroiſſement.

· La§ & corruption du corps

n'eſt cauſée que par le manque de cette

élaſticité , l'air eſt continuellement abſor

bé dans le corps, celui que nous reſpirons

attiré par les particules ſulphureuſes du

ſang, paſſe en partie avec les eſprits qu'il

contient, à travers les cloiſons§ poul

mons pour ſe joindre & ſe mêler avec lui ;

le mêlange ne ſe fait qu'après que les par

ties d'air ont perdu leur élaſticité , la cha

leur de la poitrine dilatant l'air , cette

élaſticité eſt détruite dans les véſicules du

poulmon où il ſe trouve chargé des vâ

peurs, delà s'enſuit la néceſſité indiſpen

ſable d'un air frais, pur, délié, toujours

nouveau à chaque inſpiration. .

Mais ſi au lieu d'un air frais on reſpire

un air épais, humide, groſſier , chargé de

vapeurs qui abſorbent & détruiſent ſon

élaſticité, l'air ne paſſe plus librement, les

parties délicates des véſicules du poulmon

contractées par cette mauvaiſe qualité de

l'air, s'applatiſſent, s'affaiſſent, & par cet

affaiſſement le mouvement du ſang dans les

poulmons étant arrêté tout d'un coup, la

mort s'enſuit dans l'inſtant.

- Delà lesattaques d'apopléxie , de léthar

F iij
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-

gie , les évanouiſſemens dangereux &

mortels, les morts ſubites qui nous cau

ſent autant de frayeur que de ſurpriſe ;

on ne peut nier que l'eſſence balſamique

de M. de Paſturel ne ſoit un des plus par

faits ſpécifiques contre les accidens funeſ

· tes à l'humanité ; voici les expériences

que j'ai faites qui ont toutes répondues aux

qualités neceſſaires & indiſpenſables, que

doit avoir un reméde pour prévenir les

triſtes accidens & en guérir les ſuites.

Un homme de trente-huit ans s'étant

enfermé dans une petite chambre pour

v travailler , avoit pour ſe garantir du

froid allumé du feu dans un fourneau ; au

, bout de quelques heures il ſe trouva ſaiſi

d'un étourdiſſement ſi violent & d'une

ſuffocation ſi forte, qu'à peine eût-il le

tems de ſortir de la chambre pour deman

der du ſecours, qu'il tomba ſans mouve

ment & ſans connoiſſance dans la chambre

où j'étois , on lui fit prendre une forte

doſe d'eſſence balſamique que je me trou

vai heureuſement ſur moi, on lui en fit

reſpirer, ce qui le fit revenir ſur le champ,

& il parla , ne ſe plaignant que d'un grand.

mal de tête, il ſe coucha, prit une nou

velle doſe d'eſſence, il s'endormit, & le

lendemain ſe trouva en parfaite ſanté.

On ſçait combien les vapeurs acides &
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ſulphureuſes du charbon ſont fatales, mê

me mortelles ; les vapeurs détruiſant l'é-

laſticité de l'air , cauſent les accidens dont

j'ai parlé ; cet évenement me fit naître l'i-

· dée de faire quelque eſſai, qui m'aſſûrât

& me convainquît de la bonté & de l'effi

cacité de ce reméde à cet égard ; j'allumai

du charbon dans une chambre bien cloſe ,

j'y reſtai environ trois heures ayant une

éponge imbibée de cette eſſence que je te

nois ſous mon nés & que j'avois ſoin de

· changer à meſure qu'elle ſéchoit, de fa

çon qu'à chaque aſpiration je ne reſpirois

que l'air qui étoit contenu dans l'éponge

ou qui paſſoit à travers, je ne me ſentis

pas plus incommodé que ſi les fenêtres

euſſent été ouvertes, quoiqu'il y eût quel

· ques petits fumerons. - -

Je tentai quelques jours après, mais dif

feremment,la même choſe; au lieu de reſter

dans la ehambre j'y laiſſai évaporer de

l'eſſence balſamique , & dans le même

tems que le charbon brûloit, afin que les

vapeurs arſénicales du charbon & celles

de l'eſſence ſe mêlaſſent en même tems avec

l'air, j'entrai au bout d'une heure dans la

chambre, & j'y reſtai deux heures, remet

tant du charbon à brûler & de l'eſſence à

évaporer, je n'apperçus en entrant aucune

mauvaiſe odeur de charbon , ni pendant

F iiij
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tout le tems que je reſtai dans la chambre;

je ne fus nullement incommodé , ce qui

me confirmant la bonté de cette eſſence,

me fit conclure qu'elle donne à l'air l'élaſti

cité que les vapeurs du charbon lui font

perdre, ſoit en abſorbant le mauvais air ,.

ſoit qu'il s'en reproduiſe un nouveau plus

ſain & d'une odeur agréable.

Tous ces faits font aſſés connoître que

l'eſſence balſamique eſt un ſpécifique

pour ſe préſerver des accidens dont j'ai

parlé, qu'elle eſt utile à ceux qui ont la

poitrine foible , que ſon uſage eſt im

portant dans les vaiſſeaux où il n'eſt point

étonnant que l'air s'altére, & cauſe par

ſon infection pluſieurs maladies mortelles,

ce qui arrive ſouvent dans l'entrepont

des vaiſſeaux où la reſpiration & tranſpi

ration des matelots cauſent le ſcorbut &

autres maladies très-dangereuſes ; on eſt

expoſé aux mêmes riſques dans les priſons

· & dans les hôpitaux où grand nombre de

perſonnes ſe trouvent ſouvent reſſerrées

dans un très-petit eſpace, n'étant point

douteux que ce reméde ne ſoit ſouverain

contre les infections peſtilentielles & les

maladies épidémiques , & contre toutes

celles qui peuvent être cauſées par un air

mal ſain & contagieux,çe reméde étant ine

corruptible.. -
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· Les expériences faites ſous les yeux des

plus habiles Médecins du Royaume & les

atteſtations des gens célébres dans l'Art

ſur les cures qu'ils ont faites eux-mêmes .

dans diſferentes maladies , comme les

obſtructions , indigeſtions , apopléxies ,,

·fiévres malignes & putrides , les perip

neumonies & pour diſſiper toute putre

faction, & rendre aux ſolides leurs ver

tus élaſtiques, & ſurtout dans les dyſſen

•teries, maladies qui réſiſtent aux remédes

ordinaires , toutes ces expériences & at

teſtations ſont une conviction de la bonté :

d'un auſſi précieux reméde, puiſque juſ

qu'à préſent on n'en avoit point trouvé

pour prévenir & ſe préſerver des morts

ſubites & des accidens dont j'ai parlé dans

cette diſſertation, d'ailleurs ce reméde eſt

un excellent vulneraire qui produit des ,

effets ſurprenans dans les brûlures : j'oſe

me flater que le public me ſçaura bon gréº

de ces éclairciſſemens, qui ayant rapport à :

l'humanité tendent à conſerver & prolon--

ger nos jours. J'ai l'honneur d'être, &c..

M. de Paſturel avoit fait annoncer & affiiherr

qu'il avoit établi un Bureau de diſtribution à Paris ;

pour la vente de ſon eſſence balſamique , ſtoma--

chique & anti vermineuſe, mais ſur les repréſen--

tations qui lui ont été faites qu'on n'auroit pas la !

même conhance dans ſon reméde dès qu'il étoirs

| F, y,
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ſorti de ſes mains , il s'eſt déterminé à le faire

· vendre chés lui comme par le paſſé; il demeure

à préſent ruë des Blancs-Manteaux , la ſeconde

porte cochere à droite en entrant par la ruë Sainte

Avoye ;les bouteilles ſont toujours de trois prix

differens , ſçavoir de fix livres , douze livres &

vingt-quatre livres; on y trouvera auſſi la diſſerta

tion ſur lè reméde, qui eſt dédiée au premier Mé-.

· decin du Roi.Ceux† auront beſoin du reméde ou ,

de quelque éclairciſſement peuvent écrire à l'Au

teur ; il prie qu'on ait ſoin d'affranchir le port.

cecºcezecººocºcecececezo

E P I T R E

à M. Candide Geuliſte.

R Eçois ces vers, ô cher Candide,

Toi qui pour conſerver le plus beau de nos ſens ;. ·

De la nature de l'acide

Sçais réparer les accidens.

Quand tu ſurmontes cet obſtacle,

Eſt-ce ton art ? eſt-ce un miracle ? -

Tu me rends l'uſage des yeux ;

Je vois : que ce ſoit l'un ou l'autre ;,

Tout don excellent, dit l'Apôtre,.

Eſt un don deſcendu des Cieux,.

De Dieu , Pere de la lumiere , .

De tous nos biens ſource premiere..

Mais de ce don du Ciel, qui me rend la clarté,

{
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Cher ami, je te crois le ſeul dépoſitaire ; ' .

Je ne trouve qu'obſcurité -

Ailleurs où je veux qu'on m'éclaire "

Oüi je crois que ton art dans cette obſcure nuit 2 ,

Eſt pour la diſſiper le ſeul aſtre qui luit.

, M. Leroi Deſſinateur & Graveur a

deſſiné & gravé le portrait de M. Candide

fameux Oculiſte, & le lui a offert en re

connoiſſance du récouvrement de ſa vûë ,

avec ces vers au bas : '

si de Candide ici vous contemplez l'image,

sçachez que de ma vûë il eſt reſtaurateur, , -

Et fi de mon burin je fais encor uſage, -

Après Dieu, c'eſt de lui que je tiens ce bonheur:

ſ .

*--
--

L E vingt - cinquiéme Août Fête de

S. Loüis l'Académie des Belles Let

tres de Marſeille tint ſon aſſemblée pu

blique ordinaire.

M. Bertrand Directeur ouvrit la ſéance

par un diſcours qui roula ſur les avantagesi

de la Paix , relatif au ſujet que l'Académie

avoit donné, qui étoit les Vœux de l'Eu

rope pour la Paix. Il déclara enſuite que :

le prix avoit été reſervé, & que par con

ſéquent l'Académie en auroit deux à diſ

f - E vj,
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tribuer l'année prochaine, un à un dif

cours en proſe, l'autre à une piéce de poë

ſie, & publia les deux ſujets donnés qu'on

trouvera énoncés dans le programme ſui
Vant. -

-

Ce diſcours fut ſuivi de celui qui a été

- envoyé pour tribut par cette Académie à

l'Académie Françoiſe dont elle eſt la Fille

adoptive, ſur ce ſujet : Qu'il y a dans la

vie une diſtribution de biens & de maux qui

eſt utile à la ſociété. L'Auteur de ce diſcours

eſt M. Cary. -

M. Dulard lût un fragment d'un chant,

d'un poëme de ſa compoſition, ſur la

grandeûr de Dieu dans les merveilles de la

IlaUll Te. ' -

· M. de la Viſcléde Secretaire perpétuel,-

lût l'éloge de M. Gravier Académicien.

vétéran , mort dans le cours de l'année ,,

& termina la ſéance par une Ode ſur l'ens
VIC, . -

-

L"Académie des Belles Lettres de Marſeillè .

ayant gette année reſervé le prix, en aura deux à :

diſtribuer l'année prochaine. Elle avertit donc le .

public que le vingt-cinquiéme Août, Fête de Saint

Lniiis # l'année : 1748-, elle adjugera un de ces ,

prix à un diſcours en proſe d'un quart d'heure, ,

eu tout au plus d'uae demi-heure, de lecture dont

le ſujet ſera : 2u on a plus beſoin dans la vie de rai- .

ſon que d'eſprit,

| Et l'autre de ces prix à une Ode , ou à un Poëe
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me à rimes plattes de cent vers auplus, & de qua>

tre-vingt au moins, dont le ſujet ſera : L'Air.

Ce prix ſera une médaille d'or de la valeur de

trois cent livres, portant d'un côté le buſte de

M. le Maréchal Duc de Villars Fondateur & Pro

tecteur de l'Académie, & ſur le revers ces mots :

Pramium Aeademia Maſſillienſis , entourés d'une

couronne de laurier.

On adreſſera les ouvrages comme de coûtume ;

à M. de Chalamont de la Viſcléde Secretaire per

pétuel de l'Académie des Belles Lettres de Mar-.

ſeille, ruë de l'Evêché à Marſeille. On artranchira !

les paquets† ſans quoi ils ne ſeront point

retirés. Ils ne ſeront reçus que juſqu'au premier

Mai incluſivement.
-

Les Auteurs ne mettront point leurs noms au

bas de leurs ouvrages, mais une Sentence tirée de

l'Ecriture Sainte, des Peres de l'Egliſe ou des

Auteurs Profanes. Ils marqueront à M. le Secre

raire une adreſſe à laquelle il , enverra ſon récé

piſſé,

S'ils ſouhaitent que leurs noms ſoient imprimés .

à la tête de leurs ouvrages, ils doivent les envoyer

avec leurs titres à une perſonne domiciliée à Mar

ſeille qui les remettra à M. le Secretaire le 25 Juil

let, non plutôt ni plûtard.

On les prie de prendre les meſures néceſſaires

pour n'être point connus avant la déciſion de l'A-

cadémie, de ne point ſigner les lettres qu'ils pour

ront écrire à M.le Secretaire, de ne point lui préſen

ter eux-mêmes leurs ouvrages, en feignant de n'en

être pas les Auteurs, ni ſe faire connoître à lui,

ou à quelque autre Académicien ; & on les avertit

† s'ils ſont connus par leur faute leurs ouvrages .

eront exclus du concours, auſſi bien que tous

ceux.en.faveur deſquels on aura ſollicité , & tous .

-
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ceux qui contiendront quelque choſe de trop

libre. . " !

L'Auteur qui aura remporté le prix viendra le

recevoir dans la ſale dé l'Académie le 2 s Août

jour de la ſéance publique deftinée à l'adjuger, s'il

eſt à Marſeille , & s'il eſt abſent il enverra à une

perſonne domiciliée en cette ville le récépiſſé de

M. le Secretaire , moyennant lequel le prix ſera

remis à cette perſonne.

Il vient de paroître une eſtampe de treize pous

ces de large ſur ſeize pouces de haut, c'eſt le por

trait en pied de M. Queſnay Médecin de M. le

Duc de Villeroi, gravé par M. Wi'l, de la gran

deur du tableau peint par M. Chevalier éleve de

M. Raoux. Ce morceau de gravure eſt peut être

un des plus hardis pour la beauté du burin & des

mieux entendus pour l'intelligence & l'accord,,

qn'on ait vûs depuis long-tems. Il a été gravé par

l'ordre & aux dépens de M. le Duc de Villeroi ,,

, qui a fait préſent de la planche à M. Queſnay.

Piéces de Clavecin avec accompagnement de

Violon , Hautbois, Violoncelle ou Viole ; di

viſées en ſix ſuites , dont les deux dernieres ſont

pour le Clavecin ſeul, dédiées à M. le Duc de

Luynes, Pair de France, par M. Marchand ordi
naire de la Muſique de la Chapelle & Chambre du

Roi, & Organiſte ordinaire de la Chapelle de Sa

Majeſté. Œuvre premiere. Prix 9 liv.

CAT A L o G U E- R A 1 s o N N E" des Bijoux ,.

Porcelaines, Bronzes, Lacqs , Luſtres de criſtal :

de roche & de porcelaine, Pendules de goût &

autres meubles curieux ou compoſés, Tableaux,

Deſleins, Eſtampes, Coquilles & autres effets de
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curioſité, provenant de la ſucceſſion de M. Angraº

Vicomte de Fonſpertuis.. .. • . ' • . .. ,

· Cette vente ſe fera ſeulement pour là partie des

bijoux dans les premiers jours du mois de Décem .

, bre 1747, & les autres effets curieux ne ſeront

vendus que le premier Lundi de Carême 4 Mº

1748 & jours ſuivans, par B. F. Gerſaint. A Paris

chés Pierre Prault, Quai de Gêvres, & Jacque**

Barrois, Quai des Auguſtins 1747. .

Ce Catalogue, ainſi que ceux qu'a déja donnés ,
au public M. Gerſaint, eſt non-ſeulement fort

bien fait, quant à l'ordre & à la diſtribution dess

matieres, mais il contient encore pluſieurs I'eIn2f

ues curieuſes ſur les Peintres dont les ouvragº

ont cités, & ſur les differens objets dont il eſt :

queſtion. M. Gerſaint eſt un des curieux les plas* .

connoiſſeurs & les plus inſtruits.

rºxºxºxºxººit#

EA RoD I E du Sonnet inſeré dans le

Mercure de Septembre 1747, P. 73..

S O N N E T. |

, Evenez ma raiſon , mon devoir vous *P*

" "» pelle. . ·

je ptétends par honneur défendre la beauté,

Qui ſçut par ſes attraits ravir ma liberté ,

Et je veux la venger d'une offenſe cruelle.

Muſe, ſecourez-moi ; venez parler pour elle. .

, Il faut dans ce ſonnet fiater ſa vanité »
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Et punir le cenſeur de ma captivité,

Qui dit que mon amante eſt ingrate, infidelle. -

Qu'il en diſe du mal, mon coeur n'en croira rien,

Je fais dans ſes appas conſiſter tout mon bien,

Et ſouffre avec plaiſir le feu qui me dévore.

Otii; Colombe a mes yeux eſt un divin objet,

Quej'aime infiniment & que j'adore encore;

Si jamais je la perds, j'en mourai de regret.

Par M, Cottereau de Beaune étudiant au

College de Tours.

PR O G E TT o d'Aſſociazione per la

Stampa d'un'inſigne raccolta d'Antichità.

A Goſtino Carattoni, Stampatore del Semina

rio Epiſcopale di Verona, fa ſapere com'

è per intraprendere ſenza dilazione la ſtampa del.

nuovo Muſeo dell'Accademia Veroneſe, nel

quale tra Inſcrizioni, e baſſi Rilevi ſi contano

646 pezzi. Verranno appreſſo nell'iſteſſo libro il

Muſeo dell'Univerſità di Torino, e l'Imperiale,

ch'è alla Biblioteca di Vienna, con l'iſteſſa no

biltà, e con l'iſteſs' ordine publicati. -

Seguirà una raccolta di moltiſſime Inſcrizioni,

Greche ſcelte, e non più publicate, e di moltº

maggior numero di Latine, ſcelte parimente fra

moltiſſime altre. Più della metà di queſte l'Edi-,

tore, ch'è a baſtanza noto, non le ha preſe da
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ſchede, nè ricevute per lettere, ma le ha vedute

egli ſteſſo, ed eſaminate le pietre originali in vari

paeſi d'Europa. Per indubitati riſcontri ſi è poi

aſſicurato di tutte quelle che ſono ſtate traſcritte

in Africa, e in Aſia.

Si aggingnerà la raccolta, e la ſpiegazione delle

Abbreviature Latine, e Greche, quali ſi truovano

ne marmi antichi, con che poſſa ognuno leggere

non ſolamente queſte, ma tutte l'altre antiche

Inſcrizioni. Non c' è coſa in oggi più neceſſaria,

rimanendo ſenza queſto ogni ſtudio d'antichità

all' oſcuro, e pochiſſimo ſervendo le fatiche in

altri tempi finora fatte. º

Baſſi rilevi eruditi, e anticaglie figurate ſceltiſſi

me oltre alle Veroneſi ſi daranno di varie parti,

talchè ſe ne vedranno nel libro ben ducento pezzi,

ſenza alcun riſparmio di ſpeſa diſegnati, e inta

gliati in rame eccellentemente. Le Tavole che ſon

ià fatte poſſono darne baſtante pruova. Tutta

ueſta raccolta ſarà ſtampata in un ſolo tomo in
lio. - - -

" groſſa ſpeſa sforza a procurar qualche aiuto

per via d' Aſſociazione. Il prezzo del libro ſarà

di Zecchini quattro, ma agli Aſſociati non coſte

rà che Zecchini due, l' uno de' quali ſi pagherà

ſubito, l'altro ſi pagherà al ricever del libro. Sa

ranno regiſtrati con onore i nomi di chi aſſocian

doſi avrà dato mano all'impreſa.

Prault, le fils, Marchand Libraire, au bout du

Pont-Neuf, Quai de Conti, donnera inceſſam

ment une Edition exacte, revde & corrigée des

CEuvres de Théatre de M. de Sainte" , en deux

volumes. Les Lecteurs curieux de l'eſprit fin &

délicat, du ſtyle leger & naturel, ne manqueront

pas. ſirement d'acheter ce Recueil. Le public
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en connoît le mérite, & les repréſentations de ces |

ingénieuſes Comédies ſont caution du ſuccès de %

leur impreſſion.

º-E-Xc34>Exc34»+3-34-F3º34:>E3834»E3e34:>E3E3« »g-k3# •s

- E P I T R E

LA M. Néricault Deſtouches, de l'Académie

Françoiſe. Par M. Tanevot. -

T " Oi, que Plaute & Terence ont vû ſous leur
r baniere,

Qui ſçus dans tes Ecrits reſſuſciter Moliere,

Et qui peux de Thalie oubliant les accens,

Du moins à Calliope adreſſer ton encens ; -

Pourquoi dans ta retraite enchaîner ta Minerve #

A te taire obſtiné, nous priver de ta verve ?

J'approuve toutes-fois ton ſilence profond.

Dans ce ſiécle guerrier, en prodiges fécond,. |

On ſe flate un peu trop de pouvoir, doctes Fées,.

Vous ravir quelques fieurs dignes de nostrophées

Oüi, ſans doute, au récit des étonnans exploits .

Du plus grand, du plus juſte & du meilleur des

Rois, -

On court, cher Néricault , rempli d'un beaut

- délire, - - - :

Prendre pour les chanter la trompette ou la lyres

N,

|
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Dans ſon premier tranſport l'eſprit n'héſite pas ;

Enchanté du vainqueur il croit ſuivre ſes pas,

Il prend ſon vol, s'éleve, il eſt dans l'Empirée,

Mais la raiſon encor ne s'étoit pas montrée.

L'horiſon s'éclaircit, elle brille, & ſoudain

La trompette ou la lyre échappe de la main.

Son flambeau me défend des amorces du zéle.

Alors l'eſprit au cœur eſt ſagement rebelle ;

Il reconnoît, ami, qu'un ſi noble projet.

De ſes foibles efforts ne peut être l'objet.

Autant que par ſes faits, par ſa haute ſageſſe,.

L O U IS eſt au-deſſus des guerriers de la Gréce,

Autant doit l'emporter ſur le Chantre d'Argos

Un Auteur qui prétend célébrer ce Héros.

Que les tems ſont changés ! A peine cent baº

tailles ,

Et dix ans de travaux forcerent les murailles :

Que défendoit Hector, & contre Menelas » !

Et contre tant de Rois, avoiiés de Pallas.

- 4 A | - - - - -

Des Dieux mêmes, des Dieux la puiſſance im

• · • mortelle

Sans Achille n'eût pû décider la querelle,

Et toutes-fois alors, en traçant un rempart,

Les Vaubans n'avoient point manifeſté leur Art..

On ignoroit , ami, ſes puiſſantes barrieres,

Et les foudres lancés par la main desVallieres,
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Aujourdui défendus par cent bouches de feux,

Les Forts multipliés ſont des Volcans affreux.

Aujourd'hui dans ſon camp une innombrable ar

InCC

Sçait ſe couvrir encor d'une rive enfſammée;

Ii faut, il faut braver ces brulans baſtions ;

Dans leurs retranchemens vaincre ces Légions .

Lawffelt & Bergopſom, fertiles en obſtacles,

Aux ſiécles à venir apprendront ces miracles,.

Et la rapidité de nos ſuccès fameux ,

Qui paroîtront un jour moins vrais que mer

veilleux.

Des peuples répandus autrefois ſur lâ terre ; "

La plûpartignoroient le grand art de la guerte. .

De foibles Souverains & de vaſtes Etats,

Des camps pleins de ſujets & vuides de ſoldats, -

Succomboient aiſément ſous une autre Puiſſance ;

Qui moins conſidérable, avoit plus de vaillances

De-là ces Conquérans, ces-Héros ſi vantés, .

Du préjugé peut-être un peu trop reſpectés.

De-là ces grands exploits, ces conquêtes rapides ;

Lauriers prêts à cueillir ſur des peuples ſtupides,

Sur des Rois indolens, dans le luxe amollis ; .

Pâr leur oiſiveté juſtement avilis:

Qu'eſt-ce que Darius plàcé près d'Alexandre ?
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JDes Grecs juſqu'aux Perſans combien faut-il deſ

cendre ? A

Et ſi chés les Gaulois, chés nos braves Ayeux ,

Les Romains ont trouvé des rivaux dignes d'eux,

Combien lepr ont oſºrt une victoire aiſée -

L'audacieux Philippe & l'imprudent Perſée ?

O que notre âge abonde en diſciples de Mars !

Toutes les Nations affrontent les hazards ; -

Toutes dans les combats épriſes de la gloire,

Ne cedent qu'en mourant l'honneur de la victoire,

Et celles que l'envie oſe armer contre nous,

Ne peuvent déſormais tomber que ſous nos coups,

Deſtin toujours flateur, honorable défaitz , -

Qui comſerve aux vaincus une eſtime parfaite !

| Tels par leurs ennemis noblement abbatus,

Vivent dans la mémoire & Patrocle & Porus.

Jadis des Conquérans le barbare génie

A l'uſurpation joignoit la tyrannie.

Ardens à concevoir d'ambitieux deſſeins,

Fleaux de l'Univers, moins guerriers qu'aſſaſſins,

Livrés en furieux au tumulte des armes,

Ils ne ſe repaiſſoient que de ſang& de larmes.

Funeſte ambition , rien ne peut t'aſſouvir !

Du Midi juſqu'au Nord tu veux tout aſſervir ,
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Et quand les Nations à la fin ſont détruites, -

Tu te plains que le monde ait reçû des limites.
• \

Et vous, fameux captifs,# dûtes vos fers

Qu'à ces mortels jaloux d'enchaîner l'Univers,

Hélas! vous avez vû dans cette frénéſie *-

Les Romains ſuccéder au vainqueur de l'Aſie,

Meconnoître cet Art, difficile à former,

De combattre, de vaincre & de ſe faire aimer I

c'eſt celui de mon Roiguidé par la clémence,

Attribut précieux de la Toute-Puiſſance.

Bellone, qui cent fois couronna ſa valeur,

Trouve toujours la paix maîtreſſe de ſon cœur.

Ses fatigues, ſes ſoins, ſes dangers ſont pour elle ;

La gloire au champ de Mars, malgré lui, le rap

pelie.

La modération, fille de la bonté,

Captive ſon Héros dans ſa proſperité.

, Elle attendrit ſon ame, & l'oblige à ſe plaindre,

Qu'à redoubler ſes coups on veuille le contraindre.

A s'appaiſer ainſi les Dieux ſont toujours prêts ;

Qui ſçait ſe repentir , révoque leurs décrets.

Puiſſions-nous , Néricault, puiſſions-nous voir

éclore - - -

Ce jour dont tant d'exploits ſemblent être l'aurore #

Ce jour où l'on verrz nos ſuperbes guerriers

,
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Au Temple du loiſir conſacrer leurs lauriers,

Joüir d'un doux repos, acquis par leurs conquêtes

Et le front ceint de fleurs, préſider à nos Fêtes ! ,

©n y célébrera, dans un tranſport égal,

Ces Héros immortels, Maurice, Lowendalh,

Et de nos autres Chefs le courage intrépide.

Alors, peut-être alors, ma muſe moins tinide,

Dans le ſein des plaiſirs, des enfans de la Paix ſ>

Chantera de LOUIS les auguſtes bienfaits.

Digne préſent du Ciel! Olive floriſſante !

Hâtez-vous de gernaer dans ſa main triomphante 3

Faites fruétifier ſes glorieux travaux , -

Et ſur tout l'Univers étendez vos rameaux !

#-#-#-# # # # # # # ## # # # #-#-##s# # .

LETTRE de M. de L. à M. de la Bruere.

R, ayant lû dans votre Mercure de

Septembre dernier que l'on avoit

appris à parler à des ſourds & muets, j'ai

fait refléxion qu'il ſeroit encore plus aiſé

de leur enſeigner à connoître les paroles

des autres auſſi diſtinctement & auſſi vîte

que s'ils les entendoient ; c'eſt en obſer

vant les differens mouvemens des levres

de ceux qui parlent, car on va voir que

des perſonnes ſourdes y ont rétiſſi de cette
/

-

à

#-
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maniere d'elles-mêmes & par le ſeul uſage.

· Quand je demeurois à Amiens je con-,

noiſſois la Demoiſelle du Roty, qui étant

devenuë entierement ſourde, converſoit

avec ſa ſervante ; en regardant ſa bouche

elle diſtinguoit ſes paroles & y répondoit

d'abord. Comme cette perſonne infirme

depuis long-tems avoit peu de liaiſon

dans le monde, on ne lui parloit que ra

rement, & alors elle ſe contentoit de re

garder les levres de ſa ſervante, qui repe

toit ce que les perſonnes lui diſoient , &

auſſi-tôt elle leur répondoit.J'ai vû tout ce

la bien des fois, & grand nombre degens

qui ſont connus à Amiens †º té

moigner d'avoir vû la même choſe. ·

De plus dans les Mémoires de Trévoux,

" Septembre 17o1, voici ce qui eſt écrit

dans l'article de la page 9o d'une autre

perſonne ſourde de la même Ville. » Il y

» a à Amiens une Marchande qui eſt de

» venuë abſolument ſourde & qui com

» prend tout ce qu'on lui dit en attachant

» les yeux ſur la bouche de celui qui lui par

» le ; on s'entretient auſſi facilement avec

» elle que ſi elle avoit l'oüie excellente, &

» même plus facilement en un ſens, car

» on n'eſt pas obligé de lui parler haut, &

» elle comprend ce que vous lui dites lorſ

» que vous ne vous entendez pas vous

32 IIlClllC,
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s» même. Quand on lui parle en quelque

» autre Langue qu'en François ' , 'elle le

» remarque dans le moment & dit je ne

» ſcais point cette Langue ; le fait eſt cer

» tain dans toutes ces circonſtances, & on

» ne le raconte ici qu'après en avoir été

» témoin. · -

Il ſera encore d'autant plus aiſé au Maî:

tre qui a enſeigné le ſourd & muet à par

ler, de lui apprendre à connoître les pa

roles des autres à la vûë de leur bouche,
2* 1 / 2.- . 2 l • •• • '/ W * ， •

qu'il a déja fallu qu'il ait pouſſé très-loia

la recherche du détail des mouvemens des

levres, pour la prononciation de chaque

·voyelle , ſyllabe, & enfin de chaque mot,

puiſque c'eſt déja par une de ces connoiſ

ſances qu'il a enſeigné à ſon Ecolier à par

ler, comme ille dit dans le Mercure. .

Comme vous vous appliquez, Monſieur,

à faire de votre Mercure un recueil de ce

qu'il y a d'intéreſſant au pubiic, je vous

adreſſe ces refléxions , afin que vous ayez

la bonté de les y faire mettre, ſi vous le

jugez à propos. J'ai l'honneur d'être » &c•

| A Paris le 12 Décembre 1747.
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L E T T R E V.

sur les effets du Tonnerre.

'Il eſt diſficile, Madame, d'expliquer

A© la formation de la foudre, il l'eſt en

core plus d'aſſigner des cauſes vraiſembla

bles à tous ſes effets; voilà néanmoins ce

que je me propoſe aujourd'hui» afin de

remplir entierement l'obligation que vous

m'avez preſcrite. -

Il n'eſt pas ſurprenant de voir le feu du

Ciel mettre en poudre ce qu'il rencontre.

Quelquefois plus prepice »

Il effraye en frappant l'homme, ſans le bleſſer;

Il effleure les corps qu'il n'oſe renverſer ;

Des Aquilons fougueux en ſuivant l'inconſtance,

Il vole à droite, à gauche, il retourne, il s'élance

sur cent arbres chenus, qui jadis arbriſſeaux, -

Dans la nue aujourd'hui vont cacher leurs ra°
· IllCallX« |

Il craint que ſa fureur ne porte que ſur l'herbe, ".

Il s'attache à frapper quelque cime ſuperbe ; (º)

Il eſt preſque toujours annoncé Par l'éclair ;

, '(a) Altaque plerumque petit loca, plurimaque plu ,

Mentibus in ſummis veſtigia cernimus ignis. -

Luc. de re nat, lib. 6 v 4*o. · · -
- • • -
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*Un feu bleuâtre part, il tombe dans la mer #

Les flots ſont diviſés, l'onde alors mugiſſante,

Se ſépare effrayée & de rage écumante.

Elle approche, ſe retire, enfin elle ſe

· calme, mais ſi non loin de là il eſt quel

que bouſſolle, l'aiguille s'en dérange, elle

erre ſans regle. ( a ) - -

Le ſouffre aux environs répandu tranſporté,

Paſſe par la trachée avec l'air infecté.

Les animaux déja reſpirent avec peine ;

Pluſieurs ſont ſuffoqués, b)la maſſe hétérogené

De bithume, de nitre & de ſels entaſſés,

Que la foudre dans l'air en partant a laiſſés,

s'agite au gré des vents, & toujours orageuſe !

Porte & rapporte au loin une odeur ſulphureuſe.

Les Cieux par les éclairs quelquefois ſillonnés,

Annoncent aux mortels de ces feux étonnés, ,

Que d'horribles carreaux vont par diverſes routes

De l'Olympe ébranlé faire tomber les voutes. -

L'allégreſſe bien-tôt ſuccéde à la terreur ;

(a) On dit alors que l'aiguille devient folle. V. à

ce ſujet un Mémoire inſeré dans le 33° vol. des

Obſerv. ſur les Ecrits Modernes.

(b) Pline fait une difference entre l'homme &

les autres animaux, qui ne paroît pas fondée. Vi

vum animal hominem non ſemper extinguit , catera

illico : hunc videliret natura tribuente honorem , cum

tot bellu4 viribus prºſtent. Hiſt. Nat. liv. 2. ch. 56.

G ij
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ſOn ne voit pas du foudre éclater la fureur, -

Le Ciel entrecoupé par cent fiâmes légéres,

Attire les regards d'innocentes Bergeres ;

· Quelquefois ſans éclairs l'olympe ténébreux

- voit mugir dansles airs vingt tonnerres affreux ;

: Ils tendent à la terre,& leur rage allumée »

Malgré leurs vains efforts, ſe diſſipe en fumée ;

Mais quels foudres nouveaux!Les éclats de l'airain

Font prendre à Jupiter un viſage ſerain ;

Le nuage chaſſé par l'époux d'Orithie,

Nous laiſſe voir le Dieu qui brûla pour Clitie.

Le canon , ce fleau des plus fiers boulevarts, - -

Ecraſant l'ennemi ſous ſes propres remparts, .

| souvent par ſes éclats ne fait qu'ouvrir la nué

Qui lance la vapeur dans ſes flancs retenuë.

" De même le tremouſſement qu'excitent

les cloches dans l'air, attire quelquefois la
foudre loin de l'écarter ; 24 Egliſes oùl'on

§nnoit & qui furent foudroyées en quel

ques heures dans la Baſſe Bretagne, en ſont

: un triſte exemple. (a) • .

, A chaque couP de tonnerre la pluie

redouble, ce qui a donné lieu à un bon

: mot de Socrate, qui peut trouver ici ſa

| place. Xantippe, femme de ce Philoſophe,

( ) cela arriva le 15 Avril 1718. V. l'Hiſt. de

· v Àcad. Royale des Sc. de 1719.
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l'âvoit accablé de reproches,& ne ſçachant

Plus que lui dire, elle lui verſa ſur la tête

un pot rempli d'ordures. Socrate la regar

da tranquillement & s'écria, je ſçavoi bien

qu'après le Tonnerre la pluye devoit venir.

Paſſez moi cette digreſſion ;je rentre dans

mon ſujet. .. | | .

Quelquefois la foudre ſe fait jour par

des iſſuës ſi petites qu'elles échappent aux

yeux les plus perçans ; (a) elle tombe ra

rement en hyver. |

- -

L'hyver doit-il bien-tôt ramener les frimats ，

Pomone fuit au loin de nos triſtes climats,

Et Vertumne effrayé des terres labourées, •

S'éloigne en la ſuivant de nos froides ſoirées ;

On ne voit pas les Cieux par de cruels efforts

Foudroyer les vaiſſeaux tranquiles dans les ports,

Rarement il tonne. La foudre eſt plus

fréquente en Eté, ſur-tout ſi l'air échauffé

(a)Selon une lettre écrite à M. d'Argenville, lai

foudre tomba ſur une Egliſe des Religieux Béné

dictins, perça : les murailles, paſſa à travers des

piliers de 4 pieds d'épaiſſeur & n'y laiſſa que des

trous de 2 lignes de diametre.On trouva la porte du

Tabernacle ouverte, le taffetas dont l'intérieur de !

la porte étoit revêtu, décolé : quelques Religieux*

ſe ſentirent frappés comme d'un coup de maſfucs

au bruit du tonnerre. Voyez le Mercure de Sep-:

tembre 1743 , Pag 2674. • • • -- . '

- G iij,

-

/
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commence à attirer de bonne heure les ex-;

halaiſons.

·Si dès le grand matin çéphale voit éclore

Les rayons diligens d'une brillante Aurore,

Le tonnerre formé d'un amas vaporeux

Excite dans les airs des tremblemens affreux.

Souvent il prend la forme de longs

traits, qui tombés ſur la terre touchent

encore le Ciel.

La Colonne n'eſt plus; les ondes enflâmées.

s'élancent à grands fiots des voûtes allumées; . :

Ceute mer ſe diſſipe & cent feux tournoyans

Roulent avec fureur leurs braſiers ondoyans.

Pour ſçavoir combien le tonnerre eſt

éloigné de nous, il faut conſuIter les

mouvemens de l'artere. Chaque batte

ment du pouls entre l'éclair & le bruit

donne 1ooo pas pour la diſtante de la

foudre. La flâme écarte les airs ; mon

pouls abattu trois fois,le tennerre gronde

je conclus qu'il eſt a 3ooo pas.

La meilleure précaution qu'on puiſſe

prendre contre la foudre , c'eſt de ſe re

tirer dans une chambre, d'en fermer exac

tement les fenetres & les portes, d'ébran

ler l'air par le ſon des cloches, ſi le nuage

eſt encore éloigné de l'endroit où on ſon

, -- - ， · A. : $ , - • # xs :

- - - : • &#»

A#;- -

-...---- *
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ne, mais c'eſt une ſuperſtition de croire

avec Auguſte qu'on peut éviter le tonner

re en ſe couvrant le corps de peau de veau

marin. (a) de même , , -

En vain offririez-vous,comme autrefois Tibere,

Un front ceint de laurier pour vaincre ſa colere ;

Par les ondes ſortant des lieux preſque glacés,

Ses redoutables traits ſont plutôt émouſſés.

Un amas répandu de vapeurs fulminantes - -

Corrompt des animaux les entrailles ſanglantes

Le tonnerre gâte les viandes, fait tourner

le lait & quelquefois diſſipe le vin dans

les tonneaux ſans laiſſer aucun veſtige de ſa

chûte. -

Quel ſpectacle imprévû ! Dans ces antres profonds,

Oùjamais on ne vit de ſuperbes platfonds,

Où le luxe eſt proſcrit, où le Dieu de la treille

Eait couler à grands flots le jus de la bouteille,

La foudre pour braver les Tyrſes redoutés,

( a ) Journal des Sçavans 1679. Pline faie

auſſi mention de ces précautions inutiles. Qua non

feriuntur fulmine. Ex his qua terrâ gignuntur lauri

frutitem non ferit.',.. aut Tabernacula pellibus btl

luarum quas vitulos marinos appellant, & c. -

: Marſile Frein a crû que le Corail préſervoit de la

foudre. Fortunio Liceti a eſſayé d'en aſſigner las

raiſon , mais le P. le Brun a démontré qu ils

erroient l'un & l'autre. -

G iiij
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Les pampres, les feſtons de ces lieux enchantés ，

Penetre dans la grotte & ſans être apperçuë,

Allarme des bûveurs la cohorte éperduë ; "

Un tonneau vuide &ſain témoigne qu'en ces lieux

La foudre a diſſipé le vrai nectar des Dieux. (a).

Du jus évaporé dans ce revers funeſte

La Ménade en fureur court ramaſſer le reſte ;.

On boit, on ſe défend ; des charbons allumés.

•Amortiſſent l'effet des foudres conſumés.

M. Boal en a fait l'expérience; le char

bon de terre brule l'exhalaiſon qui diſſipe

le vin , mais il n'empêche pas que l'air

ébranlé ne ſécoue les caves & par conſé

quent les tonneaux, ce qui fait remonter

la lie & aigrit la liqueur.

| Le tonnerre liquéfie l'or, conſume les

fourneaux, ſans laiſſer aucune trace ſur les

lames qu'ils renferment; il tuë ceux qu'ib

n'a pas frappés, & n'ôte pas la vie à des

perſonnes qui ont reſſenti ſes coups (a) .

Dans des foureaux entiers on a vû des épées .

(a) Curat item ut vaſis integris vina repente diffu

giant. Luc. lib. 6. v. 23o. V. Pline, Hiſt. Nat. liv.

2. ch. 53. Senec. Queft.-nat. liv. 3. ch. 3 1. -

( b ) Schott. part. 2. liv. 11. Le Pere Re

gnault dans ſa Phyſique, liv. 4: Ent.4. aſſûre avoir

vû une perſonne à qui le tonnerre avoit coulé en

tre la§. la peau, ſans lui faire aucun mal.
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Par les exhalaiſons , la vapeur diſſipées; (a )

Cet homme ſemble encor dâns les brasdu ſommeil, )

Attendre mollement l'heure de ſon reveil.

Dieux!On l'appelle en vain,& ſon front eſt ſans vie,

Déja de ſes poulmons la ſubſtance eſt fiétrie.(t)

Tels ſont, Madame les effets du ton--

· nerre ; en voici les cauſes. Les Montagnes ;

ſont plus ſouvent frappées de la foudre

que les plaines, parce que quelquefois le :

feu s'élance obliquement par rapport à

celle-ci.. - - |

Il écarte les airs, menaçant nos cités; ; )-

ses efforts par les monts ſont ſouvent arrêtés ; '

Du tonnerre bruiant leurs hauteurs renconrrées ;,

Sauvent de rudes coups à nos humbles contrées ; .

Quelquefois le nuage aux ſommets attaché,

· (a)Muret In notis ad c. 31, queſt. nat. Sen. lib, zt .

dit, Mihi hoe contigit ... Ut. fulmen in palatium de--

cidens ad mea uſque cubicula pervenerit. Jb# gladii !

qui ad leäum unius ex famulis meis pendebat musroº -

mem ipſum ita liquefecit. ut in globulum converterie*

vagina prorſus illasá. - -

Diſſolvii porro facile as aurumque repénte cºnferreº

facit. Luc. lib. 6 v. 335. Aurum & as & argentum !liquatur intus Pline. ' , - - A*

.. (b) Cette fâcheuſe expérience a été vérifiée dans s

un jeune homme frappé de la foudre & ouvert pas r

M. Duverney. Hiſt. de l'Acad. 1693.'

Pline dit à ce ſujet, vulnera fulminatorum frigiº

diora reliquo corpore ſunt« .

- G_YY
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Par un vent furieux tout à coup arraché,

Fait jaillir à grands flots une gerbe enflammée, -

Qui tombe ſur les monts, mais bientôt en fumée

Se perdroit dans les airs, ſi le corps en courroux,.

Obſtiné, s'efforçoit de venir juſqu'à nous.

- Il ſe conſumeroit en chemin faiſant.

: Quand il tonne les ballons ſe dilatent ;

ils chaſſent une partie de la vapeur ; la

pluie redouble: · s -

| , Le tonnerre eſt mieux entendu le long

des vallées que dans un pays plat, parce

que le ſon frappe nombre de corps mols

& revient ſouvent ſur lui-même.

É'éclair eſt ordinairement l'avant cout

reur du tonnerre ; il le précede & paroît

preſque auſſi-tôt que le ballon dilaté cre

ve; la lumiere fait en un tems égal 6ooooo

fois plus de chemin que le ſon qui par

court I So toiſes environ dans une ſecon

de ( a) ; c'eſt-à-dire 1ooo pas à chaque

battement du pouls, ainſi toute pulſation

de l'artere depuis que l'éclair a brillé juſ

qu'à ce qu'on entehde gronder la foudre,

répond à une diſtance de 1ooo pas entre le

tonnerre & nous, de même ſouvent on

n'entend le coup de fuſil que lorſque le

Chaſſeur a ramaſſé ſa proye. .

- Quelquefois il tonne ſans qu'on voye
d'éclair. • • • •

fa} M Hughens dans ſon Traité de la Lumiere.
/
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)

La vapeur qui fermente, ébranle les nuages,

Et forme dans leur ſein de ténébreux orages ;

De ſels d'exhalaiſons, d'où naiſſent les éclats,

I,'éclair ne peut percer les énormes amas ;

Leur affreuſe noirceur dérobe à notre vûe

Mille traits enflammés qui ſerpentent la nuë:

-

-
-

· Le#la où la foudre ſe prépare eſt

ſouvent au-deſſous d'un autre qui nous

empêche d'appercevoir les flâmes dont le

premier eſt entrecoupé ; ſouvent auſſi on

voit briller l'éclair ſans qu'on entende

gronder le tonnerre, ſoit que les ballons

peu reſſerrés n'excitent dans les airs que

de petits trémouſſemens, ſoit que le bruit

affoibli en chemin ne puiſſe parvenir à

nous, à cauſe de la diſtance dn nuage ora

. geux. : - -

Quand nos triſtes chmats ſont couverts de glaçons,

La foudre dans les airs n'exciteplus ſes ſons ;

Des rayons du soleil la chaleur moins active

Tâche envain d'enlever l'exhalaiſon rétive..

· Elle réſiſte & reſte ſur la terre, alors

tout eſt paiſible ; la vapeur errante ne peut

être aſſés comprimée , ni en aſſés grande

quantité pour allumer la foudre ; il faut

quelque cauſe qui faſſe vôler dans l'air des

, »ſi
· .. rº !

*, ;

G vj
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ſouffres & des ſels, comme par exemple .

. une mine que l'on creuſe (a). . -

L'exhalaiſon forcée de tomber prend la

forme d'un trait, d'une gerbe, d'un dard,-

ſelon que l'air en lui réſiſtant la diviſe.

C'eſt un globe embraſé de minces pelottons; . :

Qui renferment en eux des foudres avortºs,

Que la châleur, les vents empêchent de paroître,.

Tel qu'on voit un charbon ſe reproduire & croî-- .

tre ,'. -

s'étendre, s'agrandir, lorſqu'ardent, allumé,. :

Il fend, traverſe l'air qu'il a preſqu'enflâmé ;. !

Par l'éther diviſé la foudre harcelée, . ·

Saiſit, ſurprendſoudain la rétine ébranlée." i

· L'impreſſion que fait l'objet imprevu .

excite un mouvement dans les fibres dee

cette membrane ;, l'agitation plus viver

u'à l'ordinaire dure quelque tems & nous,

§ · appercevoir l'objet § il n'eſt plus,-

mais oùil a été . . -

La foudre ſerpente dans ſa chûte, lorſ--

que le centre de gravité eſt hors du centre

de figure. Elle ſuit la route que l'air luis

marque ou la détourne en jettant quelque :

corps de côté ; le feu eſt léger ; l'impreſſion ,

(a) cela doit avoir lieu auprès de Pâris, puiſque •

continu flement on tire des pierres des carrieres ,

qnt ſont aux environs de cette ville.. . -

\
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de l'air quelque petite qu'elle ſoit, ſuffit:

pour lui faire changer de chemin. #

Les exhalaiſons que répand le tonnerres

interrompent"le cours de la matiere quii

occaſionne la direction de l'aiguille ai

mantée.Voilà pourquoi elle devient foller

quand il tombe auprès d'élle.. -

· La foudre eſt attirée ſur les clochers , ſi :

le nuage eſt immédiatement au deſſus des

l'endroit où on ſonne ; le ſon ébranle l'air

voiſin;ille chaſſe ; l'air s'éleve & fait mon--

ter la nuë qui renferme l'orage : la force

élaſtique du brouillard ( plein de ballons

prêts à ſe dilater ) le précipite , l'air preſſé:

à ſon tour plie, céde & ouvre paſſage au

tonnerre ; ſi la nuée eſt loin des cloches ,,

les trémouſſemens de l'air l'écartent &:

l'envoyent en d'autres endroits.. ,

Un corps obéit autant qu'il lui eſt poſ

f § le pouſſent, parce que

dans lui-même il n'a aucun principe de ré-.

ſiſtance. S'arrête-t'il ? Les forces ſont con

traires,diametralement oppoſées & égales ; .

autrement il ſuit une diagonalé qui partici

pe des lignes ſelon leſquelles il itoit , ſi

chaque puiſſance agiſſoit ſur lui ſéparé

ment. Ainſi le vent qui concourt avec la

emiére cauſe du mouvement de la fou

dre,doit changer ſa détermination,d'autant

plus que la fiâme extrêmement légere-ne,

-
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demande pas une agitation violente pour

être muë.. -

, Les ſels répandus par le tonnerre, ſem

blables à des petits coins, agiſſent ſur les

parois des corps, les ébranlent, les élargiſ

ſent, les ſéparent.Alors tout ſe réduit en

poudre, par la raiſon que le feu calcine les

pierres. Ainſi je penſe qu'on doit expli

quer comment quelques tours dont parle

Pline furent entiérement détruites en Ita

lie; la vapeur en brula pluſieurs endroits ;

les pierres ſoutenuës par celles qui étoient

pulveriſées tomberent ( a). -

: Voilà pourquoi pluſieurs perſonnes

, frappées # la foudre ſont réduites en

pouſſiere dès qu'on les touche, quoiqu'on

n'apperçut auparavant dans elles aucune

marque de contuſion ( b ). L'exhalaiſon

entre dans leurs pores, s'inſinue par les

ouvertures naturelles,diſſipe le ſang, con

fume les humeurs qui animent la machine

& en lient les parties- - -

| (a) Je n'ai point vû d'Auteurs, à l'exception de

Pline, qui faſſe mention d'édifices conſumés par

la foudre ; je ne crois pas même qu'il y ait d'e-

remples bien conſtatés de ces ſortes d'accidens; la

flâme eſt trop légére & trop rapide. -

(b) J'ai oüi parler d'une fille, qui ſous un arbre

fut frappée du tonnerre ; elle ne paroiſſoit point

bleſſée, mais dès qu'on la toucha, elle fut réduite

en poudre. - * . .
-
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· Les ſels répandus par le tonnerre infec

tent l'air d'une odeur de ſouffre; ils paſſent

par la trachée, ils deſcendent aux poul

mons, ils les rongent & ſurchargent les

parcelles aëriennes qui y ſont contenuës ;

celles-ci moins élaſtiques n'aident plus la

reſpiration; les lobbas s'affaiſſent & l'ani

| º0al IIlCllTt , -

: Souvent l'air débandé attaque & diſſi

pe l'exhalaiſon,qui étant uſée,perd ſa force

elle gliſſe ſur les corps qu'elle rencontre,

ſemblable à l'eſprit de vin qu'on met ſur

le feu & qui ſe répand en vapeur dans une

chambre que je ſuppoſe fermée ; ſi quel

qu'un entre avec une chandelle allumée ;

cette vapeur s'enflâme ; c'eſt un éclair auſſi

étendu que le lieu où il brille, mais déja

conſumé, il ne bleſſe point les organes

des ſpectateurs, telle eſt quelquefois la
foudre. * - • . :

L'Emailleur avec un trait de feu diſſout

le verre ; doit on donc être ſurpris que la

flâme du tonnerre , plus rapide que celle

dont ſe ſert l'ouvrier, liquéfie l'or & l'ar

ent : Elle entre dans leurs parois qu'elle

élargit ; elle oblige les parties du métail à

tourner ſur differens centres; il devient

fluide, ſouvent il diſparoît; ſes molécules

déſunies ſont emportées par l'exhalaiſon.

Les ſels ont-ils leur libre iſſue dans les

eorps qu'ils pénetrent #
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Ils entrent ſans efforts; ces corps reſtent entiers, ſº)

Ainſi dans les foureaux dont les pores groſſiers :

Laiſſent à la vapeur un facile paſſage,. -

La foudre rarement a cauſé de ravage. . :

· Il n'en eſt pas de même des épées dont

les parois plus ſerrés réſiſtent davantage ;

telle l'eau régale qui n'opere rien ſur llar

- gent, diſſout l'or. Ce métail plus dur que

l'autre, a ſes pores plus étroits ; ils oppo

ſent une réſiſtance plus conſidérable à l'ac

tion des ſels qui rédoublent leurs efforts

"pour les ſéparer, & qui enfin les écartent.

De même qu'au contraire l'eau forte déſu

nit les parties de l'argent ſans peuvoir s'in

ſinuer dans celles de l'or, de même, dis-je,

la vapeur conſume la bourſe ſans agir ſur

(a) On voit dans les Mem. de PAcad. I7I3 , p.

3o8 , qu'un mêlange de vinaigre, de chaulx, de

ſel, de ſouffre & de nitre, donne une conmpoſition

qui pénétre l'argent ſans le diſſoudre ni l'altérer.

| Quelquefois le tonnerre en frappant deux

corps inanimés, les incruſte l'un dans l'autre. Une

Dame de confidération m'a dit connoître une per

ſonne qui a une poreelaine dans laquelle le ton
nerre a fait entrer du fil de leton. -

Un fait plus connu & digne d'être remarqué,

c'eſt ce qui arriva en 1741 ſur.le S. Eſprit, vaiſ

ſeau François;'le tonnerre tomba dans la Sainte

Barbe ſans mettre le feu aux poudres; ayant percé

· juſqu'à la ſoute des boulets, il en liquefia pluſieurs

avec des poulies &en fit un métaiſ qui ne reſſemble
' à aucun autre. . )
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fe métail qu'elle contient; elle n'y trouve

aucun paſſage, ou il n'eſt pas ſuffiſant pour

donner lieu à une diſſolution. .

Les ſels pénétrans dans les tonneaux fer-.

mentent avec le vin ;'ils peuvent amener

par les pores du bois les globules de la li

queur qu'il ont détachés les uns des autres;

quelquefois auſſi après avoir rongé les ton

neaux, ils condenſent la premiere ſurface

du vin, ce qui'l'empêche de couler ; les

Limonadiers font de la glace avec de l'eau,

& du ſel. Pourquoi donc le nitre ſemé par.

le tonnerre ne coaguleroit-il pas une cou- .

che du liquide contenu dans le bois diſſi

| pé } De toutes ces explications il réſulte

qu'on peut imiter la foudre par des com

| poſitions de bitume, de ſalpetre , d'eau.

d'acides, d'alkalis.Telle eſt la poudre ful

minante. La Chymie en fournit beaucoup,

d'autres qu'il ſeroit trop long de rapporter
#ti,.
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| Niuville à la cour , de Paris, &'e.

E 2 de ce mois le Roi arriva à Ver•

L ſailles de Choiſy, où Sa Majeſté s'é-

toit renduë de Fontainebleau le 19 du

mois dernier,. \
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: Le 3 premier Dimanche de l'Avent le
Roi & la Reine entendirent dans la Cha

† du Château la Meſſe chantée par la

iuſique. - - -

L'après-midi le Roi accompagné de

Monſeigneur le Dauphin, de Madame la

· Dauphine& de Meſdames de France aſſiſta

à la prédication du PereGriffet de la Com

pagnie de Jeſus. . - -

* Le 4 le Prince d'Ardore Ambaſſadeur

du Roi des Deux Siciles reçut en vertu.

des pouvoirs qui lui avoient été envoyés

† Sa Majeſté Sicilienne le Duc de Vil

rs Brancas Chevalier de l'Ordre de Saint

Janvier. - :

Le 3 Fête de la Conception de la Sain

te Vierge le Roi & la Reine entendirent

dans la Chapelle du Château la Meſſe

chantée par la Muſique. L'après-midi la

Reine, accompagnée de Monſeigneur le

· Dauphin, de Madame la Dauphine& de

§ de France , aſſiſta à la prédica

tion du Pere Griffet de la Compagnie de

Jeſus, & enſuite aux Vêpres..

Le 1o ſecond Dimanche de l'Avent

leurs Majeſtés entendirent la Meſſe dans la

même Chapelle, & l'après-midi la Reine,

accompagnée comme le jour de la Fête

de la Conception, aſſiſta au Sermon du .

, Pere Griffet.
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La Reine communia le 7 par les mains

de l'Archevêque de Roüen , ſon Grand

Aumônier. - #

Le 3 de ce mois les Maréchaux de Laval

Montmorency, de Clermont Tonnerre,

de la Mothe Houdancourt & de Lowen

dalh, prêterent ſerment de fidélité entre

les mains du Roi. - .

· Le Cardinal de Soubize , accompagné

du Grand Maître & du Maître des Céré

monies, fut introduit le 12 par le Cheva

lier de Sainctot, Introducteur des Ambaſ

ſadeurs à'l'audience de la Reine, à laquelle

il prêfenta l'Abbé Onorati , Camerier

d'honneur du Pape, qui remit à Sa Ma

jeſté un Bref de Sa Sainteté. Pendant l'au

dience on apporta un tabouret, & le Car

dinal de Soubize s'aſſit. Il fut conduit en

fuite avec les mêmes cérémonies aux au

diences de Monſeigneur le Dauphin, de

Madame la Dauphine , de Madame & de

Meſdames de France. -

Le 1o Monſeigneur le Dauphin & Ma

dame la Dauphine ont pris le deuil pour

la mort de la Ducheſſe Doüairiere de

Brunſwick Wolfenbuttel, grande tante de

Madame la Dauphine. . -

Le Maréchal Duc de Belle-Iſle étant

arrivé de Nice le 7 de ce mois, alla le

même jour à Verſailles rendre ſes reſpects

au Roi, qui le reçut très-favorablement
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De Bruxelles le 28 Novembre,

T Outes les troupes ſont tranquilles

·l dans leurs quartiers, & moyennant

des précautions qu'on a priſes on n'eſt plus

inquiété dans le Marquiſat d'Anvers par

les courſes des Huſſards ennemis.Selon les

nouvelles de Gand, on y conſtruit ainſi que

dans quelques autres villes un grand nom

bre de barques, dont on ignore encore la

deſtination.Le bruit court qu'il doit paroî

tre un Edit, par lequel il ſera enjoint à tou

tes les perſonnes qui poſſédent des terres

dans le Brabant & dans les Provinces voiſi

nes, & qui ſont au ſervice de la Reine de

Hongrie ou des Puiſſances ſes Alliées, de

revenir dans un certain tems, ſous peine

de confiſcarion de leurs biens. Celles qui

ont acheté des Charges ſous le précédent

Gouvernement & qui les ont conſervées,

feront obligées de les racheter. -

On a reçû avis que les Etats Généraux

des Provinces-Unies avoient nommé le

Comte de Bentinck de Rhoon, le Baron

de Waſſenaer de Carwyck & M. Haſſelaar,

leurs Miniſtres Plénipotentiaires aux cou

férences d'Aix-la-Chapelle.

De Bruxelles le 3 Décembre.

Le bruit qui a couru que le Gouver

nement avoit deſſein de faire rache
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ter les Charges acquiſes par les titulaires

·pendant que ces Provinces étoient ſous la

domination de la Reine de Hongrie, eſt

· deſtitué de tout fondement. -

Les Doyens des Corps de Métiers ont

donné leur conſentement à la levée de

1'impoſition établie ſur les quatre princi

| pales eſpéces de denrées. Il eſt arrivé de

| Lille une ſomme conſidérable pour le

- payement des troupes du Roi. Les levées

· pour les Régimens Etrangers de nouvelle

création ſe continuent dans ce pays avec

. tout le #poſſible,& il vient tous les

- jours des récruës pour completter les

: Corps qui ſont en garniſon à Bruxelles &

* dans les villes voiſines. Pluſieurs de ces

| | Corps paſſerent ls. 2o en revûë devant di

- vers Commiſſaires des guerres. .

On attend le Maréchal de Lovendalh

* dans le courant de ce mois. Le Marquis

du Chayla Lieutenant Général , & le

· Chevalier de Courten, qui s'étoient ren

, dus en cette ville pour avoir quelques

conférences avec M. le Maréchal Comte

· de Saxe, ſont retournés le premier à Gand

| & le ſecond à Anvers. Sur l'avis que les

| Alliés ſe fortifient à Herentals, M. le Ma- '

· réchal Comte de Saxe a pris la réſolution

· de renforcer les troupes qui occupent le
poſte de Licre. - • • '
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-S Uivant les avis reçus de Warſovie le Roi de

Pologne Electeur de Saxe ne s'y rendra point

cet hyver, & les bruits qui courent au ſujet de

l'aſſemblée d'une Diette extraordinaire , n'ont

aucun fondement. Ces avis confirment que la Po

logne joüit de la plus parfaite tranquillité par les

ſoins que prend † Majeſté Polonoiſe d'en éloi

† tout ce qui en pourroit troubler le repos, &

'obſerver une exacte neutralité dans la guerre

qui agite l'Europe. Quoique l'on continue de

parler beaucoup de la prochaine marche de trente

mille Ruſſiens que le Roi de la Grande Bretagne

& la République des Provinces-Unies •ſe propo

ſent de prendre à leur ſervice, & quoique diverſes

lettres particulieres aſſûrent que ces troupes pour

' roient traverſer la Pologne, il eſt certain qu'on

n'a reçû aucunes lettres requiſitoriales pour leur

paſſage, & qu'il n'y a point d'ordre de former

des magaſins pour leur ſubfiftance. Les nouvelles

de Péterſbourg portent que l'Imperatrice de Ruſſie

a nommé ſon Ambaſſadeur Extraordinaire à la

Cour de Vienne le Comte de Beſtuchef Grand

Maréchal de ſa Cour, lequel réſidoit à Dreſde en

qualité de ſon Envoyé Elle a chargé en même

tems le Comte de Beſtuchef, fils du Grand Chan

celier de Ruſſie, d'aller complimenter de ſa part

la Reine de Hongrie & le Grand Duc de Toſcane,

ſnr la naiſſance de l'Archiduc Pierre dont elle a
ét€ IIlaf21flC,
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-

Sa Majeſté Impériale a reçû par un ſecond cou

- rier du Prince Gallitzin ſon Ambaſſadeur en Perſe

la confirmation de la mort deThamas Kouli Kam

Cet uſurpateur s'étant attiré par ſes cruautés la

haine générale des Perſans, la plûpart des Sei

gneurs de ſa Cour ont conſpiré contre lui. Son

propre neveu s'eſt mis à la tête des conjurés,&

après l'avoir aſſaſſiné & s'être emparé de ſes tré

: ſors , il s'eſt fait élire Roi de Perſe. L'autorité de

ce nouveau Souverain eſt encore mal affermie,

& pluſieurs concurrens ont formé des partis pour

lui diſputer le Trône. Dans les premiers troubles

excités par la révolution on a pillé les Comptoirs

que la nation Angloiſe & la Ruſſienne ont dans le

Ghilan. L'Impératrice de Ruſſie a tenu à ce ſujet

pluſieurs Conſeils, pour déliberer ſur la conduite

qu'il convient d'obſerver en cette occaſion.

On mande de Péterſbourg que l'Imperatrice

tint le 24 Octobre un Gonſeil d'Etat pour délibe

rer ſur quelques dépêches apportées de Stockholm

par un courier extraordinaire , & que le lende

. main s'étant renduë au Sénat avec les cérémonies

, accoûtumées, elle donna ſon approbation à plu

ſieurs nouveaux Réglemens concernant l'admi

: niſtration de la Juſtice. On aſſûre que cette Prin

- ceſſe ne fera point à Moſcou le voyage qu'elle

tavoit projetté. Depuis quelque tems on a rendu

t public le Traité qui a été conclu dans le mois de

: Juin dernier entre ſa"Majeſté Impériale & le Roi

• de la Grande Bretagne. Il a été ſtipulé par ce

sTraité que pour contribuer la paix à l'Europe, &

pour procurer l'avantage & la ſûreté des Alliés

des deux Puiſſances, l'Impératrice tiendroit ſur

les frontieres de la Livonie, limitrophes avec le

: Lithuanie, un Corps de trente mille hommes,

prêts à marcher à la premiere requiſition & en tel
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endroit que la néceſſité pourroit le requerir#

- qu'en même tems elle auroit toujours ſur les cô

· tes de la Livonie quarante galéres équipées, afin

*. qu'on pût les employer lorſque les circonſtances

- l'exigeroient , que S. M. Britannique de ſon côté

· payeroit à l'Impératrice un ſubſide de cent mille

livres ſterlings pour cette année; que s'il plaiſoit

· au Roi de la" Grande Bretagne de continuer le

: même Traité pour l'année prochaine, il en feroit

· informer ſa Majeſté Inmpériale dans le cours du

· mois d'Oct. afin que le Gouvernement pût faire

· ſes diſpoſitions en conſéquence. Les ratifications

* de ce Traité furent échangées le 8 du mois d'Août

* dernier. On attend à Péterſbourg inceſſamment

: le courier dont les dépêches décideront de la

· concluſion du nouveau Traité de ſubſide, propoſé

à l'Impératrice par le Roi de la Grande Bretagne

· & par les Etats Généraux des Provinces-Unies.

- Le Baron de Breitlach Ambaſſadeur de la Reine

· de Hongrie a fait partir un exprès pour Vienne

· avec le réſultat de diverſes conférences qu'il a eues

: avec les Miniſtres de ſa Majeſté Impériale.

" Comme les chemins ſont preſque impratiquables,

-le jeune Comte de Beſtuchefque l'Impératrice a

· nommé pour aller complimenter de † part ſa

Majeſté Hongroiſe & le Grand Duc de Toſcane

·ſur la naifſance de l'Archiduc Pierre, a différé ſon

départ juſqu'à ce qu'il ſoit tombé affés de neige

pour voyager en traineau. Le Comte de Barcx

ci devant Miniſtre du Roi de Suéde auprès de ſa

Majeſté Impériale ſe prépare de retourner à

Stockholm d'où il eſt arrivé depuis peu un courier

chargé de lettres du Marquis de Lanmarie pour

M. d'Allien Miniſtre du Roi de France en cette

Cour.La répartition des quartiers d'hyver pour les

troupes, particulierement pour celles qui ſont en

Livonie
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Livonie ayant été faite il y a quelque tems, il eſt

venu de cette Province deux Régimens d'Infan

terie qui juſqu'au mois d'Avril feront partie de la

garniſon de Péterſbourg.

· Le Baron de Breitlach donna le 26 un repas à

l'occaſion de la Fête de Sainte Théreſe, dont la

Reine de Hongrie porte le nom. -

| On apprend par les nouvelles de Coppenhague

que le 8 du mois paſſé M. de Kettenbourg Chan

celier du Duché de Holſtein, & qui. eſt venu à

Coppenhague pour complimenter leurs Majeſtés

de la part du Grand Duc de Ruſſie ſur leur avene

ment au Trône, eut une audience particuliere du

Roi , & qu'enſuite il fut conduit à celle de la

Reine. Le Roi partit le même jour pour Roſen

bourg, où il ſe pi opoſe de demeurer quelque tems

afin d'y prendre le divertiſſement de la chaſſe. Sa.

Majeſté a diſpoſé d'une place de Conſeiller du

Conſeil de Commerce en faveur de M. .. Jean

Georges de Hoiſt. Meſſieurs de Kats & de Klen

genberg ont obtenu des emplois de Commiſſaires

de la Chambre des Rentes. La place de Major

du Régiment de Fionie a été donnée à M. de

Stramboë Capitaine dans le même Régiment.

La Baron de Pleſſen Chambellan du Roi, & qui

a brevet de Colonel, a épouſé la Demoiſelle de

Roſencrantz. -

, On apprend de Stockholm que le Marquis de

Lanmarie Ambaſſadeur de Sa Majeſté Très Chré

tienne, a reçu depuis peu de ſa Cour un courier

dont il a communiqué les dépêches aux Miniſtres

de ſa Majeſté Suédoiſe. Les mêmes lèttres mar

quent que le Roi de la Grande Bretagne a nommé

un nouveau Miniſtre pour remplacer M. de Guy

dickens. Suivant les mêmes avis on continue de

jouir d'une parfaite tranquillité en Finlande. Le

I, Vol.
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Baron de Roſen Gouverneur Général de cette

Province , eſt occupé à faire réparer les fortifica

tions de diverſes places, & à en remplir les maga

ſins de tout ce qui eſt néceſſaire.

Il n'y a encore rien de decidé ſur le tems de la

ſéparation de la Diette du Royaume.

· On mande de† que le Roi de

Dannemarcx, ayant réſolu de rendre les divertiſ

ſemens plus fiéquens à ſa Cour qu'ils ne l'étoient

ſous le regne précédent , a réglé que la Reine

tiendroit appartement tous les mardis & les ven

dredis, & que les autres jours il y auroit Opéra,

Comédie & Bal alternativement. Suivant les mê

mes nouvelles il s'eſt tenu une aſſemblée génerale

des intéreſſés dans la Compagnie de Commerce

établie par ſa Majeſté Danoiſe, & dont le fond eſt

actuellement de ſept cent mille écus. N.

Les avis reçûs de Francfort portent que le

Prince de Deux Ponts qui étoit allé à Arolſen

pour rendre viſite au Prince & à la Princeſſe de

Waldeck étoit retourné à ſa réſidence, & que

le Prince de la Tout Taxis Principal Commiſſaire

du Grand Duc de Toſcane auprès de la Diette

de Ratiſbonne étoit parti pour ſe rendre à Vienne.

Des lettres de divers endroits aſſûrent que depuis

l'arrivée d'un courier dépêché de Londres au

Lord Hindford , l'Impératrice de Ruſſie paroiſ

ſoit déterminée à conclure le nouveau Traité de

ſubſide qui lui a été propoſé par le Roi de la

Grande Bretagne & par la République des Provin

ces-Unies,

-
-
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N écrit de Prague du 7 Novembre que l'ou

verture des Etats du Royaume de Boheme

s'eſt faite le 27 Octobre , & que les Commiſ.

ſaires de la Reine ont remis les demandes de ſa

Majeſté à cette aſſemblée. La Reine exige que

ces Etats lui fourniſſent deux millions de florins '

pour les dépenſes de la guerre , cent mille florins

pour divers autres beſoins, vingt mille pour l'en

tretien des fortifications des Places, douze mille

hommes de recrues, & trois mille deux cent che

vaux pour la remonte de la Cavalerie & des Dra

gons. Le bruit court que le Comte de Kaunitz

Ritberg ci-devant Gouverneur par interim des

Pays-Bas , & le Comte de Cobenzel Miniſtre du

Grand Duc de Toſcane auprès du Cercle de Fran

conie, ſeront nommés Miniſtres Plénipotentiaires

de ſa Majeſté au Congrès d'Aix la Chapelle. On

croit que le Comte de Schullembourg , qui a été

employé en qualité de Général des troupes de la

Reine dans la Lombardie, commandera l'année

prochaine un camp volant ſur la Moſelle. Le

Comte d'Hagenbach a reçû ordre d'aller viſiter

les fortifications de Kehl & de Philiſbourg. II a

été réſolu de faire marcher partie aux Pays Bas,

partie en Italie, les nouveaux Régimens qu'on a

ievés en Eſclavonie, & il a été ordonné aux Offi

ciers de ces Corps d'aller les joindre ſans délai.

On a appris de Milan que le Général Wentworth

y étoit attendu dans peu, ainſi qu'un Général du

Roi de Sardaigne, & qu'ils devoient y conferer

avec le Comte de Harrach & le Comte de Brow

2 ne ſur les meſures à prendre pour inquiéter les

ennemis pendant l'hyver , & ppur procurer la
ſûreté des Duchés de parme &# Plaiſance. .

H ij
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Selon les nouvelles de Conſtantinople le Grand

Seigneur a envoyé à Rhodes le Prince Perſan qui

ſe dit fils du Schach Huſſein, & ſa Hauteſſe pa

1oît être dans la réſolution de ne point ſe mêler

des affaires de Perſe. .

Les lettres de Vienne du 14 Novembre portent

que la Fête de Saint Charles Borromée dont l'Ar

chiduc,ſecond fils de la Reine,porte le nom, a été

célébrée avec beaucoup de magnificence , & que

ſa Majeſté a reçû à cette occaſion les complimens

des Miniſtres Etrangers, des Miniſtres d'Etat &

de la principale Nobleſſe. Le 5 du mois dernier

la Reine vint de Schombrunn en cette ville , &

entendit dans l'Egliſe Métropolitaine la grande

Meſſe célébrée pontificalement par le Cardinal

de Kollonitz. Il ſe tint le 7 en préſence de ſa Ma

jeſté une longue conférence au ſujet de diverſes

affaires importantes qui regardent le Corps Ger

manique. .. , }

· Le Baron de Franckenſtein , chargé de pleins

pouvoirs de l'Evêque de Bamberg, reçût le 8 des

mains du Grand Duc de Toſcane au nom de cet

Evêque l'Inveſtiture des Fiefs qu'il tient de l'Em

pire. Le 7 le Prince Charles de Lorraine ſè rendit
au Château de Diernholtz. " -

La Reine a donné ordre au Comte de Kaunitz

Ritberg de ſe diſpoſer à partir pour aſſiſter en qua

lité de ſon premier Miniſtre Plénipotentiaire aux

conférences d'Aix - la - Chapelle. Le Comte de

Trautſon Miniſtre de ſa Majeſté auprès du Roi de

Pologne Electeur de Saxe , eſt ſur ſon départ pour

Dreſde.

| Le Comte de Schombourg Capitaine des Tra

bans de l'Impératrice Premiere Döiiairiere , a été

déclaré Vice-Maréchal de la Cour du Grand Due

de Toſcane. - -

, • •



D E C E M B R E. 1747. - 173

La Reine ſe rendit le 14 du mois dernier avec

le Grand Duc de Toſcane à Cloſter Neubourg :

d'où ſa Majeſté revint le lendemain à Vienne. I

arriva le 13 des Pays-Bas un courier dont les dé

pêches qu'on croit regarder les futures conféren

ces d'Aix-la-Chapelle, ônt donné lieu à la tenue

- d'un Conſeil extraordinaire. On eſt occupé à cher

cher les moyens de ſatisfaire le Roi de Pologne

Electeur de Saxe ſur les indemnités qu'il demande

pour les dommages cauſés à ſon Electorat par les

troupes de la Reine, & l'on croit que pour termi

ner cette affaire à l'amiable, ſa Majeſté cédera à

ce Prince pluſieurs Fiefs qui dépendent du Royau

· me de Boheme. Selon les•apparences les trois

nouveaux Feldt-Maréchaux que la Reine doit dé

clarer, ſonr les Comtes de Browne , de Nadaſti &

Leopold de Daun.On conjecture que le Comte de

Schullembourg ſera élevé à la même dignité. Le

Général Pallavicini ci-devant Miniſtre Plénipoten

tiaire de la Reine dans le Gouvernement du Mila

nez, a été choiſi pour commander les troupes en

'Italie. La place de Commiſſaire Général des mines

dans les pays héréditaires a été donnée à M. Weſſeinhutter. " - r- - - -

On a appris de Hermanſtadt que le Feldt-Maré

| chal Comte de Traun , Gouverneur de Tranſilva

· nie, y avoit fait ſon entrée publique avec beau

coup de magnificence au bruit des ſalves réiferées

de l'artillerie de la Place & de la mouſqueterie de

fa garniſon. - - - | |

· Les nouvelles de Stocxholm annonçent que le

Prince Guſtave a été fort incommodé pendant

quelques jours , & qu'on avoit d'abord craint qu'il

ne füt attaqué de la petite vérole, mais que ſon

indiſpoſition n'a point eu de ſuite , & qu'il ſe por

te à préſent auſſi-bien qu'on puiſſe le ſouhaiter.
• - · · · · · H iij
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Ces avis ajoutent que le 3 les quatre Ordres du

Royaume de Suéde ſe ſont aſſemblés pour délibé

rer ſur la propoſition d'accorder à une Compagnie

le privilége excluſif de fabriquer de l'eau-de-vie ;

que le Clergé & l'Ordre des Payſans sºy ſont de

nouveau oppoſés, mais qu'après de longs débats

on eſt convenu de renvoyer la déciſion de cette

affaire au Committé ſecret. On travaille avec beau

coup d'aſſiduité à des arrangemens pour amélio

rer ſes finances, & l'on compte qu'on augmentera

les revenus de l'Etat de plus de cinq millions de

florins. . - -

, Selon les"lettres de Péterſbourg l'Impératrice

de Ruſfie qui a été pendant quelques jours à

Czarsxa-Zelo en eſt revenue le 3. -

On a été informé par des lettres de Perſe que

les troubles qui s'y étoient élevés à l'occaſion de

la mcrt de Thamas Kouli Kam étoient entiere

ment appaiſés ; que le nouveau Roi avoit été re

connu par toutes les Provinces ; qu'il donnoit des

marques d'un caractére généreux & pacifique, &

que par ſes grandes largeſſes il avoit également

gagné l'affection de la Nobleſſe & du peuple.

E s P A G N E.

· [ E vaiſſeau le Glorieux commandé par Don

- Pedre de la Cerda , ayant fait voile de Corcu

vion pour le Ferol, rencontra le 17 du mois d'Oc
tobre à la hauteur du Cap Saint Vincent une eſ

cadre Angloiſe, dont deux frégates, l'une de qua

rante canons , l'autre de trente , ſe détacherent

pour l'attaquer. Il les combattit pendant pluſieurs

beures , & il s'en ſeroit emparé ſi elles n'avoient

pris le parti de ſe réfugier ſous le canon des Forts

de Saint Vincent & de Sagre appartenans au Roi
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de Portugal. Le lendemain Don Pedre de la Cerda

découvrit le vaiſſeau le Darmouth de ſoixante

-canons, qui avec les deux mêmes frégates ſe diſ

poſoit à engager avec lui une nouvelle action.

Ces bâtimens l'eurent bientôt joint. De part &

-d'autre l'artillerie fut ſervie avec une extrême vi

vacité, & non-ſeulement le vaiſſeau le Glorieux

maltraita fort les frégates ennemies dans leurs

manœuvres , mais le feu prit aux poudres du

Darmouth & ce vaiſſeau ſauta en l'air. Les fréga

· tes ſe retirerent après avoir tâché de prendre à

bord l'équipage de ce bâtiment dont elles ne pû

rent ſauver qu'un Lieutenant & dix-ſept matelots.

Don Pedre de la Cerda ayant employé la nuit

ſuivante à réparer le dommage cauſé à ſon vaiſ

ſeau, continuoit le 19 ſa route, lorſqu'il fut atta

qué une troiſiéme fois par ces frégates ſecondées

- du vaiſſeau le Ruſſels de quatre vingt douze canons.

Les deux combats précédens avoient conſommé

la plus grande partie des munitions de guerre du

vaiſſeau le Glorieux. Cependant il ſe défendit de

puis fix heures du matin juſqu'à près de midi ,

· & le vaiſſeau ie Raſſels ayant reçû pluſieurs coups

de canon. à fleur d'eau, le Commandant de ce

, bâtiment étoit ſur le point de faire paſſer ſon

équipage ſur les deux frégates & de prendre la

fuite, mais la poudre & les boulets ayant manqué

totalement au Glorieux , Don Pedre de la Cerda

fut réduit à la néceſſité de ſe rendre , dans le tems

qu'il étoit prêt à ſe ſignaler par un ſuccès encore

plus éclatant que ceux qui lui ont acquis fi juſte

ment une fi grande réputation. -

Les lettres de Liſbonne marquent que Don

Paul Melo de Machado Pereira de Sampayo

Gentilhomme de la Maiſon du Roi de Portugal,

a épouſé Dona Grace Pereira de Caſtro.

H iiij
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'On mande de Portugal que le 19 Octobºe

il y avoit paru une Aurore Boréale qui a ſurpaſſé

en lumiere toutes celles obſervées précédemment

| dans le même Royaume , & qu'elle avoit été

ſuivie d'un violent ouragan. Selon les mêmes let

ties on a eſſuyé quelques jours auparavant à Bar

cel'os & dans les environs la tempête la plus fu

1ieuſe. Elle fut accompagnée de grêle , dont les

grains étoient de telle groſſeur qu'ils ont détruit

preſque toutes les couvertures des maiſons & tué

un grand nombre d'animaux dans la campagne.

· Le vent a déraciné la plûpart des arbres & le ton

nerre eſt tombé en pluſieurs endroits , particulie

· rement ſur l'Egliſe du Monaſtére de Travanca &

ſur celle des Chanoines de S. Jean l'Evangeliſte,

leſquelles ont été conſidérablement endomma

gées. -

Ces avis ajoutent que Don Bonaventure Mal

heïro de Reimam Marinho a épouſé Dona Mar

guerite Louiſe Pereira Ferraz Sarmento de Souto

Major , & que la Comteſſe de Saint Vincent eſt

accouchée d'un fils On a été informé par les mê

mes avis que Don Fernand de Magalhaens Me

nezes Gentilhomme de la Maiſon de ſa Majeſté

Portugaiſe , & ci-devant Meſtre-de-Camp d'un

Régiment de Cavalerie, eſt mort en ſon Château

d'Alvelos le 5 du mois dernier âgé de ſoixante &

· neuf ans. Son corps a été inhumé avec beaucoup

· de pompe à Amarade dans l'Egliſe des Religieuſes

- de Sainte Claire, où eſt la ſépulture de ſa Maiſon ,

- l'une des plus illuſtres du Royaume. .

On apprend par les lettres de Madrid que le 19

· du mois dernier Fête de Sainte Elizabeth dont la

Reine Doiiairiere porte le nom , leurs Majeſtés

reçûrent, ainſi que cette Princeſſe , les compli

mens des Miniſtres Etrangers, des Miniſtres d'E-
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tat & des Grands. On célébra le 17'l'Anniverſaire

de la naiſſance de l'Infante Marie-Antoinette-Fer

dinande, qui eſt entrée dans la dix-huitiéme an

née de ſon age. .

Le Roi a diſpoſé d'un Canonicat de l'Egliſe

Métropolitaine de Grénade en faveur de Don Jo

ſeph-Manuel de Roxas Chanoine de l'Egliſe Ca
thédrale de Cadix. -

-

• Don Juan de Lacy , Qualificateur du Saint Of.

fice, & Grand Chapelain de l'Hôpital Royal de

Saint Antoine , baptiſa le 17 un Juif dans l'Egliſe
de Saint Louis. - - -

Les lettres d'Andalouſie marquent que le 28

du mois d'Octobre l'Armateur Barthelemi de

Torres a pris dans les environs du Cap Eſpartel le

Pacquetbot Anglois le Henri chargé de ſucre, de

caffé, de cacao, de bois de campêche & d'autres

marchandiſes, lequel alloit de la nouvelle Yorcx

à Livourne. Selon les avis regás de Galice un na

vire de la même nation , nommé la Marie-Anne,

à bord duquel il y avoit deux cent quatre-vingt

dix-huit ſacs de bled & ſoixante-deux barriques

de viande ſalée , a été conduit au Port de Vigo

par l'Armateur François Taſorei, qui s'en étoit

emparé le 1c Novembre à la viſé des Iſles Ber
lingues. • . · · ·

, Don Thomas Antoine de Guſman y Spinola

Chevalier de l'Ordre de Saint Jacques, Grand

Chapelain de l'Egliſe du Monaſtére Royal des

Carmelites , Conſeiller de la Chambre de Caſtille

& du Conſeil des Ordres , Subdélegué du Conſeil

de la Croiſade , Auditeur de la Chancellerie de

· Valladolid , & qui venoit d'être nommé à l'Evêché

de Malaga, mourut en cette ville le 12 âgé de cin

quante deux ans. . - -

- : H y
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- G R A N D E - B R E T A G N E.

I F 7 du mois paſſé au ſoir on reçut la nouvel

_ le de l'arrivée des navires le Sand. ych & le

Sc ejisº ury, qui appartiennent à la Compagnie

des Inues Orientales, & qui reviennent de la

Chine Ces bâtimens ont été ſeparés du navire le

Ta tiſloch à la hauteur du Cap de Bonne Eſperan

ce. Quelque tems après , pendant qu'ils faiſoient

voile pour l'Iſle de Saint Paul , ils ont été avertis

qu'il s'y trouvoit pluſieurs vaiſſeaux François,

commandés par M. de la Bourdonnais. Le Gou

verneur & les habitans de l'Iſle firent en même

tems ſçavoir aux Commandans du Sandwych &

du Schaffisbury,qu'ils prenoient pour des vaiſſeaux
de guerre, que ſi les François ou les Anglois ti

roient un ſeul coup de canon les uns contre les

autres dans la Plage, le Fort feroit feu ſur les Ag

greſſeurs. Cette Déclaration, jointe à l'aſſûrance

qu'on leur donna qu'un bâtiment, qu'ils iugerent

être le Taviſtoch, avoit paſſé cinq jours auparavant

dans ces Parages, les détermina à continuer leur

route. Des lettres particulieres marquent que M.

de la Bourdonnais a croiſé pendant† long tems

dans les mêmes Parages, & qu'ayant eſſuyé une

violente tempête , il a été forcé de jetter une par

tie de ſes canons à la mer , & de ſe retirer dans un

Port des établiſſemens des Portugais. Les Com

miſſaires de l'Amirauté ont envoyé ordre au Chef

d'eſcadre Chambers, qui eſt à Plymouth avec ſon

eſcadre, d'alier joindre celle avec laquelle le Chef

d'eſcadre Moyſting eſt dans la mer de Biſcaye...Ils

ont ordonné auſſi d'équiper avec toute la diligen

ce poſſible pluſieurs vaiſſeaux , deſtinés à mettre

les côtes d'Ecoſſe à l'abri de toute entrepriſe de la

"Part des ennemis. La chaloupe de guerre le Ha
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veng doit porter quelques inſtructions au Gouver

neur de Gibraltar, d'où l'on mande qu'il y étoit

arrivé du Levant une flotte ſous l'eſcorte de deux

vaiſſeaux de guerre. Les Negocians de Londres

ont réſolu de préſenter une Adreſſe aux Commiſ

ſaires de l'Amirauté , pour les remercier de la pro

tection eclatante qu'ils accordent au commerce de

la Nation , & pour les prier de continuer de le fa

voriſer avec la même ardeur. On aſſûre que la

Chambre des Communes dans la prochaine Seſ

ſion du Parlement portera un Bill, pour établir

dans toutes les villes d'Angleterre un Tribunal

ui ſera chargé d'examiner la conduite des per

§ ſuſpectes de n'être pas attachées au Gou

vernement. Le bruit court que les perſonnes,

qui ont plus d'un domeſtique de livrée, ſeront

obligées de payer une certaine taxe pour chacun

de ces domeſtiques. On parle auſſi d'impoſer une

taxe ſur tous les chevaux de ſelle.

Suivant la Relation qu'on a publiée du combat

qui s'eſt donné le 25 Octobre entre l'eſcadre du

Roi commandée par le Vice-Amiral Hawxe , &

celle de France aux ordres de M. de l'Eſtanduere ,

il y a eu ſur le vaiſſeau le Devonshire quatorze hom

mes tués & cinquante-deux bleſſés, ſur le Kent un

tué & dix bleſſés, ſur l'Aigle ſeize tués & quaran

te trois bleſſés , ſur la Defiance onze tués & qua

rante-deux bleſſés , ſur le Portland ſept tués &

douze bleſſés , ſur l'Edimbourg ſix tués & dix-neuf

bleſſés, ſur le Nottingham treize tués & vingt

cinq bleſſés, ſur le Gloceſter ſix tués & quinze bleſ

ſés , ſur le VVindſor huit tués & cinquante-neuf

bleſſés , ſur le Lyon vingt tués & ſoixante-dix-neuf

bleſſés , ſur le Monmouth dix-huit tués & ſoixante

dix bleſſés, ſur la Princeſſe Louiſe douze tuéz &

ſoixante-deux bleſſés. Ces vaiſſeaux , à l'exception

- H vj
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de quelques-uns que le Vice-Amiral Haw ke- a

conduits à Spithéad , ont été fort maltraités dans

leurs agrez & dans leurs mâtures , & ils ſont ren

tiés dans le Port de Plymouth , afin d'être reparés.

Le Roi a fait préſent de cinq cent guinées au

Capitaine Moore qui a apporté la nouvelle du

combat , & le commandement du vaiſſeau le Kent

a été donné à cet Officier. Il a été ordonné de te

nir à Portſmouth un Conſeil de guerre , pour exa

- miner la conduite du Capitaine Fox , qui com

, mandoit ce vaiſſeau dans l'aétion, & contre lequel

le Vice-A miral Hawke a porté des plaintes très

graves. Le 1 : du mois dernier le Contre-Amiral

Boſcawen fit voile de Spithéad avec ſon eſcadre

| & les navires de la Compagnie des Indes, auſ

· quels cette eſcadre doit ſervir d'eſcorte, mais il a

été obligé par les vents contraires de relâcher à la

Rade de Sainte Helene. Ce Contre-Amiral a ob

tenu un Brévet de Major Général , & il comman

de en chef les troupes de terre embarquées à bord

de ſes vaiſſeaux. On équipe à Portſmouth un vaiſ

ſeau de quatre vingt canons, trois de ſoixante &

quatorze, deux de ſoixante, trois de cinquante,

· un pareil nombre de quarante , avec pluſieurs fre

gates, brulots & chaloupes de guerre. Le bruit

court que cette eſcadre , qui ſera ſous les ordres

du Contre-Amiral Chambers , eſt deſtinée à aller

à la rencontre des quatre vaiſſeaux François ,

commandés par M de la Bourdonnais. Le Gouver

nement fait armer dans le même Port ure autre

eſcadre, qui ſera compoſée de ſeize vaiſſeaux de

guerre , & dont le Vice-Amiral Warren aura le

eommandement. On croit qu'elle ſera employée

à tâcher d'intercepter une flotte Françoiſe, qui eft

attenduë en Eutope au commencement de l'année

Frochaine. La Grande Bretagne a actuellement en
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- commiſſion deux vaiſſeaux de guerre de cent ca

. nons, quatre de quatre-vingt-dix , dix de quatre

vingt, vingt & un de ſoixante & dix, vingt-huit

. de ſoixante; trente-deux de cinquante, quatre

. vingt dix-ſept de quarante , vingt chalou es de

- guerre , douze brulots & trente galiottes à bom

· bes. Le vaiſſeau de guerre le Centarion arriva le 12

- à Spithéad avec les navires le l} alpool, le pelham

& l'Auguſte, appartenans à la Compagnie des In

, des Orientales Ce vaiſſeau, ayant rencontré le

3o du mois d'Octobre quelques navires ſeparés

· de la flotte Françoiſe dont le Vice-Amiral Hawke

· a attaqué l'eſcorte , en prit trois ce jour là , &

quatre le lendemain. On eſtime trente-cinq mille

· livres ſterlings les chargemens de ces bâtimens ,

. qui ſont le Royal Philippe , de deux cent ſoixante

- tonneaux ; le Saint Domingue & la Sainte Anne ,

de deux cent cinquante , l'Hercule, de deux cent

· quarante ; la Marguerite, de deux cent ; le Char

· ron, de cent ſoixante & la Mutine , de cent

tsente. Les Directeurs de la Compagnie des In

. des Orientales ont auſſi appris que leurs navires

lé Londres & le Sommerſet, qui avoient relâché à

. Limericx en Irlande , s'étoient rendus le 6 No

- vembre à Portſmouth ſous le convoi du vaiſleau

de guerre le Cheſterfield , & que le Taviſtoch ,

dont ces bâtimens avoient été ſeparés à la hauteur

du Cap de Bonne Eſperance , étoit arrivé à Lime

I l CK, ,- -

L'ouverture du Parlement demeure toûjours

fixée au 2 1 , & l'on aſſûre que les Seigneurs, qui

voudront s'abſenter pendant le cours de la ſeſ

ſion , ne pourront, ſans prêter le ſerment preſçrit

par les anciennes Loix du Royaume , nommer

d'autres Pairs pour donner leurs voix à leur place.

-
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On celebra le 16 avec les formalités accoûttt

mées l'Anniverſaire de la découverte de la conſpi

ration des Poudres. - -

Le Prince de Bade Dourlach , le jeune Prince

de Lobcxowitz , le Lord Chancelier , les Ducs de

Newcaſtle, de Dorſet, de Richmond & de Graf

ton , les Lords Gower & Anſon, M. Henry Pel

ham , les Grands Juges , le Procureur General &

le Solliciteur General , aſſiſterent le 9 au repas qui

ſe donna à l'occaſion de l'inſtallation du nouveau

Lord Máire.

La ſanté du Comte de Cheſterfield étant rétablie,

ce Sécrétaire d'Etat a recommencé à travailler

avec quelques Miniftres Etrangers.

On a reçû avis d'Edimbourg que M. Archibald

Stuard , ci-devant Lord Prévôt de cette Capitale

de l'Ecoſſe, s'eſt pleinement juſtifié des accuſa

· tions portées contre lui.

Les Actions de la Compagnie de la mer du Sud

n'ont point de prix fixe ; celles de la Banque ſont à

cent vingt & un ; celles de la Compagnie des fn

des Orientales à cent ſoixante & un , & les An

nuités à quatre vingt quatorze , ſept huitiémes•
Le nouveau Parlement s'étant aſſemblé le 2 1 du

mois paſſé, la Chambre des Communes a conti

nué M. Arthur Onſlow dans les fonctions d'Ora

teur. Le 23 le Roi ſe rendit à la Chambre des

Pairs avec les cérémonies accoûtumées, & ſa Ma

jeſté ayant mandé la Chambre des Communes, fit

le diſcours ſuivant. Mylords & Meſſieurs, le déſir

de connoître de la maniere la plus préeiſe les véritables

fentimens de mon peuple ſur la ſituation préſente des

affaires, étant le"principal motif qui m'a engagé à

vous convoquer , j'ai voulu vous aſſembler auſſi-tôt

que votre commodité & le bien public ont pû le per
-
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mettre. C'eſt par l'avis de mon Parlement que je ſuis

entré en guerre avec l'Eſpagne, afin de proteger &

d'aſſûrer le commerce de mes ſujets. C'eſt auſſi par ſon

avis é en conſéquence de mes engagemens que j'ai

foutenu les intérêts de la Reine de Hongrie, c% de la

ſucceſſion de la Maiſon d'Autriche. La France, en

haine de cette conduite, mon ſeulement m'a déclaré la

guerre,mais a fomenté & favoriſé la rébellion dans la

Grande-Bretagne. J'ai repû de mon Parlement les ſe

cours les plus efficaces,& il m'a aidé avec le plus grand

zéle Quoique nos ſuccès dans les Pais Bas n'ayent pas

répondu à notre attente, on doit convenir néanmoins le

l'honneur de la Nation, qu on ne ſtauroit lui imputer

aucune des diſgraces qu on y a eſſuyées. Les avanta

ges ſignalés qu il a plu au Tout-Puiſſant de nous ac

corder ſur mer, ont fait ſentir à l'ennemi le poids de

nos forces na vales. La perte qu'il a faite doit lui être

ſenſible, & la Nation en a tiré un profit réel & ſoli

de. Cela a parû évidemment dans les opérations de

ma flotte pendant le cours de cette année. Elles ont re

levé l'honneur du Pavillon Britannique, é la Ma

"rine de la France, ainſi que ſon commèrce, a éprouvé

un éehec conſidérabie Le Gouvernement des Provin

tes Unies a de nouveau repris une conſiſtance, qui

ne peut manquer de fortifier conſidérablement la cauſe

commune. Elle cimentera & affermira l'amitié qui

ſubſiſte entre la Grande Bretagne & la République,ó-

elle unira à jamais nos intérêts réciproques. On a déja

vû en Hollande un grand effet de cet heureux chan

gement par la vigoureuſe Declaration que les Etats

Généraux ont faite à la France, & par les ordres

qu'ils ont donnés de commettre par tout des hoſtilités

eontre Sa Majeſté Très-Chrétienne & egntre ſes ſu

jets. Il m'a étéfait dernierement des ouvertures de la

part de la France pour la Pacification générale, &
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quoique quelques-unes des conditions propoſées ſoyent

de nature à ne pouvoir étre acceptées , j'ai cependant

de concert avec mes Alliés , facilité les moyens de

parvenir à un accommodement sûr # honorable , qui

fait l'unique objet de mes ſouhaits Conformément à

cette vûë , j'ai conſenti à la tenué d'un Congrès à

JAix la Chapelle, où les Miniſtres reſpectif doivent ſe

rendre inceſ 1mxnent. Je me flate que toutes les Puiſ

ſances intéreſſées y apporteront des diſpoſitions ſembla

bles aux miennes, aſin d'effectuer ce grand ouvrage à

des conditions juſtes % ſatisfaiſan es. Vous convien

drez ſans doute avec moi que dans ces circoºſtances il

eſt important de veiller # d'étre attentif à chaque

évenement , & qu'il n'y a lieu d'eſpérer une paix

ava ſtageuſe que lorſqu'on eſt prét à continuer la guer

re avec vigueur. Je me repoſe donc ſur votre aſſiſtan

ce, & je compte que vous me mettrez en état de m'op

poſer aux effºrts de mes ehnemis, en cas que leur obſti

nation & le refus qu'ils pourroient faire de donner les

mains au rétabliſſement de la tranquillité générale,

rendiſſent inévitable la durée des hoſtilités. Pour cet

e fet je concerte aétuellement avec mes Alliés, dont

j'ai réſolu de défendre conſtamment les intéréti, les

méſures néceſſaires pour les ſéco · ler. Ainſi tenons-nous

préts, ſuppoſé que les n gociations n'ayent pas l'effet

déſiré, à faire voir à nos ennemis combien ils ſe trom

pent s'ils s'imaginent que la Grande Bretagne & ſes

vAlliés veuillent ſe ſoumettre à recevoir la loi de quel

que Puiſſancé que ce ſoit, # montrons à tout l'Uni

vers que nous ne nous la ſerons"détourner par aucune

difficulté ni par aucun péril de la reſolution dans la

quelle nous ſommes de maintenir la liberté publique

& notre propre# , qui ſont nos intérêts les
plus eſſentihi. - • - -

Meſſieurs de la Chambre des Communes, par

ee que je viens de dire, on decouvre de quelle néceſſité
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: il eſt de fournir des ſubſides proportionnés aux circonſ

tances. Je ferai remettre devant vous les Etats poar

- le ſervice de l'année prochaine. Il ne me paroît pas

douteux que vous ne m'accordiez des ſecours tels que

les exigent notre sûreté cº la ſituation critique des

affaires. Vous pouvez étre perſuadés qu'ils ſeront uni

quement employés au; fins pour leſquelles ils ſerontdon

- nés, é ſi par quelque évenement il arrive qu'on puiſſe

en épargner une partie,je vous en ferai rendre compte.

Mylords & Meſſieurs, ſi l'on juge qu'il convienne

de prendre quelques arrangemens ulterieurs, afin de

· rendre plus efficaces es fages loix établies en dernier

lieu pour la conſervation de l'établiſſement préſent, je

· me confie en votre affection pour ma Perſogne cº pour

votre Patrie, & j'eſpere que vous vous app iquerez fé»

rieuſement cº promptement à perfectionner un ouvra

· ge ſi ſalutaire. J'ajoûterai ſeùlement que jamais il

ne s'eſt préſenté de conjonctures qui ayent requis de

, votre part plus d'unanimité, de diligence & de fer

- meté pour procurer la gloire & les avantages de la

Grande Bretagne.

Les deux Chambres 1éſolurent le même jour

de préſenter une Adreſſe au Roi. Celle des Sei

gneurs porte » que les vûës nobles, & ſi confor

§ mes au bien de la Nation, qui ont détermité ſa

» Majeſté à entrer dans la préſente guerre, ſont

» connuës de toute l'Europe , que la Nation a été

- » d'autant plus animée à les ſeconder, que les en

» nemis ont entrepris non-ſeulement de détruire

s2 la liberté générale, mais encore de troubler le

» Gouvernement préſent de la Grande Bretagne ,

» lequel ſeul fait tout le bonheur du Peuple, & en

» eſt le plus ſolide fondement, que les événemens

» de la guerre ſont toujours incertains , mais que

» dans le tems que les Seigneus voyent avec un
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, » ſenſible chagrin les malheurs ſurvenus dans les

« Pays-Bas, ils reconnoiſſent la bonté & la juf

» tice de ſa Majeſté, en ce qu'elle met l'honneur

» de la Nation à couvert de toute imputation

» qu'on pourroit lui faire à cet égard ; que c'eſt

» avec la joye la plus ſincere qu'ils felicitent le

» Roi ſur les ſuccès éclatans , dont il a plu à Dieu

» de benir ſes armes ſur mer , que rien ne peut

» être plus ſenſible aux ennemis que la perte qu'ils

» ont faite à cette occaſion, & que rien ne ſçauroit

» plus contribuer à la gloire & au bien réel de la

» Grande Bretagne, dont la† & les for

» ces navales augmentent à meſure que celles de

• la† diminuent ; que la Chambre des Pairs

« » éprouvé en même-tems la plus grande ſatisfac

» tion au ſujet des évenemens arrivés dans la Hok

» lande en faveur d'un Prince lié à ſa Majeſté par

» les nœuds les plus étroits, d'un Prince deſcendu

• d'une illuſtre Maiſon, dans laquelle l'ardeur à

-» défendre la liberté publique eſt héréditaire, &

» qui a donné des Liberateurs à l'Angleterre ainſi

55† Provinces Unies; qu'on doit ſe promettre

* • de cet heureux changement la plus étroite union

- » entre le Roi & les Etats Généraux, & une aug

» mentation de forces pour ſuivre les méſures qui

» conviendront le plus aux intérêts des deux Puiſ

» ſances ; que la Déclaration , faite dernierement

* à la Cour de France par la République , & les

» ordres donnés en conſequence , en ſont des

-» preuves évidentes; que les égards paternels de

* ſa Majeſté pour ſon peuple ne peuvent paroître

» avec plus d'éclat que dans le déſir qu'elle témoi

• gne de procurer, conjointement avec ſes Aliés

» la paix à des conditions juſtes & honorables ;

* qu'en rendant au Roi de très-humbles actions

-
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* de graces de fes diſpoſitions à effectuer un ou

* vrage ſi ſalutaire, & a aſſûrer le bien & le repos

* de ſes Sujets, les Seigneurs prient ſa Majeſté de

* ne point douter qu'ils ne ſoient convaincus par

* l'expérience du paſſé que l'unique moyen de

* parvenir à la paix eſt de ſe préparer à ſoutenir

* vivement la guerre ; qu'ainſi ils ne peuvent avoir

º aſſés de réconnoiſſance pour les ſoins que le Roi

* prend , afin d'être prêt à toutévénement ; qu'ils

* demandent du fond de leur cœur la permiſſion

* de donner à ſa Majeſté les plus fortes aſſûrances

" de leur fidélité inviolable & de leur affection

º pour ſa Perſonne Sacrée, ainſi que pour ſa Fa

- mille & pour ſon Gouvernement ; que tous les

ſujets du Roi ſont diſpoſés à le mettre en état de

§ continuer vivement la guerre, en cas que l'opi

- niâtreté de ſes ennemis l'y contraigne , qu'au

1 cune difficulté ni aucun peril ne ſera capable de

§ diminuer le zéle & la fermeté de la Nation, &

-† ſacrifiera tout pour défendre l'homeur

§ de la Couronne , ſon indépendance, ſes intérêts

,& ceux de ſes Alliés ; que la Chambre ne man

>>† pas de déliberer ſérieuſement ſur les mé

, ſures qu'il ſera à propos de prendre ulterieure

, ment , afin de mieux affermir la préſente Conſ

- titution du Gouvernement, comme auſſi afin

,s d'éteindre l'eſprit de rebellion, & de policer les

» parties de lâ Grande Bretagne , dans leſquelles

» le défaut de connoiſſances & le peu de ſoumiſ

» ſion aux Loix ont donné occaſion de ſéduire le

» peuple, & de lui faire oublier la fidélité qu'il

s, doit à ſbn Souverain ; que l'affermiſſement du

» Trône de ſa Majeſté, la gloire & la proſpérité

s» de ſes Royaumes , la tranquillité de la Patrie ,

» ſont les choſes que les Pairs de la Grande Breta

» gne ont le plus à cœur , & qu'ils travailleront
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» avec toute l'ardeur & toute la diligence poſſible,

» pour obtenir les fins déſirables que le Roi leur

» a ſi ſagement & ſi gracieuſement recomman

» dées. » Sa Majeſté repondit à cetre Adreſſe.

Rien ne peut me donner plus de ſatisfaction qu'une

vAdreſſe qui contient de ſiforte marques de votre zéle

cº de votre affeétion. Je vous en remercie , & je ne

doute point que les juſtes diſpoſitions que vous y avez

ſi unanimeme t extrimées , ne produiſent un bon effet

chés nos amis., auſſi bien que chés nos ennemis, & me

me mettent à portée de prendre les méſures qui con

viendront le plus aux intérêts de mes Royaume & au

ſoutien de mes Alliés, ſoit pour faire la paix, ſoit pour

continuer la guerre. -

Afin de ſubvenir aux dépenſes extraordinaires de

l'Etat , il a été réſolu de lever ſix millions neuf

cent trente mille livres ſterlings en annuités à qua

tre pour cent d'intérêt , & le Gouvernement ac

cordera la remiſe d'un dixiéme aux perſonnes qui

ſouſcriront. -

Le Duc de Cumberland revint le 23 Novembre

des Pays-Bas. ,

Le 15 l'Amiral Boſcawen remit à la voile de

la Rade de Sainte Helene, mais les vents con

traires l'ont obligé de relâcher une ſeconde fois,

& il mouille actuellement à Torbay avec ſon eſ

cadre. On aſſûre que le Contre-Amiral Forbes,

fils du Lord Granard , commandera une eſcadre

dans la Mediterranée. Les Cömmiſſaires de l'A -

mirauté ont donné ordre à M. Moyſting d'ailer

croiſer dans la Manche avec huit vaiſſeaux de Li

gne & quelqués ftegates. Ces Commidaires ont

été informés que le vaiſſeau de guerre le Hampshire

s'eſt rendu maître de la fregate Françoiſe le Caſtor,

de vingt-huit canons. Elle faiſoit partie de l'eſca

dre de M. de l'Eſtandue1e,& ap: ès avoir accompa
- a - - - : - - - - | .

A
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gné juſqu'à certaine hauteur la flotte Marchande

à laquelle cette eſcadre ſervoit d'eſcorte, elle re

tournoit à Breſt.

Les Actions de la Compagnie de la mer du Sud

ſont à cent ; celles de la Banque à cent vingt-un ,

trois huitiemés ; celles de la Compagnie des Indes

Orientales à cent ſoixante , trois quarts,& les an

nuités à quatre vingt quatorze, trois huitiémes,
-

P R o v 1 N c E s - U N 1 E s.

1[ A réponſe des Etats Généraux aux dernieres

L Déclarations, qui leur ont été remiſes de la

part du Roi de France , porte que réduits à la né

ceſſité d'employer les moyens que Dieu & la Na

ture leur ont mis en main pour la conſervation de

leur"liberté & de leur Religion , ils ſont dans la

ferme réſolution de riſquer leurs biens, leurs vies

& abſolument tout juſqu'à la derniere extrémité ,

pour leur légitime défenſe , qu'ils agiront reci

proquement de la même maniere que Sa Majeſté

Très-Chrétienne en agira à leur égard; qu'ils s'ef

forceront de détruire , autant qu'il leur ſera poſſi

ble , toutes des reſſources qui pourroient mettre

la France en état de continuer avec des forces ſu

- perieures ſes entrepriſes contre la République ;

qu'au reſte ils ne ſont pas plus dans l'intention de

rompre avec le Roi Très-Chrétien , qu'il ne l'eſt

de rompre avec eux ; que leur unique objet eſt de

protéger leurs ſujets contre l'oppreſſion , & qu'ils

ſeront toujours diſpoſés, comme ils l'ont été juſ

qu'à préſent , à travailler au retabliſſement de la

tranquillité publique & de la paix générale, dês

qu'il y aura apparence de la conclure à des condi

tions juſtes & raiſonnables.

Les Etats de Hollande & de Weſtfriſe s'étant
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déterminés à declarer le Stathouderat hérédit lire

dans la Maiſon de Naſſau Dieſt, même en faveur

de la ligne féminine, ils firent le 22 du mois der

nier après-midi au Prince de Naſſau une Députa

tion ſolemnelle, pour l'en informer. Cette Dépu

tation étoit compoſée de vingt Membres des Etats,

& M. Gilles , Conſeiller Penſionnaire de Hollan

de, porta la parole. Il eſt dit dans le Déliberé re

digé par cette aſſemblée à l'occaſion de l'hérédité

du Stathouderat , qu'après la mort du Prince de

Naſſau cette dignité paſſera à ſes deſcendans mâ

les , s'il en laiſſe de nés en légitime mariage ; que

s'il lui vient un fils, qui meure avant lui, & qui

ne laiſſe qu'une fille, & s'il ne reſte point d'héri

tiers mâles au Prince de Naſſau , le Stathouderat

ſera dévolu à la petite fille de ce Prince, & après

la mort de cette Princeſſe à ſes deſcendans mâles ;

u'au defaut de la ligne maſculine la Princeſſe

Caroline, fille du Prince de Naſſau, lui ſuccedera ;

qu'en cas que ce Prince ait d'autres Princeſſes , &

que la Princeſſe Caroline meure ſans poſterité

mâle, l'aînée des Princeſſes ſes ſœurs obtiendra le

Stathouderat, & ainſi de ſuite, les Princeſſes aî

nées & leurs héritiers mâles devant toûjours être

preferés aux cadettes & à leurs deſcendans ; qu'il

eſt ſous-entendu que le Stathouderat ne pourra

être poſſedé par aucun des deſcendans de la Maiſon

de Naſſau,§ mâles, ſoit femelles, qui ſoit revê

tu de la dignité Royale ou Electorale ; que les

deſcendans de cette Maiſon, qui ſeront Stathou

ders , profeſſeront la Religion Reformée ; que

pendant leur minorité ils ſeront élevés dans ces

Provinces ; que la ſucceſſion de cette dignité en

faveur de la poſterité mâle des deſcendans femelles

, du Prince de Naſſau n'aura lieu que dans la ſuppo.

ſition que les Princeſſes auront épouſé du conſen- .
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tement & avec l'approbation des Etats de Hollan- .

de & de Weſtfriſe un Prince de la Religion Re

formée, & qui ne ſoit ni Roi ni Electeur : que

lorſqu'une Princeſſe parviendra au Stathouderat,

elle exercera par elle-même cette dignité ſous le

titre de Gouvernante, & en cette qualité elle aura

ſéance dans les.Coliéges reſpectifs, ainſi qu'au

Conſeil d'Etat ; que comme elle ſera en même

tems Capitaine & Amiral Général des Provinces

Unies , elle aura la facuité pendant la guerre de

propoſer un Général expérimenté, pour comman

der les troupes, pourvû qu'il ſoit de la Religion .

Reformée, qu'il ne ſoit point Roi ni Electeur »

ue d'ailleurs il ſoit agréable aux Etats de Hollan

# & de Weſtfriſe, qu'il prête ſerment de fidélité,

& qu'il ſuive les ordres qui lui ſeront donnés par

les Etats Généraux de l'avis de la Gouvernante &

du Conſeil d'Etat ; que s'il arrive que les Princes

ou Princeſſes, qui ſuccederont, ſoyent mineurs,

la Princeſſe leur mere exercera le Stathouderat

comme Tutrice & ſous,le titre de Gouvernante,

aux conditions qui viennent d'être énoncées ,

moyennant qu'elle reſte veuve pendant ladite mi

norité, & qu'elle faſſe ſa réſidence dans ces Pro

vinces ; enfin que ſi pendant la ſuſdite minorité il

n'y avoit point de Princeſſe mere, ou ſi ſon admi

niſtration venoit à ceſſer, les Etats de Hollande &

de Weſtfriſe pourvoiroient en ce cas à la Tutelle

des mineurs, de la maniere qui conviendroit le

plus à l'avantage de la République. -

Le 17 le Duc de Cumberland, accompagné du

Général Ligonier, revint du voyage qu'il étoit

allé faire à Bréda & à Oudenboſch. Il eſt parti le

19 pour ſe rendre à Hellevoet Sluys, & pour s'y

embarquer à bord d'un des Yachts qui doivent le

tranſporter en Angleterre, & le 22 il a mis à la
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voile Le Prince Stathouder a chargé le Chevalier

Lambert de ſes affaires à la Cour de France, & il

l'a nommé Commiſſaire Général des troupes Hol

1andoiſes, qui ont été faites priſonnieres par celles
du Roi Très-Chrétien. -

· La place de Grand Major de Heuſden, vacante

par la démiſſion du Lieutenant Général Kinſchot >

a été accordée au Colonel Condé. Le Cop# de

Neſſelrodt & M. de Coligny ont obtenu la per

miſſion de lever, le premier un Régiment de

Dragons, le ſecond un Régiment de Huſſards. On

doit forrner auſſi une Compagnie de deux cent

Cadets, dont M Buhiman , Capitaine dans le

Régiment de Cromſtrom , aura le commande

ment. Il a été reglé dans l'aſſemblée des Etats de

Hollande & de Weſtfriſe qu'à l'avenir on ne diſ

poſeroit d'aucune charge ou einploi qu'en faveur

de perſonnes qui ſeroient en état de les exercer

elles-mêmes ; qu'on ne donneroit à qui que ce ſoit

aucune penſion ni retribution ſur leſdites charges

& leſdits emplois, & que•toutes les perſonnes,

qui en ſeroieût revêtues, ſeroient'obligées de prê

ter au préalable le ſerment requis. Ces mêmes Etats

ont ordonné qu'on leur fournit un état exact de

tous les emplois qui ſont à la nomination des Bour

guemeſtres & autres Magiſtrats des villes , &

qu'on ſpecifiât dans cet état ce que ces emplois

rapportent, tant à l'égard des appointements fixes

que pour ce qui concerne 'les autres émolumens

ui y ſont attachés, & qu'on joignît une notte des

penſions & des rétributions dont leſdits emplois

ſont chargés. -

· LesEtats Généraux ont envoyé à leursMiniſtres

daqs les Cours Etrangeres des inſtructions rélati

ves à leur reponſe aux dernieres Déclarations du

Roi de France. Les Députés des Etats de Hollan

de
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de & de Weſtfriſe continuent leurs ſéances & ils .

diſpoſeront inceſſamment des emplois vacans.

Le Marquis del Puerto, Ambaſſadeur du Roi

d'Eſpagne, le Comte de Golowktn, Ambaſſadeur

Extraordinaire de l'Imperatrice de Ruſſie, le Ba

ron de Reiſchach, Envoyé de la Reine d'Hongrie;

le Comte de Sandwych, Miniſtre Plénipotentiaire

du Roi de la Grande Bretagne, & le Comte de

Chavanne, Miniſtre du Roi de Sardaigne, ont

conferé les deux premiers, chacun en particulier,

avec leComteCharles de BentincK,Préſident de l'aſ.

ſemblée des Etats Généraux & les trois autres en

ſemble avec quelques Députés de la même aſſem

blée,

· Le Prince de Solberg s'eſt rendu à la Haye pour

complimenter le Prince & la Princeſſe de Naſſau

ſur le reglement fait par rapport à l'hérédité du

Stathoudérat. -

Le Major Général Lewe a été déclaré Lieute

nant Général des armées de la République. Les

Etats Généraux ont donné au Baron d'Olme la per

miſſion de lever un Régiment pour leur ſervice, &

le Prince Stathouder a diſpoſé de l'emploi de Ma

jor du Régiment de Deutz en faveur de M. Ma

thieu de Zonneman. On fe propoſe d'augmenter

d'un quatriéme bataillon le Régiment Suiſſe de

Hirtzel. ·- -

, Le Feldt-Maréchal Comte Maurice de Naſſau

doit aller avec M. Taddinga, Quartier Maître

Général, viſiter les principales Places de la Zélan

de. Il a été reglé que M. Van Haren , Député des

Etats Généraux à l'armée, paſſeroit l'hyver à Bré

da, afin de veiller à la ſûreté des frontieres de la

République. -

On aſſûre que le Duc de Cumberland reviendra

en Hollande avant la fin du mois prochain.

I. Vol.

- —
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· Es nouvelles de Rome portent que par un Edit

qui vient d'être publié, il eſt défendu ſouspei

ne de la vie à toutes perſonnes de quelque qualité

& condition qu'elles ſoient, d'enrôler des†
our le ſervice des Puiſſances étrangeres dans tou

te l'étenduë de l'Etat Eccléſiaſtique. Il eſt enjoint

par le même Edit à tout déſerteur ſous peine de

cinq ans de Galeres, de ne pas s'arrêter plus de

trois jours dans cette Capitale, & plus de huit ſut

les terres de la domination du Pape. La récolte

des grains ayant été peu abondante dans la plus

grande partie de l'Italie, & les Marchands ayant

voulu profiter de cette circonſtance, pour vendre

fort cher ceux qu'ils avoient dans leurs greniers, le

Pape a fixé le prix du bled & de l'avoine. Le Car.

dinal d'Yorck eſt venu à Rome pour voir la Cha

pelle qu'il fait conſtruire près ſon appartement &

il eſt retourné enſuite à Albano. On attend inceſ.

ſamment en cette ville le Cardinal Landi & le Car.

dinal Delfini, Patriarche d'Aquilée, qui doit y éta

blir ſa réſidence & occuper le Palais Pamfili.

Sûivant les derniers avis reçûs de Ferrare le Cardi

nal Paulucci, ci-devant Nonce de Sa Sainteté au

près de la Reine de Hongrie, lequel a eu une at

taque d'apoplexie, eſt entierement hors de danger.

On mande du Royaume de Naples, que la di

ſette commençant à s'y faire ſentir, le Roi des

deux Siciles avoit ordonné à l'Elu du Peuple de

prendre une note exacte des grains qui ſe trou

voient dans les magaſins publics, & que ce Prince

en avoit défendu la ſortie ſous des peines très-ri

goureuſes. Les mêmes avis portent que les trou

pes Napolitaines, qui pendant tout l'été avoient



D E C E M B R E. 1747. 195

été cantonnées ſur la frontiere., étoient entrées

dans leurs quartiers d'hyver. Ces avis ajoûtent que

la ville de Naples avoit donné pluſieurs fêtes ma

gnifiques à l'occaſion de la naiſſance du Duc de .

· Calabre. -

D • GE » E s le 4 Novembre.

L Es trois Galeres de la République partirent le

23 du mois dernier pour la Spécie avec deux

barques, à bord deſquelles il y avoit mille hom

mes de troupes Françoiſes & Eſpagnoles. Peu

d'heures après le vent changea & ces bâtimens fu

rent§ de rentrer dans le Port, mais le lende

main ils ſe remirent en mer & ils terminerent heu

reuſement leur navigation, malgré la préſence de

quatre vaiſſeaux de guerre Anglois qui croiſent à

la hauteur de Portofino. Un Officier des troupes

de la Reine de Hongrie arriva le même jour au

ſoir en cette ville. Il eut une longue conférence

avec le Duc de Richelieu, & après avoir ſoupé

chés ce Général, il retourna accompagné de deux

Officiers François & d'un Officier Génois, à Saint,

Pierre d'Arena dans le même caroſſe qu'on avoit

envoyéau-devant de lui,il coucha dans ce bourg,&

àla pointe du jour il reprit la route du camp du Gé

néral Nadaſti. L'objet du voyage de cet Officier

étoit l'échange des priſonniers François qui ſont

en Lombardie, mais on n'a pû rien† à cet

égard, le Duc de Richelieu prétendant que ces

priſonniers doivent être conduits ici, & le Gé

- néral Nadaſti ne voulant les remettre qu'au Maré

chal Duc de Belle-Iſle, ſous prétexte qu'il ne con

vient pas de les envoyer dans une ville que la Reine

de ongrie continue de regarder comme bloquée.

Sur l'avis que quelques Piquets des troupes de

- I ij
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cette Princeſſe avoient commencé à paroître du

côté de la montagne de Cento Croci , on fit mar

cher le 3o à Recco, cinq cent hommes, qui ont
, paſſé de-là à Seſtri di Levante. L'Envoyé de la

République de Lucques confere ſouvent avec M.

Matelin Francone, que le Sénat a nommé pour

traiter. avec lui. Ce Gouvernement-ci demande

aux Lucquois une certaine quantité de bœufs, de

moutons & de bois, avec une ſomme conſidérable

pour indemnité des brigandages qu'ils ont ſouffert

que les Corſaires Anglois commiſſent contre les

Génois dans les Parages dépendans de la ville de

Lucques.Toute la vigilance de ces Corſaires & des

§ de guerre de leur Nation n'empêche pas

qu'il n'arrive continuellement ici un grand nom

bre de bâtimens chargés de toutes ſortes de vi

vres. La mine de bled ſe vend cependant toujours

quarante-ſix francs, le Gouvernement deſirant

que les denrées ſe ſoutiennent à un haut prix, afin

que les Etrangers ayent plus d'empreſſement à en

apporter. On a condamné aux Galeres pour vingt

ans le nommé Labbo , l'un des principaux habi

tans de la valée de Biſagno, convaincu d'avoir été

d'intelligence avec les Allemands lorſqu'ils ſe ſont

avancés pour faire le ſiége de cette Place.

e E T U R 1 N le 7 Novembre.

Elon les lettres de Savone le Général Nadaſti

NX a établi le 4 Novembre ſon# à Novi,

où le Régiment d'Hagenbach paſſa le 5 en allant

rendre des quartiers d'hyver dans la Lombardie.

Ces lettres confirment que moyennant les pré

cautions qui ont été priſes pour arrêter les courſes

des Païſans Génois, ces derniers depuis quelque

tems n'ont formé aucune entrepriſe. -
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-

11 vient de ſe répandre un bruit que le Duc de

Richelieu avoit attaqué deux fois le Corps com

mandé par le Comte de Soro, & l'avoit entiere

n1ent défait.
-

On a reçû avis de Livourne qu'il y avoit dans

ce Port p us de cent bâtimens tant nationaux

qu'étrangers, qui n'attendoient qu'un vent favo

· rable pour en ſortir , que leur charge conſiſtoit

principalement en vivres de toute eſpece , & qu'on

croyoit la plus grande partie de ces proviſions deſ

tinées pour Génes. Les mêmes lettres annoncent

que deux navires portant Pavillon du Grand Duc

de Toſcane ont mis à la voile pour Conſtantino

ple, & qu'ils ont à bord cent Eſclaves Turcs que .

ce Prince envoye au Grand Seigneur avec plu

ſieurs préſens conſidérables.

D E B R E G L 1 o le 8 Novembre.

Q Uelques mouvemens faits par un détache

- | ment des troupes commandées par l'Infant

Don Philippe ont obligé le Prince de Carignan

d'abandonner le poſte de Brois & de ſe retirer à

Breglio avec le Corps qui eſt ſous ſes ordres. Ce

Prince ayant été informé que lesennemis conti

nuoient de s'avancer vers lui, n'a pas crû devoir

les attendre, & après avoir laiſſé en cette ville

Pluſieurs Compagnies de Volontaires, il s'eſt re

plié vers Dolceacqua. Dès que les ennemis en ort

eu avis, ils ont détaché ſix Compagnies de Gréna

diers & une Compagnie Franche pour ſurprendre

la garniſon, mais elle a fait une défenſe ſi vigou

reuſe qu'ils ont renoncé au deſſein de ſe rendre

maîtres de la ville. Ils continuent de faire des

courſes dans les environs, & un de leurs Corps

qui alloit joindre leur grande armée, a reçû ordre

I iij
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en chemin de marcher à Soſpello, où il a été ren

forcé de quatre nouveaux bataillons. Un autre

Corps de leurs troupes a pris poſte ſur les hauteurs

le long de la Bevera. Ces jours derniers un déta

chement de Miquelets, ſoutenu de quelquesCom

pagnies de Grénadiers, ſortit de. Vintimille, &

attaqua un poſte avancé des Allemands entre la

Roya & le Torrent de Nervia. Après un feu ex

trêmement vif de part & d'autre, les ennemis fu

rent repouſſés, & la perte fut conſidérable des deux

parts, y ayant eu de chaque côté près de cent cin

quante hommes tués oubleſſés. Pour contenir la

garniſon de Vintimille, on a occupé un Convent

ſitué entre cette Place & Dolceacqua, d'où les

Volontai1es eſcarmouchent fréquemment avec les

Miquelets. Les Déſerteurs ayant rapporté que les

ennemis projettoient de tenter une deſcente entre

San-Remo & Bordigherra, le Baron de Leutrum

a envoyé pluſieurs Compagnies de Grénadiers

pour s'oppoſer à cette entrepriſe. Toutes les trou

pes qui étoient à Olivetta , à Penna, à Airoles &

dans les autres poſtes entre la Roya & la Bevera,

ſont revenues joindre ce Général , & l'armée qu'il

commande eſt actuellement retranchée, appuyant

ſa gauche à la mer & ſa droite au Bois d'Abeglio

D E G E N E s le 1 1 Novembre.

D† une petite action qui s'eſt paſſée le 7 de

ce mois du côté d'Arenzano , on a fait pri

ſonniers quarante-fix Piémontois, parmi leſquels

étoient quelques Officiers. Ils furent renvoyés le

même jour à Savone, afin d'y être échangés avec

quelques-uns des Génois qui ſont à Mondovi. Les

ennemis, indépendamment des priſonniers qu'on

leur a faits en cette renconrre, y ont perdu vingt
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cinq hommes. On fit embarqner le 6 pour Chia

vari deux Compagnies des troupes de la Républi

ue. Le ſoin qu'on prend de garnir tous les en

§ par où les Allemands pourroient pénétrer le

long de la côte Orientale, donne lieu de préſu

mer qu'on appréhende quelque ſurpriſe de leur

part. Il paroît que la principale attention du Gou

vernement a pour objet Sarzane & la Spécie, &

l'on travaille avec toute la diligence poſſible à

mettre le Golfe en état de n'avoir rien à craindre

des Anglois , tandis que par terre on prend les

meſures convenables pour s'oppoſer aux entrepri

ſes des troupes de la Reine de Hongrie, qui re

viennent en Lombardie paſſer l'hyver.

On ne ſçait point encore de quelle maniere ſe

terInineront les§ ſurvenus entre cette Ré

publique & celle de Lucques L'Envoyé de cette

derniere ayant allégué pour la juſtifier, qu'avec

quatre† de canon qui compoſent toute l'ar

tillerie de Viareggio , elle ne peut faire la loi aux

Corſaires Anglois , on a offert d'y envoyer douze

piéces de batterie. -

Le Duc de Richelieu a chargé M. Bertellet

Conſul de la Nation Françoiſe à Livourne, de ſe

rendre à Lucques afin de traiter de cette affaire.

Ce Lieutenant Général a fait fréter pluſieurs pin

ques de differens Ports des deux rivieres, & ces

bâtimens ſont deſtinés à aller chercher à Villefran

che un nouveau renfort de troupes Françoiſes &

Eſpagnoles. -

D E G E N E s le 17.

N conſtruit un'nouveau Fort à Sainte The

cle près des Camaldules, pour rendre plus

difficiles les approches de la montagne ſur la

I iiij
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· quelle le Convent de ces Religieux eſt bâti. Les

aléres de la République , après avoir tranſporté

à la Spécie les troupes que le Duc de Richelieu y

a envoyées, ſont allées à Livourne. d'où elles ont

conduit à Génes vingt & une barques chargées

d'une grande quantité de vivres.Elies ſe ſont empa

rées d'un bâtiment ſur lequel il y avoit une cargai

ſon conſidérable de bled & pluſieurs Officiers au

ſervice du Roi de Sardaigne. On a découvert à

Toriglia trois piéces de canon, un mortier &

quelque autre artillerie qui y avoient été enter

rées. Par les nouvelles qu'on reçoit de la riviere

de Ponent, il paroît qu'il ne ſera pas facile à l'In

fant Don Philippe de former aucune entrepriſe

juſqu'au printems prochain Le Roi de Sardaigne

a fait rompre tous les chemins le long de la côte,

& conſtruire par tout de forts retranchemens.

Le 14 le Duc de Richelieu alla viſiter la galiote

le Saint Louis & le Ponton armé, qui le ſaluerent

de pluſieurs décharges d'artillerie. M. de Guy

mont Envoyé Extraordinaire du Roi de France

prés de cette République, a obtenu de Sa Majeſté

Très-Chrétienne la permiſſion de faire un voya

ge à Paris. Il doit s'embarquer ſur une galiotte

Génoiſe, & le Commandant de l'eſcadre Angloiſe

lui a envoyé un paſſeport. On mande de Verone

que depuis le premier de ce mois juſqu'au 7 il y

étoit paſſé ſept cent Varadins qui retournoient

dans le Royaume de Hongrie.

-

#
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E 12 Novembre eſt né, & le 13 a été ondoyé

N. ... de Rohan Chabot , fils de Louis Marie

· Bretagne Dominique de Rohan Chabot, Duc de

Rohan , Pair de France , Duc du Lude & de Ro

quelaure, Comte de Porrohet & d'Aſtarac , Mar

quis de Blain, &c. Brigadier des ârinées du Roi, &

de Dame Charlotte-Roſalie de Chatillon, mariés

le 19 Décembre 1734 Voyez la Généalogie de l'il

-luſtre Maiſon deChabot dans l'Hiſtoire des grands

Officiers de la Couronne. V. 4. fol. 5 , 6. -

Le 18 naiſſance & le 19 batême d'Anne-Mag

deleine-Françoiſe-Auguftine de Roſſet de Fleury,

fille d'André Hercule de Roſſet, Duc de Fleury ,

Pair de France , Prentier Gentilhomme de la

Chambre du Roi , Maréchal des camps & ar

mées de Sa Majcſté, Gouverneur & Lieutenant

Générai des Duchés de Lorraine & de Barrois,

Gouverneur particulier des Ville & Citadelle de

Nancy , & de Dame Anne-Magdeleine-Françoiſe

de Monceaux d'Auxy , mariés le 6 Juin 1736 ,

le parain M. l'Evêque de Chartres oncle de l'ens

fant, repréſenté par M. , Jean André Hercule de :

Roſſet de Fleury , Commandeur de Poeton auſſi

ſon oncle, la maraine D. Anne-Marie-Magdeleine

de Monceaux d'Auxy veuve de M. Ange Leon

Antoine de Maulde Chevalier Marquis de la

Buiſſiere , grande tante, repréſentée par D. Marie

Magdeleine de la Grange Trianon veuve du Mar

quts d'Auxy , ayeule maternelle de l'enfant.

Voyez la Généalogie de la Maiſon de Roſfet dans

la ſeconde partie du Regiſtre premier de l'Armo

rial général de M. d'Hozier.

i y
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Le 18 naiſſance & le 19 batême d'Olivier

Victor de Montvallat, fils de Nicolas-Hyacinthe

de Montvallat Comte d'Antragues , Capitaine .

Lieutenant de la Compagnie des Chevau-Legers

d'Anjou & Brigadier d'arinée, & de Dame Louiſe

Olive-Felicité-Bernard de Coubert , mariés le 26

Septembre 1739 , fille de M. Bernard Maître des

Requêtes, Sur-Intendant de la Maiſon de la Reine

& Grand'-Croix, & Prevôt de l'Ordre Royal &

Militaire de Saint Louis ; la terre de Montvallat

fituée près la ville de Chaudes-Aigues dans la

Haute-Auvergne a donné le nom à cette Maiſon

l'une des plus conſidérables de la Province par ſon

ancienneté, ſes alliances & ſes ſervices militai

LCS. - -

Le 28 Octobre Meſſire Dominique-Laurent

de Berton Crillon Evêque de Glandeves, ſacré le 2o

Janvier 1722 , mourut dans ſon Diocéſe dans un

âge fort avancé , il étoit fils de Philippes-Marie

de Berton, Marquis de Crillon au Comtat Venaiſ

ſin, & de Dame Françoiſe Saporte de Château

neuf, & il avoit pour freres aînés Jean Louis

Alexandre de Berton Crillon Archevêque de Nar

bonne depuis 1739 , nommé l'un des Prélats

§. de l'Ordre du Saint Eſprit le pre

miet Janvier 1742 , & François-Felix de Berton

créé Duc de Crillon par Bulles du Pape Benoît

XIII. du 27 Septembre 172 5, marié en 1714

avec Dame Marie-Thereſe Fabri de Moncault,

duquel mariage eſt iſſu Louis de Berton Marquis

de Crillon , Maréchal de camp du 2 Octobre

1746, lequel a des enfans de ſon mariage avec

Dame Marie-Françoiſe-Elizabeth Couvay. Feu

M. de Glandeves avoit pour triſayeul Thomas

de Balbis de Berton, Seigneur de Crillon, Cheva

lier de l'Ordre du Roi , frere de Louis de Balbis
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de Berton Seigneur, de Crillon, Meſtre-de-Camp

du Régiment des Gardes Françoiſes, Conſeiller

d'Etat , reçu Chevalier des Ordres du Roi le 31

Décembre 1585 , l'un des plus renommés Capi

taines de ſon teins ; la Maiſon de Balbis Berton

eſt également diſtinguée par ſon ancienneté , par

ſes alliances, par ſes honneurs & ſes ſervices mi

litaires ; ſes armes ſont d'or à cinq cottices d'a-

2ur. Voyez-en la Généalogie dans l'Hiſtoire de la

Nobleſſe du Comtat Venaiſſin par M. Pithon

Curt. Vol. I. f. 142. -

Le 31 Dame Marie-Nicole de Paris de la Broſſe,

veuve depuis le 27 Octobre 1723 de M. Pierre

de Berulle Premier Préſident du Parlement de

Grenoble, avec lequel elle avoit été mariée le 15

Novembre 1683, mourut à Paris dans la quarre

vingt-dix-ſeptiéme de ſon âge, ayant eu de ſon

mariage Pierre-Nicolas de Berulle , auſſi Premier

Préſident du Parlement de Grenoble, mort le 14

Mai 173o , laiſſant de Dame Marie-Renée du

Pleſſis aujourd'bui ſa veuve , Amable-Pierre

Thomas de Berulle Conſeiller au Parlement de

puis le 22 Décembre 1744. Madame de Berulle

étoit fille d'Anne de Paris Conſeiller au Parlement

& de Nicole du Val. Voyez la Généalogie de

Berulle l'une des premieres de la Robe dans les

Mémoires de Caſtelnau par le Laboureur ; celle

de Paris eſt auſſi diſtinguée dans la Magiſtrature.

Le 2 Novembre Dame Catherine-Charlotte

Croiſet , veuve depuis le 31 Janvier 1713 de

M. Guillaume Briçonnet Marquis de Roſay,

Comte d'Auteuil &c. Préſident de la troifiéme des

Enquêtes du Parlement , avec lequel elle avoit

été mariée le 17 Janvier 1697 , mourut à Paris

âgée de ſoixante douze ans, laiſſant François

Guillaume Briçonnet Comte d'Auteuil , Préſident

* I vj
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de la troiſiéme des Enquêtes du Parlement du 7

Janvier 1727 , marié 1°. avec Dame Marie-Cecile

Moufle de Champigny morte ſans enfans le 1 ;

Mai 1728 , 2°. avec Dame Elizabeth Lambert

d'Herbigny, & Alexandre-Jacques Briçonnet Maî

· tre des Requêtes , nommé , à l'Intendance de

· Montauban, mort ſans enfans le 12 Mai 17 2 , de

ſon mariage avec Dame Marie-Magdeleine Thi

. bert des Martrais , remariée la même année à M.

· le Marquis de Harcourt Beuvron.

· Feu Madame Briçonnet étoit fille de Louis

Alexandre Croiſet Marquis d'Eſtiau, Préſident de

· la cinquiéme des Enquêtes du Parlement, & de

Dame Catherine Roſſignol. Voyez la Généalogie

de la famille de Briçonnet l'une des plus ancien

nes & des plus illuſtrées de la Robe dans l'Hiſtoire

des Grands Officiers de la Couronne, vol. 6. fol.

27. -

• Le 3 Dame Marie-Dorothée Hollande de Ko

: nigsmarck , veuve depuis le 29 Août 1743 de René

Aléxis le Sénéchal Comte de Carcado , Marquis

de Pontecroix , Baron de Molac , Lieutenant Gé

néral des armées du Roi , Gouverneur des Ville

& Château de Quimper, mourut à Paris âgée de

ſoixante ans & ſans enfans , ſon corps a été tranſ

porté de Saint Sulpice ſa Paroiſſe en l'Egliſe des

petits Auguſtins lieu de la ſépulture de Meſſieurs

de Molac , mais feu M. le Comte de Carcado ſon

mari, de Dame Jeanne Magon ſa premiere fem

me morte le 17 Juillet 1724 , avoit eu René-Alé

xis le Sénéchal Marquis de Molac, Colonel du

Régiment de Berry Infanterie, tué à Prague à la

ſortie du 22 Août 1742?& N. .. le Sénéchal Mar

quis de Molac après ſon frere. La Maiſon de le

Sénéchal diviſée en deux branches , celle des

Marquis de Carcado & celle des Marquis deMo
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Iac, eſt une des plus anciennes de Bretagne & des

mieux alliées Voyez cette Généalogie détaillée

dans la ſeconde partie du ſecond Regiſtre de l'Ar

morial général. . -

: Le ... Théreſe de l'Eſlendar,veuve de Charles de

Roncherolles, Marquis de Roncherolles, Colonel

'd'un Régiment d'Infanterie & d'un de Cavalerie,

& Gouverneur de Landrecies, avec lequel elle

avoit été mariée le .... .. Décembre 1699,

mourut à Paris, ayant eu de ſon mariage un fils

unique nommé Charles Michel - François-Anne

Thomas - Sibille de Roncherolles , Marquis de

Roncherolles, mort en 1728 , laiſſant de Dame

Angelique-Marguerite de Jaſſaud , ſa femme , re

mariée au Marquis de Canillac, Dame Anne-Mar

guerite-Théreſe de Roncherolles,fille unique, ma

riée le 2 1 Janvier 1744 avec M. René-Nicolas

Charles-Auguſtin de Maupeou, Préſident à Mor

tier au Parlement , fils de M. le Premier Préſident.

Mad. de Roncherolles étoit fille de Louis de l'Eſ

tandar, Seigneur de Buliy, & de Dame Charlotte

Lucrece Tardieu de Maliiſſy, & ſortoit d'une Mai

ſon diſtinguée par ſon ancienneté, par ſes allian

ces & ſes ſervices; pour la Généalogie de la Maiſon

de Roncherolles, c'eſt l'une des plus anciennes

& des plus illuſtres de la Province de Nor

mandie. - -

Le 7 mourut à Paris Charles-Adrien de Noail

les,Prince de Poix, Chevalier né de l'Ordre de Mal

the, âgé de 7 mois & 7 jours, étant né le premier

Avril 1747, & fut porté le 8 au ſoir en l'Egliſe de

S. Sulpice, ſa Paroiffe, de-là tranſporté à Notre

Dame pour y être inhumé dans la Chapelle ſepul

ture de la Maiſon de Noailles ; il étoit fils de Phi

lippes de Noailles, Comte de Noailles, Grand
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d'Eſpagne de la premiere Claſſe, Prince de Poix ,

Marquis d'Arpajon, &c. Chevalier de la Toiſon

d'Or , Grand-Croix de l'Ordre de Malthe , Maré

chal des camps & armées du Roi, & de Dame

Anne-Claude d'Arpajon, Grand-Croix de l'Ordre

de Malthe, mariés le 27 Novembre 174f.

Le 9 Philibert Orry, Seigneur de la Chapelle

Godefroy, Miniſtre d'Etat, Conſeiller d'Etat or

dinaire, Commandeur & Grand-Tréſorier des Or

dres du Roi, ci-devant Contrôleur Général des

Finances, & Directeur Général des Bâtimens de

Sa Majeſté,Arts & Manufactures de France, mou

rut en ſon Château de la Chapelle,près Nogent-ſur

Seine, âgé d'environ 59 ans , étant né le22 Jan

vier 1689, & ſans avoir été marié. Il étoit fils de

Jean Orry, Seigneur de Vignory, de la Chapelle

Godefroy, de Fulvy, &c. Préſident à Mortier au
Parlement de Metz & Chevalier de l'Ordre de

S. Michel, mort le 3o Septembre 1719, & de Da

me Marie-Jeanne Ermonin , il avoit pour ſœur

née de ce mariage Dame Jeanne Orry, femme de

Louis Benigne Bertier , Seigneur de Sauvigny ,
Préſident de la cinquiéme des Enquêtes, morte le

2 ... Septembre 1739, mere de M. Bertier de Sau

vigny, à préſent Intendant de Paris, & il avoit

pour frere & ſœur nés du ſecond mariage de ſon

pere avec Dame Catherine-Louiſe Corceſſin, 1°,

Jean-Hrnri-Louis Orry, Seigneur de Fulvy né le

22 Janvier 17o3, ci devant Maître des Requêtes

& à préſent Conſeiller d'Etat, Intendant des Fi

nances, lequêl a des enfans de Dame Henriette

Louiſe-Helene de la Pierre de Bouzies, ſa femme,

d'une ancienne Nobleſſe de Flandres, & 2°. Louiſe

Elizabet Orry, mariée depuis le 16 Mai 1724 avec

Antoine-Martin Chaumont, Seigneur de la Galai
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fiere, alors Maître des Requêtes & aujourd'hui

Chancelier & Garde des Sceaux du Roi de Polo

gne Duc de Lotraine, dont il y a des enfans.

Le 11 Dame Marthe-Magdeleine Foullé de

Prunevaux, veuve de François Alexandre de Gal

lard de Bearn, Comte de Braſſac, Colonel du Ré

giment d'Angoumois, qu'elle avoit épouſé le 15

Décembre 1691, mourut à Paris âgée de 85 ans,

Elle étoit Dame d'honneur de Madame la Du

cheſſe du Maine,& elle avoit eu de ſon mariage

entre autres enfans Gûillaume - Alexandre de

Gallard de Bearn, Comte de Braſſac, ci-devant .

Colonel d'un Régiment d'Infanterie, lequel du "..

mariage qu'il contraéta le 26 Juillet 17i4 ave«.

Dame Lucie-Françoiſe de Coſtentin de Tourville,

fille du Maréchal de ce nom, a eu Anne-Hilarion de

Gallard de Bearn , Comte de Braſſac, ancien Lieu

tenant des vaiſſeaux du Roi, lequel a des enfans

de Dame Olimpe de Caumont la Force,ſon épouſe,

fille de M. le Duc de la Force. Voyez pour la Gé

néalogie de la Maiſon de Gallard, l'une des plus

anciennes & des plus illuſtrées de la Province de

Quercy, le vol. 9 des Grands Officiers, fol. 166,

& le Dictionnaire Hiſtorique de Morery, Edition

. de 1735 , vol. 3. fol. 773.

Pour Madame la Comteſſe de Braſſac, qui don

ne lieu à cet article, elle étoit fille d'Etienne Foul

1é, Marquis de Prunevaux & de Martangis, Maî

tre des Requêtes de l'Hôtel du Roi, & de Dame

Magdeleine de Leſpinay , & ſortoit d'une famille

très-diſtinguée dans la Robe.

Nous venons de perdre un de nos plus ſpirituels

Ecrivains, c'eſt M. le Sage , il eſt mort le 17 No

vembre chés un de ſes fils en Picardie, où il ache

voit paiſiblement ſa carriere déja avancée, ayant
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8o ans. M. le Sage eſt l'Auteur très eſtimé de bien

desOuvrages Iégerement écrits & afſaiſonnés du ſel

le plus délicat; la plus fine ironie y eſt ſemée avec

profuſion. La premiere édition de ſon Diable boi

teux a eu un ſuccès prodigieux & produit bien

°

d'inſipides & foibles copiſtes,. eſcorte ordinaire .

des livres renommés dont le titre eſt ſéduiſant; ſon

agréable Roman de Gilblas en quatre volumes ſe

ra immortel. Nous devons encore à ſon élégante

plume Eſtevanille, le Bachelier de Salamanque &

les Avantures de Beaucheſne. M. le Sage eſt le

pere de l'Opéra Comique, dont M. Fuzelier eſt le

parain. Ce Théatre Comique, plus ſujet aux ré

volutions que les Républiques les plus orageuſes,

leur doit ſon établiſſement & ſa premiere réputa

tion. M. le Sage en a recueilli les Piéces, ſecondé

par M. d'Orneval ſon ami, & les a conſervées

pour l'amuſement des ſujets favoris de Momus. Il

n'eſt point d'Auteur qui ait un ſtyle plus fin & ce

pendant plus naturel. Il a toujours été exempt des

inflammations néologiques, quoique cette maladie

ſoit preſque devenuë épidémique dans ce ſiécle

frivole où le Parnaſſe a auſſi ſes Ponpons & ſes Pan.

tins. Le Théatre François & le Public ont obliga

tion à M. le Sage de deux bonnes Comédies, Tur

earet & Criſpin Rival dº ſon Maitre.

#
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ARRE STs N oTAB LE S.

R R E ST du Conſeil d'Etat du Roi du 5

Octobre , portant révocation du privilége

accordé pour la culture du Riz en France.

Le Roi s'étant fait repréſenter en ſon Con

ſeil l'Arrêt rendu en icelui le 6 Décembre 174o

ſur la requête de Noël Chavillot, Bourgeois de

Paris, & les Lettres Patentes expédiées ſur ledit

Arrêt le premier Janvier 1741 , par leſquels Ar

rêt & Lettres Patentes Sa Majeſté auroit accordé

audit Chavillot & compagnie le privilége excluſif

pendant l'eſpace de douze années, à commencer

au mois de Mars lors prochain, d'enſemencer &

cultiver du Riz dans toute l'étenduë du Royaume,

à condition entre autres par ledit Chavillot &

compagnie, de ne faire leſdites ſemences & cul

ture que dans les terres qui ſeroient à la diſtance

de deux lieuës au moins des villes nIurées, & d'en

ſemencer pendant l'année 1741 au moins cinq

cent arpens de terre, deux mille arpens pendant

l'année 1742 , trois mille pendant l'année 1743 ,

cinq mille pendant l'année 1744, & la même

quantité de cinq mille arpens au moins pendant

les autres années dudit privilége ; ce qu'ils ſeroient

tenus de juſtifier par des certificats des ſieurs In

tendans des Provinces où ils feroient leſdites ſe

mences, qu'ils remettroient au premier Janvier

de chaque année au ſieur Contrôleur Général des

Finances, &c. Le Roi étant en ſon Conſeil, a ré

voqué & révoque le privilége pour la culture des

Riz, accordé audit Noel Chavillot & compagnie

par ledit Arrêt du 6 Décembre 174o, &c.
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A UT R E du 6 , concernant l'Ordre du Saint

Eſprit de Montpellier. -

Le Roi s'étant fait repréſenter l'Edit du mois de

Mars 1693 , par lequel le feu Roi auroit déſuni

de l'Ordre de Notre-Dame du Mont-Carmel &

de Saint Lazare, les biens de l'Ordre du Saint

Eſprit de Montpellier qui y avoient été unis par

Edit du mois de Décembre 167z , l'Arrêt rendu

en ſon Conſeil le 1o Mai 17oo, par lequel il'au

roit été déclaré entr'autres choſes, que ledit Or

dre du Saint Eſprit étoit purement régulier &

hoſpitalier , l'Arrêt du Conſeil du 4 Janvier 17o8,

portant que celui du 1e Mai précédent ferqit exé

cuté ſelon ſa forme & teneur, & en conſéquence

que l'hoſpitalité feroit rétablie &§ dans

la Commanderie générale grande Maîtriſe regu

liere de l'Ordre du Saint Eſprit de Montpellier par

le Commandeur Général, Grand-Maître régulier

qui y ſeroit inceſfamment établi, &c. Le Roi étant

en ſon Conſeil, a ordonné & ordonne ce qui ſuit.

ART. I. Les Commandeurs & Religieux de

toutes les Maiſons de l'Ordre du Saint Eſprit de

Montpellier qui ſont établies dans le Royaume,

ſeront tenus dans deux mois après la ſignification

† leur aura été faite du préſent Arrêt, de repré

enter pardevant les Sieurs Intendans & Cômmiſ

faires départis dans les Provinces,chacun dans ſon

département, les titres de leur établiſſement ou

fondation , & ceux qui concernent les biens &

revenus dont ils joüiſſent ou ont droit de joüir,

avec les comptes deſdits revenus, tant en recette .

que dépenſe , rendus pour les vingt dernieres

années , comme auſſi l'état actuel deſdites Mai

ſons & lieux hoſpitaliers, ſi aucuns y a, du nom

bre des Rehgieux qui y font leur demeure, de

«elui des pauvres qui y ſont reçus,& de la qualité
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deſdits pauvres, enſemble de la maniere dons

l'hoſpitaiité y eſt exercée, de laquelle repréſenta

tion leſd. Sieurs Intendans dreſſeront leurs procès

verbaux, en y faiſant les obſervations qu'ils juge- .

r ont néceſſaires.

I I. Faute par leſdits Religieux d'avoir ſatisfait

aux diſpofitions de l'article précédent, & ſur le

compte qui en ſera rendu à Sa Majeſté par leſdits

Sieurs Intendans, ils ſeront déclarés déchûs de la

pofſeſſion des biens dont ils joüiſſent, & les reve

nus en ſeront appliqués par Sa Majeſté à tels Hô

pitaux ou établiſſemens de charité† jugera à

propos, après avoir pris ſur ce ſujet l'avis, tant

deſdits Sieurs Intendans que des Archevêques ou

Evêques des lieux oû les Commanderies dont leſ

dits biens dépendent, ſont établies.

I I I. Les procès verbaux qui auront été dreſſés

ſuivant l'article premier , par leſdits Sieurs Inten

dans & Commiſlaires départis ſeront communi

qués à chacun des Sieurs§ & Evêques

de leur département, dans le Diocèſe deſquels il

ſe trouvera des Maiſons ou Commanderies dudit

Ordre, ſans préjudice auxdits Sieurs Archevêques

ou Evêques de prendre auſfi par eux-mêmes les

inftructions qu'ils jugeront néceſſaires au ſujet

deſdites Maiſons, &c. -

A UT R E du 7, qui commet les Officiers de

l'Amirauté de France au Siége général de la Table

de Marbre du Palais à Paris, au lieu & place des

sieursCommiſſaires de ſon Conſeil , nommés par

Arrêts des 21 Avril & 26 Octobre 1739, pour con

tinuer la vérification des titres des droits mariti

mes, ordonnée par leſdits Arrêts & par ceux des

27 Mai & 5 Décembre 174o.

Et qui preſcrit la foruue en laquelle il ſera pro
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cédé à la vérification de tous les droits énoncés

auxdits Arrêts. **

A U T R E du 17, qui permet pendant une

année l'entrée dans le Royaume des Beurres ve

nans d'Angleterre , d'Ecoſſe & d'Irlande, & ce

en payant les droits qui ſont dûs.

Sa Majèſté s'étant fait repréfenter l'Ordonnance

qu'elle a rendue le 21 Août 1731 , pour régler

l'étendue du canton de Chaſſe réſervé à titre de

ſes plaiſirs dans une partie des dépendances du

Gouvernement de Brouage, ainſi que celle du 6

Octobre 1732 , portant diſtraction de ladite ré

ſerve des Fiefs dépendans de l'Abbaye de Saintes,

· & relevans en partie de la Comté de Marennes ;

& deſirant Sa Majeſté prévenir les difficultés qui

naiſſent journellement à l'occaſion de cette Or

donnance, entre les Officiers de l'Etat Major de

ladite Ville & les Seigneurs des Terres compriſes

dans la réſerve portée par icelle, & nommément

l'acquereur dudit Comté de Marennes , & en

cette qualité Seigneur Suzerain des Fiefs dépen

dans de l'Abbaye de Saintes , exceptés de ladite

réſerve par la ſuſdite Ordonnance du 6 Octobre

1732. Sa Majeſté a ordonné & ordonne que

dorénavant le canton réſervé â titre de ſes plai

ſirs, ſera & demeurera fixé à une lieue autour de

ladite ville de Brouage, tant du côté du Nord,

du Sud & de l'Oueſt, que de celui de l'Eſt , ſans

que ſous quelque prétexte que ce foit leſdits Offi

ciers de l'Etat Major, ou autres puiſſent l'éten

dre au-delà. Fait Sa Majeſté très-expreſſes inhibi

tions & défenſes à toutes perſonnes de quelque

qualité qu'elles ſoient, de chaſſèr dans l'étendue

de ladite réſerve, ſans permiſſion par écrit du
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Gouverneur ou Commandant pour Sa Majeſté à

Brouage, à l'exception toutefois des Seigneurs

qui poſſédent dans ladite étendue d'une lieue des

Garennes titrées, ou Fiefs clos, auſquels Sa Ma

jeſté veut bien continuer à permettre de chaſſer

ſur leſdites.Garennes & Fiefs, accompagnés d'un

valet ou d'un garde ſeulement, leſquels ne pour

ront y chaſſer que conjointement avec leſdits

Seigneurs, dérogeant au ſurplus Sa Majeſté à ſon

Ordonnance dudit jour 2 1 Août 1731 en ce qùi

peut être contraire à la préſente. Mande & or

donne Sa Majeſté au Gouverneur & ſon Lieute

nant Général au pays d'Aunis , au Gouverneur

particulier de la ville de Brouage , & ceux qui y

commanderont en ſon abſence , de tenir la'main

à l'exécution de la préſente, laquelle ſera lûë,

Publiée & affichée par tout où il appartiendra, à

ce qu'aucun n'en prétende cauſe d'ignorance.

Fait à Verſailles le 12 Mai 1747. Signé, LOUIS :

Et plus bas , M. DE VoYER D'ARGENsoN. .

ov VE R T U R E du Collége Royal. -

Es Profeſſeurs du Collége Royal de

France , fondé à Paris par le Roi

Frar çois I. le Pere & le Reſtaurateur des

Lettres, reprirent leurs exercices le 2o

Novembre. Voici les noms des Sçavans

qui rempliſſent aujourd'hui les Chaires de

ce fameux Collége, ſous l'inſpection de

M. l'Abbé Vätry, de l'Académie Royale

des Inſcriptions & Belles Lettres , Profeſ

ſeur Royal en Langue Grecque.
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Pour la Langue Hébraique.

Mrs. Sallier & Henry.

Pour la Langue Grecque.

Mrs. Vatry & Capperonier.

Pour les Mathématiques.

Mrs. Lemonnier & de l'Iſle.

Pour la Philoſophie.

Mrs. Terraſſon & de Gua de Malves.

- Pour l'Eloquence Latine. J

Mrs. Piat & de la Bleterie. -

Pour la Médecine.

Mrs. Aſtruc, Ferrein, Poiſſonnier & Bou

V3lft, -

Pour la Langue Arabe.

Mrs. Petis de la Croix& Otter.

Pour le Droit Canon.

, Mrs.Lemerre & de l'Averdy.

Pour la Langue Syriaque.

Mr. Jault.

Le Sieur Briart qui demeure cour &

ruë Abbatiale de Saint Germain-des-Prez,

a une ſuite de Mercures à yendre bien

complette , à commencer l'année 172o

juſques & compris le mois de Novembre

1747, qui font vingt huit années; il en fera

une compoſition raiſonnable.
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J 'Ai lû par ordre de Monſeigneur le Chance

_J lier le premicr volume du Mercure de France

du mois de Décembre. A Paris le 3o Décembre

I747• -

BON A M Y.

T A B L E.

p I E c E s F U c 1 r 1 v E s en Vers & en Proſe.

Epitre à Louiſe, 3

Diſlertation ſur le lieu de Cymgiacum , , I2.

Les avantages de la Poëſie, 18

Vers mis en muſique, 2 J.

Lettre au ſujet des vies des Hommes Illuſtres de

France , 2.2,

Chronique de la naiſſance de Mlle de B * ** à

-

elle-même , - 2.6

Vers à M. d'Ardéne, &c. - 2.9 .

Extrait de la relation d'un voyage en Champagne

au ſujet d'une Ardoiſiere , 32,

Ode à Mad. *** - 49

Mémoire ſur les Couronnes militaires des Ro

mains, - 49

Paraphraſe de l'Oraiſon Dominicale , 56

Rentrée publique de l'Académie Royale des scien- .
ces, - 58

Le triomphe de l'âne, Fable nouvelle, 8y

Lettre de M. Dordelu à Mad. la Marquiſe
de k }x x4 Xk - 99

Mots des Enigmes & du Logogryphe du Mer

cure de Novembre, 99

Enigmes & Logogryphe , ibid.

Nouvelles Litteraires, des Beaux Arts, &c. 1oz

Eſtampe nouvelle , - I 12



Savonnettes légeres de pure crême de Savon, 12o

_ Chanſons notées, -
I l I

| Spectacles , I l 2.

| Diſſertation ſur l'Eſſence Balſamique, &c. 124

Epitre à M. Candide Oculiſte, - 1 3o

Séance de l'Académie des Belles-Lettres de Mar

ſeille & Programme pour 1748, 13 I

Eſtampe nouvelle , . I 34

Piéces de Clavecin , ibid.

Catalogue raiſonné de Bijoux, &c. 'ibid.

Parodie d'un Sonnet inſeré - dans le Mercure de

Septembre, -
· I3 5

| Projetto d'Aſſociazione, &c. , I36

| Edition des Œuvres de Théatre de M. de Sainte

· Foy, - 137

Epitre à M. Néricault Deſtouches par M. Ta

* nevot , 138

Lettre de M. de L. à M. de la Bruere, I.43

Cinquiéme Lettre ſur le Tonnerre, I46

France, nouvelles de la Cour, de Paris , &c. 161

Nouvelles Etrangeres, Suede , I 66

Allemagne, 17I

Eſpagne, I74

Grande Bretagne, 178

Provinces Unies , 189

Italie, - 194

De Génes, - 195

De Turin, - - " I96

. De Breglio , - - 197

De Génes , 198

Naiſſances & Morts, 20I

· Arrêts notables, 2O9

Ouverture du Collége Royal, · 1 13

Les Chanſons notées doivent regarder la page 121

De l'Imprimerie de J. B v 1 1 or.

-，
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La Veuve P I S S OT, Quai de Conty,

à la deſcente du Pont-Neuf.

J EAN DE NU L L Y, au Palais.

Chés < j A C QU E S B A R R O IS , Quai

des Auguſtins, à la ville de Nevers.

A N D R E° C A I L L E A U, rue Saint

Jacques, à S. André.
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L *A D R E S S E générale duMercure eſt

à M. D E C L E v E s D'ARNIcoURr,

rue des Mauvais Garçons , fauxbourg Saint

Germain , à l'Hôtel de Mâcon. Nous prions

très - inſtamment ceux qui nous adreſſeront

des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le

Port , pour nous épargner le déplaiſir de les

rebuter, & à eux celui de ne pas voir paroître

leurs Ouvrages.

Les Libraires des Provinces ou des Pays

Etrangers, qui ſouhaiteront avoir le Mercure

de France de la premiere main, &plus promp

tement, n'auront qu'à écrire à l'adreſſe ci-deſſus

indiquée ; on ſe conformera très-exactement à

leurs intentions. ,

Ainſi il faudra mettre ſur les adreſſes à M.

de Cleves d'Arnicourt , Commis au Mercure

de France , rue des Mauvais Garçons, pour

rendre à M. de la Bruere.

P R 1 x XX X. S o L s; |

•

i
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P I E C E S F U G I 7 IV E S,

en Vers & en Proſe.

O D E.

Sur les devoirs de l'homme envers Dieu.

#Ortez cahos, paroiſſez terre ,

# Naiſſez Elémens, Cieux & mers :

# Dieu parle au néant qui t'enſerre »

"Echappe-toi, vaſte univers.

Je vois éclore la nature ;

Quelle brillante architecture !

Quel en eſt le ſublime Auteur ?

Aij
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Ar»

Les nuits l'une à l'autre enchaînées ,
，

Les jours, les ſaiſons, les années,

Tout nous aanonce un Créateur

$3#é

En vain pour pallier ſon crime , -

un monſtre au cœur paîtri de farº ,

Méconnoît le Dieu qui l'anime,

Et feint d'adorer le hazard

Je vois la fureur de l'athée

S'évanouir déconcertée ,

Il pâlit, tremble & craint la morte

Ce n'eſt plus ce ſuperbe impie ; -

L'effroi rend ſa rage aſſoupie ;

qu'il eſt foible cet eſprit fort !

33%k

L'orgueil dont ma raiſon ſe pare

Fuit devant la Divinité ; *

je l'entrevois, & je m'égare

Dans ſon auguſte immenſité

L'œil ſe fatigue & nous abuſº , ·

si ſa viſion-trop confuſe -

Des cieux lui peint tous les déhors.

Tel dans Dieu ſe perd mon génie ,

quand de ſa grandeur infinie

Il veut pénétrer les raPPortº
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La mer orageuſe, écumante,

Agite ſes rapides flots ;

L'onde s'éleve boüillonnante,

Et briſe les frêles vaiſſeaux.

, J'ignore quel frein dans l'orage

| Des vagues reprime la rage ;

Sur les bords périt leur fureur.

Tout m'eſt caché dans la nature,

Et j'oſe, foible créature,

· D'un Dieu ſonder la profondeur !

| »ac« .

Au Conſeil de la Providence,

Vil mortel , aurois-je aſſiſté ?

Qui ſuis-je ? Quelle eſt mon eſſence ?

Que peut mon eſprit limité ?

Raiſon qui devrois me conduire,

Quoi ! ne ſers-tu qu'à me ſéduire ?

· Toujours dans l'erreur me plonger !

Quel déſir orgueilleux me joüe ?

L'homme que tu formas de boué, .

Seigneur, voudroit-il te juger ? . - -

$3$é - . -

Le devoir , infaillible maître,

Veut que mon cœur & mon encens

Soient pour celui qui m'a fait naître, · ·

Que je rompe le joug des ſens. : ..

A iij
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Sortons d'un honteux eſclavage,

Faiſons de nous un noble uſage ;

Que l'homme ſoit à ſon Auteur ,

Mais le devoir en vain nous touche ;

Sa voix dure nous effarouche,

Et perd ſes droits ſur notre cœur.

33，3k

t

Caché ſous une forme aimable,

Soutenu de nos paſſions,

Le vice, orateur agréable ,

Eſt l'ame de nos actions.

L'orgueil, le luxe, l'avarice,

Le noir démon de l'artifice ,

sont les idoles des humains ;

Mortel, connois ton appanage,

Et ceſſe d'avilir l'ouvrage

Qu'ont formé de fi nobles mains.

+3#

On reſpecte la créature ,

fe Créateur eſt cublié ;

D'un frivole bien l'impoſture

Fait courber l'homme humilié ;

Il ferme l'œil à la lumiere ;

Dans le néant, dans la pouſſiere,

Il cherche un bonheur menſonger
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tGrand Dieu , tu connois la miſere

De ces Rois, l'effroi de la terre,

Et fiers d'un trône paſſager.

4 . 3:39:#é

De tes decrets impénétrables ,

Ces Rois de carnage funmans ,

ces Héros qu'on nomme indomptables,

sont les dociles inſtrumens ;

Toi ſeul es au-deſſus des Ages ;

Du tems tu braves les outrages,

Tu vois tout naître & tout périr ;

Dieu puiſſant, mon pere & mon maître,

Ma raiſon doit te reconnoître,

Mon cœur ſoumis doit te ſervir.

?. Lacoſte, fils.

A Djou le 25 Octobre 1747.

•º

$

$2:

A iiij
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L E Tr R E c R t fºr gv E

--

Sur la Chymie Hydraulique.

Eſt modus in rebus, ſunt certi denique fines, "

2uos ultrà citràque nequit conſiſtere rečium.

• & . | Horat. : . :

E vous ai promis , Monſieur, il eſt vrai,

des obſervations ſur la nouvelle Chy

mie Hydraulique, mais vous êtes trop rai

ſonnable pour exiger de moi qu'elles ayent

pour objet ce détail ennuyeux d'expérien

ces répétées, qui font le capital de l'ou

vrage; comnie elles n'ont pas été faites ſous

mes yeux, le jugement que j'en porterois

IlC pourroit être† témeraire, & vous ne

voudriez pas me faire un devoir de la téme

•rité; mais ſi à cet égard je n'ai rien à vous

dire, permettez-moi de ſatisfaire à mon

engagement, en élevant ma voix contre le

fonderroné de cette nouvelle doctrine.

L'Auteur de la Chymie Hydraulique eſt

outré; il n'a pas ſçu garder un ſage milieu

entre deux extrémités également vicieuſes ;

il s'eſt jetté à corps perdu dans l'eau pour

ſe ſauver des feux inſenſés du peuple Chy

miſte , ſemblable à un Capitaine qui aime
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roit mieux ſe précipiter follement dans un

fleuve que d'eſſuyer avec peu de perte le

feu de l'ennemi.

Puiſque le ſage Auteur de la Nature a

voulu que le feu fût un inſtrument ſi né

ceſſaire pour préparer les plantes qu'il a

deſtinées à notre nourriture , pourquoi

auroit-il fait cet élément ſi contraire à la

préparation de celles qu'il a créées pour

nous guérir ? La nourriture nous intéreſſe

t'elle plus que la guériſon , pour avoir en

vironné celle-ci des difficultés ſans nomi

bre , qui ſont inſéparables de ce grand ap

pareil de machines imaginées par le nou

veau Chymiſte ? Non certes : il n'en va pas

ainſi, & les guériſons operées tantôt avec

des décoctions bien faites de plantes con

venables à la maladie, tantôt avec des

bouillons faits avec les chairs d'animaux,

& quelquefois avec des minéraux incorpo

rés par le feu dans des remedes topiques,

· ces guériſons, dis-je, ainſi operées, dé

montrent invinciblement que le végétal,

· l'animal & le minéral peuvent être traités

avec le feu , que notre Auteur redoute

tant » ſans qu'ils perdent pour cela les ver

tus dont ils ſont doués. - -

| Rendons-nous juſtice; quand il devroit

en couter un peu à notre amour propre, ſi

nous manquons tous les jours de guérir les
- A 'y
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maux les plus légers , nous devons bien

moins l'attribuer à la maniere de préparer

les remedes , qu'à notre peu de connoiſſan

ce de la vertu ſpecifique des Mixtes. Natu

raliſtes vains & ſuperficiels que nous ſom

mes , nous étalons avec faſte tout l'exte

rieur des corps naturels, nous les diviſons

en genres & en eſpeces avec une méthode

admirable, mais où eft parmi nous le nou

veau Salomon qui connoiſſe , à ne pas s'y

tromper, les vertus que Dieu y a renfer

mées pour produire infailliblement tel ou

tel effet ? Semblables aux Alchymiſtes

ignorans, nous nous flatons fauſſement

de travailler ſur la véritable matiere, &

devenant injuſtes par le mauvais ſuccès,

comme eux nous accuſons le feu qui eſt in

nocent des fautes que nous devrions rejet

| ter ſur notre ignorance.

Je tombe d'accord avec notre Auteur

des égaremens des Chymiſtes vulgaires,

j'en conviens avec lui, j'avoue ingenue

ment que leurs ſels alkali, enfans du feu,

ne ſont guéres propres qu'à faire du ſa

von, que leurs diſſolvans ſont ou corroſifs

ou trop ſpiritueux, que leurs eaux diftillées

n'ont pas grande vertu, que lèurs huiles

n'offrent au goût qu'une acreté inſupporta

ble , que leurs poudres ne ſont que des

cendres inanimées des corps qu'ils ont dé
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truits, que toutes ces belles cryſtalliſations

de leurs ſels amuſent ſans utilité, & qu'en

fin leurs prétendus remedes,ornés de noms

pompeux, ſont ſouvent auſſi mortels, que

la plûpart de ceux deGalien ſont inefficaces.

Je reconnois de bonne-foi tous ces déſor

dres, & que c'eſt à la mauvaiſe adminiſtra

tion du feu qu'il faut attribuer principale

ment tant de taches qui défigurent la Chy

mie, mais avec tout cela, cet abus que

tant de mauvais artiſtes font du feu , peut

il jamais être une raiſon légitime de l'é-

teindre déſormais à force d'eau froide

dans tous les laboratoires ? Ne devrions

nous pas auſſi nous interdire l'uſage ſi com

mode des inſtrumens tranchans, ſous pré

texte qu'ils font beaucoup de mal dans les

mains des enfans, des furieux & des gens

mal-adroits ? Quoi! pour délivrer les corps

naturels du ſupplice du feu que des Chy

miſtes leur font ſouffrir, faudra - t - il ſans

aucun milieu les tourmenter continuelle

ment d'une façon contraire , juſqu'à ce

que l'eau où s'exerce le nouveau tour

ment, devienne ſi ſurchargée des craſſes

du Mixte, qu'il ne ſoit plus poſſible de la

purifier ? Non certes, & il n'y a perſonne

qui ne ſente le ridicule d'une telle mani

pulation ; elle eſt cependant propoſée par

notre Auteur comme une grande décou

A vj
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*

verte , il en eſt infatué, & il ne tient pas

à lui que nous ne voyons tous les labora

toires ſe métamorphoſer en moulins à eau.

Si notre Chymiſte vouloit un peu con

fulter la raiſon ſur l'art du feu, il ſe recon

cilieroit ſans doute avec cet élement , il

reconnoîtroit qu'il doit-être l'Agent d'un

Artiſte éclairé , puifqu'il eſt celui de la

Nature, il le regarderoit comme un inf

trunient tranchant à la vérité, mais qui

cependant ne peut produire que de bons

effets, s'il eſt conduit pas une main ſage &

· adroite , il apprendroit à le graduer diver

fement ſuivant l'exigence des ſujets, & le

but que l'Artiſte ſe propoſe , il convien

droit que l'eau eſt ſuſceptible de divers dé

grès de chaleur très-compatibles avec la

vertu des Mixtes, ainſi au lieu, par exem

ple, de faire paſſer les fleurs & les feuilles

qui ſont des corps ſi tendres & fi pénétra

bles par une trituration ridicule & puérile,

il pourroit après les avoir écraſées ou pi

lées, dégager fans peine leurs principes

eſſentiels avec peu d'alteration, ou de diſ-.

fipation, en les faiſant paſſer doucement

dans l'eau au moyen d'une infuſion chau

de ; quand il ſeroit queſtion de chairs d'a-

· nimaux il paſſeroit juſqu'à l'ébullition, il

feroit bouillir de même plus ou moins fort,

plus ou moinslong-tems , les graines, les
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bois, les écorces & les racines, après qu'il

les auroit préparés par une trituration ſé

che ; enfin il termineroit tout cela par

d'autres opérations qui acheveroient de le

mettre en poſſeſſion de l'eſſence de ces

Mixtes.Voilà en abregé les avis falutaires

que la raiſon ne manqueroit pas de don

ner à cet Artiſte, ſi le préjugé pouvoit lui

permettre de ſe conſeiller à elle.

C'eſt s'abuſer groſſierèment que de

prendre pour principe eſſentiel de l'or &

de l'argent le ſel qu'en tire la trituration

Hydraulique ; ce produit n'eſt qu'un pur

jeu, une ſéduction innocente de la Nature,

c'eſt un déguiſement trompeur du métal

lui-même encore reductible en lingot ,

quoiqu'il paroiſſe aux yeux ſous une for

me ſaline. Il faut bien un autre diſſolvant

que l'eau commune pour réduire ces mé

taux en leurs principes eſſentiels, & l'on

voit bien qu'il n'eſt guéres connu du Chy

miſte aquatique : qu'il ſe déſabuſe ; ni les

prenieres filtrations par les toiles, ni les

ſecondes par les étoffes de laine, ni le re

pos des colatures pendant la nuit , ni enfin

les dépôts qui ſe font ſur les aſſiettes ex

poſées à la vapeur du bain-marie, & en

ſuite ſurvuidées ne ſont capables d'épurer

une eaubourbeuſe que le mouvement vio

lent & continuel de la trituration a ſouillée

&
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des impuretés du Mixte , auſſi les produits

de cette nouvelle Chymie ſont-t'ils char

és de terre , comme l'aſſûrent Meſſieurs

Groſſe & Geoffroy qui les ont examinés

avec attention, de ſorte que ſuivant le ſen

timent de ce dernier, qui eſt auſſi le mien,

les prétendus ſels eſſentiels de la nouvelle

méthode ne ſont à le bien prendre que

des extraits moins imparfaits que ceux des

Apoticaires ; il n'eſt donc pas étonnant

qu'ils agiſſent avec quelque efficacité ,

mais il y auroit lien de s'étonner ſi le pu

blic éclairé adoptoit ſans examen une in

novation plus faſtueuſe qu'utile, & ſujette

à un attirail embarraſſant de machines qui

demandent bien de la dépenſe, & beau

coup d'emplacement pour ne produire que

des remedes imparfaits.

Parturient montes, naſcetur ridiculus mus.

Tandis que la Chymie ordinaire eſt ca

pable de faire bien mieux , pourvû qu'elle

ſe conduiſe avec plus de jugement qu'elle

ne fait tant ſur † regime du feu, & le

choix des opérations les plus convenables

aux ſujets, que ſur la maniere de les di

r1ger. .

· Agréez s'il vous plaît, Monſieur, les

efforts que je viens de faire pour ſauver

la Chymie des eaux, & la remettre dans
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ſon élement naturel , hors duquel elle ne

ſçauroit ſubſiſter ; continuez de cultiver

cet art précieux qui tient dans ſa main la

clef de tous les tréſors de la Nature, & re

gardez le Novateur commè vous regarde

riez un homme qui ne voudroit plus ſe

nourrir que d'alimens préparés avec de

l'eau froide , parce que ſon Cuiſinier au

roit coûtume de ne lui ſervir à table que

des viandes brûlées. Au reſte ſi vous

trouvez mes raiſons bonnes, & qu'on s'a-

viſe cependant de les contredire, permet

tez que je vous cede la plume , car pour

ce qui eſt de moi,quand une fois j'ai défen

du la vérité, & que je rencontre des con

tradicteurs, ils me mettent fi fort en mau

vaiſe humeur, que n'étant plus capable d'é-

crire, je me trouve réduit à ne les combat

tre que par le filence ;à votre égard je ne

me tairai jamais, & je publierai ſans ceſſe

que j'ai l'honneur d'être avec toute l'eſti

me poſſible, Monſieur, votre, &c.

#
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*ºº ºººs-ºs-º-83-3 ， +3

L E B O U Q U E T ,

C A NT A TI L L E.

D Laiſirs, Amours,

Brillante Cour de Cythere,

C'eſt la fête de ma Bergere ;

Chantez, célebrez ce grand jour, "

| Zéphirs, par votre badinage

, Egayez ce ſéjour ;

Roſſignols, par votre ramage

Chantez, célebrez ce grand jour.

Ainſi Damon chantoit la Reine de ſon ame

Dans un jardin où mille fleurs | · -

Charmoient les yeux par leurs couleurs $

Il cherchoit un bouquet pour gºgede ſa flâme,

· Dans ce bouquet que l'immortelle

Soit la premiere fleur,

Et le ſymbole fidéle

De ma conſtante ardeur ,

De mon ardeur éternelle
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--

• , '

e

L 'Amour & l'amitié, Brig . : .

Que la roſe par ſa beauté

De ſes attraits ſoit Pimage ;

, Que le lys par ſa pureté « i . !

| A ſes vertus rende hommage.

| E N v o 1

A Mlle Brig. ... T ... |

Sur l'air....
- - -

· · · · -

Que le plus tendre zéle excite,

Pour te chanter dans ce concert

Entre eux ont partagé les rôles, -

L'amitié ſe chargea de l'air ,

Et l'amour fournit les paroles. , . **

• • • • • • • • • • • & # º ° º ººººº ，

-

:

· Du plus tendre amour tranſporté

· M A D r I G A L. .. :

: I Ris, ſi de votre beauté, · , · · ;

Quoique toujours inéxorable, L : .

Chacun dans le fond de ſon cœur

Porte le trait inévitable,

Jugez avec moins de rigueur . Y

Combien vous ſeriez adorable. .. ,- - • * - - - » ! -

A Chartres le 7 oäoire 1747- .i.t. l
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R E F L E X I O N S.

Par Mlle * * *. - |

Ans une femme rougir d'avoir de

l'eſprit , c'eſt une ingratitude, s'en

glorifier eſt le ridicule d'une précieuſe ;

c'eſt à la modeſtie à regler ſon uſage.

|

· Il eſt une Philoſophie qui doit nous

faire mépriſer le monde, il en eſt une autre

qui doit nous le rendre reſpectable.

Il y a des cœurs ſi gâtés qu'ils ne peu

vent plus ni honorer, ni offenſer la vertu ;

rechercher leur eſtime, ou exiger d'eux

des reparations, c'eſt les craindre ou illuſ

, trer leurs impudences.

Il y en a qui ont acquis le droit de fai

. re ou de dire impunément des fottiſes ; il

ne faut point leur conteſter ce privilege :

la jouiſſance de ce droit eſt la punition de

leur inſolence. -

deſcendons ; c'eſt à nos actions & à nos

ſentimens à l'apprendre aux autrcs ; toute .

C'eſt au cœur à nous dire de qui nous

| •
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a titre façon de le reveler eſt ſouvent un

langage qui deshonore la nobleſſe. . :
--

--

Pourquoi dans notre ſexe ces mauvai

ſes plaiſanteries , ces réflexions indécentes

contre celles qui aiment à s'orner l'eſprit

& le cœur de connoiſſances utiles & agréa

bles ? Eſt ce jalouſie ? C'eſt plus encore ; en

effet on en voit qui n'ont pas honte de ſe

glorifier de lire ces brochures hardies &

licentieuſes, & qui oſent hautement trai

ter de folle celle qui lira la traduction

d'Homere par Madame Dacier.Quel nom

à mon tour leur donner ? Il en faut plus

d'un pour lesbien définir.

Il eſt une inviolable pudeur qui com

mande aux plus audacieux ;l'air & le main

tien en impoſent au plus téméraire.

La modeſtie dans les vrais éloges ne peut

jamais être parfaite ; en ne voulant pas les

ſouffrir on ſent bien qu'on nous les doit.

Quand nos amis ſont aſſociés à notre

gloire, la modeſtie ne nous eſt plus per

miſe.

Il faut dans les éloges que nous don

nons à nos amis, les rendre reconnoiſſans,
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ſans flater leur vanité, plutôt que de les

rendre glorieux ſans mériter leur recom

noiſſance.

-

La fidélité & la conſtance avec un ami

parfait ſont moins des vertus que des plai
ſirs incomparables.

· Louer avec excès un bienfaiteur que

nos louanges irritent, c'eſt unir en quel

ue ſorte l'ingratitude avec la reconnoiſ

§

• Quand on ſent que ſon cœur eſt bon :

on doit le mettre à prix & ne le laiſſer

acheter que par le mérite & les ſentimens.

• Un envieux,en critiquant l'ouvrage d'un

autre , nous rend preſque toujours ſon

goût auſſi mépriſable que ſon cœur.

， Quand on veut prendre un parti où la

ſenſibilité du cœur eſt intéreſſée , il faut

aſſembler le conſeil de la raiſon & ren

voyer à ſon tribunal les déliberations du

cœur. .

Pour la perfection de la pudeur il ne ſuf.

fit point d'être irréprochable, il faut en- .

core mépriſer ceux qui l'outragent.

|
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Souvent dans les éloges on emprunte

le langage des Muſes pour ſe mettre à cou.

vert des reproches de la vérité, -

Le talent de faire une louange fine &

délicate, flate ſouvent plus que le ſujet

qui l'inſpire.

· La modeſtie fait des vols à l'eſprit, mais

-e cœur le dédommage de ſes pertes.

-

-

· Il eſt des ſons de voix ſi gracieux, qu'ils

méritent bien que toute l'attention ne

tombe pas ſur les paroles,
•

Quand on n'écrit point comme on le

veut, le tems devient un tyran qui compte

les lignes. .

La vanité eſt ſurtout le vice des petits

génies , elle me ſemble cependant chés eux

plus pardonnable que dans les bons; ils ne

ſe connoiſſent pas. -

Les grandes ames ſont vertueuſes par

goût , elles ne méritent point d'éloges ſur

l'exercice de leurs vertus ; ſont-elles moins

reſpectables ?
-

-

* ,

.

, Une femme d'eſprit dans la Province

eſt comme la Chouette de la pipée , tou
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tes les Mézanges tombent deſſus ; chacune

s'empreſſe de lui donner ſon coup de bec.

Ce ne ſont point les éloges qui font les

† hommes & les bons Auteurs , ce

nt leurs actions& leurs ouvrages.

L' ABSENCE DE CLIMENE.

S O N N E T.

S Oucis, peines, chagrins d'un cœur trop amou

reux , - -

Malgré tous mes efforts je vous retrouve encore ;

Depuis que je n'ai vû la beauté que j'adore 2

Par mille traits cuiſans vous déſolez mes feux.

Errant & ſans témoins je parcours tous ces lieux,

J'y devance ſouvent le lever de l'aurore,

Et pour cacher ici l'ardeur qui me dévore,

Des bergers du hameauj'abandonne les jeux.

Dans ces bois écartés, témoins de mon martyre,

Eloigné des mortels, en ſecret je ſoupire ;

Leur ſombre obſcurité convient à ma douleur.

· Apprenez en ce jour le ſecret de ma peine,

· Echo, qui connoiſſez les troubles de mon cœur,

· Je ſuis depuis un mois ſéparé de Climene,
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V E R S de M. Jaume à Mlle AM. B ***,

J E voudrois bien vous dépeindre ma flâme,

Aimable objet, dont les charmes puiſſans

Sans ceſſe excitent dans mon ame

, Des déſirs purs, des ſoins conſtans,

Mais pour vous exprimer mon trouble & mons

martyre,

Envain j'enmprunterois le langage des Dieux ,

Jamais je ne ſçaurois décrire

Les ſentimens de mon cœur amoureux.

Quand on brûle d'ailleurs de véritables feux,

On ne dit mot & l'on ſoupire.

Soyez ſenſible au mal que m'ont fait vos beaux

yeux ;

N'allez pas condamner le zéle qui m'anime ;

Flatez d'un doux eſpoir mon ardeur légitime ;

Toujours de vos appas mon cœur ſera jaloux ;

Vous ne verrez jamais expirer ma tendreſſe ;

Trop ſatisfait de n'eſperer qu'en vous,

souffrez que de mon ſort je vous faſſe maîtreſſe. -

-

| -
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Sur la connoiſſance de ſoi-même.

Oſce te ipſum. Belle leçon qus

l'on donne volontiers & que l'on

n'obſerve guéres ! Tout le monde en

avoue la vérité, on la prêche à ſes enne

mis, à ſes amis, on plaint ceux qui ne la

pratiquent pas, & qui eſt-ce qui ſe con

noît ? Qui eſt-ce qui cherche à ſe connoî

tre ? - -

Il faut en convenir auſſi, la connoiſſan

ce de ſoi même eſtbien agréable à conſeil

ler, mais elle n'eſt ni amuſante dans la re

cherche, ni flateuſe dans la poſſeſſion. 1

Lorſque couché dans un fauteuil Dori

mon vante à Euriſthene la vertu de ſes an

cêtres , la richeſſe de ſes meubles, la ma

gnificence de ſon Château, ſes amples re

venus,qui font tout ſon mérite, & qu'il lui

recommande la douceur, la ſoupleſſe, l'œ-

conomie, qu'il eſt doux à Euriſthene de

vanter la connoiſſance de ſoi-même ? Con -

noiſſez-vous, Dorimon; ces ayeux reſpecta

bles, ces piéces de métal que vous avez

reçues d eux en grand nombre, ce n'eſt

pas vous ; cette troupe de gens qui vous

louent
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louent & ce Cuiſinier habile qui les inſ

pire , ce n'eſt pas vous. Au milieu de tout

cela eſt une maſſe de chair qui ſe remuë,

qui s'agite, ſans ſçavoir pourquoi, ni com

ment.Vous voilà,Dorimon; écartez toutes

ces choſes étrangeres qui vous environ

· nent , que vous gouvernez ou qui vous

gouvernent par un pur hazard, conſiderez

cette maſſe de chair toute ſeule qui eſt vous,

& comparez. -

-§ mordant ſes levres, en frot

tant ſes mains , en adouciſſant ſa voix,

Frontin rit de ceux qui ont des tics & des

manieres affectées, qui n'eſt pas tenté de

lui dire, Noſce teipſum ?

Dans ces occaſions & dans tant d'autres,

ce précepte eſt une belle choſe, mais lorſ

qu'on ſe l'applique à ſoi même,il perd tous

ſes agrémens; c'eſt une ſource d'ennuis,

de dégoûts, de découragemens.

Avoir perpétuellement un œil cenſeur

attaché ſur ſoi, un juge ſevere à qui rien

n'échappe ; combattre ſans relâche un en

nemi violent, ſubtil, infatigable, qui

tire avantage des coups les plus terribles

qu'on lui porte, un ennemi qu'on ne ſçau

roit vaincre & avec qui on ne peut faire

ni paix ni tréve. Quelle occupation !

La plûpart de ce qu'on appelle vulgaire

ment plaiſirs de l'ame , plaiſirs délicats »

I /, Vol. B
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fondés ſur l'orgueil , ſur la vanité, la con

noiſſance de nous-mêmes nous les interdit ;

elle nous arrache les uns, elle trouble les

autres par la honte qu'ils nous cauſent.

Vous diſculpez avec chaleur un homme

qui n'eſt pas de vos amis ; vous palliez ſa

faute; vous avez une antipathie ſecrette

pour celui qui l'accuſe ; on vous loue de

votre amour pour la vérité; la louange ne

vous flate point , le motif qu'on vous

ſuppoſe vous reproche celui qui vous a

fait agir.

Vous avez fait un acte de modération ,

de clémence ; le hazard , l'humeur où vous

vous trouviez dans ce moment y ont plus

contribué que la raiſon ; quelqu'un vous .

voyoit à qui vous vouliez plaire, &c. c'en

étoit le moyen.Si la rigueur, la†

vous dites.vous à vous-même, euſſent été

du goût de mon protecteur, de ma maî

treſſe, qu'euſſe-je fait ?

Vous ne jouez point, mais il faudroit

calculer , combiner ; vous n'avez pas l'eſ

prit propre à ce genre de travail ; il fau

droit paroître ignorer, apprendre & avoir

l'affront d'apprendre difficilement.

Vous ne cherchez ni les emplois, ni les

dignités, ni les compagnies brillantes ,

mais il faudroit ſe donner des mouvemens

& des ſoins, ſupplier , flater, eſſuyer des
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rebuts , des hauteurs, ménager des domeſ

tiques, careſſer des confidens, leur faire

des largeſſes, & vous êtes fier, avare, in

dolent, Vous ne perdez votre tems, ni

avec les femmes , ni à la chaſſe , mais vous

êtes bruſque& impatient, eſclave de vos

petites commodités. -

Vous ne manquez ni de paſſions ni de

volonté de les ſatisfaire, mais l'orgueil &

la pareſſe, vos deux vices dominans, l'em

portent ſur tous les autres;vos belles quali

tés ne ſont que des défauts combinés avan

tageuſement, auxquels vous avez le talent

de donner un tour heureux. Talent foible

& mépriſable, indigne d'une ame noble &

droite. -

Vous connoiſſez tout cela ; vous ne

vous eſtimez donc pas plus que les ambi

tieux, les joueurs, les coquets , les em

portés : Vous ne les mépriſez pas ? Que

· vous êtes à plaindre! Que vous êtes dupe !

· Que de momens de ſatisfaction & de joye

· perdus pour vous ! . -

Sophie vous ſourit gracieuſement ; elle

vous parle avec un air de bienveillance ;

un noble enjoument regne dans ſes entre

tiens ; elle paroît s'ouvrir, s'épancher avec

vous : Cloris vous fait des clins d'œil ; elle

folâtre ſans retenuë, ou tient.une gravité

affectée en votre préſence ; elle vous aga

B ij
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ce. Sophie auroit elle pour vous de l'eſti

me& de l'affection ? Sophie qu'un eſprit

juſte, une vertu ferme , éleve bien plus

que ſa naiſſance, qui eſt grande & belle,

Cloris auroit-elle pour vous de l'amour ?

Douce idée ! Aimable conjecture ! Non,

Sophie vous fait bon accueil par humani

té , Cloris fait des mines par habitude.

Ainſi la connoiſſance de nous-mêmes

nous tire de l'illuſion, nous ôte le bandeau

de l'amour propre , & qu'eſt-ce que nos

vertus, nos bonnes qualités, l'eſtime des

hommes, peſées dans la balance de la véri

té ? Semblables aux piéces informes qui

compoſent une perſpective dont le point de

vûë fait une ville ſuperbe, une campagne

riante , tout ce qui nous flate , qui nous

occupe » n'auroit pas dequoi nous ſoutenir

contre l'abbatement & l'ennui de la vie, ſi

nous le voyions tel qu'il eſt.

Quel eſt donc l'état d'un homme qui

s'examine, qui s'épie ſans ceſſe, qui en

hardit la ſatyre par ſon ſilence, & les con

ſeils par ſes remercimens, qui ſent tous ſes

défauts, qui en ſçait le dégré & la force,

qui eſſuye tous les mépris,ſans en condam

ner les auteurs, parce qu'il en pénetre les

eauſes & qu'il les trouve juſtes ?

| Emile le traite plus froidement, ne lui

donne plus tant demarques de diſtinction
-

*-
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& de faveur : Quel caprice ! Quelle bizar

rérie ! diroit l'homme aveugle ſur ſoi

même ; a t'il peur qu'un homme de mon

état ne devienne familier avec lui : Vaux

， je moins que je ne valois ? L'homme qui

· ſe connoit penſe tout autrement. Le bon

naturel d'Emile l'avoit prévenu en ma fa

veur ; je l'ai détrompé ; il m'eſtime moins

parce qu'il me connoit mieux ; il me rend

juſtice maintenant , & il me faiſoit grace ;

peut - être lui ai - je manqué en quelque

choſe.

Il n'oſe aborder les grands ni leur ren

dre des viſites; à quel titre le ſouffrira-t'on?

Quelle raiſon auroit-on de le voir avec

plaiſir ? Mille gens plus ſolides , plus amu

ſans ne peuvent-ils pas employer leurs

momens de loiſir ? Il y va rarement, il y

reſte peu.

Un railleur le compare aux Turennes,

, aux Molieres , parce qu'il s'eſt bien tiré

. d'un détachement ou qu'il a fait une Co

médie d'un acte ; il ne donne pas abſolu

ment dans le piége, cependant il n'en eſt

pas offenſé, & il ſe trouve mieux avec

l'Auteur de la comparaiſon qu'avec celui

qui le loue modérément & ſincerement.

Effet de l'amour propre, toujours dupe de

qui veut le flater & lui préſenter une

aIIlOICC, - - .

-

B iij
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Qu'il eſt humiliant de ſentir des mouve

mens de joye à l'approche d'un riche qui

nous ſalue, & nous embraſſe en public ; un

embarras, un dépit ſecret contre les car

reſſes d'un pauvre, quoique l'un ſoit un

fat & l'autre un homme de mérite ; de ſe

ctoire plus conſidérable , d'être content,

hardi plus qu'à l'ordinaire, parce qu'on a

un équipage, un habillement du dernier

goût ; de ſe mettre en fureur contre un do

meſtique qui caſſe une Porcelaine; de voir

avec quelque ſatisfaction frapper un chien,

un valet (bien des gens s'intéreſſent da

vantage au chien ) ſemence de cruauté à

laquelle il ne manque que l'occaſion !

Qu'eſt-ce donc enfin qu'un homme qui

ſe connoit lui-même , qui s'étudie ?

C'eſt la République Romaine ſous Ma

rius & Sylla , d'une part eſt l'image de la

liberté,de la gloire & les travaux , de l'au

tre la ſervitude & le repos; partagée entre

ces deux eſpérances, elle ne s'abandonne

ni à l'un ni à l'autre, & tous deux la ty

ranniſent, la déchirent; vainqueurs tour

à tour ils oppriment les membres de la

République qui ont ſoutenu le parti con

traire, le corps en eſt la victime ; il ne

jouit ni du repos ni de la liberté ; ce n'eſt

ni une République , ni une Monarchie

tranquille; c'eſt un cahos.
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Tel eſt l'homme qui ſe connoit; indécis

entre le ſentiment , l'amour propre & la

raiſon ; trop foibles l'un & l'autre pour ſe

vaincre, l'un le porte à des excès, le tra

hit, le fait rougir ; il s'en défie ; l'autre

eſt lente dans ſes opérations, auſtere ; elle

le gêne & le tourmente ; tout l'afflige,

tout l'humilie juſqu'à ſes plaiſirs, & ſes

vertus mêmes ne le ſatisfont pas. Quel

avantage retire-t'il donc de cette connoiſ

ſance # recommandée ?

Il reconnoît que par lui-même il ne peut

ſe rendre heureux, que toutes les choſes

qui l'environnent n'en ſont pas capables,

que les plaiſirs qu'elles lui procurent ne

pêchent ni par le dégré,ni par la quantité,

mais par leur qualité & leur eſſence , dé

goûté de toutes ces choſes & de lui-même,

il leve les yeux vers un être plus grand,

plus parfait, dont il trouve une image au

dedans de ſoi ; plus il l'examine, plus il

ſent pour cet être, d'admiration , de reſ

pect, d'amour : c'eſt cet être qui l'a fait ;

il lui a donné une ſoif inſatiable de bon

heur; il peut la remplir ; tontes les choſes

qu'il a miſes à la portée de l'homme, n'y

ſont pas propres ; lui ſeul eſt donc la ſour

ce où doit puifer cette ame ſi infinie dans

ſes déſirs, & tout le reſte n'eſt donné que

pour l'éprouver ; adorer , ſervir cet être

B iiij
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-

|

Suprême, faire bon uſage de ſes dons ,

n'en uſer que modérement , ſans attache ;

| employer tous ſes talens , fes forces, ſa

vie, tout à rendre heureux ſes ſemblables,

tel eſt le prix du bonheur ſouverain.

Condition infiniment juſte, mais difficile !

Comment dompter tant de paſſions impé

rieuſes, mépriſer tant de plaiſirs qui l'atti

rent ? Il y a travaillé long-tems. Vains ef

forts ! Il s'en reconnoît incapable.

Il leve encore les yeux vers le même

être qui peut lui donner un contrepoids

qui le releve & le ſoutienne contre le mal

heureux penchant qui l'entraîne vers le

mal ; il le lui demande, pénétré du ſenti

ment de ſon inſuffiſance & de ſa miſere.

S'il le demande ſincérement , ardemment ,

il l'obtiendra. Petite & accipietis.

CA92C35&CA53T3，A)CAPCAECA0232

O D E / AM I TE'E D' HO R A C E.

P Hébus de ſes chers nourriſſons

Ne monte pas toujours la lyre ;

C'eſt à ſon gré qu'il leur inſpire

Des airs touchins, d'aimables ſons,

»3&

Pour arriver au port tranquile

l|-
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D'une ſtable féficité ,

L'heureuſe médiocrité # !

Nous trace une route facile.

339Xè

Porté ſur ſon léger vaiſſeau

Evite un célebre nauffrage,

Ainſi qu'une infidelle plage

Qui nous cache un écueil nouveau.

3:39Xe

Son azile eſt impénétrable

Aux dégoûts de la pauvreté ;

Au faſte de la Royauté

Son indigence eſt préférable.

$3$#

Nous voyons la foudre ſouvent s

Frapper les monts au ſein des nuës ;

Des tours ſous leur poids abbatuës ;

Des chênes briſés par le vent.

3X39Xk

Eprouve-t'on un ſort extrême ?

L'eſpoir en tempere l'horreur ;

La crainte ſurvit au bonheur ,

Fût - on au ſein du bonheur même.

$3$

B v
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Tout reprend ſa forme au printems ;

L'hyver dépare en vain Cibelle.

Après la tempête cruelle

Que le calme offre d'agrémens !

3333#é .

Du Nautonnier un vent contraire

Nous découvre l'habileté ;

Son intrépide fermeté

D'Eole brave la colere.

$39Xé

- S'il voit ſon navire un inſtant

Porté ſur la plaine liquide,

Par un mouvement trop rapide,

Sans voile, il vogue au gré du vent,

B o Y E R,

A Lyon le 15 Juillet 1747.
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L E TTR E écrite à M. Bertera , Auteur

d'une nouvelle Grammaire Italienne.
/

Ette lettre, Monſieur, aura pour pre

mier objet de vous feliciter au nom

d'une ſociété d'amis dont les Langues Ita

lienne & Angloiſe font les délices, & dont

je ne ſuis ici que l'interprete , ſur la Gram

maire lumineuſe & méthodique dont vous

avez enrichi notre pays. Ce préſent nous

a été auſſi cher que s'il n'eût été fait qu'à

nous,& je puis dire à la louange de l'Auteur

que nous y avons trouvé tous les éclairciſſe

mens que nous déſirions ſur les points qui

nous arrêtoient. Eh! quel n'étoit pas les

nombre de ces points obſcurs & embarraſ

ſans ? A chaque pas nous trouvions des

obſtacles nouveaux , nous étions dans les

ténebres.Le jour nous eſt enfin donné » &

c'eſt à vous, Monſieur , que nous le de

vons. Je n'étois d'abord chargé de vous

écrire que pour vous en faire des remerci

mens , que vous devez regarder comme

très-ſincéres, puiſqu'ils vous viennent de

la part d'étrangers inconnus , qui ne

ſont touchés que du mérite, & ſur qui la

prévention ne peut rien. Mais puiſque

j'ai oſé interrompre vos occupations »

B vj
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pardonnez moi encore la liberté que je

prends de m'expliquer plus au long avec

VOllS -

Si les François ne marquent pas pour les

Idiomes que parlent les peuples qui les en

vironnent tout l'empreſſement qu'ils de

vroient avoir, ne doit-on pas s'en prendre

plus encore à nos voiſins qu'à nous-mêmes?

Nous faire connoître leurs Langues, nous

donner la clef des difficultés , & nous les

rendre faciles autant que nous les trou

vons belles , énergiques & fécondes,

n'eſt-ce pas là leur ouvrage ? A qui ſom

· mes-nous en droit de demander des pré

ceptes qui nous en expoſent les principes,

qui nous en détaillent les regles , qui nous

en développent le génie, ſi ce n'eſt à ceux

qui les parlent naturellement & qui doi

vent en avoir la connoiſſance la plus éten

due, quand ils en ont fait l'objet de leurs

études : Or pour me borner aux ſeules

Langues qui peuvent tenter le goût des

François , l'Italien avoit-il une Grammai

re à notre uſage avant la naiſſance de la

votre ? Et l'Anglois n'eſt-il pas encore à

cet égard dans une indigence honteuſe ?

Un autre ſecours, non moins néceſſaire à

ceux qui ſont contraints d'étudier les Lan

gues dans leurs propres foyers & loin des

maîtres qui les guideroient, c'eſt une liſte

-

"



DECEMBRE. I 747. z7

· raiſonnée des Auteurs auxquels il faut paſ

ſer ſucceſſivement & à proportion des dif.

ficultés qu'ils préſentent & des progrès

qu'on fait. C'eſt ce que Meſſieurs de P. R.

ont en partie exécuté à la tête de leurs iné

thodes Greque & Latine, mais ce ſecours

plus néceſſaire encore dans les Langues vi

vantes qui ne ſont point encore fixées,

manque entierement aux commençans

qui s'appliquent à l'Italien & à l'Anglois.

Tous ceux qui étudient avec ordre, & les

jeunes gens ſur-tout, qui n'ont pas aſſes de

littérature pour connoître avec précifion

les Auteurs étrangers & leur mérite parti

culier, ſouhaitent un catalogue de cette

eſpece , dans lequel on diſpoſeroit les ou

vrages, eu égard à leurs difficultés gram

maticales, & où l'on marqueroit les bon

nes éditions, & les excellens commentai

res. M. Mater Flint, célébre maître d'An

glois, qui éclaire la capitale & qui inſtruit

auſſi les Provinces, a déja eu la bonté de

répondre avec la plus grande politeſſe 8&

· le plus grand§ l'un des membres de

notre ſociété, qui lui avoit fait ſur l'An

glois les mêmes queſtions que j'ai la har

dieſſe de vous faire ici ſur l'Italien, j'at

tends de vous, Monſieur, les mêmes égards

& les mèmes éclairciſſemens ; mettez vos

leçons à quel prix vous voudrez ; jamais
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nous ne croirons payer aſſés cher les inſ

tructions que vous daignerez nous don

ner.Trop heureuſe notre ſociété, ſi vous

pouviez recevoir d'elle des preuves de ſon

eſtime & de ſa gratitude ! Trop heureux

moi-même en particulier, ſi vous voulez

bien me permettre de vous témoigner

plus d'une fois le reſpect avec lequel je

ſuis , &c !

C49C39C3C3C3C3C32CA99A2E#C，9

A M. P * .

D Ites nous, cher P**, ſeriez-vous amphibie ;

Tenant de l'homme & du poiſſon ?

Ou ſeriez-vous quelque Triton,

Qui de voir notre lac auroit la fantaifie ?

A vous voir nâger ſans bateaux,

Avec une grace infinie,

Et l'onde en écumant ſe briſer ſur le dos

Que vous offrez à ſa furie,

On vous prend pour le Dieu des eaux ;

| Qui vient contempler ces côteaux,

D'où ſerpentant dans la prairie,

Roulent mille petits ruiſſeaux. .

La Nymphe à travers les roſeaux ;

Se plaît à voir votre indüſtrie ,

|
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Et gronde le Zéphir quand d'une aîle hardie

Il oſe ſoulever les flots.

Contentez l'innocente envie ,

TQui des Grecs , des Romains ſoulageoit les trai

VauX ,

Mais quittez, croyez-moi, la funeſte manie

De vouloir faire le Héros,

Peut-être aux dépens de la vie.

On diroit que le lac étoit votre berceau ;

Que les Nymphes des eaux ſoignerent votre enº

fance ;

- Faſſe le Ciel, prenant votre défenſe,

Q'il ne ſoit pas votre tombeau.

Faudroit-il de vosjours éteindre le flambeau,.

Quand la vie à peine commence !

se noyer eſt un triſte ſort ;

Même en verſant des pleurs, on critique ou l'on

gloſe ;

Les trépaſſés ont toujours tort ;

Quand notre ame a pris ſon eſſor

Il n'eſt plus de métamorphoſe ;

• En transformant Glaucus * elle fit ſon effort.

Mon cher ami , c'eſt peu de choſe

Qu'un bon nâgeur lorſqu'il eſt mort.

* Glaucns s'étant jetté dans la mer,fut dit-on ;

ransformé en Triton & mis au rang des Dieux

Marins.
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-

Quand Leandre * à Héro, pour conter ſon mar

tyre , -

Malgré tous les périls fend les flots écumeux,

Bien tôt du ſort le plus affreux

Cette triſte amante ſoupire,

Et la mer éteignit les feux

Qu'Amour allume en ſon empire ;

· Elle rompit les plus doux nœuds.

Confiant ſa douleur aux forêts les plus ſombres,

Héro demande en vain au cruel Roi des ombres

Le tendre objet de tous ſes vœux.

· Tollot. A Genève le 24 Août 1747.

ºººººººººººººººººººººººº

| E P I T R E A M. D. P.

M Algré nous le volage Amour

S'enfuit & s'enfuit ſans retour ;

Pour remplir la place qu'il laiſſe,

Ayons recours à la ſageſſe ;

Elle n'a pas les traits ſi vifs & ſi charmans ,

º

* Leandre, jeune homme de la ville d'Afbydos en

vAſie , étant devenu amoureux d'Héro, qui demeuroit

de l'autre côté de l'Helleſpont, traverſoit ſouvent de

nuit le Dºroit à la nâge pour aller voir ſa maitreſſe,

mais s étant expoſé un ſoir a la violence des flots, il

ſe noya malheureuſement- -

:

#

,

|
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Mais elle a bien ſes agrémens.

La douce paix & l'aimable innocence

Accompagnent partout ſes pas ;

Un eſprit éclairé préfere ſes appas

A des plaiſirs trompeurs qui n'ont que l'ap -

parence.

Cher D ** ne refuſe pas -

De lui donner ta confiance. - -

Faiſons divorce avec nos ſens,

Puiſque la raiſon nous l'ordonne ;

, Quand la force nous abandonne, s

On fait des efforts impuiſſans.

| Oüi, quand la pâle mort,quî n'épargne perſonne,

Du monde qni nous environne

Efface les traits ſéduiſans ;

Quand l'éternité nous étonne , º,

En vain l'on regrette le tems, -

Et le repentir empoiſonne -

Nos derniers & triſtes inſtans.

Avec rapidité je vois couler mes ans,

Et l'on eſt bien près de l'automne,

Lorſqu'on a paſſé ſon printems.

Quand ſur le déclin de l'âge

Le vice nous ſemble hideux 2

On voudroit bien être ſage,

Mais, hélas ! ſi l'homme eſt vieux,
º - k•

4 -
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Qu'un ſi dur apprentiſſage

Doit lui paroître ennuyeux !

• Pour entreprendre l'ouvrage,

Et devenir vertueux ,

Qu'il lui faudroit de courage !

Les ſens trop impérieux

Nous tiennent dans l'eſclavage,

Et nous préſentent l'image

De mille objets dangereux

Dont on ne peut faire uſage.

Quand le plaiſir s'offre aux yeux ;

Notre cœur lui rend hommage ;

On en parle le langage ,

Lorſqu'on ne peut faire mieux,

Et notre eſprit ſe partage

Entre la terre & les Cieux.

#

Cher amî, toi qui vois encore

La vieilleſſe dans le lointain ,

Qui de tes heureux jours ne comptes qu'une

aurore ; -

Tu crois qu'ils n'auront point de fin ;

Mais ne t'abuſes point; ils auront le deſtin

De la frêle beauté pour qui ton cœur ſoupire,

Et qui dure à peine un matin.

Ainfi le papillon , qu'un tendre amour inſpire,

Vôle de la roſe au jaſmin ;
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A chaque fſeur d'un air badin -

Le volage dit ſon martyre ;

De Flore il parcouroit l'empire,

Mais il meurt dès le lendemain.

-

Par le même.

CN&!)@\&ºſQ \&,: Q \©,Q \&)Q \&%

MEMO I R E où l'on examine ſi l'Egliſe

d'Orléans a eu trois Evêques du nom de

Manaſſés, ou ſi l'on n'en doit compter que

deux.

D Ans la demande que vous me faites,

Monſieur, ſi l'Egliſe d'Orleans a eu

trois Evêques du nom de Manaſſés, ou

ſi l'on n'en doit compter que deux , tou

te la difficulté tombe ſur un Manaſſés que

les partiſans du premier ſentiment font

fiéger ſur la fin du X°. fiécle, & auquel ils

donnent le nom de Manaſſés premier,

pour le diſtinguer de Manaſſés de Garlan

de & de Manaſſés de Signelay , qui ſiége

rent dans les XIIe. & XIII°. ſiécles, &

qu'ils appellent II & III de ce nom. Pour

vous repondre, je vais examiner les preu

ves ſur leſquelles ils ſe fondent , les com

battre & donner de nouvelles forces àl'o-

pinion contraire- -
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La ſeule autorité qu'on ait pour établir

l'exiſtence de ce prétendu Manaſſés eſt ti

rée d'une lcttre Synodale de Sevin Arche

vêque de Sens, ſouſcrite de la plûpart des

Evêques ſes ſuffragans & de quelques

autres, parmi leſquels ſe trouve un Ma

naſſés, Evêque d'Orléans. Ego Manaſſes

Aurelianenſis Epiſcopus. -

Charles de la Sauſſaye eſt le premier qui

dans ſes Annales de l'Egliſe d'Orléans a

mis en jeu cette lettre de Sevin. Il la cite

· d'un original, ex inſtrumento authentico de

Saint Pierre le Vif de Sens , & la date du

mois de Mars de la cinquiéme année du

, regne de Hugues Capet, qui tombe ſur

l'an 992, tandis que la Chronique de cet

te Abbaye , écrite par Clarius au XIII ſié

cle, où cette lettre ſe trouve rapportée, ſui

vant l'édition qu'en a donnée le P. Rui

nard, tom. II de ſon Spicilége, lui donne

pour date l'année 98o.

Cette duplicité de dates pour une lettre

- écrite dans une aſſemblée d'Evêques dont

le nom doit être connu, m'ayant donné

quelques ſoupçons ſur ſon authenticité , je

pris le parti il y a quelques mois de faire

écrire à Sens pour ſçavoir ſi les actes cités

par de la Sauſſaye étoient differens de la

Chronique de Clarius. Alors je ne portois

pas mes vûës plus loin, Voici en ſubſtance

-
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ce qu'on a eu la bonté de répondre à ce

ſujet. |

· Il y a dans l'Abbaye de S. Pierre le Vif

de Sens deux manuſcrits de la chronique

de Clarius, ſçavoir celui de Clarius même,

& une copie de cet ouvrage tranſcrit preſ

que mot à mot en 1 2 56 par un Religieux

qui s'y nomme lui-même Gaufridus Hy

ron. Dans l'un & l'autre de ces manuſcrits

à la fin du liyre & hors du corps de la

chronique, on trouve parmi pluſieurs au

pres piéces détachées une copie de la lettre

de Sevin en queſtion, où les dates de la

Sauſſaye & de D. Ruinard ſe trouvent réii

nies; la premiere eſt à la tête de cet acte &

le commence : Anno ab Incarnatione

Chriſti D C C CC LXX X. indictione V/II.

· L'autre date ſe trouve àla fin de l'acte après

les ſouſcriptions,en cette ſorte : Data anno

V. Regnante Hagone rege menſe martio. Ce

que D. Ruinard a paſſé ſous ſilence par une

liberté qu'il s'eſt donnée de tranſpoſer,

- d'ajoûter & de retrancher en pluſieurs en

droits de cette chronique,

L'Abbaye de S. Pierre le Vif poſſede

encore deux autres chroniques, où il eſt

parlé de la lettre de Sevin. La chronique

de Gaufridus à Colone & une autre plus

ancienne , dont ce premier a preſque tiré

tout ſon ouvrage & qu'il a miſe dans un
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autre ordre. Leurs Auteurs ne rapportent

point cette lettre dont ils ſe contentent

de faire mention en peu de mots, ainſi

u'a fait Clarius lui-même dans le corps de

† ouvrage, où il dit que la donation

u'elle contient fut faite des avis de ſes

co Evêques & du conſentement du Pape :

De conſilio Co-Epiſcoporum & conſentientePa

pa Johanne XVI; & cela ſous l'an 988 , ce

qui forme une nouvelle date & par conſé

quent un nouvel embarras.

Il eſt aiſé de voir par cet expoſé que la

lettre de Sevin n'eſt rien moins qu'authen

tique,& que ceux qui l'ont employée pour

ſoutenir le prétendu Manaſſés I. ne l'ont

fait que parce qu'ils la croyoient tirée du

texte même de Clarius & qu'ils n'en con

noiſſoient pas les défauts. Mais il y a plus;

quelque vicieuſe que ſoit dans ſa forme la

lettre de Sevin, ſon témoignage pourroit

peut-être encore en im# ſi nous n'a-

vions d'ailleurs dequoi le combattre,& fai

re voir que du moins pour ce qui regarde

les ſouſcriptions, il eſt inſoutenable, &

qu'on n'en ſçauroit rien conclure, ce qui

ſuffit à notre ſujet.

I°. Le titre d'Archevêque donné à Eu

des, Evêque de Chartres, Odo arnutenſis

Archiepiſcopus , eſt une . négligence qui

peut en quelque maniere excuſer celles
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qu'on peut ſoupçonner dans les autres par

ties, car ne peut-on pas dire ſur ce fonde

ment avec l'Auteur d'une notice de nos

Evêques, imprimée à la tête des Statuts

Synodaux du Diocèſe,que celui qui a tranſ

crit la lettre de Sevin, après avoir fait

mention de Milon, Evêque de Troyes, qui

1'a ſouſcrite. Milo Trecorum Epiſcopus *

plein de l'idée de Manaſſés ſon ſucceſſeur,

ſous lequel il vivoit, peut-être a ſubſtitué

le nom de ce dernier à celui d'Arnoul Evê

ue d'Orléans ? -

2°. On lit dans ces mêmes ſouſcriptions

le nom de Rainold, Evêque de Paris, Rai

moldus Pariſienſîs Epiſcopus. Mais cet Evê

que n'ayant commencé à ſiéger qu'en 992,

ou tout au plus ſur la fin de 99 1 , ſon

nom exclud du moins deux des trois

dates qu'on donne à l'acte qui les renfer

me. Le commencement de ſon Epiſcopat

eſt marqué dans une Charte qu'on a de lui

& qu'a donnée le P. du Bois dans ſon Hiſ

toire de l'Egliſe de Paris, tom. 1. p. 6o6,

datée du dernier Mars de la cinquiéme

année de† Capet , qu'il compte la

premiere de ſon adminiſtration : Act. par.

pridie Cal. Aprilis anno V. regnante Hugone

ſereniſſimo rege, Epiſcopatus noſtri anno primo.

* Et non Trecarum, comme dans le Spicilége de

Dom Luc Dachery.
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3°. Quelque date qu'on veuille donner

à la lettre de Sevin , elle ne ſçauroit qua

drer avec les années de l'adminiſtration

d'Arnoul, Evêque d'Orléans, puiſque cet

Evêque a ſiégé depuis environ l'an 97o

juſqu'au commencement du onziéme ſié

· cle, comme en font foi les titres que nous

avons & dont il ſuffit de citer ceux qui

- couvrent les trois dates de 98o , 9S8 & .

992. Suivant un Titre de l'Egliſe d'Or

leans, * Arnoul obtint en 977 de Hugues,

Archevêque de Bourges, l'exemption de

- l'Egliſe de Maré en Berry, dépendante du

Chapitre d'Orléans, à la nomination du

quel elle eſt encore aujourd'hui. Et nous

voyons qu'en 1oo3 le Roi Robert à la

priere du même Arnoul, donna au Chapi

tre de S. Pierre le Puellier ** les Egliſes de

S. Paul & de S, Michel dans les fauxbourgs

d'Orléans.

Je ſçais bien que pour éluder la force

de cette preuve, on a ſuppoſé qu'il y avoit

eu deux Arnouls, dont le premier , neveu

d'Ermenthée, a ſiégé, dit-on, juſqu'en

979, *** auquel on fait ſuccéder Ma

naſſés juſqu'en 987 , qu'on place le com

* Tréſor de Sainte Croix d'Orléans.

* • Tréſor de S. Pierre le Puellier.

* º * Mabillon , an. B. t. III. p, 623. Gall.

Chriſt. t. V I I I. p. 1428. .

Rlei]CCIIlCllt

:
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mencement de l'Epiſcopat du ſecond Ar

nould ; mais examinons les raiſons qui ont

fait naître cette diſtinction. La premiere

a pour fondement cette même lettre de

Sevin qui eſten queſtion,& c'eſt là ce qu'on

appelle dans l'école une pétition de prin

cipe.Il falloit avant que de tirer des conſé

quences de ce titre, en établir l'authenti-/

ticité, & c'eſt ce qu'on n'a pas fait. La ſe

conde raiſon eſt tirée de deux actes, l'un

de l'Egliſe d'Orléans, l'autre de l'Abbaye

de S. Meſmin.* Par le premier Hugues

Capet qui n'étoit encore que Comte d'Or

léans, rend à Arnoul, qui en étoit Evê

que, l'Abbaye de S. Jean près des murs.

· Cette piéce eſt de l'an 975 , comptée pour

la douziéme de l'Epiſcôpat d'Arnoul, tan .

dis que dans le ſecond titre, ** la troiſié

me année d'Arnoul ſe trouve jointe à l'aa

994, ce qui établit deux Evêques diſtincts.

Mais n'eſt-il pas plus naturel de dire que

la premiere de ces dates ſe prend de la dé

ſignation d'Arnoul à l'Evêché, & la ſe

conde du tems qu'il ſuccéda à ſon oncle Er

menthée ? Les Coâdjutoreries étoient ordi

naires dans ces tems là, comme on le peut

voir par Odolric, Iſambert & Haderic,

Evêques d'Orléans.

» Tréſor de Sainte Croix.

» * Tréſor de S. Meſmin,

J I. Vol. - C
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Enſin 4°. ſi on admet le Manaſſés des

ſouſcriprions de la lettre de Sevin, Ma.

naſſés de Garlande & Manaſſés de Signe.

lai ſes ſucceſſeurs dans les XII & XIII ſié

cles, ont dû être nommés II & III de

ce nom, ce qui n'eſt pas, au contraire dans

tous les titres où ils ſont diſtingués par

cette qualification, ils ſont appellés Ma

maſſés I & Manaſſés II du nom ; en voici

les preuves. Les arbitres nommés pour ter.

miner le differend qui étoit entre Guillau

me de Bucy, Evêque d'Orléans & le Cha

pitre de Meung, " ſtatuent par leur Sen

tence de la veille de S. Martin 1 251 ,

qu'un droit de cens qu'avoient autrefois

les Evêques ſur les terres du Chapitre leur

avoit été cédé par l'Evêque Manaſſés, &

que les lettres de cet Evêque, qu'ils appel

lent premier du nom, auroient leur exécu

tion : Dicimus quod obſerventur littere Epiſ

copis Manaſſe primi. Or les lettres de cet

abandon ſont de l'an 1 1 57, & par con

ſéquent de Manaſſés de Garlande.On trou

ve de plus dans l'ancien Martyrologe de

l'Egliſe d'Orléans au 28 Octobre qu'il y

avoir ce jour-là diſtribution de cent ſols

ur l'anniverſaire de l'Evêque Manaſſés

premier : Oh. Manaſſes primus Aurel. Epiſ

copus, laquelle ſomme étoit duë par le Cu

* Cartul. de Meung.

||||
-
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ré de S. Pierre Enſentellée de la ville, &

l'on voit pareillement par tous les comptes

du Chapitre, où il eſt parlé de cette rede

vance, * qu'il la devoit pour l'anniverſai

re de Manaſſés de Garlande. Enfin un an- .

cien manuſcrit de la Cour-Dieu marque à

l'occaſion de la Dédicace de l'Egliſe de cet

te Abbaye en 12 16 que la cérémonie s'en

fit par Manaſſés II. du nom :** A vivo vene

† Manaſſe I I. Aurel.# » CC

qui ne peut convenir qu'à aſſés de

Signelai, qui commença ce fiége en 12o7,

& qui auroit dû être appellé Manaſſés III,

ſi le ſentiment que nous combattons &

qu'ont ſuivi les nouveaux Auteurs du Gal

lia Chriſtiana pouvoit avoir lieu. .

• D. Polluche , de la Societé Lineraire

a'Orléans. • - -

* Tréſor de Sainte Croix. -

* • Tréſor de la Cour-Dieu. 4

#S3，



32 MERcURE DE FRANcE.

T R A D U CT I ON de l'Hymne de

M. Coffin, pour le jour des Rois :

Huc vos ô miſeri ! &'e.

O vous dont les erreurs ſont les uniques
guides, N.^

D'êtres muets & ſourds adorateurs ſtupides,

Infortunés, ouvrez les yeux ;

voyez dans ce jour favorable · · ,

Ouvrir pour vous la Cité véritable, '

Brillant ſéjour du Dieu des Dieux.

- »32&

Les Mages les premiers vous ouvrent la carriere

Du ſalut que le Ciel offre à la terre entiere ;

Les oracles ſont accomplis;

Un peuple long-tems infidelle

voit à la fin la lumiere immortelle

Dont les Juſtes ſont réjoüis.

3:39:3k

Le juif & le Gentil qu'un divorce implacable,

( Ainſi qu'un bouclier, un mur impénétrable, )

Tenoit triſtement ſéparés,

Ne font plus qu'un corps invincible,

Brûlant d'amour, plein du zéle terrible

Du Dieu dont ils ſont enyvrés.
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o conſeils, ô ſecrets du Monarque ſuprême !

Cet Hébreu qui reçut de ſa tendreſſe extrême

Les premieres expreſſions,

A diſſipé ſon héritage,

Et de-là naît la gloire, l'avantage

Et le ſalut des Nations.

33$

Je vois de l'Olivier les branches naturelles,

Adultéres rameaux, ſtériles, infidelles,

Tomber de leur tige ſans fruit ;

Déja le tronc qui fut leur pere,

Autour de ſoi n'a que branche étrangere,

Qu'il s'étonne d'avoir produit.

3838>kt

Chrétien, qui que tu ſois, enté ſur la racine,

Prens garde que ta foi ne ſerve à ta ruine,

Si tu n'as que ſtériles vœux ;

Et toi, Grand Dieu, mets ſous tes aîles

Le tronc orné de ſes branches nouvelles,

Et rends la vie aux rameaux vieux.

$

C iij
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A

f，9N3)'©S3 : 3N3 : P， K，Nº) GNS D,

D 1S S E RTATIO N ſur une Médaille

de petit bronze de l'Empereur Gratien ,

par M. Beauvais.

A plupart des Auteurs qui ont écrit

ſur les Médailles fingulieres de l'Em

pire Romain ont avancé leur ſentiment ſur

la Médaille de petit bronze de l'Empereur

Gratien, dont voici la deſcription.

On voit d'un côté de la Médaille la tête

de ce Prince, ornée du diadême, tournée

de la gauche à la droite, avec la légende

Dominus noſter GRATIANvs AvGG. AvG.

De l'autre côté on voit l'Empereur debout

& armé, tourné également de la gauche à

la droite,tenant de la main droite le Laba

rum ( ou l'Etendart) dans lequel eſt le mo

nogramme de J. C. il a la main gauche ap- .

puyée ſur un bouclier, avec la légende

GLoRIA NovI sAEcvL1. Il y a dans l'é-

xergue de celle de mon cabinet, T. CoN.
On en connoît d'autres avec differentes

lettres, ſoit dans le champ du revers, ſoit

dans l'exergue, comme on peut le voir

dans les huit Médailles differentes avec le

même revers, que le P, Banduri a inſerées

dans ſon Recueil.

-
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| Le Pere Hardouin eſt le premier qui ex

pliqua dans une Diſſertation Françoiſe,qui

parut dans les Mémoires de Trévoux en

17o1 , & enſuite en Latin parmi ſes autres

ouvrages, la légende du côté de la tête par

GRATIANvs Avguſtus Gener AvGuſti, il

ſoutient enſuite que la légende du revers

déſignoit le commencement du ſecond ſié

cle où l'on avoir eu le bonheur d'avoir des

† Chrériens, & que Gratien re

préſenté ſur cette Médaille, regnoit en

l'an 4o1. - -

Le Pere Jobert, ſon confrere, adopta

cette explication dans ſon livre de la ſcien

ce des Médailles, où dans un article exprès

ſur le regne de Gratien, il parle ainſi : »On

» doit rendre juſtice ſur l'explication du

» revers GLoRIA Nov1 sAEcvL1 , parce

» qu'ayant fait voir qu'on ne peut au tems

» de Gratien trouver aueune raiſon de di

| » re qu'on commence un nouveau ſiécle

» par rapport à aucune autre époque , on

» ne ſçauroit trouver rien de plus raiſon

» nable que de dire que c'eſt † COITlflQc1lt

• cement du ſecond fiécle auquel on a eu

» le bonheur d'avoir des Princes Chrétiens

• à qui l'on pût frapperdes Médailles avec

» le nom de Jeſus-Chriſt, puiſque l'an

a• CCCCIGratien, Prince Chrétien re

»gnoit,

C iiii
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Le célebre Léibnitz réfuta l'explication

du P. Hardouin par un écrit qui a été in

ſeré dans les Electa rei mummarie, dans le

quel il ſoutient que Gloria novi ſeculi ne

ſignifioit pas néceſſairement la premiere

année d'un nouveau ſiécle ; il cite pour ap

puyer ce ſentiment les exemples des Mé

dailles d'Herennius Etruſcus, de Trebonien

Galle & de Voluſien, où on lit SAEcvLvN1

NovvM, quoique le fiécle ne ſe ſoit pas re

nouvellé pendant le regne de ces Princes

Il ajoûte, poteſt gloria novi ſeculi eſſe nova

& melior facies rerum , ex inſigni aliquo

eventu, vel parta, vel ſperata. A l'égard de

la légende D. N. GRATIANvs AvGG.

AvG. M. Leibnitz l'explique heureuſe

ment par Gratianus Auguſtorum Auguſtus,

† marque la ſupériorité de Gratien ſur

es deux Collegues Valentinien le jeune

, & Théodoſe , mais ce Sçavant qui ne fai

ſoit pas ſa principale étude de la ſcience

des Médailles & qui s'étoit livré à des

idées beaucoup , plus profondes , paroît

avoir, ſuivant mon ſentiment, rencontré

juſte, ſans en être perſuadé lui-même, puiſ

qu'il propoſe cette explication en des ter

mes qui font juger qu'il n'en étoit pas ſa

tisfait. - -

- Deux Antiquairès anonymes ont voulu

*

-

· « · °
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expliquer ces titres, l'un par Auguſti Ger

manus Auguſtus, & l'autre par Auguſto Ge

nitus Auguſtus. H ne paroît pas que leurs

ſentimens ayent été ſuivis. Enfin M. Span

heim s'eſt déclaré pour l'explication du P.

Hardouin Auguſti Gener Auguſtus, & après

avoir rejetté tout ce que cet Antiquaire

avoit dit ſur un nouveau Gratien gendre

de l'Empereur Honorius, il ſoutient que

cette légende devoit s'entendre de Gratien

fils de Valentinien, qui étant Auguſte par

ſa naiſſance, devint gendre d'un autre Âu

† par ſon mariage avec Conſtantia,

fille de Conftance II. & de Fauftine.

Voila les differentes explications qu'on

a données à la Médaille de Gratien, ſur la

† je crois être en droit de dire mon
fentiment. Celui du P. Hardouin ne me

paroît pas foutenable, quand il prétend

- que Gratien a fouffert qu'on aye crû l'ho

norer en hui donnant ſur ſes Médailles le

titre de gendre d'un Auguſte, comme ſi il

n'avoit pas été par lui-même au-deſſus de

ce titre. Hl étoit fils de l'Empereur Valen

tinien , neveu de Valens, également Em

pereur & Auguſte, frere aîné de Valenti

nien ſecond, qui avoit les mêmes titres,

& il les avoit donnés de ſa pleine auto

C Y
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ité à Théodoſe, qui en ſoutint après lui

la dignité avec tant d'éclat.

D'ailleurs il faut pour donner à ces mots

une interprétation naturelle, faire atten

tion à l'arrangement des lettres qui les

compoſent,& leur poſition eſt très-capable

de donner du poids à leur explication. J'ai

poſſedé deux § ces Médailles, dont une

m'eſt reſtée; j'ai remarqué que les quatre

premieres lettres ſont de ſuite ſans aucune

ſéparation, il y a un point après qui les

ſépare des trois qui ſuivent & qui forment

le mot AvG. & je dis en conſéquence que

pour peu qu'on ſoit au fait de la fabrica

- tion des Médailles Romaines & qu'on en

ait manié , on eſt perfuadé que les lettres

initiales ſont ſéparées des autres par des

points ; ainſi pour que les lettres dont il eſt

queſtion ſignifiaſſent Auguſtus Gener Au

guſti, il faudroit que le ſecond G du pre

mier mot fût ſéparé par deux points, ce

qui ſe trouveroit ſûrement ſur des Médail

les gravées avec autant de juſteſſe que cel

les de Gratien, ſi on avoit eu le deſſein d'y

mettre Auguſtus Gener Auguſti ; mais les

quatre lettres AvGG. étant liées enſemble

& enſuite ſéparées par un point des trois

autres Avo. on doit les expliquer par Au

guſtorum Auguſtus ; cette explication me

N
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paroît d'autant plus juſte qu'elle n'a rien

que de naturel& qu'elle ſuit l'arrangement

des lettres qui la forment. - -

Il n'y a d'ailleurs rien d'extraordinaire,

(vû le tems où ce monument a été fabri

qué) de voir ce titre ſur les Médailles de

· Gratien. Ce Prince avoit un jeune frere

Auguſte, dont il étoit en quelque façon

le tuteur, il venoit de donner le même

titre à Théodoſe & on devoit le regarder

avec raiſon comme le chef des trois Au

guſtes qui regnoient alors. Ce ſentiment .

eſt d'autant mieux fondé que nous con

noiſſons beaucoup de titres à peu près ſem

blables ſur les Médailles des prédéceſſeurs

de Gratien. Conſtantin eſt appellé ſur

quelques-unes de ces Médailles Filius Au

guſtorum, & ſur d'autres, Pater Auguſtorum.

Maximin Daza, qui n'étoit pas né fils d'un

Auguſte, a auſſi ſur les fiennes le titre de

Filius Auguſtorum. - - -

Ces exemples & l'explication toute ſim

ple des lettres de la Médaille de Gratien

ſont des preuves certaines que cet Empe- .

reur porte ſur cette Médaille le titre d'Au

guſte des Auguſtes. -

· Je paſſe à l'examen de l'inſcription du

· revers de cette Médaille, qui mc paroît

avoir un rapport eſſentiel avec celle du

côté de la tête. La légende GLoRIA Nova

C vj
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sArcvL1 ne doit point ſe rapporter à l'é-

poque du commencement du ſecond* ſié

cle, qui eſt le tems où les PP. Hardouin

& Jober, diſent qu'on a eu le bonheur

d'avoir des Princes Chrétiens. Ce n'eft

point aſſûrément des Empereurs Romains
dont ces Auteurs entendent parler, uiſ

que le trône des Céſars étoit occupé au

commencement du ſecond ſiécle par Tra

jan, & que Philippe ** premier Empereur

Chrétien n'a commencé à regner que l'an

de J. C. 244. Cette explication eſt auſſi

forcée que la plûpart de celles que le P.

Hardouin a imaginées pour entendre les

lettres numérales qu'on voit ſur les Mé

dailles du ſiécle de Conſtantin. Ce Pere,

& le Pere Jobert qui a ſuivi ſon ſentiment

dans le ſyſtême dont il eſt ici queſtion,

avoient apparemment écrit de mémoire***

* L'Auteur attribuë au P. Hardouin un ſenti

ment qu'il n'a point eu. Ce Pere a entendu par le

ſecond ſiécle celui qui a commencé à l'an 4oo de

J. C. comme par le premier ſiécle il a entendu ce-z

Jui qui commence à l'an 3oo, tems auquel le

grand Conſtantin le premier Empereur Chrétien

monta ſur le trône des Céſars en 3o6. -

** Il n'eſt pas certain que l'Empereur Philippe

ait été Chrétien.

*** Quand le P. Hardouin a dit que le Gratien

de la Médaille dont il s'agit vivoit en 4o1, il n'a

pas prétendu que ce fût Gratien fils de Valenti

nien I. mais un autre Gratien qu'il a ſuppoſé gen

dre de l'Empereur Honorius.
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# ils ont avancé que Gratien repré

ſenté ſur notre Médaille, regnoit l'an 4o t .

de l'Ere Chrétienne. Il eſt conſtant que ce

Prince fut tué par le Comte Andragaſte on

par ſes ordres, près de Lyon le 25 Août

383 dans la vingt-cinquiéme année de ſon

e, après avoir regné depuis la mort de

Valentinien ſon pere, 7 ans, 9 mois 1 2

jours, & 16 années depuis qu'il avoit été

déclaréAuguſte. , **

Le ſentiment de M. Leibnitz eſt plusna

turel quand il dit que Gloria novi ſaeuli ne

ſignifie pas néceſſairement la premiere an

née d'un nouveau fiécle, mais je dois faire

remarquer que les Médailles d'argent, au

revers deſquelles on lit SAFcvLvM No- .

vvM, dont il appuye ſon ſentiment, ne

peuvent rien prouver dans cette occaſion.

On voit à la vérité la légende ſaculum no

vum, qui eſt toujours avec un Temple,

aux revers des Médailles d'Herennia Etruſ

cilla, (& non point d'Herennius Etruſcus,

ſon fils,) d'Hoſtillien, de Trebonien Ga'le

& de ſon fils Voluſien, mais les coins de

ces revers ſeculum novum avoient été gra

vés peu d'années auparavant pour les Mé

dailles de l'Empereur Philippe , à qui ils

appartiennent , lorſque ce Prince fit célé

brer à Rome les Jeux ſéculaires l'an mille de

la fondation de cette Ville & la 2 47 ans
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née de J. C. Ces revers ont apparamment

· été appliqués par une de ces erreurs de

Monéttaire,dont nous connoiſſons une in

finité d'exemples dans le tems dont il s'a-

git, aux§ des trois Princes dont

je viens de parler, qui regnerent & péri

† dans l'eſpace de ſix années après Phi

1DOC.

#ſcription Gloria novi ſeculi doit être,

ſuivant mon ſentiment , priſe à la lettre &

doit ſe rapporter naturellement au type

de la Médaille, à l'entour de laquelle on la

lit, & ce type repréſente l'Empereur Gra

tien même, armé tel que je l'ai d'abord

décrit. C'eſt une de ces acclamations qu'on

faiſoit au commencement de preſque tous

les regnes, principalement quand les Prin

ces promettoient par leurs belles qualités

nn empire heureux , & jamais on n'eut

lieu d'en eſperer un plus fortuné que ſous

Gratien, qui dans un âge peu avancé poſ

ſédoit toutes les vertus civiles & militaires

qui caractériſent les grands hommes. ..

Il y a une infinité d'exemples de pareil

les acclamations ſur les Médailles des Em

pereurs , & l'adulation avoit depuis long

tems accoûtumé les Romains à les prodi

guer à ceux qui en éroient les moins di

nes. Telles ſont entre autres les Médail

s de Macrio , frappées dans le tems de
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ſon avénement à l'Empire, ſur leſquelles

on lit Felicitas temporum, ſur celles d'Ela

gabale Spes perpetua, ſur celles de Philip

pe Spes felicitatis orbis, ſur celles de Trajan

Dece Felicitas ſeculi, de Trebonien Galle

Felicitas publica, de Gallien, Genius populi

Romani, & ſur un Médaillon de bronze

du tyran Magnance, de mon cabinet, que

je cite, parce que le revers n'en eſt pas

, connu, Gloria Romanorum. .

Ces exemples qui ſont ſans nombre,

prouvent que la légende Gloria novi ſeculi,

qui répond au titre faſtueux Auguforum.

Auguſtus, qui eſt ſur la même Médaille ,

doit être rapportée à l'Empereur Gratien ,

dont le regne heureux étoit confideré dans

le tems que ce monument a été fabriqué,

comme la gloire d'un ſiécle tout nouveau,

& il ne faut pas chercher d'autres motifs

pour expliquer cette Médaille que ceux

que je viens de marquer. .

#32:



z, MeRcURE DE FRANcE.

o D E A U R o I,

Sur la Priſe de Bergopſoom.

C Haſte Nymphe de l'harmonie,

Qui par les plus doctes accords

De la Grece & de l'Auſonie -

Ennobls les fameux tranſports ;

Prête-moi la lyre d'Horace,

Ce feu qu'il puiſoit au Parnaſſe,

Et ces tons vainqueurs du trépas,

Dont la rare & noble cadence ,

Et la ſublime véhémence -

Charmoient Auguſte & Mécenas.

339Xt

Le noble ſujet qui m'anime

Pourroit occuper Apollon ,

Et veut que je monte à la cime

Des forêts du ſacré vallon.

De ces demeures fleuriſſantes

Ouvre - moi les routes brillantes ;

ye chante un Roi digne d'Henri ;

Un Roi toujours grand , toujours juſte»

Un Héros plus ſage qu'Auguſte »

De Mars rival & favori,
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Quel champ à mes fougues lyriques t

Je vois des fieres Légions

Couvrir les campagnes Belgiques

De leurs valeureux bataillons.

Sur un char guidé par la gloire º

Devant eux marche la victoire

Qui leur prépare ſes lauriers,

Et ſous le Héros intrépide

Qui les anime & qui les guide,

Chaque ſoldat vaut cent guerriers

3:39:3t .

Moins fortes & moins redoutables

Marchoient les Phalanges d'Argos

sous les Enſeignes formidables

D'un brillant concours de Héros ,

Lorſque ſur les rives du Xante

semant l'horreur & l'épouvante,

Pour le frere d'Agamemnon, : | ... . ' .

Malgré plus de cent Chefs illuſtres,

Elles employerent deux luſtres
: · .. !

A forcer les murs d'Ilion. · · · , "

· · · · · - ! f # # # " 2 ...

83#t . ' , , , , , f

Allez, ſoûtiens de la Patrie , :

Généreux Chefs, braves ſoldats ; * - •

Jamais votre valeur fiétrie
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N'a ſçû plier dans les combats.

Suivez l'honneur qui vous appelle ;

Sa main d'une palme immortelle

Va récompenſer vos travaux :

L O U I S vous ouvre la carriere ;

Sous ſes yeux la fortune altiere

N'oſe abandonner vos drapeaux,

33，t

Mais quelle digue inſurmontable

Vient s'oppoſer à vos ſuccès !

Quel fort, quel rempart formidable

Suſpend vos rapides progrès !

Le déſeſpoir yvre de rage,

L'orgueil avide de carnage,

Gardent ces murs audacieux,

Et la vengeance téméraire •

Semble du bruit de ſon tonnerre

Menacer la terre & les Cieux.

"- 3392-4

Deux fois I'audace ambitieuſe

Des plus fameuſes Légions

De cette Ville impérieuſe

Voulut forcer les baſtions ,

Mais leur ſang baignant le rivage,

(Y grava l'immortel outrage .
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De Ieur projet déconcerté ,

Et la plus honteuſe retraite : . #

De leur mémorable défaite

Sauva le reſte épouvanté.

338>kk

Ces murs que la mort environne

· N'étonnent point votre valeur ;

Des traits enſſammés de Bellonne

Vos lauriers bravent la fureur ;

Toujours ſuivis de la victoire ,

L'éclat de votre antique gloire

Vous garantit l'évenement ;

Rien n'eſt pour vous inacceſſible ,

Et plus l'obſtacle eſt invincible,

Plus votre courage eſt bouillant

33$é

Déja nos foudres effrayantes,

Etincelant de toutes parts, - - - |

Répondent aux flammes bruyantes -

Qui tonnent ſur ces boulevarts ; -

Lowendahl preſſe la conquête,

Et dans le fort de la tempête

Veillant à l'ordre des combats,

Nouveau rempart de la Patrie ,

Toujours prodigue de ſa vie,

Ménage le ſang des ſoldats, · · ·
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· Semblable à l'Aigle impétueuſe,

Qui fendant l'eſpace des airs,

Conduit ſa troupe généreuſe

Parmi les vents & les éclairs ;

Ses combattans fiers, intrépides,

Suivent les exemples rapides

De ſon courage redouté,

Mais dans l'audace qu'il imprime ;

Son cœur tranquille & magnanime

Veille encor à leur ſûreté.

33$

Quel bruit, quel horrible tonnerre

Se fait entendre ſous ces murs !

Quel feu part du ſein de la terre

Et roule ſes torrens obſcurs !

Le ſombre tyran du Tartare

| Ouvre- t'il le gouffre barbare

De l'affreux ſéjour du trépas,

Et ſous ces ruines brûlantes

Au fond de ſes grottes fumantes

Veut - il engloutir nos ſoldats ?

3392ké

Tandis que la terre entr'ottvert6

Vômit la flâme ſur ces bords,

Neptune attcntif à leur perte

*
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Arrête & borne leurs efforts.

Voguant ſur ces ondes propices , -

Toujours de nouvelles milices

Rendent les travaux incertains,

Ainſi ſous le glaive d'Alcide

Renaiſſoit cet Hydre homicide,

Dont ſon bras vengea les humains, - •

$332-4

Mais c'en eſt fait ; l'orage ceſſe ; - ,

LOU I S, ces guerriers ſont rendus ;

Sous tes loix leur humble foibleſſe

Range leurs drapeaux confondus,

Sage Miniſtre de la foudre,

Lovendalh a réduit en poudre

Les murs & le peuple inſenſé.

Quel ennemi fut invincible ,

Quel rempart fut inacceſſible

Quand ton grand cœur a prononcé !

33$

Grand Roi, cette gloire immoiselle

Et digne prix de tes trayaux,

| Confond l'injuſtice cruelle

De tes implacables rivaux.

En vain Ieur ſuperbe impuiſſance

S'arme de haine & de vengeance ;

, --
-
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Leur fureur tombe ſous tes coups ;

Elle n'eſt plus qu'un vain murmure ;

Le Ciel ami de la droiture

Seconde ton juſte courroux.

$33:3è

Malgré le ſuccès de tes armes ,

Je ſçais que ton cœur généreux

Déplore en ſecret les allarmes

De tes ennemis malheureux.

Les vertus d'un Roi pacifique

Sont plus à ton ame ſtoique

Que l'éclat des titres guerriers,

Et quand tu frappes ta victime,

Ton ame tendre & magnanime

Te fait pleurer ſur tes lauriers. #

J. D. Verardy, Maître ès Arts.

•#eº#eºgººººººººggºgº

s E A N c E P v B L 1 gv E de PA

cadémie des Inſcriptions & Belles-Lettres.

L 'Académie des Inſcriptions & Belles

- Lettres recommença ſes exercices le

Mardi 14 Décembre par une ſéance publi

que.

Après que M. Freret, Secretaire perpé
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tuel eut fait les Eloges de Mrs de Valois

& Burette, Académiciens Penſionnaires,

| | décedés pendant le cours de cette année,

on lût un Mémoire de M. le Duc de

Nivernois ſur la ſouveraineté& l'indépen

dance de nos premiers Rois. |

L'objet de ce Mémoire eſt d'examiner ſi

il eſt apparent, comme l'ont avancé quel

ques Ecrivains modernes, que nos pre

miers Rois n'ayent joüi dans les Gaules

que d'une autorité précaire, & qu'ils

ayent été vaſſaux de l'Empire Romain,

Ce ſentiment que combat M. L. D. D. N.

a d'abord été avancé par Trevorius, Juriſ

conſulte François & Hiſtoriographe de

Louis XIII , lequel fait entendre que les

Francs ne commencerent à être véritable

ment ſouverains dans les Gaules qu'après

l'Acte ou Traité paſſé entre l'Empereur

Juſtinien & notre Roi Théodebert. Men

ſo Altingius avoit ſuivi la même opinion

dans ſon livre intitulé, Notitia Germanie

infertoris, mais juſques-là ce ſentiment,

avancé ſans preuve par Trevorius & ſou

tenu par Altingius de raiſons aiſées à réfu

ter, avoit acquis un médiocre crédit, &

ce paradoxe , ſyſtématique ſeroit reſté

dans l'oubli ſi M. l'Abbé du Bos n'avoit

entrepris de le faire revivre. On ſçait que

l'objet de M. l'Abbé du Bos dans ſon Hiſ
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toire critique de la Monarchie Françoiſe, eſt

de prouver que nos Rois ont ſuccedé aux

mêmes droits que les Empereurs exerçoient

dans les Gaules. L'opinion que combat

M. L. D. D. N. entroit néceſſairement dans

le plan de ce ſyſtême.

L'opinion oppoſée paroît à M. L. D. D.

N. non-ſeulement plus vraie, mais même

plus honorable à la Couronne de France

& aux Princes qui l'ont portée. En effet ſi

l'on conſidere que la puiſſance des Céſars,

fondée ſur une uſurpation violente, n'a-

voit pour origine que le bouleverſement

de toutes les loix, peut-on l'établir comme

labaze du peuvoir reſpectable de nos Roise

Il s'en faut bien qu'ils ayent regné à de tels

titres,ils en ont exercé de plus dignes d'eux,

de plus légitimes & de plus ſûrs. Ils ont

regné ſur les Francs, leurs premiers & na

turels ſujets par les loix des Francs, la loi

Salique & la loi Ripuaire; ils ont gouver

né les differens peuples dont la force des

atmes ou l'adreſſe des négociations les ont

rendus maitres ſelon les loix & les coûtu

mes que ces peuples avoient toujours ſui

vies ; ils n'ont rien innové dans les loix de

leur propre pays, ils n'ont rien changé aux

coûtumes des Nations qu'ils ont conqui

ſes, auſſi cet Empire, fondé ſur la juſtice,

a été dès le commencement ſoûtenu par

l'amour
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l'amour de leurs ſujets , titre vraiment

reſpectable & ſolide , duquel les derniers

' ſucceſſeurs de Clodion & de Clovis tirent

leur véritable majeſté.

| Comme on ne peut gueres pouſſer les

recherches ſolides ſur nos antiquités plus

haut que le regne de Clovis, c'eſt par ce

Prince que M. L. D. D. N. commence l'e-

xamen. de la puiſſance Françoiſe à l'égard

de la puiſſance Romaine. --

· M. l'Abbé du Bos fait à ce ſujet une diſ- .

tinction aſſés ſinguliere ; il dit qu'à la vé

rité Clovis étoit Roi des Saliens , mais

qu'il ne commandoit aux Gaulois qu'au

nom de l'Empereur dont il exerçoit ſur

eux l'autorité, de là il faut conclure en

bonne Logique, ou que ce Prince n'a dû

-& n'a pû exécuter que des entrepriſes

agréables à l'Empereur , ou que s'il en a

formé d'autres , il les a exécutées avec le

ſeul ſecours de la Tribu des Francs, ſur la

quelle il regnoit, ou que s'il y a employé

1es forces de la Gaule, ç'a été une prévari

cation dont l'Empire a dû ſe plaindre,

mais loin que les choſes ſe ſoient paſſées

d'une de ces trois manieres, le tableau fi

déle de la yie politique de Clovis établit

préciſément les trois points contradictoi

res à ceux là. -

Sa premiere expédition, celle qui com
I I. Vol, - - -
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mença à rendre ſa puiſſance formidable

dans les Gaules, fut celle qu'il fit contre

les Romains, où il battit Syagrius leur

Général, & le força de ſe réfugier chés

Alaric. Clovis le redemande au Roi des

Wiſigots, qui n'oſe le refuſer; il le fait

mourir & ſe défait par ſa mort du ſeul Of.

ficier Romain qu'il pût craindre dans les

Gaules, ſans que ce Général Romain ſoit

ni vengé ni même reclamé par l'Empereur.

Après ce premier ſuccès pluſieurs Cités

qui reconnoiſſoient encore la ſuprématie

de l'Empereur, ſe donnent à Clovis &

paſſent volontairement ſous ſa domina

tion. Ce fut le ſaint Evêque de Rheims

Remi qui fut l'entremetteur de cette né

gociation. Que ſeroit ce Traité ſi Clovis

eût été dépendant des Romains ? Ce n'au

roit été ni une affaire, ni une négociation,

ni un évenement, ſi Clovis reconnoiſſoit

l'Empereur pour ſuzerain , ainſi que ces

Cités ; que gagnoient-elles à ſe donner à.

lui ? Il y a ſur cet article une autre remar

que importante à faire.

Deux manuſcrits de Grégoire de Tours,

que les Sçavans regardent comme incon

teſtablement écrits peu après la mort de

- l'Auteur, placent la bataille de Vçuglé à

la 15° année du regne de Clovis ; or

· nous ſçayons certainement qu'elle ſe don
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na en 5o7, par conſéquent la 26 année

depuis l'avénement de Clovis à la Cou

ronne des Francs, qu'avoit portée ſon pe

re. M. L.D. B. trouve très-bien la raiſon de

cette difference, en diſantque dans le Dio

cèſe de Beauvais & dans celui d'Amiens,

où ces copies ont été faites, on ne comp

toit encore alors que la 1 5° année du regne

de Clovis en 5o7 , parce qu'on ne comp

toit la premiere qu'en 492 ou I ; , lorſque

ces Cités s'étoient rangées ſous ſa domina

tion, par.l'accord dont nous venons de

parler.

Mais cela même prouve invinciblement

l'indépendance de Clovis.L'uſage conſtant

dans l'Empire depuis Auguſteétoitdecomp

ter les années par le regne des Empereurs ſi

lorſque ces Cités ont abandonné cet uſa

ge, elles ont commencé à compter les an
nées d'un autre Prince, ne s'enſuit-il pas

évidemment qu'elles ont crû alors avoir

changé de maître, & qu'elles n'ont plus

regardé comme tel que celui dont elles

comptoient les années? N'eſt-il pas incon

teſtable que ſi l'Empereur eût toûjours été

Souverain des Gaules, ſi Clovis n'eût été

que ſon vaſſal, ce changement dans la fa

çon de compter les années n'auroit eu au

cune raiſon : Voici de nouvelles preuves. .

Nous voyons manifeſtement par le dé

- D ij
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nombrement des troupes que Clovis me

na contre les Allemands, que les Gaulois

le ſervoient de leurs perſonnes, qu'ils fai

ſoient même la partie la plus conſidérable

de ſes forces , puiſque nous ſçavons que

les Sallyns ne montoient qu'à environ 5

ou 6ooo hommes; nous trouvons qu'il ti

roit de ces mêmes Gaulois differentes im

poſitions, comme péages, capitations, re

devances , &c... Ils étoient donc aſſujettis

au ſervice pécuniaire & militaire. -Toutes

les entrepriſes qu'il exécutoit. par leur

moyen tendoient à l'affoibliſſement de

l'Empire, ce n'étoit donc point en vertu

d'une autorité émanée de la puiſſance Ro

maine qu'il leur ccommandoit , d'autant

plus que jamais les Romains ne ſe plaigni

rent qu'on s'armât contre eux d'une puiſ

ſance qui en ce cas eût été la leur même.

· La guerre que fit Clovis à Gondebaud ,

Roi de Bourgogne, qui étoit Patrice, &

qui avoit, ſelon M. L. D. B. les plus inti

mes liaiſons avec les Romains , ne cho

quoit-elle pas directement la majeſté & les

intérêts de l'Empire, & devoit - il ſouffrir

u'on ſe ſervît de ſa ptopre puiſſance pour

accabler ſon Allié ? L'examen de la con

duite de Clovis & des Princes ſes voiſins

dans la guerre qu'il déclara aux Wiſigots

en 5o7, va donner un nouveau jour à ce

raiſonnement. .

d
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Alaric, ſucceſſeur d'Auric, établi dans

les Aquitaines & la Narbonnoiſe par la

conceſſion de l'Empire, y tenoit la place

des Empereurs, ſelon M. l'Abbé du Bos; il

étoit allié de Théodoric, lequel, encore

ſuivant le même Auteur, étoit le repréſen

tant, le ſubſtitut de l'Empereur en Italie.

C'eſt cette puiſſance, qui de tous côtés eſt

la repréſentation de la puiſſance Romaine,

que Clovis ſe détermine à attaquer & qu'il

eſpere de détrruire. Il y a plus, ce projet

| contre les amis, contre les Lieutenans de

l'Empire, ne pouvoit s'exécuter que par

les armes de l'Empire, pat le ſecours de

ces Gaulois auxquels Clovis ne comman

doit, dit-on, qu'au nom & ſous l'autori

té de l'Empereur. Sans doute une polîti

que adroite, des intrigues bien ménagées

pouvoient faire illuſion aux peuples & leur

perſuader que c'étoit pour l'intérêt de

l'Empire qu'on les armoit contre les Offi

ciers & les amis dès Romains, mais on ne

voit rien de tout cela dans le procedé de

Clovis,qui cependant étoit trop habile pour

en avoir un autre, ſi celui-là eût pû lui être

néceſſaire ou utile. Il ne ſe ſert que du mo

tif de la Religion, Je * ſouffre, dit-il, im ;

patiemment que ces Arriens tiennent une partie

- * Valde moleſte fero quod hi Arriani partem te

meant Galliarum.

- D iij
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des Gaules ; c'eſt ſon ſeul déplaiſir qu'il pro

poſe aux Gaulois-Romains pour motif de

la guerre qu'il veut leur faire entreprendre.

Prenons garde que cet intérêt de la Reli

gion Catholique, qui eſt ici le motif de

l'entrepriſe de Clovis, étoit fort different

de ceux d'Anaſtaſe, qui n'étoit pas Or

thodoxe. -

Théodoric qui étoit parent d'Alaric, &

que l'intérêt national lioit encore avec

lui,fit ce qu'il pût pour empêcher la ruptu

re entre Alaric & Clovis. Il écrivit à celui

ci des lettres preſſantes & adroites, rem

plies de ſageſſe & de dignité; il y fait envi

ſager à ce Prince tous les inconveniens de

la guerre où il eſt prêt de s'engager, il ne

lui diſſimule pas que lui-même prendra par

ti contre l'aggreſſeur, mais parmi les dif

ferens motifs de crainte & d'inquiétude ,

qu'il groſſit habilement à ſes yeux , il

ne fait entrer pour rien la conſidération

· de l'Empereur Anaſtaſe. Et peut-on croire

, qu'il y eut manqué, ſi le Prince à qui il

s'adreſſoit eut été en aucune maniere dé

pendant de cet Empereur ? On dira peut

être , & le Pere Danielle laiſſe entendre,

que Clovis avoit pris ſes meſures d'avance

du côté d'Anaſtaſe, & fait un traité avec

lui , mais il ne reſte aucun veſtige, aucu

· ne indication de ce fait ; or dans le cas du

|



DE CEM BR E. 1747. 72

ſilence des Hiſtoriens, s'il cſt permis de

ſe livrer aux conjectures, il ne faut prêter

aux hommes que la conduite qu'ils ont dû

tenir ſelon leurs intérêts, & quoique phi

loſophiquement parlant, ce ne ſoit pas une

bonne maniere de juger de la conduite des

hommes, ſans cela dans les cas de l'eſpece

dont il s'agit, on ſe livreroit arbitraire

ment aux opinions les moins vraiſembla

bles. Or il eſt très-ſûr que l'Empereur. ne

devoit ni ſouhaiter ni ſouffrir, s'il eût pû

l'empêcher, que le Roi des Francs&§

des Wifigots ſe détruiſiſſent réciproque

ment; la ruine de l'un des deux ne pouvant

tourner à ſon profit, lui devenoit nuiſible

en accroiſſant la puiſſance d'un Prince que

l'Empire devoit regarder comme un enne

mi naturel. Théodoric de ſon côté n'oublia

rien pour former contre Clovis la plus

puiſſante ligue. Il écrivit aux Rois des He

rules, des Varnes, des Turingiens une let

tre extrêmement forte, dans laquelle il

peint Clovis comme un ambitieux, qui

veut renverſer tous les trônes dont il eſt

environné; or ſi l'Empereur eût été le Sou

verain commun de ces Princes, Théodo

ric auroit-il pû , ſans manquer à la bien

ſéance, ſe§ de l'inſtruire d'une af

faire qui mettoit tout l'Occident en mou

vement, & dans laquelle ſon authorité au

- D iiij
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roit dû influer beaucoup, s'il en avoit eu ?

· Après avoir prouvé par ces raiſonnemens

l'indépendance de Clovis, M. L. D. D. N.

paſſe à la réfutation des moyens employés

par M. L. D. B. poûr ſoutenir l'opinion
COIlt Ta 11 C.

Une des preuves qu'il apporte pour fon
der la dépendance de tous les Rois barba

res qui avoient faits des établiſſemens ſur

les terres de l'Empire, eſt que lorſqu'Euric

eut uſurpé le trône des Wiſigoths par le

meurtre de Théodoric II, ſon frere, ce

Prince envoya auſſi tôt des Ambâſſadeurs

à l'Empereur Léon. -

Voici les paroles dont ſe ſert Idace, qui

a rapporté ce fait. Euric envoya des Am

baſſadeurs à Remiſund, Roi des Sueves, qui

les ayant renvoyés ſans délai, le même Roi

envoya auſſi des Ambaſſadeurs aux Romains ;

aux Vandales & aux Goths. Si l'on tiroit

uelque induction de ce récit d'Idace , il

† dire qu'Euric étoit dépendant du

Roi des Sueves, puiſqu'il envoye un Am

baſſadeur chés lui avant que d'en envoyer

çhés l'Empereur, mais ce n'étoit point un

acte d'hommage envers ces Princes, c'étoit

ſimplement une part qu'il leur donnoit de

ſon avénement à la Couronñe. Ce raiſon

nement de M. L. D. B. a d'autant plus de

droit d'étonner,qu'il eſt obligé en pluſieurs
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endroits de convenir que le Roi des Wiſi

goths, qu'il cite ici comme un exemple de

# dépendance des Rois barbares , étoit

pleinement indépendant, ce qu'on voit en

effet très clairement dans la Chronique d'I-

ſidore,dans l'Hiſtoire de Jornandes & dans

pluſieurs lettres,de Sidonius Apollinaris.

Mais le grand argument, le plus ſouvent

repeté par M. L. D. B. c'eſt celui des char
ges Romaines , dont il ſe plaît ſouvent à

revêtir gratuitement nos premiers Rois ,

· & c'eſt ſur-tout à l'occaſion du Conſulat de

Clovis, qu'il s'en ſert avec le plus de for

ce. Ce fut ſelon lui l'événement qui con

tribua le plus à l'établiſſement de la Mo

narchie Françoiſe, & ſi on l'en croit, beau

coup de Cités qui n'avoient donné des

quartiers aux Francs , qu'à condition

qu'ils ne ſe mêleroient en rien du gouver

nement, devinrent ſoumiſes à l'autorité de

Clovis, dès qu'il eut pris poſſeſſion de la

dignité Cônſ§laire. " . "º ' , '

On veut bien accorder que Clovisa por

té les ornemens. Conſulaires , puiſque

Gregoire de Tours l'a dit, quoique Frede

| guaire n'en diſe rien , que le Cardinat

Baronius le nie formellernent : & qu'on

ne trouve le nom de Clovis dans aucun

des faſtes Conſulaires, mais au moins ce

| ſilence des faſtes prouvera que Clovis n'eut
- • " D v
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point un véritable Conſulat, qu'il ne de

vint point un Officier de la République,

mais qu'il ſe coirforma à l'uſage où étoient

avant lui tous les Rois barbares, d'accepter

les ornemens Conſulaires & Imperiaux,

qui pouvoient leur être de quelque utilité

dans le fait, mais dont ils n'avoient dans

Ie droit aucun beſoin. | .

Les Royaumes établis par les barbares

ſur les débris de l'Empire contenoient

beaucoup de Citoyens Romains , accoûtu

mésà reſpecter les Magiſtratures Romaines

& les marques exterieures de ces Magiſtra

tures ; ce devoit être un ſpectacle agréable

pour eux de voir leurs nouveaux Maîtres

exercer une puiſſance nouvelle avec la for

· me ancienne, & en ſe pliant ainſi aux coû

tumes de ces peuples, ils prenoient le

meilleur chemin de changer en ſoumiſſion

volontaire une obéiſſance forcée. C'eſt

ainſi qu'Alexandre prit l'habit des Perſes

après les avoir vaincus. Charles V s'habil

loit en Flandre comme les Flamands, il

parloit leur langue , & ſi Philippe II ſon

fils, dit Grotius, eut tenu la même cou

duite, il n'auroit pas perdu les Pays-Bas.

Les peuples concluent volontiers de cette

conformité exterieure dans des bagatelles,

que les Princes qui veulent bien s'y aſſujet

tir, reſpecteront en proportion leurs loix
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N,

& leurs privileges; telle fut l'opinion que
Clovis voulut donner de lui aux Romains

de ſes Etats,lorſqu'il prit l'habillement Ro

main ; opinion de laquelle devoit réſulter

un plus grand, un plus fidéle attachement,

& par conſéquent un avantage dans le

fait. Mais fi l'on veut que Clovis devenu

Conſul, eut acquis par-là un droit de ju

riſdiction qu'il n'avoit pas auparavant, ce

ſeroit là un avantage dans le droit, & ce

ſyſtème n'eſt pas difficile à refuter.

- Clovis ne fut revêtu de ce Conſulat

qu'en 5 l o, un an ſeulement avant ſa mort,

29 ans depuis ſon avenement à la couron- .

ne, & vingt ans depuis l'expédition contre

Syagrius, c'eſt à dite contre les Romains ;

preſque toutes ſes années ſont marquées

ou par des victoires ſignalées, ou par des

négociations importantes , qui étendoient

également ſa domination. Nous ſçavons

qu'il n'a pû ſe paſſer un ſeul moment , ni

des§ , ni des armes de ſes nouveaux

fujets, puifqu'il étoit entré dans les Gaules

avec un corps de 5 ou 6ooo Saliens au plus.

Recueillir des ſubſides, lever des troupes ,

les mener à la guerre, ne ſont-ce pas les

actes qui conſtituënt la ſouverainetéClovis

n'étoit pas Conſul quand il a fait toutes ces

choſes; quel nouveau droit pouvoit luidon

ner ſon Conſulatº Que Clovis ait laiſſé ſut

D vj
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vre aux Romains les loix Romaines, c'eſt la

ſuite d'une politique ſage qui ne vouloit

pas bouleverſer la conſtitution de ſes nou

veaux Etats, c'eſt le plan qu'ont ſuivi tous

les Conquerans raiſonnables.

· La lettre de S. Remi à Clovis ne fournit

pas à M. L. D. B. un argument plus ſolide

our établir que ce Prince fut maître de

† milice Romaine ; l'adminiſtration des

affaires, la conduite de la guerre dont S.

Remi parle à Clovis , ne ſignifient naturel
lement que la premiere Campagne de

Clovis contre Syagrius. Il faudroit détour

ner étrangement le ſens des paroles pour y

trouver la charge militaire, que M.L. D.B.

crée pour Clovis, & il n'eſt pas permis

lorſqu'une phraſe très-claire indique un

fait rrès connu , d'en détourner le ſens

pour en faire l'unique preuve d'un fait

*ſyſtêmatique , abſolument ignoré. D'ail

leurs dans tout le cours de la lettre de S.

Remi , il ne lui dit que des choſes qui lui

conviennent comme Roi , & non comme

Officier de la Milice Romaine ; ce ſont

des avis ſur la maniere de gouverner un

Etat , de choiſir des Conſeillers fidéles &
experimentés , &c. • .

Une lettre du Saint Evêque de Vienne

Avitus contient encore un témoignage au

thentique de l'indépendance de Clovis.
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Que l'Orient, dit le Saint Evêque, que la

Grece s'applaudiſſe d'être gouvernée par un

AMonarque qui connoît notre ſainte Loi, mais

qu'elle ne croye pas être la ſeule à qui la Pro

vidence ait accordé cette faveur inſigne ; qu'el

le ſçache que le reſte de l'Univers n'eſt plus

| dans les ténébres ; qu'elle apprenne que l'Occi

dent voit briller aujourd'hui dans un Roi ,

qu'il reſpecioit déja à d'autres titres, la ſplen

deur lumineuſe de la Religion Chrétienne,

Ces paroles pourroient-elles s'adreſſer

à un Prince regardé comme un Tétrarque

dépendant du Prince auquel on le com

pare ? -• -

| Voici quelque choſe de plus fort.

: · Un certain Laurentius, Romain, étant

priſonnier de Gondebaud, Roi de Bour

gogne, avoit obtenu ſa liberté en envoyant

ſon fils pour ôtage. Anaſtaſe déſiroit qu'on

, rendît ce fils à ſon pere, & pour l'obtenir,

il pria Clovis d'interpoſer ſon crédit au

† de Gondebaud. Cette conduite de

'Empereur Grec ne montre t'elle pas qu'il

ne regardoit pas Clovis comme ſon vaſſal,

uiſqu'alors c'étoit la même choſe que s'il

eût demandé la grace lui-même ? La ma

niere dont Avitus exprime cette demande

faite à Clovis par Gondebaud eſt digne de

remarque, Principali oraculo juberetis, dir

il , & il ajoute, en parlant du Roi des
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Bourguignons, Mon Seigneur, qui eſt à la

vérité Roi de ſa Nation, mais qui eſt en même

tems votre vaſſal, car il n'y a rien en quoi il

ne vous doive ſervice.

Voila une prééminence & une ſuzerai

neté bien établie & qui ne peut pas s'ac

corder avec l'opinion de ceux qui font

Clovis dépendant des Romains. -

M. L. D. D. N. promet un ſecond Mé

moire, auquel il travaille, dans lequel il

prouvera que les enfans de Clovis ont

conſervé & ſoutenu la ſouveraineté indé

endante à tous égards qu'ils tenoient de

§ , & que la ceſſion de Juſtinien, de la

quelle on veut dériver le ?us regnandi de

nos Rois, n'eſt rien moins que ce† 2,

prétendu qu'elle ſoit, n'ayant con eré ni

apporté à nos Rois aucun droit de fouve

raineté & d'indépendance dont ils ne fuſ-.

ſent déja en poſſeſſion. - -

PR IX L I T T E R A I R E

Fondédans l'Académie Royale desInſcriptions

e3- Belles-Lettres.

L 'Académie Royale des Inſcriptions & Belles

Lettres déſirant que les Auteurs qui compo

ſent pour le prix, ayent tout le tems d'approfon

dir les matiéres & de travaiHer les ſujets qu'elle
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Jeur donne à traiter, a réſolu de les publier beau

coup plûtôt, & elle annonce dès-à-préſent que le

fujet qu'elle a arrêté pour le concours au prix

qu'elle diſtribuera à Pâques 1749 , conſiſte à exa

miner & à déternºiner quel a été l'état des Sciences

en France pendant le regne de Louis XI.

Le prix ſera toûjours une Médaille d'or de la

valeur de quatre cent livres.

* Toutes perſonnes de quelque pays & condition

† ſoient, excepté celles qui compoſent la

ite•Académie, ſeront admiſes à concourir pour

ce prix, & leurs ouvrages pourront être écrits en

François ou Latin , à leur choix. Il faudra ſeule

ment les borner à une heure de lecture au plus.

Les Auteurs mettront ſimp'ement une Deviſe à

leurs ouvrages, mais pour ſe faire connoître, ils

y joindront dans un papier cacheté & écrit de leur

propre main, leurs nom, demeure & qualités, &

ce papier ne ſera ouvert qu'après l'adjudication

du prix. -

Les Piéces, affranchies de tous ports, ſerent

remiſes entre les mains du Sécrétaire de l'Acadé

mie avant le premier Décembre 1748

#S32e
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S T A N C E S

Sur le rétabliſſement de la# du R. Pere

Géoffroy, Profeſſeur de Rhétorique au Col

, lége de Louis le Grand, par M de Chazet, .

- ſon Diſciple.

Y, " - º

L E plaiſir enchanteur & la douleur cruelle

Furent de tout tems ici bas

La nourriture naturelle -

Des cœurs tendres & délicats. - :

Mais ces deux ſentimens, Alcandre, en toutes

choſes - " -

- Sont ou plus foibles ou plus forts,

Et notre ame, ſelon les cauſes,

Marque ſon trouble ou ſes tranſports.

Quel trouble plus cruel, & quel tranſport plus

tendre

Que ceux qu'alternativement

M'ont fait éprouver, cher Alcandre,

Tes maux & ton ſoulagement !

Sur les flots orageux de la liquide plaine

Les Autans & les Aquilons
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Par leur impétueuſe haleine

Agitent moins les Alcyons,

Et le charmant retour de la brillante Flore

Réjoüit moins tous les matins

Sur les collines qu'elle dore ,

Les Fauvettes & les Serins.

Je voudrois bien pouvoir, Alcandre, en ta préſence

Imiter leur aimable chant, -

Mais le reſpect & le ſilence -- --- '

Expriment mieux un ſentiment.

• • • • • • • • • • • • • • •* • • • • •

- PARAP HRA S E

, Du Pſeaume, In exitu Iſraël de Egypto, & c.

G Uidés par le ſecours de la main immortelle,

De Jacob les heureux enfans , -

: Des liens d'un peuple infidéle . " }

Sortent à la fin triomphans.

Ils volent ſans tarder aux plaines déſirables

Que le culte de l'Eternel

Doit rendre à jamais adorables · •

A tout deſcendant d'Iſraël.
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De peur de retarder leur glorieuſe courſe,

Pleine de reſpect à l'inſtant,

La mer s'enfuit, & vers ſa ſource

Le Jourdain remonte tremblant.

L'Idumée en triomphe & ſes monts treſſailliſſent i

On voit ſes côteaux fortunés,

Pareils aux agneaux qui bondiſſent

Devant celles dont ils ſont nés.

Qui te fait fuir ainfi, Jourdain, detes campagnes,

Toi, mer, abandonner tes bords !

Et vous côteaux, & vous montagnes,

·D'où vous viennent ces doux tranſports ?

Le Seigneur a parâ, ſon regard redoutable

Porte l'effroi juſqu'aux Enfers,

Et ſa préſence favorable -

Donne la joye à l'Univers.

º'eſt le Dieu de Jacob,dont le ſouffle terrible

Seche les mers & les étangs ;

Qui parle, & d'un roc inſenſible

Soudain fait ſortir des torrens.

Opére, Dieu puiſſant, opére ces prodiges ;

Moins pour ſignaler ta bonté,
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Que pour diſſiper les preſtiges

De l'aveugle incrédulité.

Pour déployer ta gloire & montrer nos foibleſſes,

Et faire lire à l'œil humain
-

La vérité de tes promeſſes

Dans les miracles de ta main.

Ainfi quand déſormais plongés dans leur délire,

Les méchans de fiel abreuvés,

. Oſeront encore nous dire,

Quel eſt le Dieu que vous ſervez ?

Nous dirons, c'eſt le Dieu du ciel & de la terre,

Qui ſur les hommes qu'il a faits,

Lance d'une main le tOnnerre »

De l'autre verſe les bienfaits.

Jadis avec tranſport le monde à ſa parole .

Sortit de la nuit du néant ;

Tout ce qui marche, rampe & vole,

Fut l'ouvrage d'un ſeul inſtant.

Qu'ils périſſent ces Dieux qu'encenſe l'idolâtre,

Dieux ſans force, Dieux impoſteurs,

D'or, d'airain , de marbre ou de plâtre »

Créés par leurs adorateurst
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On diroit à les voir , qu'ils vont tout mettre en

poudre, -

Que leurs feux vont tout embraſer,

Mais leur main ne ſent point la foudre

Qu'ils nous paroiſſent maîtriſer.

|
: , : !

La voix eſt étrangere à leur bouche groſſiere »

Le bruit à leur entendement ;

• Leur œil ignore la lumiere, -

Leurs pieds enfin le mouvement. .

- . :: | ' : " : .1 . : 1c ( )

# : . , : , , , · · · : .’. , · , · · · )

Puiſſent, puiſſent, Grand Dieu, les artiſans cous

, pables

| De ces fimulacres honteux

Leur devenir en tout ſemblables !

Avec quiconque croit en eux! "
• f , - • · - • • * .

Iſraël, Aaron & ceux dont l'eſpérance. 2 , . "

Se repoſe ſur ta bonté,

Jamais, jamais ſons ta puiſſance - .

' Ne craindront de fatalité. ·

Ta main, en ſe jouant, fait pour eux des miracles,

Et tout le pouvoir des enfers . ,

· Mettroit d'inutiles obſtacles | .

Au doigt du Dieu de l'univers. - N

---

--
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Les aſtres, Dieu Puiſſant , te ſervent de couronne,

Les Cieux forment ton vêtement,

La terre eſt le pied de ton trône ,

Dont le ſiége eſt le firmament.

r". -

Du haut de ce ſéjour ton regard favorable

Chaque jour s'éleve ſur moi ; . .

Comment pourrois je , miſérable,

Ne point lever le mien vers toi ?

Ne pas bénir ſans fin la puiſſance immortelle,

Qui vient dè porter Abraham

Du ſein de l'Egypte infidelle

Dans les plaines de Canaan ?

. - -

•

Non, non, pour celébrer un ſecours ſi propice,

Ma voix , Seigneur, n'attendra pas

Que le décret de ta juſtice :

ouvre la tombe ſous mes pas. -

"-

+ L*

Dès cet heureux inſtant imitateur des Anges,

Et partageant leur doux plaiſir,

Je veux entonner tes louanges

juſques à mon dernier ſoupir ,



94 MERCURE DE FRANCE.

Juſqu'au jour, oû brûlant d'achever ſa carriere

Mon ame doit briſer enfin

· Les nœuds de la vile matiere,

Pour ſe replonger dans ton ſein.

###&##:#:###

RE PoNsEàla queſtion inſerée dans le

Mercure de Septembre 1747 page 37 ,

propoſée par M. de la Coſte Avocat à

Dijon. -

Quelle eſpéce d'air l'eau contient dans

ſes parties.

'Air comme l'eau, le feu comme la

terre ont même origine , & malgré

leur apparente contrariété, ils ſont intime

InCIlt liIl1S.

· L'air contient du feu, de la terre & de

l'eau ;

L'eau contient de l'air , de la terre & du

feu ; -

Le feu, de l'eau, de l'air & de la terre ;

Enfin la terre,de l'eau,du feu & de l'air,

Tel eſt le compoſé de chaque élément.

Par l'analyſe on peut en avoir la preuve,

& les réduire en trois principes actifs, &

par l'élaboration en unité, & le caput

mortuum ou la terre qui reſte , deſtituée

de toute vertu, étant expoſée à l'air, attire

-_--
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à ſoi, comme un aimant, les mêmes prin- .

cipes dont on l'a privée & qui la rendent

fertile. Tout le monde ſçait que les fœces

du ſalpêtre miſes au rebut, réprennent ce

que l'ébullition & les lotions leur ont en

levé. La Philoſophie a des preuves plus

élégantes de ces regenerations.

Or il n'y a pas de differentes eaux ni

de differens airs proprement dits ; le mê

lange ſeul des corps étrangers en altére

plus ou moins la pureté reſpective.

Le globe terreſtre tranſpire, & ſa trans

piration eſt un compoſé de parties vola

tiles, homogènes & hétérogènes, humi

des & ſéches. . ·

Les vents ſont produits par cette trans

piration qui forme l'atmoſphére; les va

peurs infiniment diviſées par la chaleur,

ſe réuniſſant au froid de la moyenne ré

gion, conſtituent les nuages, leſquels com

priment l'air & le refoulent, ſi l'on peut

ainſi s'exprimer ; ceux de l'Oueſt qui dans

nos contrées amenent des pluyes orageu

ſes élevées de l'Océan, ſont impregnées de

ſel ; ceux du Nord le ſont de nitre , &

ceux du Sud de particules ignées ; l'air eſt

donc un receptacle commun. Ainſi les

eaux qui tombent en pluyes, comme cel

les des mers , des fleuves , des ſources,

&c. ſont toutes de même nature ; elles
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, contiennent uniformément du feu, de la

· terre & de l'air. "

· L'eau de puits eſt remplie de beaucoup

de ſel , & ce ſel contient du ſouffre, du

mercure & de la terre. Tous les êtres ont

une ſemblable compoſition.

L O G O G R r P H E.

S Épt membres, je ſuis un ſerpent,

Qui donne aux mortels l'épouvante,

Dans un ſens different

Vous trouvez un herbe odorante.

s, 2 , 4 avec 5 , & tout le reſte ôté,

Acte commun daus la ſocieté ;

5 avec 2 , ſans aucun art magique

Forme une note de muſique ,

1, 2 & 3, j'offre dans le moment

Choſe propre à tout vêtement,

5 , 2 & 7 , je ſuis un élement liquide,

Mais avec 1,2,7, l'on me paſſe ſans guide ,

| 1 , 2 & 5 j'aſſemble un grand concours

Souvent la nuit, fort peu le jour,

5 , 6 & 2 , j'ai place en la Genéſe,

, Devine, Lecteur, à ton aiſe.

-

*-

- A O T R E
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D E ma main la brillante Flore '-

Reçoit mille & milſe ornemens ;

De mes bienfaits on voit éclore *

Sa parure & ſes agrémens. - - -

Ces quatre vers pour me connoître

Seroient ma foi, bien ſuffiſans, -

Pourtant à detailler mon être

Sacrifions quelques momens. --

on trouve en moi ce qui peut-être ,

Mon cher Damon, vous ſervit ce matin,

Ce que ſous vos pas on voit naître, .

Aimable & tendre de..... -

Un élement, un vêtement champêtte,

J'y vois encore ce qui fait

Que je mets fin à mon caquet. .

Loe o GR Y PHUs.

E. Corio noſtrum placeat fi fingere corpus, -

Ni vincire velis, nullum tibi præbeat uſum.

Si ferro conſtem, clavos adhibere neceſſe èſt. -

Lignea , non egeo vinclis. Nunc disjice membra ;

Tolle pedes, ego ſum per quem videt omnia tel

llS. *

Nunc caput extremumque pedem cum. pectore

jungas ,

" I I. Vol. E
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Non quiſquam ſine me caenarum exerceat artem.

Corque pedumque prior collo ſint praevia; ſidus

AEthereum, terriſque animal exardet in iras.

· Unum deme caput ; tangit mea cura Minervam.

Primum abſcinde pedem ; ſubitô tibi ſola videbor,

| Cui fuit ante Comes. Collumque caputque ſuper

ſint, -

Rodere me poteris. Capiti ſi cauda præibit,

Jam vilis pretii, pluris non aſſe valebo. "
• * " " , · lec. p.s.

=e=e=4=e=e=s

NoUvELLES LITTERAIREs,

DE S B E AUX-ARTS, éc.

RT D E L A G U E R R E par régles

& par principes, ouvrage de M. le

Marécbal de Puyſegur , mis au"jour par

M. le Marquis de Puyſegur ſon fils, Bri

gadier des armées du Roi, in-fol, orné de

vignettes, fleurons & culs-de-lampes, &

de plus de quarante planches ; ſera en

vente au mois de Janvier 174S , chés

Jombert. - ·

· Nul Art n'eſt plus étendu , plus difficile,

plus dépendant d'une quantité de prin

cipes, dont l'application ne peut ſouvent .

ſe faire que par conjectures ; nul métier

*,
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où les fautes ſoient d'une plus grande im

portance, où il ſoit plus mal-aiſé de n'en

point faire, que le grand Art de la guerre; .

ces réfléxions que tout le monde a faites

donneroient lieu de croire que ceux que,

leur état ou leur goût deſtine à exercer

cette noble profeſſion , cherchent par une

étude conſtante à acquerir les talens & les

lumieres néceſſaires pour y réuſſir, ſi l'ex

périence ne prouvoit pas tous les jours le

contraire. ，.

Voici un ouvrage que le nom de ſon

illuſtre Auteur doit rendre infiniment re

commandable , & qui doit à ſon tour

ajouter un nouvel éclat à la mémoire de

M. le Maréchal de Puyſegur. La théorie

qu'il donne ici eſt le fruit d'une expérien

ce de ſoixante années ; c'eſt un Militaire

vertueux, zélé & inſtruit, qui après avoir

blanchi ſous le poids des armes , ſe trou

vant enfin élevé au premier grade de la

milice Françoiſe, s'eſt crû obligé de pro

fiter du poids que cette haute§
porteroit à ſes écrits,pour faire revenir les

gens de guerre de leurs préjugés , & leur

rouver la néceſſité où l'on eſt d'apprendre

† théorie de leur Art. C'eſt ainſi que le

Maréchal de Vauban , cet homme auſſi re- .

commandable par ſes vertus & par ſon !

zéle pour le bien public, qu'il l'étôit par

' E ij
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|

ſes talens ſupérieurs , a établi les élemens

de la guerre des ſiéges, c'eſt-à-dire, de l'at

taque & de la défenſe des places, ſur des

' principes évidens & certains, & que don

nant ainſi ſon ſecret à tous ceux qui vou

droient l'apprendre & qui pourroient s'en

ſervir, il a trouvé moyen de perpétuer &

d'étendre après ſa mort les ſervices qu'il

avoit rendus à ſa patrie. -

Après avoir établi avec quelque grada

tion les principes néceſſaires pour les mou-.

vemens d'une armée , donné des régles

ſûres pour en faciliter la marche, & expli

qué en quoi conſiſte la force des ordres

de bataille, M. le Maréchal fait l'applica- .

tion de cesmaximes à une guerre ſuppoſée

aux environs de Paris. Pour cet effet,

ayant fait faire un mouvement à l'armée

dans un camp ſuppoſé entre Saint Denis

& Bondi, il la fait paſſer au travers de la

ville de Paris, pour faire voir les meſures

& les précautions qu'il y auroit à prendre

en pâreil cas, il en ordonne la marche

ur continuer ſa route vers Lonjumeau ,

&c. Il explique en même tems les differens

partis que l'on pourroit prendre , ſuivant

ceux que l'ennemi prendroit, & entre :

dans tous les détails néceſſaires à connoître

our la ſubſiſtance générale des armées.

Une partie de cet ouvrage avoit été

-
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compoſée pour M. le Duc de Bourgogne,.

ere du Roi, une autre pour l'uſage même

de Sa Majeſté. Le ſyſtême d'une guerre

offenſive & défenſive ſuppoſée dans le

pays entre la Seine & la Loire, ſervit de

† aux leçons que l'illuſtreAuteur donna

à M.le Marquis de Puyſegur ſon fils,lequel

s'eſt fait extrêmement diſtinguer par ſes

talens, ſon application & ſon courage. "

La beauté du papier & de l'impreſſion.

· répondront à l'excellence de l'ouvrage; les

vignettes & les fleurons ont été deſſinés

par le célébre Cochin. |

L'A R 1 T HM E r 1 o U E & la Géomé

trie de l'Officier, contenant les élémens de

ces deux Sciences, appliqués aux differens

beſoins de l'homme de guerre, avet un

• traité de la caſtramétation , ou de la nme

ſure & de la formation des camps, Par

M. le Blond Profeſſeur de Mathématique

des Pages de la grande Ecurie du Roi.

, 3. vol. in-8°. accompagnés de cinquante

planches. . - - -

L'objet de l'Auteur de cet ouvrage eſt

de faciliter aux militaires l'étude de la

Géométrie, & comme l'algèbre a quelque

choſe d'effrayant qui rebute§
les commençans , il démontre ſans ſon

ſecours l'Arithmétique & la Géométrie ;

·pour rendre cette Géométrie†ºº
- 11jA"
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te, on donne auſſi un traité fort étenda

de la Trigonométrie rectiligne, de même

que des Tables & de l'invention des loga

rithmes avec un abregé du nivellement.

Quoique ces parties de la Géométrie

ſoient particulierement & indiſpenſable

ment néceſſaires à ceux qui , deſtinés au

génie, doivent poſſéder la ſcience desfor

tifications, il n'en eſt pas moins vrai qu'il

ſeroit peu ſéant qu'un militaire ignorât

une partie ſi eſſentielle de ſon métier.

Tout Officier devroit être Ingénieur. Sans

quoi il faudra dans un ſiége, ou qu'il ſoit

réduit à voir par les yeux d'autrui, ce qui

eſt un fort grand inconvénient, ou qu'il

s'expoſe à faire de lourdes fautes, ce qui

eſt encore pis.

Dans le traité de la caſtramétation

l'Auteur explique en quoi conſiſte l'ordre

de bataille & la pratique du tracé du camp,

ſuivant les proportions qu'on y obſerve ,

communément, & enfin la diſpoſition des

differentes gardes qu'on établit ordinaire

ment pour la ſûreté d'un camp. -

On a détaché ce traité de la caſtraméta

' tion des deux premiers volumes, pour la

commodité de ceux qui voudront l'avoir

ſéparément. · *

, M. le Blond eſt déja connu par pluſieurs

ouvrages de ce genre eſtimés & utiles.

4
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On trouve chés le même Libraire un .

petit ouvrage de M. de Puyſegur , pere du

Maréchal de Puyſegur, qui a pour titre :

Mémoires hiſtoriques & militaires de M. Jac

ques de Chaſtenet, Chevalier Seigneur de

Puyſegur , Colonel du Régiment de Piémont

& Lieutenant Général des armées du Roi,

: avec des inſtructions militaires , 2. vol.

in-12. - s ' .

Comme ce livre étoit devenu extrême

ment rare & fort cher , & que le nouvel

· ouvrage de M. le Maréchal de Puyſegur

ſur l'Art de la guerre a reveillé l'empreſſe

ment du public pour celui-ci, on a crû

faire plaiſir aux curieux en leur procurant

· encore une nouvelle édition de ces Mé

moires. . ' . ·

E x P os 1T 1 o N & démonſtration pu

bliques de la Thériaque d'Andromaque

& de la Thériaque céleſte. Par Jacques

Liége Apoticaire du Roi. .

· La Thériaque appellée d'Andromaque

du nom du Médecin de Neron, qui l'in

venta, en changeant quelque choſe au mi

thridate, cette compoſition célébre qui

devoit ſon origine au Roi du Pont : la

Thériaque après avoir eu un grand éciat

chés les Romains, n'a pas eu le même

· éclat dans la décadence de leur Empire.

Cependant depuis d'habiles Artiſtes l'ont

* E iiij
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relevé chés differentes nations , on ſçait

le ſoin & l'appareil avee leſquels on la

compoſe à Veniſe, où elle eſt revêtue du

ſceau de la République & de l'autorité des

· Magiſtrats. . - - :

Les Apoticaires de Paris en ont fait plu

ſieurs préparations que les Magiſtrats ont

honorées de leur préſence, auſſi-bien que

la Faculté de Médecine. , º .

Il eſt encore une autre eſpéce de Thé

| riaque dont M. Iiége ajoute ici la diſpen
ſation , & c'eſt la premiere fois qu'on en

a fait des démonſtrations publiques ; c'eſt

la Thériaque céleſte, connue auſſi ſous le

· nom de Thériaque de Straſbourg. Elle ne

- mérite pas moins d'éloges que celle d'An

dromaque. La Maiſon de Wirtemberg a

été long-tems en poſſeſſion de la recette

de. cette compoſition , elle ne confioit le

ſoin de la préparer qu'à ſes ſeuls Médécins

& Apoticaires. Elle eſt enfin devenue pu

blique. Ce nouveau reméde eſt moins

· chargé d'ingrédiens que la Thériaque

d'Andromaque...L'opium , les viperes, le

caſtoreum, le ſafran, les gommes & les

- baumes ſont les principaux ingrédiens de

toutes les deux. Les bois, les écorces, les

fruits & les racines aromatiques y entrent

auſſi, quoique ſous une forme differente.

On n'a tiré de quelques-unes de ces ſim
-
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ples que les parties les plus réſineuſes &les

plus balſamiques. On a ſupprimé de quel

ques autres les parties ligneuſes 2 groſſie

res & terreſtres, pour n'en extraire que les

parties les plus eſſentielles. Enfin l'on réu

nit dans la Thériaque céleſte ſous un petit

volume la. vertu de tous les ingrédiens de

l'ancienne. Cette nouvelle ne demande

pas moins de connoiſſances, d'attention &

de précaution de la part de l'Artiſte, non

ſeulement dans le choix des drogues, mais

encore dans les differentes opérations de

Chymie qui y ſont multipliées, ſoit pour

les differentes.extractions des réſines &

des huiles eſſentielles, auſquelles il faut `

.conſerver , autant qu'il eſt poſſible , l'o-

deur, le goût & toute la qualité du mixte

dont on les tire , ſoit pour la préparation

du bezoard mineral, du cinabre naturel &

des ſels volatils, ſoit enfin par l'union &

le mêlange de tant de differentes parties

dont il doit réſulter un tout parfait.

Cette° démonſtration fait honneur à

M. Liége qui eſt très-verſé dans ſon Art ,

& ſe diſtingue dans ſa profeſſion.

Nous avons annoncé le mois paſſé un

livre | : Eſſai ſur l'étude des Belles

Lettres Equel ſe vend chés Ganneau. On

a déja pluſieurs fois eſſayé de donner au

public des méthodes pour# l'eſprit,

Y
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le goût , la raiſon, mais la plûpart de ces

eſſais ont eu juſqu'à préſent peu de ſuccès.

On ne ſupplée point ce que la nature n'a

pas donné. Ce n'eſt pas que les talens, le

goût, l'eſprit naturel, ne puiſſent acque

rir des degrès de perfection par les ſoins

d'un habile maître, mais il eſt rare que ce

maître puiſfe être un livre dans lequel on

donne une méthode vague & générale

qui faite pour tout le monde ne convient

par cela même à perſonne. L'Auteur de

cet ouvrage conſeille bien les livres qu'il

croit qu'on doit lire, & même quelle vûë

d'utilité on doit avoir en les liſant, mais

peut-il donner le goût qui rendra ſenſibles

aux beaux endroits des chefs-d'œuvres de

l'antiquité qu'il propoſe de lire : Ce n'eſt

point par des principes généraux que l'on

peut ſe former le goût , s'il eſt vrai qu'en

quelque ſorte cela ſoit poſſible, ce ne peut

âtre l'ouvrage que d'une attention réffé

chie ſur les ſentimens qu'on éprouve, &

de plufieurs combinaiſons très-délicates

qu'on ne peut apprendre que de ſa propre

expérience , & ſur leſquelles on ne peut

donner que des régles auſſi vagues qu'inu

tiles. | - -

Ces réfléxions générales n'empêchent

pas cependant qu'on ne puiſſe faire un

livre agréable ſur cette matiere. On lira
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toujours avec plaiſir l'ouvrage d'un homme
· inſtruit qui nous† ſucceſſivement

- fous les yeux les differens chefs-d'œuvres

· de la Litterature, qui ſçaura judicieuſe

ment aſſigner à chacun & ſon caractére &

ſon prix. Ces diſcuſſions litteraires peu

vent avoir par elles-mêmes beaucoup d'u-

tilité & d'agrément ;-elles exigent dans

celui qui les entreprend beaucoup de lec

ture & de goût. Ainſi notre premiere ré

fléxion ne doit porter aucune atteinte

au prix de l'ouvrage dont il eſt queſ

tion , ni former aucun, préjugé contre.

L'Auteur n'a pas prétendu donner du goût

à ceux qui n'en ont point, mais en en ſup

poſant dans ceux qui liront ſon ouvrage,

il a crû avec raiſon fortifier ce goût en in

diquant les livres propres à le former, & '

ces livres, comme les quatre volumes de

M. Rollin ſur les Belles Lettres, peuvent

être d'excellens maîtres. Il en eſt de même

de pluſieurs autres livres ſur les differentes

· claſſes de la Litterature.'

| Nous croyons cependant que tout le mon
de n'adoptera pas quelques-unes de ſes dé

ciſions.Il auroit par exemple pû être mieux

inſtruit lorſqu'il a dit que le Théatre An

glois n'avoit pas réuſſi à Paris, & que cela

faiſoit l'éloge de nos mœurs. A l'égard du

fait , une nombreuſe édition qui a été

E vj
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venduë rapidemeht , le même empreſſe

ment continué pour les volumes qui ont

ſuivi & pour ceux qu'on attend, détrui

ſent aſſés l'allégation injurieuſe de l'Au

teur, & ſi nous penſions tous comme il

parcît penſer au ſujet de Saxeſpear dont

il parle avec trop peu de ménagement,

il y a tout lieu de douter que ce fut là

le ſujet de notre éloge. : -

| Pluſieurs perſonnes ne ſe croiront pas

' auſſi obligées de déferer toujours à ſes avis

ſur certains livres qu'il conſeille de lire,

& l'on trouvera ſans doute ſingulier, qu'a-

près avoir exhorté à étudier les régles du

Poëme épique dans l'ouvrage du Pere le

.Boſſu, il convienne lui-même quelques

lignes après que l'opinion de cet Auteur

eſt une pure chimére. Ce ſont ſes termes.

Nous rendons d'ailleurs juſtice aux talens

de l'Auteur, dont nous avons lû l'ouvrage

avec plaiſir , & nous ne pouvons qu'ap

plaudir aux ſentimens de Religion dont

il paroît pénétré , mais nous ne croyons

pas qu'il ait été en droit d'en prendre oc

caſion de détourner les François de l'étude

de la Langue Angloiſe. L'Auteur eſt trop

inftruit pour ignorer, qu'outre les livres de

Philoſophie & de Théologie polémique,

l'Angleterre a produit d'excellens ouvra

ges ſur les Sciences & les Arts, & ſur la
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Litterature ſacrée & prophane, qui méri

· tent ſeuls qu'on apprenne l'Anglois pour

· les lire , en attendant que nous en ayons

vles traductions. -

L E PAN E G y R I Q U E de Saint Louis

prononcé devant l'Académie le 25 Août

dernier, a été imprimé chés CoignardIm

primeur del'Académie. • *-

M. l'Abbé Joſſet"Auteur de ce Panégy- #

rique a une réputation ſi bien établie, que

: nos éloges n'ajouteroient rien à ſa gloire.

Ses ſuccès ſouvent répétés ont fait connoî

tre avantageuſement ſon éloquence & ſon

zéle. Nous ne pouvons entrer dans le dé

tail des beautés'que renferme ce diſcours,

& nous nous contenterons d'en annoncer

la diviſion. Le Chriftianiſme de S. Louis ;

c'eſt la matiere da premier point ; l'hé

roïſme de S.• Loüis, c'eſt le ſujet du ſe

cond. - . • .

M. Peſſelier deja connu par pluſieurs

ouvrages, va publier un Recueil àe Fables

qu'on trouvera chés Prault pere & fils.

E x P o s 1T 1 o N abregée des preuves

hiſtoriques de la Religion Chrétienne,

pour lui ſervir d'Apologie contre les So

phiſmes de l'irréligion, &c.par M. Beauzée.

A Paris , chés de la Guette , Libraire , ruë

· Saint Jacques, à la Croix d'or , 1747 ,

.1/7- I2 , - - - - - - ' -
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| T R A 1 r E des Feux d'Artifice pout le

Spectacle , nouvelle édition , toute chan

gée & conſidérablement augmentée, avec

beaucoup de figures & avec leur explica

tion, par M. F***, D. D. F. D B. à Paris,

chés C. Ant. Jombert, Libraire, Quai des

Auguſtins, 1747, in-8°. On trouve dans

" cette nouvelle édition une Préface qui en

: fait voir l'occaſion, tn Diſcours prélimi

· naire qui roule ſur l'origine & l'hiſtoire

des feux de joie, & une Table contenant '

l'explication des termes propres aux Feux

d'Artifice , rangés par ordre alphabéti

que. -

S A R c o L o G I E , ou" Traité des Par

ties Molles, premiere partie de la Myo

logie, ou§ de tous les muſcles

du corps humain , par François-Michel

Didier , Maître ès Arts& Chirurgien,

1748 , in-12. -

C o U R s de Mathématiques contenant

toutes les parties de cette ſcience, miſes

à la portée des commençans, par M. Chré

tien Wolff, Profeſſeur de Mathématiques

& de Philoſophie dans l'Univerſité de

Hall, traduit en François& augmenté par

, Dom.... de la Congrégation de S. Maur,

à Paris, chés Jombert, 1747, in-8°.

PR 1 N c 1 P E s du Droit Naturel, par

M. J. Burlamaqui, Conſeiller d'Etat &
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ci devant Profeſſeur en Droit Naturel &

Civil, à Geneve, chés Barillot & fils, Im

primeurs Libraires, 1747, in 4°. - -

· T R A I T E de la vérité de la Reli

gion Chrétienne, ſeptiéme Section , par

M. Vernet , à Généve chés Henri-Albert

Goſſe,& Compagnie, 1747, in-8°.

" - L'A R 1 T H M E T 1 o U E par les Frac

tions, contenant des inſtructions pour met

tre en pratique par des queſtions intéreſ

fantes les régles générales de cette ſcience,

| ſoit pour négocier en France , ſoit pour

négocier dans les Pays Etrangers, tant en

Changes qu'en Marchandiſes, & qui en

ſeigne à réſoudre les Problêmes les plus

curieux & les plus difficiles, ſans le ſecours

de l'Algébre, par-M. Chaloſſe, 1747 , in

•12. A Paris chés Claude Hériſſant, fils,.

ruë neuve Notre Dame. -

E s s A 1 s & obſervations de Médécine

de la Société d'Edimbourg, ouvrage tra

duit de l'Anglois par M. Demours, Méde

cin de Paris. Tome V I. & V I I. à Paris

chés les Freres Guerin , ruë Saint Jacques,
1747 , in-12. · • · ·

ON travaille à Londres à une nouvelle

- édition Grecque & Latine d'Iſocrate, avec

des remarques; elle eſt actuellement ſous

la preſſe. - -

• L E L 1 v R E de Théophraſte de Lapi
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|

dibus, traduit en Anglois avec le Grec à

côté, dont le texte Grec a été revû avec

beaucoup de ſoin, ſe débite à Londres. .

L E V I. T o M E de la nouvelle édition

de l'Hiſtoire.Univerſelle d'une Société de

Gens de Lettrês, ſe trouve dans la même

Ville. . . - - - |

, GE U v R E s d'Etienne Pavillon , de l'A- * .

cadémie Françoiſe, à Amſterdam, chés Za

charie Chatellain, Libraire. Nouvelle édi

rion en deux tomes, petit in-12. differente

de celles'qui ont paru en 17 15 & en 172 o.

On y a fait quelques changemens, en ôtant : |
l'Avertiſſement & en y. ſubſtituant un au

tre de 88 pages. - -

.J o. G o T T L I-E B. Heineccii- Elementa

|

Juris Civilis. Ed. nov. emendata, & indici

bus recºſſariis aucta , à Amſterdam , chés • |

François l'Honoré & fils, Imprimeurs-Li-.

braires, 1747 , in-8°. .

, M E M o 1 R E s ſur le rang & la préſéan

ce des Souverains de l'Europe , & de

leurs Miniſtres repréſentans, ſuivant leurs !

differens caractéres, par M. Rouſſet,in-4".

chés les mêmes Libraires. ·

S E R M o N s ſur divers textes de l'E-

criture Sainte par Jean Brutel ae la Riviere,

Paſteur de l'Egliſe Walonne d'Amſterdam,

chés Zacharie Chatellain , Libraire de la :

même Ville,:1746 , in-8°. •>

-
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L E VI II Tome de l'Hiſtoire Univer

ſelle d'une Société de Gens de Lettres,

traduit de l'Anglois, a Amſterdam, chés

J. Weſtein, 1747, in-4°. -

O N trouve chés le mème Libraire le

troiſième Tome de l'Hiſtoire de la dernie

re guerre de Bohéme, 1747, in-12. -

A U R. C o R N. Celſi de Medicina libri e

otto cum noti, integris Joannis Caſarii, Ro

“ berti Conſtantini, Joſephi Scaligeri, Iſaci Ca

ſauboni, 7oannis Baptiſte Morgagni, ac lo

cis parallelis, cura e ſtudio Th. 7. ab Al

menoveen, Med. Dott. c Profeſſoris. Acce

dunt 7. Rhodii vita A. C. Celſi, varie lec

tiones ex tribus antiquis editionibus, itemque

loci aliquot Hippocratis e Celſi ab Henrico

Stephane concinnati. Lugduni Batavorum,

apud 7o. Arn. Langerak, 1746, in Sº.

D E L L A Medicina di Aur. Corn, Celſo

lib. otto portati nella Lingua Italiana ſecundo ,

l'eſemplare Latino dato al publico da Teod.

ab Almenoveen..... . . fatica dell'Abbate

Chiari da Piſa. Tom, I. In Venezia, appreſo

Dominico Occhi, 1747, in-12.

C o R P us illuſtrium Poetarum Luſita

norum, qui Latine ſcripſerunt, nunc primism

in lucem editum ab Antonio Dos Reys, Con

gregationis Oratorii Philippi Nerii Liſbonien

ſis Preſbytero, Regio Hiſtorico Latino Portu

gallia, e Regia Academia Cenſore, Joanni
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^ Lnfitanorum Regi confecratum , mommulli^

que Poetarum vitis auéfum , ab Emmamuele

Monteiro ejufäem Congregationis Prefbytero, .

Ëgiæque Academia Socij. Lifbonæ, Typis

Regalibus Sylvianis,*egieque Acadeffia. .

Deux volumes in-4°, 1745.

J o A N N 1 s Chriftophori de Jordan. S.

38. 44. Hungarie & Bohemiæ Confiliarii Bo
hemici Aulici de originibus Slavicis. Tomi II.

Vindobonæ, Typis Joannis-Jacobi Jahn.,

*745, im-fol.

R A T 1 o Ordimatiomis verborum, prißis

Romanis feculo aureo ußtata, quoad fieri po

tuit, expofita ab Auguffino Gabrielé Gehlio

Gymnafii Stad. Reétore ad Gemium Latimum,

&c. Hamburgi, apud Chriff, Wilh. Brandt.

1746 , in-4°. ... -

J o ANN 1 s Jacobi Sorber J. P. D. com

'mentatio de Comitiis veterum Germanorum am.

' tiquis , ex Hifforia , Mon.; mentis , Diploma

tibus , & fcriptoribus fide dignis eruta, quas

comvemtuam qualitas & forma tum ante éa.

roli M. ævum , tum fùb illius & priorum fùc

eefforum regimine demonftratur. Jénæ, ex Qf^

- fioina Ritteriana , 1745 , in-4°.

C H R 1 s T 1 A N I. Guilhelmi Francifci

Walchii ähtiquitates Pallii Philofophici ve

-terum Chriffianorum. Jenæ, fumptu Joannis .

Arriderici Ritteri, 1746, in-8°. - -

M 1 s c E L l A N s A Groningama. Tomas
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1V, Groningæ , apud Hujonem Spadaw,

I 744 » 1745 , in-8°.

Co N A T U s Chronologicus ad Catalogum

Epiſcoporum , Archiepiſcoporum, Cancella

riorum , Archi-Cancellariorum & Electorum

Colonie Claudie Auguſte Agrippinenſium,

auctore Michaele Moerkens , Carthuſſe

—Agrippinenſis Preſbytero,ColoniaèUbiorum,

ſumptibus Joannis lVilhelmi Krakamp, &

keredum Chriſtiani Simonis, 1745, in-4°.

H E N R 1 c 1 Benzelii Acad. Lund. Pro

cancellarii & Scanie Blekingie Epiſcopi Syn

tagma Diſſertationum, in Academia Lunden

ſ habitarum, quibus varia Theologie, An

tiquitatum, & Hiſtorie capita illuſtrantur,

cum prefatione Jo. Erh, Kappii P.P. Fran

còfurti, ſumptibus Gabrielis Chriſt. Rothii,

1745.2 vol. in-4°. Ce même Ouvrage

ſe trouve auſſi à Leipſik3 Coppenhague & en

JDannemarck. -, ..

A c T A Martyrum qui in Perſide paſſi

ſunt & Acta Martyrum Occidentium, à Ro

me, chés Niolus Brondi, Libraire dans la

Place du Paſquin, à l'Enſeigne de S. Jean

de Dieu. ·

D E L L A via Appia riconoſciuta, è deſ

critta da Roma à Brindiſ lib. I V. di Fran

ceſco Maria Pratilli all ill. e"Eccel. Sig-.

Conte D. Egidio Gaetano dell' Aquila d'A-

rogona di Duchi di Laurenzano, & c. in

Napoli , 1745 » in-fol.

-
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D 1 ss e T Az 1 o N e di Paoolo Maria

GaciandiTeatino ſopra una ſtatuetta diMercu

rio del Gabineto di S.Ecc. Il Sig. Marcheſe de

l'Oſpital Ambaſciatore di ſua Majeſta Chriſ

tianiſſima, alla corte di Napoli, in Napoli -

I 747, in-4°. Cettepi eſt dé

diée à M. l'ancien Evèque de Mirepoix.

O R Azi o N 1 Sagre di Frate Filice Ma

ria da Napoli Capucino intitolate a S. Ecc.

M. Ludovico Gualterio Arciveſcovo de Ai

ra, 6 c. in Napoli, 1747, in-8°.

Jo AN N 1 s L AM 1 1 memorabilia Ita

lorum eruditione preſtantium , quibus vertens

ſeculum gloriatur, Tom. II. pars prima, Flo

rentiae, 1747, in-8°.

PR 1 v 1 L E GIA Protonotariorum Apof

tolicorum tam de numero participantium Nun

cupatorum Roma exiſtentium-, ſeu honorario

rum, ubiqueterrarum degentium, cum prime

va eorumdem inſtitutione, ipſi, non tantum,

ſed Epiſcopis, eorumque Vicariis, omnibuſ

que Juridictionem Eccleſiaſticam exercenti

bus, ſcita apprime neceſſaria, a 7o. Baptiſta

Sacchetto Preſbytero Florentino, o 7. V. D.

eolletta, Florentiae, 1747, in-8°. C'eſt

une ſeconde édition plus correcte & plus

belle que la premiere. -

R E c E N s 1 o notabilium Conductionum

in Jure Ceſareo, Philoſophia, Medicina,

aliiſque Bonis Artibus, qua renovato Piſano

-
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Gymnaſio cœve reperiuntur , Florentiae ,

I 747 , VI tomus.,, in-So.

- V rT A di Michel Angelo Buonarrotti

Pittore, Scultore , Architetto e Gentiluomo

Fiorentino, publicata mentre vivera dal ſus

ſcolare Aſcanio Condivi, ſecunda Edizione,

cocretta ed aereſciuta di varie annotatzioni ,

col ritratto del medeſimo, ed altre figure in

rame, in Firenza , 1746, vol in-fol. de

1 6o pages. . - -

L E T T R E d'un Hollandois à un de

ſes amis, priſonnier de guerre en France,

à la Haye , chez Neaulme ſe trouve à Pa

ris chés Cailleau Libraire, ruë S. Jacques

à S. André. . - :

C A L E N D R I E R genéral de la Flan

dre & du Brabant , & des Conquêtes du

Roi , contenant l'Etat Militaire, Civil &

Eccléſiaſtique de ces Provinces, la deſcrip

tion des villes & endroits remarquables,

les Bureaux des Traites & Domaine , par .

M. Pankouke, Libraire à Lille, chés l'Au- .

teur , & à Paris , chés Savoye, Libraire,

ruë S. Jacques, à l'Eſpérance.

E s s A 1 s ſur les paſſions & ſur leur

caractére. Deux volumes in-12, 5 liy. bro

ruë S. Jacques. .

A P P o L L o N M E N T o R ou le Te

lemaque moderne. Deux volumes in 8°,

#

# # Paris , chés Clouſier, Libraire ,
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ornés de figures, vignettes & culs de lam

† en taille douce , 4: liv. broché, chés

e même. -

L E s T o M e s VIII & IX des Œuvres !

de Théatre de M. de Boiſſi, in-8o. 5 liv.

brochés, chés le même. -

O B s E R v A T 1 & N s curieuſes & !

nouvelles ſur les prédictions "des Criſes

par le poulx,§ de l'Anglois de

M. Nielh, par M. de la Virotte, Docteur

·de la Faculté de Medecine de Montpel

lier, in-12. deux liv. relié, chés le même.

D 1 c T 1 o N N A 1 R E des matieres béné

ficiales par M. de la Combe ſur les manuſ

crits de M. Fuet , in-fol. deux volumes, à

Paris, chés Guerin , Mouchet , Huart &

Moreau, fils, Ganeau, Joſeph Saugrain , du

AMeſnil & de Nully, Libraires.

L E s E P 1T R E s E T E v A N G I L E s

avec les Oraiſons, Secrettes & Poſtcom

munions qui ſe diſent à la Sainte Meſſe

endant toute l'année, par Meſſire de Bon

meval, Prêtre, nouvelle édition, à l'uſage

de Rome& du nouveau Bréviaire de Paris,

deux volumes in-12, 5 liv. à Paris, chés

G. Deſprez & P. G. Cavelier, fils , ruë S..

Jacques, à S. Proſper & aux trois Verais.

L'H 1 s T o 1 R E générale d'Allemagne

a commencé le 18 Décembre à ſe diſtri

buer chés C. J. B. Deleſpin & J. T. H# |

-

\

r
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ſant , Libraires, ruë S. Jacques. Cette

Hiſtoire qui ne devoit former que dix vo

lumesin-4°. en a onze bien complets.

LE MEILLEUR LIvRE ou les meilleures

Etrennes que l'on puiſſe donner & rece

voir. Nouvelle édition augmentée de plu

· ſieurs choſes utiles & néceſſaires à tout le

monde, à Paris, chés Pierre Prault, Quai

de Gêvres, au Paradis & à la Croix blan

che. -

LA GU E R R E , Cantate à voix ſeule

& ſymphonie, par feu M. Campra, gravée

par Mlle Eſtien.A Paris, chés Mad. Boivin,

Marchande, ruë S. Honoré, à la Regle

d'or , & M. le Clerc, Marchand ruë du

Roule, à la Croix d'or. . :

L E S o U P ç o N A M o U R E U x, Can

tatille miſe en muſique par M. Martin,

Ordinaire de l'Académie Royale de Mu

ſique, gravée par la même. Prix une livre

1 o ſols. A Paris, chés les mêmes. ·

L E S U 1 s s E A M o U R E U x , Canta

'tille à voix ſeule & ſymphonie, par M.

AMartin, gravée par la même. Prix 6 li

vres, chés les mêmes, Mlle Caſtagnery,

ruë des Prouvaires, & chés l'Auteur , ruë

S. Honoré, près les Quinze-vingt; à la

Croix blanche. . | - -

A M U s E M E N s P A s T o R A L's. Sui- .

teen Trio, pour les violons, flutes, hau
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bois & autres inſtrumens, par M. ***.

CEuvre premier, dédiés à Mad. ***, gra

vés par J. Repou, prix en blanc 2 livres

8 ſols les trois parties ſéparées, à Paris,

chés Cuiſſard, Libraire, rue neuve Notre

Dame, au bon Paſteur, chés lêquel on les

vend pour la Province ; M. Boivin, ruë

S. Honoré, à la Regle d'or ; M. le Clerc,

ruë du Roule , à la Croix d'or, & M. So

ret, ruë de la vieille Bouclerie, chés un

Chandelier. - -

E s T A M r E s N o U v E L L Es.

M Ichel Odieuvre qui a publié avec beau

coup de ſuccès les ſuites des Rois de Fran

ce & les Portraits des Grands Hommes dont il eſt

parlé dans les Mémoires de Philippe de Comines

& de Sully, auſſi-bien que ceux de l'Hiſtoire de

Louis XIV , vient de publiet la ſuite des Empe

reurs d'Allemagne, pour joindre avec l'Hiſtoire

de l'Empire qui va paroître en onze volumes in

quarte. Cette derniere ſuite , qui n'eſt pas moins

bien exécutée, ni mofhs néceſſaire que les autres,

eſt tirée ſur les monumens les plus certains qui

nous reſtent de ces Princes. -

Il demeure ruë d'Anjou, près la rue Dauphine,

en entrant. la ſeconde porte cochere à gauehe.

Il vient de mettre en vente les Portraits de

" L o U 1 s D A U P H 1 N, né à Verſailles le 4 .

" Septembre 1729, peint par la Tour, & gravé par

Baſan. - - - _ -

MA U R I c E » E S A x E , Duc de Curlande &

de
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Me Senigaille, Maréchal de France, peint par H.

Rigaud, & gravé par Sornique.

C H A R L E s - A L E x A N D R E NE L o R R A i

é, E , né le 1 l Décembre 1712 , gravé par Pinſſio.

· C L A U D E D E I. A T R E M o ï L L E , Duc de

Thouars,mort à Thouars le 25 Octobre 16c4,âgé

de 38 ans, peint par A. P. & gravé par Baſan.

J A c Q U E s B o N c A R s, né à Orléans, mort

à Paris le 29 Juillet 16 12 , âgé de 58 ans, deſſiné

par J. Robert, & gravé par R. Gaillard.

G U r-C R E s c E N T F A G o N. , Premier Mé

decin du Roi, né à Paris le 1 1 Mai 1638, mort le

11 Mars 1718, peint par H. Rigaud, & gravé par

Ficquet.

p L A NCH E S A NA T'O MI Q U E S.

La ſouſcription des Planches Anatomiques eſt

finie, & le ſieur Gautier ne reçoit plus de Souſ

cripteurs ; ceux qui n'ont point ſouſcrit payeront

1'ouvrage un tiers de plus, c'eſt-à-dire 9o livres les

cinq dernieres planches, auxquelles le ſieur Gau

tier travaille, qui completteront la Myologie ;

elles contiennent toutes les extrêmités ſupérieures

& inférieures de grandeur naturelle ; les tableaux

qu'il en a faits d'après la Diſſection de M. Du

verney, ſont extrêmement bien deſſinés & d'un

rand détail. Comme l'étude de ces parties eſt in

diſpenſable aux Chirurgiens d'armée, à cauſe des

fractures & bleſſures, qui pour l'ordinaire arrivent

dans les bras cu dans les jambes, qui ſont les en

droits les plus expoſés & les moins mortels, & que

l'on traite copmmunément dans les Hôpitaux , plu
ſieurs perſonnes ont conſeillé au ſieur Gautier de

ſéparer cette partie du reſte du corps de l'ouvrage

de la façon qu'il l'annonce maintenant au publie 9 "

ſçavoir, que ceux qui ont ſouſcrit les auront com

me on leur a promis, mais que les Chirurgiens ou

II, Vol,
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Ftudians qui déſireront les avoir ſéparément pout.

ront ſouſcrire pour cette partie actuellement, en

donnant quinze livres avant la fin de l'ouvrage ;

mais s'ils attendent juſqu'au dernier Mai , tems

auquel elles ſeront diſtribuées, ils les payeront

vingt & une livres. Le ſºeur Gautier demeure rui

des Prêtres au coin de la rue de l'Arbre ſec. .

«» » a » »e 3 2a 2a »

S P E C TA C L E S.

L 'Académie Royale de Muſique repré.

ſente toujours la Tragédie d'Atis les

Vendredis & les Dimanches. Le ſuccès ne

s'eſt pas encore démenti. :

, Le charmant Ballet de l'Europe Galante,

qui obtient d'équitables applaudiſſemens

les Mardis & ſes Jeudis, en a eu de nou

veaux le Mardi 19 Décembre, quand Mlle

Gondrée a chanté le rôle de la baſſe-taille

dans l'Entrée Eſpagnole; malgré la loüa

ble timidité que lui inſpiroit le public,

elle s'eſt parfaitement acquitée de ce ſingu

lier emploi, & les ſuffrages nombreux ſe

ſont déclarés par des battemens de mains

fréquens & redoublés.

Le Concert Spirituel , exécuté au Châ

teau des Thuilleries a commehcé le Di

manche 24 Décembre veille de Noël, par

Bonum eſt, Motet à grand chœur de M.

Mondonville,une ſuite de Noëls très bien
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exécutée, a précedé Confitebor, Motet à

grand chœur de M. de Lalande, & un

Concerto de M. Tartini joué avec ſuccès

par M. Pagin, a précedé Venite Exultemus

de M. Mondonville. M. Jeliotte a chan

té & entendu les applaudiſſemens qu'il a

coûtume d'entendre par-tout où il chante.

Le lendemain Lundi jour de Noël une

brillante ſuite de Noëlsa encore été exécu

tée après Quare fremuerunt Gentes, Metet

à grand chœur de M. de-Lalande ; Cantate

Domino, Motet à grand chœur du même

célebre Auteur a précedé le Concerto de

M. Pagin, & le Concert a fini par Dominus

Regnavit de M. Mondonville. Le tout a été

fort applaudi, ainſi que M. Jeliotte qui a

encore chanté. - |

Le début de M. Ribou à la Comédie

Françoiſe a continué avec le même ſuccès.

Il a joué le rôle d'Oreſte dans Electre;celui

du Comte d'Eſſex , celui d'GÈdipe & celui

de Guſtave ; les ſuffrages ne ſe ſont point

démentis. Mlle Lani jeune danſeuſe a paru

avec diſtinction dans differentes piéces.

On a remis ſur le Théatre Italien trois

iéces d'un acte, Arlequin au Serail , le dou

ble Deguiſement & les Veuves Rivales. Nous

en avons parlé dans nos précédens Mercu

res ; repeter le nom de leur Auteur , c'eſt

repeter leur éloge ; elles ſont de M. de

Sainte Foi. - F ij
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Le Lundi 4 Decembre on exécuta en

Concert chés la Reine le 4 & 5 actes de

l'Opéra de Tancrede. ·

· Le Mardi 5 les Comédiens François

jouerent la ſurpriſe de l'Amour & le Mede

cin malgré lui. - -

Le Mercredi 6 les Comédiens Italiens

joiierent Arlequin Voleur.

- Le Jeudi 7 les Comédiens François ré

préfenterent la Tragédie de Mérope &
l'Impromptu de Campagne. •

· Le Samedi 9 on exécuta chés la Reine

le Prologue & le premier acte du bâllet

des Fêtcs Grecques & Romaines.

· Le Lundi 1 1 on exécuta le 2 & 3 actes

du même Ballet. Mlles. Mathieu , Sel &

Godonneſche , "y chanterent les rôles ,

ainſi que Meſſieurs Benoît & Poirier.

Le Mardi 12 les Comédiens François

répréſenterent le Joueur & l'Eté des Co

quettes. - -

Le.Mercredi 13 les Comédiens Italiens

jouerent Arlequin voleur & le Diable boi
f6'!{X. •

Le Jeudi 14 les Comédiens François ré

préſenterent le Comte d'Eſſex & la Sérena

de ; M. Ribou Aéteur nouveau joua le

rôle du Comte d'Eſſex.

· Le Samedi 16 on exécuta en Concert

chés la Reine le Prologue & l'acte de la Ja

-
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louſie du Ballet des Caracteres del'Amour,

de M. BlamontSur-Intendant de la Muſi

que de la Chambre du Roi. Mlles Ma

thieu , Sel & Godonneſche chanterent les

rôles du Prologue , Mlle Chevaliér &

Mrs. le Page & le Clerc chanterent ceux

de l'acte. Après le Concert Mlle Metz,

niéce de feu Mlle Antier chanta devant

la Reine le Monologue de l'acte du Sylphe
où elle fut fort applaudie. . • "

. Le Lundi 18 on exécuta en Concert

chés la Reine l'acte de l'Amour volage du

Ballet des Caractéres del'Amour , & une

Cantate de M. Dupuis,qui fut chantée par

Mlle Sel , après le Concert, Mlle Guédon

de Preſle, ( fille de M. Guédon de la Mu

ſique de la Chambre & Chapelle du Roi )

qui ſe préſente à la Muſique , débuta par

une ſcéne & un monologue de l'Opera de

Thetis & Pelée, où elle fut fort applaudie.

Le Mardi 19 les Comédiens François

jouerent l'Ecole des AAeres & les Précieuſes

ridicules. -

Le Mercredi 2o les Comédiens Italiens

jouerent Arlequin enfant,ſtatue & perroquct.

| Nous avons déja rendu compte des ap

plaudiſſemens ſoutenus que la Comédie

du Méchant a reçus à la repriſe. Ce ſe

cond ſuccès eſt d'autant plus flateur pour

M. Greſſet , que ces repriſes ſont la pierre

F iij
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-

de touche du mérite d'une piéce ; il eſt

arrivé quelquefois que tel ouvrage qui au

roit§ plus brillant ſuccès s'il eut été

joué ſans interruption, a langui parce

qu'on avoit interrompu les repréſentations

Le public refroidi ſur ſa premiére impreſ

ſion , examine alors avec une attention

lus raſſiſe, & caſſe ſouvent l'arrêt favora

† prononcé dans la chaleur du premier

· enthouſiaſme.-C'eſt cette réviſion qui met

ſeule le ſceau à la reputation des excellens

ouvrages, au nombre deſquels on peut

aſſûrer ſans témérité que ſera toujours

comptée la Comédie dont nous allons en

tretenir nos lecteurs.

Cleon , c'eſt le nom du Méchant, eſt un

homme ſans principes & ſans mœurs, oc

cupé des ſuccès de ſon eſprit qu'il trouve

dans les travers des autres ; incapable,

faute de ſentiment, de goûter des plaiſirs

qui appartiennent à ſon cœur, il cherche

à s'en former dans le mal qu'il fait. L'en

vie de briller , qu'il faut bien diſtinguer

du déſir de plaire ,- le projet-toujours

ſoutenu.de nuire , nul ſentiment , nul

honneur, beaucoup de prétentions, tel eſt

le caractére de Cleon, que ſuivant le

grand art du Poëte Comique , M. G.

peint autânt par ſes diſcours que par ſes

actions.Il eſt amoureux, c'eſt-à-dire, at
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taché pour le moment à Floriſe, femme,

qui eſt un compoſé de foibleſſes, de capri

ces & de folie, & qui n'ayant point de

caractére a toujours pris celui de ſes amans.

: Cleon qui eſt ſon oracle donne auſſi le

ton à Geronte, frere de Floriſe , honnête

Gentil-homme retiré à ſa campagne, qui a

des mœurs ſimples, un cœur ſenſible , un

caractére facile, qui le rendent le com

plaiſant de ſa ſœur & la dupe de Cleon.

Le frere & la ſœur qui avoient juſques

là vêcu dans la plus grande union, ne ſont

pas trop bien enſemble, graces au manége

de Cleon, qui a trouvé l'art de mainte

nir ſon crédit auprès de tous les deux, en

les diviſant. L'objet de la diſcorde eft le

mariage de Chloé, fille de Floriſe, que

Geronte, de qui doit venir tout le bien , a

promis à Valere. Floriſe pouſſée par Cleon

veut détourner ce mariage que déſire Ge

ronte. Dès que ce dernier lui en parle , les

vapeurs lui prennent, & il n'a pas la force

de la contredire dès qu'il croit la voir mala

de. C'eſt ce qui réſulte du premier acte .

où l'Auteur expoſe auſſi que Valere &

Chloé qui ont été élevés enſemble, s'ai

moient beaucoup dans leur enfance, mais

Chloé craint & a raiſon de craindre que

ſon jeune amant jetté dans le grand monde

- - F iiij



12s MERCURE DE FRANcE.

' n'en ait pris les travers & ceux de ſon âge,

& ne l'ait oubliée.

Si l'on veut ſçayoir quel eſt l'objet de

Cleon dans toute cette tracaſſerie, lui

même nous l'apprend au ſecond acte dans

un entretien qu'il a avec Frontin ſon va

let , il eſpere, s'il rompt le mariage, ou que

Geronte aſſurera ſon bien à Floriſe ſa ſœur,

auquel cas il ſe reſoudroit à l'épouſer , ou

qu'il aura afſés de crédit ſur Geronte pour

. l'engager à lui donner Chloé, mais tous

ces projets ſur le ſuccès deſquels il compte

peu, le flatent beaucoup moins que le plai

ſir de brouiller toute cette maiſon : pour

y parvenir il a fait écrire par ſon valet
Frontin† pages d'horreurs à la mere

d'Ariſte ſur Geronte & ſa famille,.& le

même a écrit à Geronte une lettre qui n'eſt

pas plus flateuſe pour Valere. Ces lettres

doivent arriver anonimement de Paris.

Cleon dans cette ſcéne peint lui-même ſon

| caractére, lorſqu'il répond à ſon valet, qui

lui repréſente qu'il ſe fait deteſter par

· tout. . - -

· Cela m'eſt fort égal; on me craint, on m'eſtime,

: C'eſt tout ce que je veux , & je tiens pour maxime

Que la plate amitié dont on fait tant de cas,

Ne vaut pas les plaiſirs des gens qu'on n'aime pas.
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Etre cité, mêlé dans toutes les querelles,

Les plaintes, les rapports, les hiſtoires nouvelles,

Etre craint à la fois & déſiré partout,

Voilà ma deſtinée & mon unique goût.

Cependant en apprenant que Frontin

eſt amoureux de Liſette ſuivante de Flo

riſe , Cleon commence à avoir quelque in

uiétude ſur la confiance qu'il a eue en

lui. Il prend le parti de l'envoyer à Paris

pour quelque commiſſion , afin que, ſi

I'on découvroit que les lettres ſont de ſon

écriture, il puiſſe dire que c'étoit un co

quin qu'il avoit renvoyé. On verra que

cet artifice eſt extrémement adroit , &

que M. G. en fait uſage en maître de

l'art. - - - -

Si les bornes de cet extrait nous le per

mettoient, nous tranſcririons l'excellente

ſcéne qti ſuit entre Cleon & Floriſe.Celui

ci pour pouſſer les choſes au dernier point,

propoſe à Floriſe de plaider ſon frere

ſur les partages qui n'ont pas été bien re

glés, ſûre que celui-ci cédera pour avoir la

paix, ou même de confulter pour le faire

interdire. Quoique Floriſe, qui au fond

aime ſon frere , n'approuve aucun de ces

expediens,ils ſont propoſés avec tant d'art,

& le crédit de Cleon ſur elle cſt fi grand,

qu'elle n'en voit point toute la noirceur ,

F v .
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même en la ſentant aſſés pour s'y réfuſer.

Elle lui permet de dire à ſon frere, comme

en confidence, qu'il a découvert qu'elle eſt

réſoluë à le plaider, & lui, pouſſant la

choſe plus loin, écrit à ſon Procureur au

ſujet de l'interdiction, & Frontin eſt char

gé de porter le† , c'eſt dans cette

ſcéne qu'eſt une deſcription de Paris, tel

le que Moliere l'eut faite lui - même , s'il

avoit vêcu de nos jours, c'eſt Cleon qui

parle.

Paris, il m'ennuye à la mort,

Et je ne vous fais pas un fort grand ſacrifice,

En m'éloignant d'un monde à qui je rends juſtice.

Tout ce qu'on eſt forcé d'y voir & d'endurer

Paſſe bien l'agrément qu'on y peut rencontrer.

Trouver à chaque pas des gens inſupportables,

Des fiateurs, des valets, des plaiſans déteſtables,

Des jeunes gens d'un ton, d'une ſtupidité. ...

Des femmes d'un caprice & d'une fauſſeté ...

Des prétendus eſprits ſouffrir la fuffiſance,

Et la groſſe gayeté de l'épaiſſe opulence,

Tant de petits talensoù je n'ai pas de foi,

· Des réputations, on ne ſçait pas pourquoi,

Des protegés ſi bas, des proteéteurs ſi bêtes; . ..

Des ouvrages vantés qui n'ont ni pieds ni têtes ;

Faire des ſoupers fins oû l'on périt d'ennui ;

Veiller par air , enfin ſe tuer pour autrui,

-
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Franchement des plaiſirs, des biens de cette ſorte ,

TNe font pas,quand j'y penſe,une chaîne bien forte,

Et pour vous parler vrai , je trouve plus ſenſé

^Un homme ſans projets dans ſa terre fixé,

Qui n'eſt ni complaiſant ni valet de perſonne,

Que tous ces gens brillans qu'on mange & qu'on

friponne , - -

Qui pour vivre à Paris avec l'air d'être heureux 2.

Au fond n'y ſont pas moins ennuyés qu'ennuyeux.

Nous ne quitterons pas cette ſcéne ſans

parler du deſſein que Cleen communique

à Floriſe d'écrire ſes mémoires , & d'y

celebrer un nombre de femmes & d'hom

IlieS.

· si bien que de ſix mois ils n'oſent ſe montrer ;

Ce n'eſt pas ſur leurs mœurs que je veux que l'on

cauſe,

Un vice, un deshonneur, ſont aſſés peu de choſe.

Tout cela dans le monde eſt oublié bien-tôt,

Un ridicule reſte, & c'eſt ce qu'il leur faur; , .

Qu'en dites vous ? Cela peut faire un bruit du

diable ,

Une brochure unique, un ouvrage admirable,

Bien ſcandaleux , bien bon ; le ſtyle n'y fait rien,

Pourvu qu'il ſoit méchant, il ſera toujours bien

La çonverſation eſt interrompuë par

Frontin, & bien-tôt après on voit arriver

F vj
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Valere, qui a voulu voir Cleon en ſecret,

avant que de paroître dans la maiſon de

Geronte. Ce Valere eſt un jeune homme

bien né, mais qui a pris par imitation tous

les travers des jeunes gens de ſon âge. On

ne doit pas s'étonner qu'avec ces diſpoſi

tions il ſe ſoit attaché à Cleon, & l'ait pris

pour ſon modéle & pour ſon conſeil; c'eſt

par ſes avis qu'il croit que ce ſeroitun ridi

cule à lui de ſe marier, & c'eſt pour lui

demander conſeil ſur les pmoyens de rompre

ſon mariage, ſans déplaire à ſa mere , qu'il

a voulu le voir incognito avant que d'ar

river , Cleon lui conſeille de ſe conduire

de façon que l'oncle le déteſte, & pour lui

· en faciliter les moyens, il fait le portrait

de Geronte; nousne pouvons réſiſter à la

tentation de le rapporter ici.

Or notre oncle eſt un ſot qui croit avoir reçâ

Toute ſa part d'eſprit en bon ſens prétendu ;

De tout uſage antique amateur idolâtre,

De toute nouveauté frondeur opiniâtre ,

Homme d'un autre ſiécle, & ne ſuivant en tout

Pour ton, qu'un vieux honneur, pour loi, que le

vieux goût ;

Cerveau des plus bornés, qui tenant pour maxime

Qu'un Seigneur de Paroiſſe eſt un être ſublime,

Vous entretient ſans ceſſe avec ſtupidité

De ſon banc, de ſes foins & de ſa dignité.
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On n'imagine pas combien il ſe reſpecte,

Yvre de ſon château dont il eſt l'Architecte,

De tout ce qu'il a fair ſottement entêté,

Poſſedé du démon de la proprieté , -

II reglera pour vqus ſon penchant ou ſa haine

Sur l'air dont vous prendrez #put ſon petit do

- • - maine ; -

• D'abord en arrivant il faut vois préparer

A le ſuivre partout, tout voir, tout admirer,

Son parc, ſon potager, ſon beis, ſon avenuë,

Il ne vous fera pas grace d'une laituë.

Valere ſoutient très-bien ce qu'il a pro

mis à Cleon, dans l'entrevuë qu'il a avec

Geronte au troiſiéme acte ; avant que de

voir ce dernier, il rencontre Ariſte, ami

commun de Geronte & de ſa mere, dont

le caractere ſenſé & vertueux annoncé dès

le premier acte fait un parfait contraſte avec

celui de Cleon. Ariſte qui s'intéreſſe au

bonheur de Valere & de Chloé , & qui

a des ſoupçons ſur la trahiſon de Cleon ,

eſſaye envain de faire revenir Valere de la

prévention favorable ou il eſt pour ce faux

ami. Quand Geronte arrive, il eſt fort

étonné d'entendre ce jeune homme, qu'il

aimoit naturellement,tenir les difcours du

plus grand fat : ſçait-on icº, dit-il , les

dernieres nouvelles?
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Julie a pris Damon, non qu'elle l'aime fort ,

Mais il avoit Phryné qu'elle hait à la mort.

Liſidor à la fin a quitté Doraliſe ; -

Elle eſt bien, mais ma foi, d'une horrible bêtiſe

Deja depuis long-tems cela devoit finir,

Et le pauvre garçon n'y pouvoit plus tenir.

Il pourſuit ſur ce ton, & l'oncle déja ,

bien revenu de l'amitié qu'il avoit pour

lui , par tant d'impertinences, acheve de

erdre toute retenuë, lorſque celui-ci pour

§ lui dit du mal de ſa maiſon.

Cleon pendant toute cette ſcéne encourage

Valere, & envenime l'eſprit de Geronte

par des mots ménagés avec art. Enfin quand

Valere eſt retiré arrive la lettre anonime,

où celui-ci eſt peint des plus noires cou

leurs. Geronte préparé à tout croire par ce

qu'il vient d'entendre, prend le parti de

le renvoyer abſolument.

Cependant Valere n'eſt pas bien ſûr lui

même du parti qu'il veut prendre ; il s'eſt

ſenti attendri par les premieres amitiés

qu'il a reçues de Geronte ; la beauté de

Chloé de laquelle il avoit parlé ſi légere

ment , en diſant. -

Elle avoit de beaux yeux pour des yeux de Pro

V1nC€e

ſur ſon cœur, & il en eſt bien mieux diſ

Cette beauté a repris ſes droits naturels
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poſé à écouter les conſeils que lui donne

Ariſte au quatriéme acte ; ſi l'on voulóit

choiſir les beaux endroits de cette ſcéne ,

il faudroit la rapporter toute entiere, nous

nous bornerons à ce trait ſeul, parce qu'il

peut s'iſoler plus facilement. C'eſt Ariſte

qui parle

De ſi honteux ſuccès ont-ils de quoi vous plaire ?

Du rôle de plaiſant connoiſſez la miſere ;

J'ai rencontré ſouvent de ces gens à bons mots,

De ces hommes charmans, qui n'étoient que des
ſots 5 - -

Malgré tous les efforts de leur petite envie,

Une froide Epigramme, une bouffonnerie . -

A ce qui vaut mieux qu'eux n'ôtera jamais rien,

Et malgré leurs efforts le bien eſt toujours bien.

Valere corrigé par Ariſte, n'en eſt pas

plus heureux ; il n'eſt pas ſi aiſé de faire re

venir Geronte , & d'autant moins qu'à l'ai

de de la lettre anonime, Cleon lui a mis

dans l'eſprit des ſoupçons ſur la droiture

d'Ariſte même au ſujet de ce mariage. Heu

reuſement il y a des moyens préparés pour

démaſquer le traître ; nous avons négligé

d'en rendre compte, parce que ces détails

euſſent rendu l'extrait auſſi long que la

piéce & que nous voulions nous attacher à

ſuivre la peinture des caractéres. Liſette a

fait reſter Frontin & l'a caché dans le Châ

teau ; Ariſte qui ſoupçonne que les deux
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lettres écrites à Geronte & à la mere de

Valere ſont l'ouvrage de Cleon & écrites

† ſon valet, engage Liſette à avoir de

'écriture de Frontin pour vérifier le fait ,

& Liſette pour détromper Floriſe, lui per

ſuade de ſe cacher & d'écouter une conver

ſation qu'elle a avec Cleon à la fin du qua

triéme acte. Celui-ci qui veut engager Li

· ſette à le ſervir auprès de Chloé, lui parle

avec confiance ſur la mere & lui en fait un

ortrait tel, que Floriſe ne peut l'écouter

-l§ Cette converſation & la veri

fication des lettres écrites par Frontin lui

font connoître toute la perfidie de Cleon,

mais elle veut l'éloigner ſans éclat ; il fait

auprès d'elle les inſtances les plus tendres

pour obtenir ſa grace , il tombe à ſes ge

noux, & lorſqu'il voit que c'eſt ſans ſuccès,

il ſe releve ea éclatant de rire.

Ma foi, dit-iI, ſi vous voulez -

Que je vous parle auſſi très - vrai, vous me

comblez.

Cette ſituation eſt vraiment comique,

& tout à fait neuve. Le plus difficile eſt de

déſabuſer Geronte, auprès duquel Cleon

a pris adroitement ſes précautions, lui fai

ſant entendre que Valere pourroit bien

s'être ſervi de la main de Frontin pour

écrire les lettres anonimes. Auſſi n'eſt-il
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nullement embarraſſé lorſqu'on verifie de

vant Geronte & lui, que les lettres ſont

écrites de la main de Frontin; il dit ſeche

ment qu'il l'a renvoyé le matin. On a vû

que cet artifice eſt préparé dès le ſecond

acte, & Geronte croit ne.rien apprendre

que ce que Cleon lui a déja dit, mais le

paquet que Cleon avoit donné à Frontin

pour porter à Paris ne laiſſe plus aucune

incertitude. Floriſe s'en ſaiſit lorſque Li

ſette veut le donner à Cleon; Geronte

voit le prbjet qu'il formoit de le faire in

terdire, il chaſſe Cleon avec ignominie, &

conſent au mariage de Valere & de Chloé.

En prodiguant les plus grands éloges à

cet ouvrage, nous ne dirions rien que le

public n'ait déja dit, & nous n'appren

drions rien à perſonne ; les caractéres de

Cleon & d'Ariſte, de Geronte & de Flo

riſe ſont de la plus grande vérité.Ala force

de ces caracteres M.G. a joint une peinture

fidelle des mœurs de ce ſiécle, ce qui doit

être auſſi l'objet de la Comédie, & en rend

les reſſources inépuiſables, les uſages &

par conſéquent les ridicules variant à cha

que génération, & peut-être plus ſouvent.

Les hommes ſont toujours les mêmes quant

au fond , mais l'extérieur varie dans tous

les âges. Un Auteur qui veut plaire en

même-tems à ſon ſiécle & à la poſtérité,
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doit étudier & peindre le fond de la Na

ture tel qu'il eſt chés tous les hommes &

dans tous les ſiécles , & l'extérieur diſtinc

tif du tems où il travaille, c'eſt l'union de

ces deux choſes qui rend l'ouvrage immor

tel. Ainſi nous admirons encore les

Précieuſes ridicules de Moliere, les Fem

mes ſçavantes & tant d'autres de ſes piéces,

& la vérité de l'imitation nous frappe,

quoique nous n'ayons plus devant les yeux

les modéles ſur leſquels le Poëte a travail

lé : cette conſtance dans les ſu&tès d'ou

vrages qui ont d'abord été appréciés par la

comparaiſon que l'on faiſoit de l'imitation

avec les modéles, ne peut venir que de ce

que le Poëte a non-ſeulement peint l'exté

rieur propre à ces modéles, mais qu'il a

ſaiſi les endroits par où cet extérieur te

noit, s'il eſt permis de parler ainſi, au

fond de caractére qui eſt le même dans

tous les tems. C'eſt ce qu'a fait M. G. Les

peintures qu'il a faites des mœurs de ce

ſiécle paroîtront vraies dans tous les âges,

même lorſqu'on aura abſolument changé

de façon de vivre. Au reſte ce n'eſt pas la

peine de dire que cette piéce eſt admira

blement écrite , on s'y attend aſſés ſur le

nom de l'Auteur,& M.G.eſt ſi accoûtumé à

cet éloge qu'il ne doit pas en être flaté ;

pluſieurs vers de ſa piéce ſont déja paſſés en

proverbes.
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NoUvELLES ETRANGERES,

/ S U E D E. - -'

- N mande de Stocxholm du 21 Novembre

que les Commiſſaires chargés d'inſtruire le

procès des quatre Sénateurs accuſés, travaillent

avec beaucoup d'aſſiduité à l'examen des papiers

de ces Seigneurs. La Diette ſe propoſe de faire

publier un détail circonſtancié des affaires qui ont

fait l'objet de ſes déliberations, & une expoſition

des motifs des réſolutions qu'elle a priſes. Cette .

afſemblée a approuvé un plan pour l'établiſſement

d'une nouvelle Compagnie de Commerce qui né

gociera dans les ports de la dominatiou Otto

mane, & qui commencera dans le mois d'Avril*

de l'année prochaine à faire partir des navires,

chargés de marchandiſes du crû de ce Royaume

pour diverſes échelles du Levant. Des Corſaires

Anglois ayant enlevé depuis quelque tems plu

fieurs bâtimens Suédois, ſous prétexte qu'ils

. avoient à bord des marchandiſes de contrebande,

le Roi en a fait porter des plaintes à M.de Guydic

rens Miniſtre du Roi de la Grande Bretagne.Une

violente tempête qu'on a eſſuyée ſe 15 a fait

échouer un grand nombre de navires ſur la côte,

& le vaiſſeau que la Compagnie des Indes a fait

conſtruire cette année a été conſidérablement en

dommagé. M. Antoine-André de Stiernmans Sé

cretaire des Archives, & M. Olivier d'Egmont,.

qui a été pendant vingt fix ans conſuide a Na

tion Suédoiſe à Bordeaux, ont été nommés, le

premier Conſeiller de la Chancellerie, & le ſe
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cond Conſeiller du Conſeil de Commerce. Sa

Majeſté a diſpoſé de la charge de Juge Territorial

de la Juriſdiction de Tiuſt dans le Gouvernement

de Colmar, en faveur du Baron de Cederhielm,

& de celle d'Avocat Fiſcal au Conſeil Royal de

l'Amirauté en faveur de M. Etienne Adelcrants.

Elle a aceordé des Brevets de Colonels aux Barons

de Kraſſau & d'Anxarſtierna.

On mande de Warſovie que les Heydamaxis

ont recommencé à faire des courſes en Pologne,

& qu'ils y commettentbeaucoup de déſordre, par

ticuliere ment dans la Podolie.

Les lettres de Péterſbourg marquent que l'Im
peratrice de Ruſſie a envoyé les† de l'Or

dre de Sainte Catherine à la Princeſſe épouſe du

Prince Electoral de Saxe , & celles de l'Ordre de

Saint André au Prince Czartorinski Palatin de

Ruſſie. On a ſçû par les mêmes lettres qu'un cou

- rier arrivé de Conſtantinople le premier Novem

bre, y a été renvoyé avec des dépêches impor

tantes. Ceslettres ajoutent que le Comte de Barcx

Envoyé Extraordinaire du Roi de Suéde auprès de

l'Imperatrice de Ruſſie , ſe prépare à partir de Pé

terſbourg pour revenir en Suéde. ' "

On mande de Péterſbourg. du 21 Novembre

ue l'Imperatrice tint le 14 de ce mois un Conſeil

'Etat, à l'occaſion de quelques dépêches qu'elle

avoit reçûes du Prince de Gallitzin ſon Ambaſſa

deur en Perſe. Le 16 cette Princeſſe ſoupa chés la

Grande Ducheſſe de Ruſſie qui donna le 18 un

magnifique bal Il vint le 14 de Vienne un cou

rier chargé de dépêches pour le Baron de Breit

Iach Ambaſſadeur de la Reine de Hongrie, lequel

alſa ſur le champ les communiquer au Grand

Chancelier. Le courier qu'on attendoit depuis

long-tems de Hoſlande eſt enfin arrivé. Il a ap
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porté au Lord Hindford Ambaſſadeur du Roi de

la Grande Bretagne , & à M. Zwart Envoyé Ex

traordinaire des Etats Généraux des Provinces

Unies les pleins pouvoirs pour ſigner le traité de

ſubſide , moyennant lequel ſa Majeſté Imperiale

devra fournir à ces deux Puiſſances un Corps de

trente-cinq mille hommes. La même lettre por

te qve les Miniſtres† le 2 1 ou le

lendemain avec ceux de l'Imperatrice pour ter

miner cette affaire , on expédiera enſuite les or

dres pour la marche de ces troupes qu'on aſſûre

devoir prendre leur route par la Lithuanie, par

la Pologne & par la partie de la Haute Sileſie qui
eſt reſtée ſous la domination de la Reine de Hon

grie. Les Venitiens ſe propoſant d'établir un com

merce direct avec la Ruſſie, il eſt entré dans le

port de Cronſtadt un vaiſſeau de trente ſix canons

& de cent hommes† qui a apporté de

Véniſe pluſieurs marchandiſes La grande diſtance

· des deux Nations, fait douter que ce commerce

puiſſe procurer quelque avantage atx Sujets de la

République de Véniſe. Il fait à Péterſbourg un

froid des plus rigoureux , & depuis† Orl

n'en avoit éprouvé un pareil dans cette ſaiſon. .

Le jeune Comte de Beſtuchef que ſa Majeſté

Imperiale à nommé pour aller complimenter ſa

Majeſté Hongroile & le Grand Duc de Toſcane

ſur la naiſſance du dernier Archiduc, eſt ſur ſon

départ pour Vienne. :

Les nôces de Mademoiſelle Henrichow furent

célébrées le 15 à la Cour. Elle a obtenu une place

de Dame du Palais, & ſa Majeſté Imperiale lui a

fait des préſens conſidérables. · -

Le Comte de Leſtocq doit avoir épouſé le 22

Mademoiſelle de Mengden , & l'on comptoit que

le mariage du jeune Comte de Romanzow & dc
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la fille du Prince de Gallitzin ſe feroit le 24 du

même mois.

· Les lettres de Stockholm portent que les divers

Committés des Etats du Royaume continuent

leurs déliberations avec aſſiduité , & que l'on

perſiſte à croire que la Diette pourra ſe ſéparer

dans le courant du mois prochain. Elle doit faire

publier un Réglement pour réprimer le luxe. Le

Prince Royal & la Princeſſe ſon épouſe qui s'é-

toient rendus le 23 Novembre à Ulrichſdal , en

ſont revenus le 27. Conformement aux ordres du

Roi les Etudians de l'Univerſité d'Upſal ont prêté

le 17 ſerment de fidélité au Prince Royal, & lui

ont rendu hommage en qualité de Prince Hérédi

taire & Succeſſeur à la Couronne. M. Roſen Rec

teur prononça à cette occaſion un diſcours , & il

eut le ſoir dans la ville de grandes rejouiſſances.

L'Univerſité de Lund s'eſt acquittée du même de

voir que celle d'Upſal. Le Roi a diſpoſé de la

charge de Vice Préſident du Parlement d'Abo en

-

faveur du Baron Etienne-Charles de Bielx , & de

deux places d'Aſſeſſeurs du même Tribunal en fa

veur de Meſſieurs Rappe & d'Adlermarcx. La

charge de Juge Territorial des Juriſdictions de

Selbo, de Daga, d'Axer& de WeſterRekarn dans

la Sudermanie, a été donnée à M. Bilberg. M.

Péterſon a obtenu la place de Tréſorier de l'Uni

verſité de Lund. Sa Majeſté a nommé M GuiI

laume Carplan Colonel. du Régiment de la Both

nie Orientale, & M. Werner Detloff de Schwerin

Major du Régiment des Gardes à pied, & elle a

accordé une Compagnie dans le Régiment d'Ar
tillerie à M. Stalhammer.

Il a été décidé qu'on ne donneroit point de

privilége excluſif pour faire de l'eau-de-yie , &

chacun aura la permiſſion d'en fabriquer en payant
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ſix écus par an, ſi l'on demeure dans une ville, &

trois ſeulement ſi l'on habite à la campagne.

Outre cela le Gouvernement levera une impoſition

ſur chaque tonneau de cette boiſſon , & l'on

compte que cet arrangement produira beaucoup

† que la Ferme qu'on avoit propoſé d'éta
l'. - -

Le Négociant Springer qui a été arrêté au mois

de Février dernier comme criminel d'Etat , devoit

êrre jugé le 28, mais il trouva le 27 le moyen de

s'évader de ſa priſon. On a été informé le len

demain qu'il s'étoit refugié chés M. de Guydic

xens Envoyé du Roi de la Grande Bretagne. Sur

le refus que ce Miniſtre a fait de le remettre au

Gouvernement -, on a poſté une garde de cin

quante hommes devant la maiſon de cet Envoyé,

& l'on en a fait occuper toutes les avenues par

trois cent cinquante autres. M. de Guydicxens

s'eſt déterminé à livrer le priſonnier, qui a été

réconduit en priſon ſous une nombreuſe eſcorte.

Les Magiſtrats de la Poiice ont défendu de faire

† des fiambeaux par les domeſtiques pendant

a nuit dans les ruës de cette ville. -

On apprend de Coppenhague que M. Titley

Envoyé du Roi de la Grande Bretagne, a eu plu

ſieurs conférences avec les Miniſtres du Roi de

Dannemarcx, & qu'elles ont eu pour objet la pro

poſition faite depuis long tems par ſa Majeſté Bri

tannique de prendre à ſon ſervice un Corps de

troupes Danoiſes , mais qu'il paroît que le Roi de

Dannemarcx perſiſte dans la réſolution de ne point

accepter cette propoſition, & d'obſerver une par

faite neutralité dans la guerre qui agite l'Europe.

La nouvelle Compagnie de Commerce établie à

Coppenhague tint le 9 de ce mois une aſſemblée

dans laquelle il a été réſolu de faire partir pour la

•
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Méditerranée plufieurs navires, qui ſeront eſcor

tés par quelques vaiſſeaux de guerre de ſa Majeſté

Danoiſe. Les† de Péterſbourg marquent que

dans une conférence que le Lord Hindford Am

baſſadeur du Roi de la Grande Bretagne, & M.

Zwart Envoyé Extraordina re & Plénipotentiaire

des Etats Généraux des Provinces Unies, eurent

le 22 du mois dernier avec le Comte de Beſtuchef

Grand Chancelier de Ruſſie, il avoit été réglé

que les trente-cinq mille Ruſſiens, qui doivent

aſſer au ſervice de ſa Majeſté Britannique & de

la République de Hollande, commenceroient le

15 de ce mois à ſortir de leurs quartiers pour mar

cher vers les frontieres de Lithuanie, & que l'Im

eratrice de Ruſſie devoit§
des Lettres Réquiſitoriales au Roi & à la Républi

que de Pologne, afin de demander le paſſage pour

ces troupes. Ces lettres ajoutent que le 2 1 du

mois dernier les nôces de la fille du Prince de

Galitzin avoient été célébrées avec beaucoup de

magnificence. -

' Suivant les avis reçus de Vienne le Baron dé

Pollentz Maréchal de la Cour du Duc de Brunſ

wicx Wolfenbuttel , eut audience de la Reine

de Hongrie , à laquelle il donna part de la mort

de la Ducheſſe Douairiere de Brunſwicx Wolfen

buttel. -

· La Reine de Hongrie a donné ordre que les

Régimens d'Infanterie de François de Lorraine,

de Wolfenbuttel & de Collowrath, ſe tinſſent

prêts à marcher en Italie. -

Les nouvelles de Dreſde portent que le Roi de

Pologne Electeur de Saxe veut que même en tems

de paix , il y ait toujours ſur pied dans ſon Electo

rat quarante mille hommes de troupes, en y coin

prenant les milices. -

- - On
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, On mande de Bonn que les Députés dés Etats

de l'Electorat de Cologne ſe ſont ſéparés, après

avoir réglé tout ce qui concerne les logemens &

les ſubſiſtances des troupes, pour leſqueIles la

Reine de Hongrie a exigé des quartiers dans cet

Electorat.

A L L E M A G N E.

Es nouvelles de Vienne du 28 Novembre por

L tent qu'il arriva le 18 de ce mois un courier

par lequel la Reine reçut la nouvelle de la mort

de la Ducheſſe Doüairiere de Brunſwick Wolfen

buttel , & le 23 ſa Majeſté prit le deuil à cette

occaſion. Le Comte de Haugwitz & M. Jordan

doivent ſe rendre en Boheme pour régler les im

poſitions que payeront les habitans de ce Royau

me. On a réſolu d'augmenter de douze Régimens

les troupes qui ſont dans les Pays-Bas, & de faire

marcher en Italie toutes celles dont on pourra

ſe paſſer dans les Etats héréditaires. Le Régiment

de Collowrath & celui du Vieux Wolfenbuttel

ont déja reçû ordre de prendre la route du Mila

nez. La Reine a établi une Commiſſion pour

juger un differend ſurvenu entre quelques uns

des Magiſtrats de Temeſwar. On mande de Conſ

tantinople que le 23 Octobre le Comte des Al

leurs Ambaſſadeur du Roi de France auprès du

Grand Seigneur, eut ſa premiere audience publi

ue du Grand Viſir, & que le lendemain il fut

admis à celle de ſa Hauteſſe. Suivant les mêmes

avis, quoique la Porte paroiſſe ne prendre aucune

art à la révolution de Perſe, elle fait aſſembler

une nombreuſe armée dans les environs de Bag

dad. -

II. Vol. G
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Suivant les nouvelles de Vienne il ſe tint le 3e

du mois dernier en préſence de la Reine un Con

ſeil extraordinaire, auquel aſſiſterent le Comte

d'Uhlefeldt , Grand Chancelier de la Cour, & le

Baron de Bartenſtein Secretaire d'Etat avant le

Département des Affaires Etrangeres, & dans le

quel le Comte de Kaunitz Ritſberg Miniſtre Plé

nipotentiaire de ſa Majeſté au Congrès d'Aix-la

Chapelle a reçû ſes inſtructions. A l'iſſuë d'un

autre Conſeil qui s'eſt tenu le 2 de ce mois, on a

fait pastir§ couriers pour diverſes Cours,

Le courier que le Gouvernement avoit dépêché

à Londres en eſt revenu. On attend dans peu le

Comte de Beſtuchef, qui étoit Miniſtre de l'Im

peratrice de Ruſſie auprès du Roi de Pologne

Electeur de Saxe , & qui vient réſider à Vienne

en la même qualité à la place de M. Lanczinsky.

Le bruit court qu'il eſt chargé de régler avec les

Miniſtres de ſa Majeſté les étapes pour les trente

cinq mille hommes de troupes Ruſſiennes, qui

doivent traverſer les Pays héréditaires pour ſe

rendre aux Pays Bas, & l'on dit que la Reine en

verra inceſſamment des Commiſſaires en Hongrie,

en Moravie & en Boheme, afin de prendre pro

viſionnellement des meſures pour la ſubſiſtance de

ces troupes. La Reine a permis aux Etats des Pays

héréditaires de payer en argent la moitié des trente

mille hommes de recrues & des huit mille che-'

vaux de remonte qu'ils ſont obligés de fournir.

Ils donneront cent florins pour un Cavalier , foi-'

xante & cinq pour un fantaſſin & quatre-vingt-ſix

par cheval. Sa Majeſté les a autoriſés à faire en

lever de force tous les vagabonds, les mendians

& les gens ſans aveu. Les ſubſides que les Etats

des Pays héréditaires ont accordés ne ſuffiſant pas '

aux dépenſes qu'exige l'entretien des armées , on
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croit que la Reine demandera au Clergé un don

gratuit de deux millions de fiorins. :

Le Comte de P ils Miniſtre du Roi de

Pruſſe a ſouvent des &önférences avec M. Serbel.

loni Nonce du Pape. On prétend que le Roi de

Pruſſe demande au Saint Siége l'approbation de

1'élection du Comte des§ en qualité

d'Evêque de Breſlau.

On écrit de Dreſde que depuis le 23 du mois

dernier la Cour eſt revenue de Hubertſbourg, &

que l'on a renoué les conférences avec les Miniſ

tres Etrangers, dont la plûpart ſont chargés de

commiſſions importantes, rélatives à la ſituation

préſente des affaires de l'Europe. .. Le 27 M. de

Marteville chargé des affaires de la République

des Provinces-Unies, remit au Comte de Bruhl

Premier Miniſtre une copie de la Réponſe des

Etats Généraux aux dernieres Déciarations de Sa

Majeſté Très Chrétienne, & le Comte de Bruhl

' en ayant rendu compte au Roi, déclara le lende

main à M. de Marteville que ſa Majeſté étoit fort

touchée des circonſtances critiques dans leſquelles

ſe trouvoient les Etats Généraux, & qu'elle ſe fe

roit un plaiſir de contribuer, autant qu'il lui ſeroit

poſſible, à leur procurer les moyens de ſe conci

lier avec la France. Le Comte de Gerſdorff doit

aller remplacer le Baron de LooſſEnvoyé Extraor

dinaire du Roi auprès de la Reine de Hongrie Il a

été réſolu de fortifier la ville de Leipſicx, & les

milices ſeront employées à ces travaux. Les Offi

ciers Saxons qui pendant la derniere campagne

ont ſervi aux Pays-Bas en qualité de Volontaires

dans l'armée Françoiſe, ſont revenus dans cet

Electorat. Quoiqu'on annonce comme prochaine

1a marche des troupes Ruſſiennes , qui doivent

paſſer à la ſolde du Roi de la Grande Bretague &

G ij
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des Etats Généraux des Provinces-Unies, on n'a

point encore de nouvelles qu'il ait été fait de ré

quiſition pour leur paſſage tar la Pologne. -

On a reçû avis que le Duc Charles Leopold de

Meckelbourg Schwerin étoit mort à Domitz le

28 du mois dernier. Ce Prince qui étant né le 26

Novembre 1679 , étoit âgé de ſoixante-huit ans

& deux jours, avoit épouſé Catherine de Ruſſie

fille du Czar Pierre I. & il en avoit eu une Prin

ceſſe mariée au Prince Antoine Uirich de Brunſ

wick Beveren, laquelle a été Régente de Ruſſie,

& qui eſt morte il y a deux ans dans le Château

où l'Imperatrice de Ruſſie l'avoit releguée. En

1679 il s'étoit élevé de grandes conteſtations en

tre le Duc Charles Leopold de Meckelbourg &

la Nobleſſe de ſes Etats. Prétendanr être lezé dans

ſes droits par les décrets que l'Empereur Charles

vI. a donnés à cette occaſion , il n'a jamais voulu

s'y ſoumettre , & il a reclamé conſtamment l'au

1orité des Conſtitutions du Corps Germanique,

& les prérogatives attachées aux anciennes Mai

ſons de l'Emplre. La plûpart des écrits qui ont

arû ſur cette affaire, ont été rédigés par le Duc

Charles Léopold ou ſous les yeux de ce Prince,

qui étoit extrêmement verſé dans la Juriſprudence

d'Allemagne. Les griefs allégués contre lui

l'ayant fait priver du Gouvernement de ſes Etats,

& le Duc Chrétien Louis ſon frere ayant été

, chargé de les adminiſtrer , les choſes étoient de

meurées juſqu'à préſent dans cette ſituation. Par

la mort du Duc Charles Léopold, le Duc Chré

tien Louis eſt devenu Souverain du Duché d

Meckelbourg. - -
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E s P A G N E. \

O N apprend par les lettres de Madrid que le 2 ;

du mois paſſé, leurs Majeſtés revinrent du

Château de l'Eſcurial au Palais du Buen Retiro

avec Madame, épouſe de l'Infant Don Philippe,

& avec l'Infante Elizabeth Marie Louiſe. On

célébra le 24 l'Anniverſaire de la naiſſance de la

Reine des Deux Siciles , qui eſt entrée dans la

vingt-quatriéme année de ſon âge. Le Roi a don

né l'Abbaye de Saint Juſt , dignité de l'Egliſe

Cathédrale d'Aſtorga , à Don Nicolas de Silva

Grand Chapclain du Monaſtére Royal de l'Incar- .

nation , & l'Abbaye de Ste Marthe de Tara à Don

André de Buſtamante Chapelain d'honneur de ſa

Majeſté, & Curé de l'Egliſe Paroiſſiale du Palais.

Don Antoine de Pina Adminiſtrateur Général des

Fermes du Royaume de Galice, a été nommé Mi

niſtre honoraire de la Chambre des Comptes. II

fut chanté le 26 ſuivant l'uſage dans le Collége

Impérial une Meſſe ſolemnelle de Requiem pous

le repos des ames des Officiers & des ſoldats morts

pendant cette année au ſervice de la Couronne ;

le Sermon fut prononcé par le Pere Manuel Mu

noz de la Compagnie de Jeſus, & tous les Grands

aſſiſterent à cette cérémonie , dont le Comte de

Siruela fit les honneurs au nom de ſa Majeſté. -

L'Intendant de Mariae de Santander a donné

avis au Roi que le 17 l'Armateur Don François

Graciet y étoit arrivé avec la corvetté Angloiſe

l'Expédition chaigée de deux mille deux cent

quintaux de morue, laquelle retournoit de Terre

neuve en Angleterre, & dont cet Armateur s'eſt

emparé entre le quarante-huitiéme & le quarante

neuviéme degré de Latitude† l

- - G iij " '
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On a appris de Liſbonne que Dona Marie Anne

Anaclete Guiomar de Carvalho Fonſéca épouſe

de Don Antoine de Lancaſtre, étoit accouchée

d'une fille , & que Dona Marie de Figueroa Ad

miniſtratrice des Commanderies de Sainte Marie

de Bragance , de Saint Barthelemi de Rabal, de

Notre-Dame de Deilam , de Saint Laurent de

Petiqueira, & de Saint Jean de Rio d'Onor dans "

l Ordre de Chriſt, & veuve de Don Sebaſtien de

Veiga Cabral Meſtre-de-Camp Général des ar

mées du Roi de Portugal, & Gouverneur des

Armes de la Province de Tras-los-Montes, étoit

morte depuis peu à Bragance âgée de quatre vings

quatre ans.

-

G R A N D E B R E T AG N E.

Es nouvelles de Londres du premier Décembre

portent que M. de Ringwich , Miniſtre du

Roi de Suede eut le 29 du mois dernier ſon au

dience de congé du Roi, étant préſenté par le

Comte de Cheſterfield , Secretaire d'Etat , & con

duit par le Chevalier Clément Cotterel, Maître

des Cérémonies. Le 3o du même mois l'Anniver

ſaire de la naiſſance de la Princeſſe de Galles, qui

eſt entrée dans la 29 année de ſon âge, fut célebré

en la maniere accoûtumée, & cette Princeſſe reçut

les complimens de la principale Nobleſſe. La

Chambre des Communes§ le 29 au Roi

ſon Adreſſe de remerciment, laquelle porte, ° que

» c'eſt avec la plus ſenſible joye que la Chambre

• félicite ſa Majeſté ſur les importans ſuccès dont

» il a plû au Tout-Puiſſant de benir les armes du

* Roi ſur mer , que de tels avantages, non-ſeule
* ment relevent au plus haut degré l'honneur de

» la Nation Britannique, mais encore affermiſſent
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» de plus en plus le Gouvernement de ſa Majeſté,

» & aſſûrent la proſpérité du commerce de ſes

» Royaumes : que la Chambre demande au Roi la

» permiſſion de lui témoigner la part qu'elle prend

» à l'heureux changement arrivé dans la Régence

» des Provinces Unies, & qui intéreſſe un Prince

• fi étroitement allié à ſa Majeſté ; qu'on ne doit

» point douter qu'il n'en réſulte un redoublement

» d'union entre la Grande Bretagne & la Hollan

» de, d'autant plus que la fermeté de la Déclara

» tion faite dernierement à la Cour de France par

» les Etats Généraux, donne lieu d'eſperer que,

» ſoit qu'on faſſe la paix, ſoit que l'on continuë

* la guerre, ils concoureront avec zéle à toutes

» les meſures qu'il conviendroit de prendre pour

» les intérêts & pour la ſûreté des deux Puiſſan

» ces ; que la Chambre reflent la plus parfaite re -

* connoiſſance de la bonté qu'a eu le Roi d'aſſûrer

• ſon Parlement, que non-ſeulement ſa Majeſté a

* écouté les ouvertures qui lui ont été faites pour

*° la pacification générale, mais encore qu'elle eſt

º diſpoſée à faire tous ſes efforts pour mettre une

* prompte fin à la guerre, qui quoique juſte &

• néceſſaire , eſt fort onéreuſe à la Nation & oc-.

» caſionne de très-grandes dépenſes ; que ſi cou

» tre l'attente & les ſouhaits de la Grande Breta -

» gne, les ennemis inſiſtent ſur des conditions in

»juſtes & non acceptables, & par là rendent iné

» vitable la continuation de la guerre , la Cham

» bre ne négligera rien pour ſeconder ſa Majeſté :

» qu'afin de convaincre les ennemis des réſolutions '

» du Parlement à cet égard, elle accordera au

» Roi des ſubſides qui puiſſent le mettre en état
» de maintenir la Dignité de la Couronne ; que la

» Chambre prie en même-tems le Roi d'être per

* ſuadé qu'elle contribuera de tout ſon pouvoir à
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» rendre plus efficaces les loix déja établies pour

» prévenir tout ce qui pourroit donner atteinte à
• la Conſtitution préſente du Gouvernement. »

Le Roi a répondu à cette adreſſe, Je vous remer

rie de l'affection que vous témoignez pour ma Perſon

me, & de l'aſſºrance que vous me donnez que vous

me fournirez tous les ſecours néceſſaires pour ſoutenir

la guerre avec vigueur, s'il n'y a pas d'eſperanée de

conclure une paix ſolide cº honorable. Le premier de

ce mois la Chambre a réſolu d'une voix unanime

d'accorder un ſubſide à ſa Majeſté. Le Vicomte

de Gage ayant mis en queſtion ſi les Seigneurs

avoient droit de ſe mêler des affaires concernant

les Elections des Membres de la Chambre des

Communes, il s'eſt elevé à ce ſujet de gr.nds dé

bats. On aſſûre que le Parlement demandera com

munication des conditions auſquelles le Roi de

France conſent d'accepter la paix. Le 2 le Duc de

Cumberland a du viſiter le vaiſſeau de guerre le

Cul'oden, de ſoixante & quatorze canons, qui

vient d'être conſttuit à Graveſend. Le 14 du mois

dernier le Contre-Amiral Soſcawen paſſa à la hau-.

teur de Falmouth avee ſon eſcadre & les navi

res Marchands auſquels elle ſert d'eſcorte, & le

vent ayant tourné au Sud Eſt, on ne doute point

que cette flote-ne ſoit ſortie de la Manche. Depuis

le départ de l'eſcadre commandée par M. de Moyſ

ting , on a été informé qu'elle va à la rencontre

de M. de la Bourdonnais, qui revient. des Indes

Orientales avec le butin qu'il a fait à Madraſſ& au

Fort de Saint Georges. L'Amiral Warren doit fai

re voile inceſſamment avec onze vaiſſeaux de guer

re, & il arborera ſon pavillon à bord de l'Invinci

éle. Avant que de s'embarquer il devoit préſider

au Conſeil de guerre le 5 de ce mois pour juger le

Capitaine Fox, ci-devant Commandant le vaiſſeau
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le Kent. Tous les Officiers de l'eſcadre du Contre

Amiral Hawke ont ordre d'aſſiſter à ce Conſeil.

On dit que le nombre des matelots de la flotte du

Roi ſera augmenté juſqu'à quarante cinq mille.

Vingt bâtimens de tranſport arriverent le 25 du

mois dernier de Fleſſingue à Graveſend. Ils avoient

à bord cinq Régimens d'Infanterie, qui ont été

mis en quartiers dans les Comtés de Kent & d'Eſ

ſex. Pluſieurs Officiers des troupes Angloiſes, qui

ſont reſtées en Hollande, ſont revenus pour faire

recrue. On a appris que les Etats Généraux des

Provinces Unies avoient recommandé très expreſ

ſément aux Magiſtrats des lieux dans leſquels ces

troupes ont été réparties, de leur faire fournir des

vivres à un prix raiſonnable, & qu'ils étoient con

venus avec le Général Huſque que la farine & la

viande , deſtinées pour leur ſubſiſtance, feroient !

affranchies de tout impôt. Le Gouvernement fait

préparer à Woolwich un train d'artillerie, qui doit

être tranſporté en Ho'lande. Les lettres de Whit

by dans la Province d'Yorck marquent qu'on

avoit augmenté conſidérablement les fortifications

de cette Place, & qu'on avoit élevé pluſieurs bat

teries pour défendre l'entrée du Port. Il y a des

ordres expédiés pour renforcer la garniſon de

Sheerneſſ & celle du Fort de Tilbury. Les ſouſ- .

criptions pour les ſix millions ſterlings d'Annuités

qu'on ſe propoſe de créer, ſont entierement rem

plies. On prétend que le payement des intérêts de

ces Annuités ſera aſſigné ſur un nouveau droit

qu'on établira ſur quelques boiſſons. Le Roi a :

nommé le Contre-Amiral Haw Ke Chevalier de

l'Ordre du Bain, & ſa Majeſté doit faire préſent

à cet Officier d'uneCroix de cet Ordre,enrichie de

diamans. Selon les apparences le Duc de Cumber

land retournera à la Haye à la fin de ce mois.

- - G y
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•

Les Actions de la Compagnie de la mer du Sud

ſont à quatre-vingt-dix-neuf, trois quarts, celles de

' la Banque à cent vingt & un; celles de la Compa

gnie des Indes Orientales à cent ſoixante & deux,

& les Annuités à quatre-vingt quinze.

Le 4 la Chambre des Communes réſolut d'ac

corder au Roi quarante mille matelots pour le ſer- .

vice de l'année prochaine, ſur le pied de quatre

livres ſterlings par mois pour chaque homme, en

y comprenant les Officiers & les dépenſes de l'ar

tillerie de la Marine. Cette Chambre a préſ nté

· uneAdreſſe à ſa Majeſté pour la ſupplier de lui fai

re remettre les Etats des dépenſes pour les forces de

terre & de mer.

Les vents contraires ont obligé le Chef d'Eſ

· cade Moyſting à relâcher une ſeconde fois à Ply

mouth, & l'on craint que le Contre-Amiral Boſ

cawen ne ſoit dans Ia néceſſité de prendre le mê

me parti Suivant les nouvelles d'Irlande le vaiſſeau

de guerre le.Scarborough y arriva de la nouvelle

Yorck le 27 du mois dernier, ayant à bord plus

de cent mille livres ſterlings. L'épouſe & les en

fans de l'Amiral Warren ſont revenus d'Amérique

ſur ce bâtiment. Les Directeurs de la Compagnie

des Indes Orientales ont reçû avis que les navires

le Lapwing & le Montfort, qui viennent de Ben

gale & en dernier lieu de Liſbonne, étoient arrivés

le 25 du mois dernier à Spithéad ſous le convoi

du vaiſſeau de guerre le Redford. On a été informé

par les équipages de ces bâtimens qu'à leur dé

part du Cap de Bonne Eſpérance ils y avoient laiſ

ſé les navires le Salisbury, le Marlbourough & la

Britannia, qui devoient remettre inceſſamment à

la voile pour ſe rendre en Europe. Les mêmes

équipages ont rapporté que le Gouverneur du Fort

de Saint David étoit mort depuis quelque tems, &
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que le Chef d'Eſcadre Griffin étoit à ſa Rade de ce

† avec neuf vaiſſeaux de guerre, ſans avoir pû

encore former aucune entrepriſe contre Pondi

chery. Pendant que le navire le Montfort étoit à la

hauteur de Saint Paul de Longo ſur la côte d'A-

frique, il a eu pendant cinq heures la chaſſe de

M. de la Bourdonnais, qui y étoit avec un vaiſſeau

de guerre de ſoixante canons, un de cinquante

uatre, un de quarante, & deux de vingt, & il s'eſt

échappé à la faveur d'un brouillard.

Le 13 l'Archevêque de Cantorbery , après

avoir prêté ſerment avec les formalités accoûtu

mées, prit ſéance dans la Chambre des Pairs.

Les Seigneurs reçurent le même jour diverſes Ré

quêtes d'appel. Le 6 de ce mois la Chambre des

Communes réſolut de continuer les droits ſur les

boiſſons fortes depuis le 23 Juin 1748 juſqu'à pa

reil jour de l'année ſuivante. Elle fit le 8 la pre

miere lecture du Bill à ce ſujet , & enſuite elle ac

cordaau Roi deux cent huit mille huit cent ſept

livres ſte1lings pour les dépenſes ordinaires de la

Marine pendant l'année prochaine, y compris la

demi paye des Officiers ; dix mille pour l'entre

tien de l'Hôpital de Greenwich , une pareille

ſomme pour l'Hôpital de Goſport ; quatre-vingt

onze mille quatre cent quatre-vingt-ſeize pour le

Fret des batimens de tranſport ; quatre cent trente

neuf mille trente-ſept pour leur approviſionne

ment ; un million de livres ſterlings pour acquitter

une partie des dettes de la Marine ; cent ſix mille

vingt & une livre ſterlings pour remplacer dans le

† d'amortiſſement les ſommes qu'on en a ti

rées ; vingt-neuf mille ſept cent ſoixante & cinq

peur les non-valeurs des nouveaux droits établis

ſur les vins, trois cenr quarante-deux mille ſoi

xante & quatre pour la dépenſe du Bureau de l'ar
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tillerie employée au ſervice de terre, & cent cin

quante-neuf mille pour les autres dépenſes extraor

dinaires de ce Bureau, auſquelles le Parlement

n'avoit point pourvu. Ces 1éſolutions furent ap

prouvées le 1 1 , & la Chambre, s'étant aſſemblée

en grand Committé, regla que le rombre des

troupes pour le ſervice de terre de l'année 1748

ſeroit de quarante-neuf mille neufcent trente neuf

hommes, en y comprenant dix-huit cent quinze

Invalides, & qu'on aſſigneroit douze cent ſoixan

te-ſept mille trois cent ſoixante-treize livres ſter

lings pour l'entretien de ces troupes, & trente

cinq mille pour les garniſons de Gibraltar, de

Port-Mahon & des Colonies, ainſi que pour les

munitions d'Annapolis Royale, de Plaiſance , de

Ruatan, du Cap Breton & de la nouvelle Georgie.

Dans la même ſéance il fut décidé que l'on conti

nueroit les onze mille cinq cent cinquante hom

mes de troupes de Marine , & qu'on employeroit

cent quatre vingt-ſeize mille quatre-vingt-neuf

livres ſterlings pour leur entretien.Le lendemain

la Chambre ordonna qu'il ſeroit remis devant elle

un Etat des grains, qui ont été tranſportés hors

de la Grande Bretagne depuis le 29 Septembre

1744 juſqu'à pareil jour de cette année. ll fut pré

ſenté à la Chambre de la part des débiteurs inſol

vables, renfermés dans les differentes priſons du

Royaume , une Requête par laquelle ils expoſent

leur extrême miſère , & demandent du ſoulage

ment. La Chambre entendit le 11 pluſieurs té

moins au ſujet de l'Election des deux Membres

du Parlement pour la ville & pour le Port de Mil

burn , & elle prononça que Meſſieurs Thomas

| Madlycot & Charles Churchill avoient été élus

ſelon les loix. Elle délibera enſuite en grand Com

mitté ſur les ſubſides qu'elle doit encore accorder
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au Roi , & après avoir fait quelque progrès dans

cette affaire, elle la renvova à un plus ample exa

nnen. Le Lord Delawar a obtenu le Gouverne

ment du Fort de Tilbury, qu'avoit le feu Lieute- .

nant Général Williamſon. Les quatre Régimens

d'Infanterie, qui étoient vacans, ont été donnés

par le Roi aux Comtes de Panmure & d'Ancram .

& à Meſſieurs Bockla d & Lieghton. La tempête

du 12 de ce mois a cauſé de très grands dommages

ſur les côtes de ce Royaume. Les vaiſſeaux de

guerre le Sterling Caſtle, le Bedfort & le Chatham ,

ui ont eſcorté de Spithéad à Douvres les navires

# la Compagnie des Indes Orientales le Montfort

& le Lapwing, ont couru riſque de. périr. On a

reçû avis que le navire la Nymphe , une des riches

riſes faites par le Corſaire la Famille Royale, a

§ naufrage dans les environs de Suſſex, & il ne

s'eſt ſauvé perſonne de l'équipage. Le navire le

Polanen , appartenant à la Compagnie des Indes

Orientales établie en Hollande , a été auſſi en fort

grand danger , mais le Corſaire le Duc de Cumber

land l'ayant heureuſement rencontré, l'a aidé

à gagner le Port de Melfort. L'eſcadre comman

dée par l'Amiral Boſcawen , & la flotte qui eſt

ſous ſon convoi , ont été diſperſées par la même

tempête à cinquante lieues du Cap Lezard, & l'on

n'eſt point informé ſi elles ont continué leur rou

te, Le vaiſſeau de guerre le Haenpshire a conduit

le 8 à Plymouth le Corſaire François l'Heureux,

de ſeize canons & de cent ſeize hommes d'équi-,

page. Les ennemis de leur côté ont fait pluſieuïs

. priſes, entre leſquelles on compte le navire le

Dauphin, qui rapportoit de la Jamaïque une char

ge trés conſidérable. Le Conſeil de guerre, éta

tabli pour examiner la conduite du Capitaine Fox,

tint le 6 ſa premiere ſéance, & ce Capitaine, ayant
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comparu devant ſes Juges , repréſenta qu'on ne

' pouvoit lui reprocher de s'être mal acquitté de

ſon devoir dans le combat entre le Vice-Amiral

Hawke & M de l'Eſtanduere, puiſque dans cette

action il s'étoit rendu maître de deux vaiſſeaux de

guerre ennemis. Les dernieres lettres d'Amerique

marquent que le 4 du mois d'Octobre dernier il y

avoit eu aux Iſles ſous le Vent un violent oura

gan, dont la Colonie de Kitts & pluſieurs autres

avoient été noyées , & qu'un grand nombre de

navires avoient été briſés ſur les côtes. On aſſûre

que le Roi ſe propoſe, fi la paix ne ſe fait pas cet

hyver, de ſe mettre l'année prochaine à la tête de

l'armée des Alliés dans les Pays-Bas, & que le

Prince Stathouder de la République des Provinces- .

Unies & le Duc deð commanderont .

ſous les ordres de Sa Majeſté. Le Régiment de

Drumlaring, que les Etats Généraux font lever en

Ecoſſe, eft preſque complet, & il doit inceſſam

ment s'embarquer à Leith pour paſſer en Hollan

de. Le Gouvernement a ordonné de remettre en

liberté Meſſieurs Thorold, Abernethy, Perſon,

Cummins & Fitzgerald , qui étoient dans les pri

ſons de la Ville de Lancaſtre pour avoir favoriſé

les intérêts de la Maiſon de Stuard. . :

· Les Aétions de la Compagnie de la mer du Sud

* ſont à cent un ; celles de la Banque à cent vingt ;

celles de la Compagnie des Indes Orientales à

cent ſoixante & un, & les Annuités à quatre-vingt

quatorze, cinqhuitiém es. -
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S Uivant les avis reçus de la Haye le 3o du mois

dernier les Etats de la Province de Middel

Lourg prirent la réſolution de déclarer le Stathou

dérat héréditaire dans la Maiſon de Naſſau Dieſt ,

même en faveur de la ligne feminine. Il a été re

mis aux Etats Généraux par le Comte de Sand

vych un Mémoire de la part du Roi de la Grande

Bretagne. Ce Miniſtre a eu une conférence avec

quelques Députés de cette aſſembiée, ainfi que le

Général de Debroſſe Envoyé Extraordinaire du .

Roi de Pologne Electeur de Saxe, & M. d'Am

mon Miniſtre du Roi de Pruſſe, Le Feldt-Maré -

chal Comte de Naſſau commandera pendant l'hy

ver en Zelande. La charge de Grand Foreſtier de

la Province d'Utrecht vacante par la mort dur

Comte d'Athlone a été accordée par le Prince

Stathouder au Comte Henri de Naſſau la Lecq.

M. Steeffens a été fait Colonel Commandant du

Régiment d'Artillerie du Lieutenant Général Gla

beek , & le Comte Maurice de Naſſau Lieutenant

Colonel du Régiment de Maleprade a obtenu un

Brevet de Colonel.Le Prince Stathouder a diſpoſé

de la Lieutenance Colonelle du nouveau Régi

ment du Baron d'Imhoff en faveur de M. Herré

de Vaillant. Ce Prince a conferé à M. Corneille

Ten-Hove la charge de Greffier des Fieſs de la

Province de Hollande. On doit ajouter quatre

· nouvelles Compagnies au Corps d'artillerie. -

• Frederic Guillaume de Rheede, Comte d'Ah

lone , Seigneur d'Elſt, de Middagten , d'Ame

rongue & de Guinckel , mourut à Arnhem le 24

du mois dernier dans la trente-huitiéme année de

ſon âge. ^a - -
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On écrit de la Haye du 16 qu'il y eſt arrivé

des Députés de la Province d'Overiſſel, pour pré

ſenter au Prince de Naſſau le Diplôme, par lequel

cette Province a déclaré le Stathoudérat hérédi

taire Les Députés de la Province de Hollande

& de Weſtfriſe ſe ſont ſéparés le même jour. Le

Comte de Bentinck Seigneur de Rhoon & de Pen

dregt , le Baron de Waſſenaër Seigneur de Cat

wycx , & M. Haſſelaar Conſeiller & Echevin de

la ville d'Amſterdam , leſquels ont été nommés

Miniſtres Plénipotentiaires de la République aUl

Congrès d'Aix-la-Chapelle, ont eu une conférence .

avec le Baron de Piccx , Seigneur de Brackel &

· de Zoelen, Préſident de l'aſſemblée des Etats Gé

inéraux. Le Comte de Sandwych Miniſtre Pléni

potentiaire du Roi de la Grande Bretagne ; M.

d'Ammon Miniſtre du Roi de Pruſſe , & le Baron

de Sporken Miniſtre de ſa Majeſté Britannique,

comme Electeur de Hanover , ont auſſi conferé

avec quelques Deputés de la même aſſemblée.

Les Etats Généraux ont envoyé aux Colléges de

l'Amirauté un ordre de ne rien négliger pour pro

téger le commerce des Sujets de l'État. Èn conſé

quence on dit que le Vice,Amiral Schryver fera

inceſſamment voile avec ſix vaiſſeaux de guerre.,

Toutes les troupes de la République , ainſi que

celles de la Grande Bretagne & de Hanover, doi

vent être complettes avant le mois d'Avril Celles

de la Reine de Hongrie ſeront renforcées conſi

dérablement , & i'on ſe flate du ſuccès des négo

ciations entamées pour engager quelques Princes -

d'Allemagne à fournir des troupes, mais il court

un bruit que le Corps Helvétique ne conſentira

point de donner aux Etats Généraux les douze

mille hommes qu'ils lui ont derhandés. Le Prince

Stathouder portera le deuil pendant ſix ſemaines
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pour la Ducheſſe Doüairiere de Brunſwick Wol

fenbuttel. Ce Prince a accordé un Brevet de Lieu

tenant Colonel au Chevalier de Vial. Depuis

quelque tems le Prince Frederic de Heſſe & le Gé

néral Cromſtrom ſont en cette ville. On y atten- .

doit le 25 le Feldt Maréchal Comte de Bathiany,

& l'on-perſiſte à publier que le Duc de Cumber

land s'y rendra au commencement du mois pro

chain. Le Comte de Flemming Miniſtre du Roi

de Pologne Electeur de Saxe , auprès du Roi de

la Grande Bretagne eſt arrivé de Dreſde, & il ſe

diſpoſe à retourner à Londres pour y reprendre

les fonctions de ſon miniſtére. Il y eut le 12 une

tempête des plus violentes , qui commença à trois

heures après midi , & qni dura juſqu'à onze heu

· res du ſoir. Elle a cauſé de très-grands dommages

dans les Provinces de Hollande & d'Utrecht , ſur

tout à Amſterdam & dans les environs , & les let

tres de Texel marquent que pluſieurs vaiſſeaux .

ont échoué ſur les côtes. Le Comte de Colyar

Feldt Maréchal des armées de la République ,

Colonel d'un Régiment Ecoſſois ſur la Réparti

tion de la Province de Hollande , & ci-devant

Gouverneur de Namur , mourut à Maeſtricht le

5 âgé de quatre vingt neuf ans. Ch. étien Albert

Comte de Rechteren, Seigneur de Bourgueunin

gen, Membre de l'Ordre de la Nobleſſe de la

Province d'Over-Iſſel, Colonel d'un Régiment de

Cavalerie au ſervice des Etats Généraux & Cham

bellan du Grand Duc de Toſcane , eſt mort à :

Zwol lez dans la trente ſeptiéme année de ſon âge.

M. Coehoorn Lieutenant Colonel du Régiment

de la Riviere, & Commandant de WilleInſtadt,

eſt mort en cette derniere ville. -

.. Les nouvelles d'Amſterdam du 22 portent

qu'on doit publier trois nouveaux Décrets des
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Etats Généraux. Le premier porte que toutes per

ſonnes de quelque condition qu'elles ſoient, qui

introduiront dans les terres de la domination de

la République des vins, des eaux-de-vie, & au

tres denrées ou marchandiſes du crû ou des fa

briques du Royaume de France, encoureront la

confiſcation de ces denrées & de ces marchandi

fes, & payeront une amende du quadruple de la -

valeur deſdits effets; que les vaiſſeaux, barques,

chariots, charettes & chevaux qui auront ſervi au

tranſport, ſeront confiſqués , & que les maîtres

de navires & les voituriers auſquels ils appartien

dront , ſeront condamnés à cent florins d'amende

pour chaque piéce de vin ou d'eau-de vie, ainſi

que pour chaque ballot de mârchandifes du poids

de cinq cent livres ; que fi les maîtres de navires,

bateliers ou autres voituriers, n'ont pas aſſés de

biens pour pouvoir payer cette amende, ils fe

ront punis de priſon , que quand même ils pour

roient prouver que les denrées & les marchandi

ſes prohibées ont été embarquées ou chargées à

leur inſçû, ils n'en ſeront pas moins ſujets à l'a-

mende, fauf à avoir leur recours contre ceux

qui auront fait le chargement à leur inſçû ; que

les maîtres de navires & les voituriers qui auront

ris à bord de leurs vaiſſeaux ou barques, ou ſur

§ voitures de terre, quelques barils, tonneaux,

ballots ou caiſſes , ſeront tenus d'en faire dans

les lieux où ils arriveront une déclaration exacte ,

ſous peine de confiſcation & de punition corpo

relle , que les mêmes peines ſeront portées con

tre ceux qui introduiront en ce pays leſdites mar

chandiſes & denrées dans de doubles futailles ou

de quelque autre maniere frauduleuſe ; qu'aucun

bâtelier venant par mer ou par des rivieres, ni

aucun voiturier ne pourra rien débarquer ai dé
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charger de nuit & à des heures indûës, ſous peine

d'une amende de fix cent florins & de confiſcation

· des vaiſſeaux, chariots & chevaux, & qu'ils ne

ſeront point exemptés de l'amende, même en dé

· clarant ſous ſerment que la contravention s'eſt

faite à leur inſçu , à moins qu'ils ne donnent des

preuves évidentes qu'ils n'en ont point eu con

noiſſance , auquel cas ils ſeront obligés de dénon

cer le coupable ; que les habitans des frontieres

des Etats de la République ayant ſouvent intro

duit dans les villes frontieres pluſieurs marchandi

ſes de France cachées ſous du bois, du foin ou de

la paille, les Etats Généraux, afin de prévenir cet

abus , déelarent qu'ils feront punir corporellement

ceux qui employeront de pareilles fraudes, & que

les contrevenans ſeront outre cela ſujets aux autres

peines énoncées ci-deſſus , qu'il eſt enjoint aux

Chefs des Corps des bâteliers & autres voituriers

d'avertir des intentions de la République tous ceux

de leurs Communautés, & dès qu'ils s'apperce

vront que quelqu'un aura enfraint le Réglement,

d'en informer les Officiers reſpectifs ainſi que les

Magiſtrats des villes ; que par le préſent Décret

les Colléges de l'Amirauté ſont autoriſés à faire

croiſer des vaiſſeaux Gardes Côtes dans tous les

endroits convenables pour empêcher la contre

bande ; qu'on ordonne à l'Avocat Fiſcal & au

Commis Général de chaquê Collége de même

qu'aux Commis particuliers, de veiller attentive

ment à l'obſervation dudit Décret , & d'arrêter

ſans aucune diſtinction toute marchandiſe ou

denrée prohibée, ſous peine d'être privés de leurs

emplois, & d'encourir les punitions ſtatuées con

tre les marchands & voituriers qui ſe trouveront en,

contravention ; qu'on infligera même des peines

plus graves aux Commis particuliers qui ſeront,



164 MERCURE DE FRANCE.

eonvaincus d'avoir part, de quelque maniere que

ce ſoit , à l'introduction de ces marchandiſes ou

denrées, & d'avoir reçu pour cet effet quelque

gratification ou préſent ; que pour engager à dé

couvrir les fraudes on accordera aux dénoncia

teurs les deux tiers des amendes, & l'autre tiers

à l'Officier qui aura fait Ja ſaiſie ; qu'en cas que les

dénonciateurs ayent été complices de la contra

vention, ils ſeront exempts de l'amende qu'ils

auroient encouruë, pourvû néanmoins qu'ils ayent

fait leur déclaration avant que l'Officier ſe ſoit

tranſporté ſur les vaiſſeaux ou aux endroits dans

leſquels ou aura conduit ou caché les effets dé

\noncés ; que les perſonnes prépoſées pour ſaiſir les

marchandiſes de contrebande , ne pourront à cet

égard faire aucun accord avec les Parties intéreſ

† , mais qu'elles ſeront tenues de porter l'affaire

devant les Juges auſquels la connoiſſance en ap

partient, & que ſi elles ne ſe conforment pas à ce

Réglement, elles ſeront privées ſur le champ de

leurs charges , & condamnées aux mêmes amen-"

des que les contrebandiers qu'elles auront favori

, ſés ; que les Etats Généraux veulent que tous les

effets de contrebande qui ſeront confiſqués, ſoient

détruits ou brûlés en préſence du Juge qui aura

déclaré la ſaifie valable , qu'aucun Tribunal ou

Juge, ſous quelque prétexte que ce ſoit , ne pour

ra s'éloigner du véritable ſens des differens atti

cles du préſent Décret , ni en changer en aucune

maniere les diſpoſitions , bien loin de pouvoir s'at

tribuer le droit de juger ſur l'équité de ce qui y eſt

établi, ou de l'interprêter & de le commenter.

Il eſt défendu par le ſecond Décret à tous Sujets

de la République de permettre qu'on employe

leurs barques ou bâteaux pour tranſporter des

effets, denrées ou marchandiſes pour le compte
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&ſes François ou appartenans au Roi de France .

ſous peine de confiſcation & d'une amende de

CCIntAE , laquelle amende ne pourra néanmoins

excéder le triple de la valeur du fret, & que cette

amende ſera payée par les propriétaires des bar

ques ou bâteaux, pour chaque fois que leſdits

bâtimens auront été employés auſdits tranſporrs,

ſoit que ces bâtimens ayent été ſurpris en contra

vention, ſoit qu'on puiſſe dans la ſuite convaincre

les propriétaires d'avoir prêté leurs vaiſſeaux pour

la contrebande ; que les maîtres de navires, Ca

Pitaines ou Pilotes , qui après avoir été informés

de la teneur du Décret, permettront qu'on em

barque à bord de leurs vaiſſeaux† effets

appartenans au Roi de France ou à ſes ſujets,

payeront une amende de mille florins pour la pre

miere fois, une de trois mille pour la ſeconde, &

ſeront punis corporellement en cas d'une troiſiéme

récidive Le troiſiéme Décret contient une défenſe

de faire à l'avenir aucune aſſûrance , ſoit en tout

ou en partie, ſur aucuns va ſleaux, effets ou mar

chandiſes, appattenans aux ſujets de Sa Majeſté

Très-Chrétienne,ni d'inviter qui que ce puiſſe être,

ſoit par commiſſion ou autrement, à faire de pa

reilles aſlûrançes, ſous peine de nullité de toute

convention qui ſe conclura à cet égard après la

publication du préſent Décret, & en même tems

ſous peine d'une amende du triple de la valeur de

ce qui aura été aſſûré, ou de ce qu'on aura pro

poſé d'aſſûrer, également payable par ceux qui

auront fait ou demandé des aſſûrances, ou qui

auront paſſé quelque contrat qui y ſera rélatif Il

eſt ajouté à la fin de ce Décret que ſi l'une des

Parties contractantes venoit à dénoncer celle avec

laquelle elle auroit contracté, de maniere que celle

ci puiſſe être convaincuë, la premiere ſera en ce

cas exemptée de l'amende.
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Suivant les avis reçus de Nimegue la Bourgeoi

fie y a préſenté aux Magiſtrats une Requête , par

laquelle elle a demandé non-ſeulement que l'héré

dité du Stathoudérat fut établie ſans aucune reſ

triction en faveur des deſcendans mâles & femel

les du Prince de Naſſau, mais encore qu'on remîr

à ce Prince la diſpoſition de tout ce qui concer

nera la Régence de la ville, ainſi que des change

mens qu'il jugera à propos d'y faire. Les Magiſ

trats ayant délibéré ſur cette Requête , ont pris

d'une voix unanime une réſolution en conformité,

& l'on eſt convenu d'envoyer une députation

à la Haye pour en informer le Prince de Naſſau.

La ville de Thyel a pris une pareille téſolution.

Le Prince de Naſſau a établi un Conſeil de

guerre compoſé du Lieutenant Général Kinſchot

qui en ſera le Préſident , du Comte de Naſſau

Beverwerth , de Meſſieurs Stuart, Falaiſeau , de

Biron, de Biddelberck , du Comte de Rechteren ,

& de Meſſieurs Grahana & Vander Duſſen. Les

Députés que la ville de Nimégue a envoyés à la

Haye pour donner part à ce Prince de la réſolu

tion qu'elle a priſe au ſujet de l'hérédité du Stat

houdérat ont été admis à ſon audience. Les Collé

ges de l'Amirauté diſtribuent des Lettres de Mar

que aux Armateurs † demandent de faire la

courſe contre les vaiſſeaux François , & divers

Corſaires ſe diſpoſent à ſe mettre en mer. Le

Vice-Amiral Schryver eſt prêt à faire voile avec

l'eſcadre qui eſt ſous ſes ordres. On a appris par

les lettres de Zelande que les vaiſſeaux de guerre

Hollandois & Anglois, qui ſont ſur les côtes de

cette Province, ont été fort maltraités par leurs

agrés par la tempête du 12 de ce mois, mais

qu'aucun n'a fait naufrage. Le Yacht des Etats de

la Province, ſur lequel le Baron de Borſelen s'é-
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soit embarqué avec quelques autres Députés, afin

d°apporter au Prince de Naſſau l'acte par lequel

1a Province a déclaré le Stathoudérat héréditaire,

a échoué dans les environs de Ziricxzée. Toutes

- 1es perſonnes qui étoient à bord ont eu le bonheur

de ſe ſauver. Il n'en a pas été de même du Yacht

de la Compagnie des Indes Orientales qui s'eſt

briſé contre la côte, & dont preſque tout l'équi

page a péri. On eſpére de remettre à flot le pre

mier de ces deux bâtimens. Il eſt arrivé deux

vaiſſeaux de la Compagnie des Indes Orientales,

le premier pôur le compte de la Chambre d'Am

ſterdam , le ſecond appartient à la Chambre de

Zélande, Ces navires qui ſont partis de Batavia

au mois d'Avril dernier, ſont chargés de vingt

quatre mille ſix cent ſoixante-dix-ſept piéces de

toile de coton , de cent vingt mille cent trente-ſix

livres de poivre brun , de deux cent ſoixante-cinq

mille ſoixante & ſeize de Tutenague , de vingt

mille huit cent cinquante-trois de gingembre ;

de douze cent de benjoin ; de quatre mille de

gomme lac de Siam ; de mille d'alun blanc de la

Chine ; de deux mille d'anis à queuë ; de huit

cent d'indigo de Java ; de cent de Reaal Lapis

béſoar ; de huit cent mille deux cent trente-deux

de caffé ; de vingt-deux mille quarante-ſept de fil

de coton de Suratte, & de pluſieurs livres d'ambre

gris. Les huit mille hommes deſtinés à la garde

de l'Iſle de Ter Goez ont été partagés en pluſieurs

Corps, & poſtés le long des côtes pour les garantir

de toute entrepriſe de la part des ennemis. Les

Etats Géneraux ont accordé à M. Théodore Marie

de Lilliers la permiſſion de lever un Régiment au

ſervice de la République, & le bruit court qu'on

ne recevra que des Gentilshommes pour Officiers .

dans ce Régiment. Dans l'une des dernieres con- -,
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férences que M. d'Ammon a eues avec le Comte

· de Bentinck Préſident de l'aſſemblée des Etats

· Généraux, ce Miniſtre a demandé que les Etats

, Généraux donnaſſent des ordres pour que les vaiſ

· ſeaux des Sujets de ſa Majeſté Pruſſienne ne fuſ.

ſent inquiétés d'aucune maniere ſous prétexte de

•viſite ou ſous tout autre, de quelque nature qu'il

puiſſe être, par les Sujets de la République, & pour

que les vaiſſeaux puiſſent naviger librement

moyennant la ſimple exhibition des Paſſeports &

, connoiſſemens que les loix de la navigation auto

riſent les Capitaines de vaiſſeaux & lesArmateurs

à ſe faire montrer.

· Le 19 de ce mois le Comte de Sandwych, Mi

niſtre Plénipotentiaire du Roi de la Grande Breta

gne, remit au même Préſident un Mémoire de la !

part de ſa Majeſté Britannique. Quelques jours

auparavant M. Preys, Envoyé Exraordinaire du

Roi de Suéde, eut une conférence avec le Comte

de Bentinck. Les Députés des Etats de Hollande &

de Weſtfriſe ont repris le 2o leurs délibérations. Le

Conſeil d'Etat préſentera inceſſamment à l'aſſem

blée des Etats Généraux l'état de la guerre pour

l'année 1748.

I T A L 1 E.

C) N apprend par les nouvelles de Naples que

toutes les fêtes que la Ville a données à l'oc

caſion de la naiſſance du Duc de Calabre, ont été

d'une extrême magnificence, & qu'elles ſe ſont

paſſées avec le plus grand ordre. Les Galeres du

Roi ſont revenuës des Ports de l'Etat degli preſidii,

d'où elles ont ramené les Régimens qui y étoient

en garniſon & quiont été relevés par d'autres trou

Pes. Un convoi de trente bâtimens a mis derniere

IilCI]t
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ment à la voile, pour porter à Génes des vivres de

† eſpeces. Il y eut le 3 deNovembre une

iolente tempête,accompagnée d'une ſi forte pluye

qu'un grand nombre d'animaux ont été noyés

dans la campagne. Le tonnerre eſt tombé ſur plu

ſieurs édifices,& y a cauſé des dommages très-con- .

ſidérables. On attend inceſſamment le Duc de

Medina Cœli, Ambaſſadeur Extraordinaire de ſa

Majeſté Catholiqué. Le Cardinal Coſcia eſt dan

ereuſement malade en cette ville, & les lettres de

§ que le Cardinal Alberoni eſt auſſi

flans un état qui fait craindre pour ſes jours.

| DE TU R 1N le 25 Novembre. -

' C Uivant les nouvelles de l'armée combinée de

D France & d'Eſpagne les troupes de cette ar

mée, qui étoient campées dans les environs de

Vintimille & le long de la Roya,'ſe ſont miſes en

marche vers Nice, & l'on compte-qu'il ne reſtera

· dans le Comté de ce nom que trente bataillons, la

plûpart Eſpagnols, preſque toutes les troupes Fran

çoiſes devant aller prendre des cantonnemens dans

la Provence entre le Var & l'Argens. Celles du

Roi de Sardaigne ſe diſpoſent auſſi à entrer bien

tôt dans leurs† d'hyver. S. M. Sard. avoit

ordonné d'établir quelques batteries ſur le rivage

de la mer près de Vintimille en-deça de la Bevera,

afin d'empêcher les ennemis de tenter aucun dé

barquement de ce côté, mais le Château de Vinti

mille a fait un feu ſi vif ſur les travailleurs, qu'on

n'a pû exécuter ce projet. M M. Furno, Quaglia,

& Ravichio,Officiers d'Artillerie au ſervice du Roi,

ont été bleſſés en cette occaſion. Le premier ba

taillon du Régiment de Piedmont & le ſecond du

Régiment de Saluces ſont allés à Savonne, & l'on
I I. Vol, _ - T
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a envoyé à Final le premier bataillon du Régi

ment des Fufiliers. Le Général Wentworth e

tombé malade depuis ſon retour de Milan. .

DE CHA M B E R Y le 22 Novembre.

O† a reçû avis que l'Infant Don Philippe,

accompagné du Duc de Modéne, du Maré

chal Duc de Belle Iſle & du Marquis de la Mina,

étoit retourné le 13 Novembre à Nice ; que ce

Prince en devoit partir quelques jours après pour

Montpellier,& que leMaréchal Duc de Belle-Iſle &

le Marquis de la Mina ſe diſpoſoient à ſe rendre,

ſle premier à Paris & le§ Madrid. Pendant

l'abſence du Maréchal Duc de Belle-lſle, le Mar

quis de Mirepoix commandera les troupes Fran

· çoiſes en Provence & dans le Comté de Nice.

Avant que l'armée ſe ſoit ſéparée , l'Infant Don

Philippe a jugé à propos de chaſſer les ennemis

d'un poſte qu'ils occupoient ſous Bera. Comme ils

ne nous y ont pas attendus, cette entrepriſe a

réüſſi ſans qu'il en ait coûté un ſeul homme. On a

laiſſé vingt bataillons Eſpagnols à portée de ſecou

rir Vintimille, ſi cette Place étoit attaquée. Les

bruits qui avoient couru que pluſieurs des

Régimens qui ſont en Savoye devoient ſe porter

en Provence, ne ſe ſont pas confirmés. Il vient au

contraire dans ce Duché, outre la Cavalerie Eſ

Pagnole, ſix nouveaux bataillons des troupes de

ſsette Nation. -

- -

4
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:

- du Roi.s · - - -

· F R A N C E.

Nuvilla a la Cour , de Paru , & c.

L E 8 de ce mois, Fête de la Concep

| tion de la Sainte Vierge, le Roi & la

Reine entendirent dans la Chapelle du

Château la Meſſe chantée par la Muſique.

L'après-midi la Reine accompagnée de

Monſeigneur le Dauphin , de Madame la

Dauphine, & de Meſdames de France,

aſſiſta à la Prédication du Pere Griffet , de

la Compagnie de Jeſus, & enſuite aux
Vêpres. : . ^ t -

^ Le 1o ſecond Dimanche de l'Avent ,

leurs Majeſtés entendirent la Meſſe dans

la même Chapelle , &.l'après-midi la Rei

ne, accompagnée comme le jour de la Fê

te de la Conception, afſiſta au Sermon du

Pere Griffet. -

La Reine communia le 7 par les mains

de l'Archevêque de Rouen , ſon Grand

Aumônier. - . .

Le 3 les Maréchaux de Laval Montmo

rency , de Clermont Tonnere, de la Mo

-the Houdancourt & de Lovendalh, prê=

-terent ſerment de fidélité entre les mains

H ij !-'
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Le Cardinal de Soubize, accompagné

du Grand Maître & du Maître des Cèré

monies, fut conduit le 1 2 par le Cheva

lier de Sainctot, Introducteur des Ambaſ

ſadeurs à l'audience de la Reine, à laquel

le il préſenta l'Abbé Onorati , Camerier

d'honneur du Pape, qui remit à Sa Ma

jeſté un bref de Sa Sainteté. Pendant l'au

dience on apporta un tabouret, & le Car

dinal de Soubize s'aſſit. Il fut conduit en

ſuite avec les mêmes cérémonies aux au

diences de Monſeigneur le Dauphin , de

Madame la Dauphine , de Madame & de

Meſdames de France.

· Le 1o Monſeigneur le Dauphin & Ma

dame la Dauphine ont pris le deuil pour la

mort de la Ducheſſe Douairiere de Brunſ

vick Wolfenbuttel, grande Tante de Ma

dame la Dauphine. . -

Le Maréchal Duc de Belle-Iſle, étant

arrivé de Nice le 7 de ce mois, alla le mê

me jour à Verſailles rendre ſes reſpects au

Roi qui le reçut très-favorablement.

, , Le 17 troiſieme Dimanche de l'Avent

le Roi & la Reine entendirent dans la

| Chapelle du Château la Meſſe chantée par

la Muſique.

Leurs Majeſtés accompagnées de Mon

ſeigneur le Dauphin , de Madame la Dau

phine& de Meſdames de France aſſiſterent
à
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- l'après-midi à la Prédication du Pere Grif

fet de la Compagnie de Jeſus. "

- M. de Machault Contrôleur Général

des Finances prêta le 3 ſerment de fidélité

entre les mains du Roi pour la charge de

grand Tréſorier des Ordres de S. M.

· Le Roi a donné à l'Archevêque de Sens

la place de Conſeiller d'Etat ordinaire,

| vacante par la mort de l'Abbé de Ravan

1lCS, - - - -

Le 19 le Maréchal Comte de Saxe arriva

de Bruxelles, & il alla le 21 rendre ſes reſ

† au Roi dont il a été reçû très-favora

lement. - -

. Le 24 de ce mois quatriéme Dimanche

de l'Avent le Roi & la Reine entendirent :

dans la Chapelle du Château la Meſſ»

chantée par la Muſique.

' Leurs Majeſtés accompagnées de Mon

ſeigneur le Dauphin, de Madame la Dau

† & de Meſdames de France aſſiſterent

l'après-midi aux premiéres Vêpres de la

Fête de la Nativité de Notre.Seigneur,

auxquelles l'Evêque de Dijon officia.

- Le 25 jour de la Fête leurs Majeſtés ayant

entendu trois Meſſes à minuit après avoir

aſſiſté aux Matines , le Roi entendit le

matin la grande Meſſe , célébrée pontifi

calement par l'Evêque de Dijon & chantée

H iij - ,
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par la Muſique. La Reine entendit la mê

me Meſſe dans la Tribune. · · •

| L'après-midi le Roi aſſiſta à la Prédica

tion du Pere Griffet de la Compagnie de

Jeſus & enſuite aux Vêpres auxquelles le

même Prélat officia. -

, Le 2o Monſeigneur le Dauphin & Ma

dame la Dauphine ont quitté le deuil qu'ils

avoient pris le 1o pour la mort de la Du

cheſſe Douairiere de Brunſwick Wolfen

buttel. : :

B E N E F I C ES D ON NE S.

E Roi a nommé à l'Evêché de Glan

M.-A déve : l'Abbé de Caſtellane , Vicaire

Général de l'Archevêché d'Auch. _º

- S. M. a accordé. l'Abbaye des Vertus,.

Ordre de S. Auguſtin, Diocèſe de Châ

lons ſur Marne à l'Abbé de Faraman, Vi

taire Général de l'Archevêché de Paris.

, " Celle de S. Sever, Ordre de S. Benoît,

Diocèſe de Coutances à l'Abbé Danneville

de Chifrevaſt, Vicaire Général de l'Evê

ché de Coutances.

Celle de Reclus, Ordre de Ciſteaux ,

· Diocèſe de Troyes à l'Abbé Barrin de la

Galiſſoniere, Vicaire Général de l'Evêché

de Troyes«.
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Celle de Saubalade, même Ordre, Dio

cèſe de Leſcars à l'Abbé Damou, Vicaircº

Général de l'Evêché de Leſcars. .

L'Abbaye Reguliere de Maroilles, Or

dre de S. Benoît, Diocèſe de Cambrai à

Dom Meſtiviers, Religieux & Prieur de

cette Abbaye. - - * • -- *

Celle de S. Auſone, même Ordre, Diolº

cèſe d'Angoulème à Madame d'Eſcars de la

· Renaudie. . . | ;

—*

De Bruxelles , le 1o Décembre.

C# jours derniers le Maréchal Comita

deSaxe vit faire l'épreuve de quelques

piéces de canon & de quelques mortiers de

· nouvelle invention. On attend ici de Paris

· le Maréchal de Lowendalh dans le courant

de cette ſemaine. Le Comte d'Eſtrées & le

Marquis de Salieres, Lieutenans Géné

raux, ſe ſont rendus en cette Ville, pour

conferer avec le Maréchal Comte de Saxe.

Un convoi conſidérable, qu'on a envoyé

à Bergopſoom , y eſt arrivé ſans aucun ob

ſtacle. Quelques Régimens ont marché

pour renforcer les troupes qui ſont dansle

Pays de Waës. L'échange des priſonniers

· Heſſois ayant été reglé, on en a conduit ſix

· cent ſous une eſcorte au premier poſte que

- ' H iiij
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les Alliés ont ſur la frontiere du Marquiſac

d'Anvers. Selon les avis reçûs de Liége

dix-ſept Bataillons & quinze Eſcadrons

des troupes de la Reine de Hongrie y ont

# des quartiers. Ces avis ajoûtent que

es Huſſards, qui étoient dans les Faux

bourgs , ont été diſtribués à Blaret , à

Grainville & à Warenes. Le Feldt-Maré

chal Comte de Bathiany eſt allé à Maeſ

tricht, afin d'achever de regler ce qui con

cerne la répartition des troupes de ſa Ma- .

jeſté Hongroiſe. - -

De la Rochelle le Io.

*
-

Il eſt arrivé ici de la Martinique un na

vire Marchand, nommé le Marin, qui a

ſoutenu à la vûë de l'Iſle-Dreu un combat

| contre un Corſaire Anglois, de cent cin

· quante hommes d'équipage.Auſſi-tôt que

· le Capitaine Huardon , qui commande ce

| navire , eut découvert le bâtiment enne

mi, il cargua ſes baſſes voiles, & il mit

· en travers pour l'attendre. Le Corſaire s'é-

· tant avancé à la demi portée du canon , on

| Iui lâcha une bordée. Il s'approcha juſqu'à

la portée du piſtolet, pour empêcher par

· le feu continuel de ſes fauconneaux & de ſa

· mouſqueterie de charger le canon , mais

*quoique le Capitaine Huardon n'eut que
| \ º - .
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† hommes en état de combattre &

e manœtivrer, le reſte de ſon équipage

étant malade du ſcorbut , les ennemis ne

pûrent ſoûtenir la vivacité de ſon feu, &

ils paſſerent par l'arriere de ſon vaiſſeau,

dans le deſſein d'en venir à l'abordage. M.

Huardon fit ſur le champ arriver pour leur

préſenter le bas bord, & s'étant mis en

devoir de braſſer lui-même le Perroquet ,

il reçût dans l'épaule droite un coup de fu

ſil , qui le traverſa de part en part. Dans le

même tems une bordée de canon ayant

fort maltraité le Corſaire dans ſes manœu

vres, il fut obligé de s'éloigner. Une

heure & demie après il revint, ſe ſervant

de ſes avirons, parce qu'on étoit pour lors

en calme. Il attaqua de nouveau le navire

le Marin, & ce ſecond combat dura près

de deux heures-, mais l'équipage du bâti

ment François s'eſt défendu"avec tant de

valeur que le vaiſſeau ennemi a été obligé

de ſe retirer après avoir fait une perte con

fidérable.

De Bruxelles, le 14. 4

, Le Comte d'Eſtrées & les autres Offi

ciers Généraux , qui étoient venus ici pour

aſſiſter à des§ , ſont retournés

dans leurs Départemens. Les Régimens de

Lowendalh & de Friſe doivent être aug

· H y
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mentés chacun d'un Bataillon, On travaille

avec toute la diligence poſſible à réparer

les fortifications de diverſes places ſituées .

ſur la Meuſe & ſur l'Eſcaut. Le Maréchal ,

Comte de Saxe a ordonné de couper dans :

là Forêt de Soignies une grande quantité .

d'arbres, dont on ſe ſervira pour faire des,

affuts. Ce Général fait établir à Namur des

magaſins de toute ſorte de munitions. Le

Marquis de los Rios, fils du Feldt-Maré

chal de ce nom, a reçû avis que le Prince :

Stathouder des Provinces-Unies l'a nom

mê Colonel d'un nouveau Régiment que

doivent lever les Etats Généraux. Il a paſ

ſé ici un courier allant à la Haye avec

des dépêches du Duc de Hueſcar, Ambaſ

ſadeur du Roi d'Eſpagne auprès du Roi.On

a appris qu'un parti des troupes de laReine

de Hongrie,s'étant avancé il y a quelques

jours vers l'Abbaye de Maloné, il avoit

été ſurpris par un détachement de la Gar

niſon de Namur, lequel a fait en cette oc

caſion trente-cinq priſonniers. .

E)e Bruxelles, le 24,.

· Le Maréchal Comte de Saxe, après

avoir eu phaſieurs conférences avec le Ma
réchal de Lowendalh qui eſt revenu ici de

Paris le 14 dece mois , partir le 17 au ma--

tin pour ſe rendre à la Cour Cette Ville a

t
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fourni ſept cent mille florins pour ſa part

du ſubſide extraordinaire de deux millions

que le Roi a demandés aux Etats de Bra

bant, & qu'on leve par forme de Capita--

- tion. Le 1 1 M. Seigneur , Commiſſaire :

des Guerres, fit la revuë des troupes quii

ſont ici en garniſon, & donttous les Ré--

gimens ſont preſque complets. Un Régi--

ment Irlandois marcha le F 5 d'Anvers3

· pour aller renforcer la garniſon de Ber--

gopſoom, où l'on a envoyé en même-temss

un convoi conſidérable de toute ſorte de :

munitions. On a fait aſſembler dans cette

derniere ville un grand nombre de che--

vaux d'artillerie. Treize bâteaux Hollan--

dois, qui avoient été arrêtés à Anvers , .

ont été relâchés, à condition de s'en re--

tourner à vuide. Quelques paſſagers venus ;

de Maeſtrich ont rapporté que les Alliés ſe :

diſpoſoient à envoyer à Bréda un corps ;

nombreux de troupes avec un train conſi--

dérable d'artillerie. Le 12 le Marquis s

d'Herzelles , qui a été Sur-Intendant des s

Finances du Brabant ſous le précédent :

Gouvernement, arriva de Liége. Le Com--

te de Maldeghem , Lieutenant Feldt-Mä--

réchal au ſervice de la Reine de Hongrie ;,

eſt mort en cette Ville le 15, âgé de qua--

tte-vingt quatorze ans. - -

| H vjj
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PROMOTION d'Officiers Généraux

& de Brigadiers. -

Lieutenans Généraux. .

M Eſſieurs le Marquis de Ro:helin,

· Gouverneur du Port Louis;leCom

te de Tavannes, Commandant en Bourgo

gne;Thomé, Darros, Marquis de Lanmary,

Ambaſſadeur du Roi en Suede ; Marquis

de Fimarcon ; Comte du Roure, Gouver

neur du Fort Louis, & Sous-Lieutenant de

la premiere Compagnie des Mouſquetai

res de la Garde de Sa Majeſté; Comte de

Mauroy ; Comte de Graville, Inſpecteur

Général de la Cavalerie ; Duc de Briſſac ;

Comte de Beuvron; Marquis de Moncon

ſeil, Inſpecteur Général de l'Infanterie ;

| Marquis de Souvré ; Marquis de Biſſy ,

Commiſſaire Général de la Cavalerie ; Duc

deChevreuſe,Meſtre de Camp Général des

Dragons; Marquis de la Coſte Meſſeliere,

Cornette de la Compagnie des Chevau

Legers de la Garde du Roi ; Marquis du

Châtelet; Comte de Courten, Colonel

d'un Régiment Suiſſe ; de Larnage ; Mar

quis de Rubempré; Comte d'Harcourt ;

Duc d'Aumont ; Duc d'Ayen ; Prince de

Soubize, Capitaine Lieutenant de la Com
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pagnie des Gendarmes de la Garde de Sà

Majeſté ; Duc de Chaulnes , Capitaine

Lieutenant de la Compagnie des Chevau

Legers de la Garde du Roi ; Razeaud, In

génieur ; Prince de Naſſau ,Meſtre de

Camp d'un Régiment de Cavalerie Alle

mande; Comte d'Aumale, Ingénieur. ·

Maréchaux de Camp.

Meſſieurs de Tilly, Miniſtre du Roi au.

·près de l'Electeur Palatin ; Marquis de

Thiboutot , Lieutenant d'Artillerie ; de

Torcy, Colonel Réformé d'Hnfanterie ; de

Saint Clair, Aide Major d'une Compagnie

des Gardes du Corps ; de Warneville, En

ſeigne d'une Compagnie des Gardes du

Corps ; Comte d'Apremont , Comman

dant un Bataillon du Régiment des Gardes

Françoiſes ; de Landreville, Enſeigné d'u-

ne Compagnie des Gardes du Corps ;

d'Affry , Lieutenant Colonel du Régi

ment des Gardes Suiſſes ; Bailly de Grille,

Capitaine Lieutenant de la Compagnie

des Grenadiers à cheval , Marquis de Va

lence, Colonel du Régiment d'Infanterie

de Bearn ; de Staal, Capitaine au Régi

ment des Gardes Suiſſes ; Chevalier du

Chatelet, Sous-Lieutenant de la Compa

pagnie des Gendarmes de Berry ; Comte
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de Vauban, Sous-Lieutenant de laCompa

gnie des Chevau-Légers de la Reine ;

Marquis de Dromeſnil, Capitaine-Lieute

nant de la Compagnie des Gendarmes

Dauphins; Marquis d'Hauſſonville, Co

lonel du Régiment d'Infanterie Royal

Rouſſillon; Marquis d'Havrincourt, Meſ

tre de Camp du Régiment des Cuiraſfiers ;

† de la Saene, Commandant un

Bataillon du Régiment des Gardes Fran

çoiſes ; Marquis de la Chaiſe, Capitsine

Lieutenant de la Compagnie des Gendar

mes de Berry , de la Salle , Maréchal des

Logis & Aide-Major de la ſecondeCompa

gnie des Mouſquetaires de laGarde du Roi;

Marquis de Poyanne , Meſtre de Camp du

Régiment de Cavalerie de Bretagne ; Mar

quis de Lignieres, Capitaine Lieutenant

de la Compagnie des Gendarmes Anglois ;

Comte de Tyrconel, Capitaine dans le

Régiment Irlandois de Fitz-James ; Mar

quis de Barbanſon, Meſtre de Camp d'un

Régiment de Cavalerie ; du Pleſſis , En

ſeigne d'une Compagnies des Gardes du

Corps ; Marquis de Perreuſe, Colonel du

Régiment d'Infanterie de Blaiſois;Marquis

de Berville, Colonel du Régiment†

terie de Roüergue;Baron d'Ordre,Enſeigne

d'une Compagnie des Gardes du Corps;

Marquis d'Eſcorailles, Sous-Lieutenant

v
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de la Compagnie des Chevau-Legers de la .

Garde du Roi ; de la Serre, Lieutenant :

Colonel du Régiment d'Infanterie du Roi; .

de Montmort, Lieurenant d'une Compa

gnie des Gardes du Gorps; du Pleſſis, Ca--

pitaine dans le Régiment Meſtre de Camp :

Général Dragons,Marquis du Terrail,Meſ

tre de Campdu Régiment de Dragons de la

Reine;MarquisdeCrenay,Meſtre deCamp ;

Lieutenant du Régiment de Cavalerie de .

Penthiévre ; Marquis de Caſtellane, Ma- .

jor de la Gendarmerie , Marquis de Ran- .

nes, Meſtre de Camp du Régiment de :

Dragons de Languedoc; Vicomte d'Aube

terre, Colonel du Régiment d'Infanterie :

de Provence ; Marquis de Cruſſol, Colo

nel du Régiment d'Infanterie de l'Iſle de :

France ; Comte de Montmorency , Colo

nel du Régiment Dauphin, Infanterie ; .

Duc d'Agenois , Colonel du Régiment :

d'Infanterie de Btie ; Comte de Guiry, ,

Meſtre de Camp Lieutenant d'une Briga

de du Régiment Royal des Carabiniers ; ;

Chevalier Balthazar , Lieutenant Colonel ,

du Régiment Suiſſe de Vigier ; Marquis ,
du Barail, Colonel duR§ * •

terie du Vivarais ; Chevalier Dailly, Lieu

tenant Colonel du Régiment Royal Rouſ .

ſillon , Cavalerie ; de Sainte Segraux ,.,

Lieutenant Colonel du Régiment d'Infan--
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fanterie d'Artois , de Vareix, Comman

dant un Bataillon du Régiment Royal

Artillerie ; de Tanus , Lieutenant Colo

nel du Régiment de Champagne; de Fon

tenay, Commandant un Bataillon du Ré

giment Royal Artillerie , de Pumbecque,

Commandant un Bataillon du Régiment

Royal Artillerie ; de Sabrevois, Lieute

nant d'Artillerie ; de Turmel, Capitaine

d'une Compagnie de Mineurs; Pelletier,

Lieutenant d'Artillerie ; Chevalier Pelle

tier, Lieutenant d'Artillerie; Chevalier de

Fontenay, Lieutenant d'Artillerie , Dupas,

Lieutenant d'Artillerie , Artus, Ingénieur;

Doyré , Ingénieur ; Comte de Vogué,

Meſtre de Camp Lieutenant du Régiment

Dauphin Dragons; Marquis de Beaucaire,

Meſtre de Camp d'un Régiment de Cava

lerie ; Marquis de Ruffey , Colonel du

Régiment d'Infanterie de Boulonnois.

Brigadiers d'Infunterie.

Meſſieurs de Mortaigne , Colonel

Commandant un Bataillon de Milice ;

Marquis de Joyeuſe , Colonel du Régi

ment de Ponthieu ; Marquis Monti, Co

lonel du Régiment Royal Italien ; d'Er,

· lach, Capitaine au Régiment des Gardes

Suiſſes ; Marquis de Polignac, Colonel

，

4

|
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d'un Régiment de la Milice de Lorraine ;

Zelger , Lieutenant au Régiment des Gar

· des Suiſſes ; Peſtalozzi, Premier Aide

· Major de ce Régiment , Marquis de Traiſ

· nel , Colonel d'un Régiment ; Gayon,

Colonel Réformé; de Saint Aubin , Ca

· pitaine d'une Compagnie de Grenadiers

du Régiment des Gardes Françoiſes , de

· Viſé , Capitaine au Régiment des Gardes

· Françoiſes ; de Voiſenon, Capitaine au

- Régiment des Gardes Françoiſes; Comte

de Chaſtelux , Colonel du Régiment

d'Auvergne ; de Bruſlart, Lieutenant Co

lonel du Régiment de Picardie avec rang

de Colonel ; de Malides , Capitaine all

Régiment des Gardes Françoiſes ; Comte

· de Montchevreuil , Capitaine au Régi

- ment des Gardes Françoiſes ; Marquis de

· la Chaſtre, Colonel du Régiment de Cam

· braiſis ; de Brocq , Capitaine au Régiment

des Gardes Françoiſes; d'Eſtavaye, Capi

- taine au Regiment des Gardes Suiſſes ;

: Prince de Robecq , Colonel du Régiment

: de Limoſin , Deguerty, Lieutenant Co

, lonel du Régiment Irlandois de Lally avec

s rang de Colonel , Chevalier de Belac,Co

, lonel du Régiment Royal Cantabres, Mar

quis de Lemps, Colonel Commandant du

· Régiment de Bretagne, de Clairac, River

-ſon, Pinſun, Thierry , de Bourcet, de
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Peſne & Filley, Ingenieurs; d'Haudrecy ,

Lieutenant Colonel du Régiment de Con

· dé ; Rouſſel de Pré, Lieutenant Colonel

du Régiment de Cuſtine ; de Choumou

roux, Lieutenant Colonel du Régiment

d'Auvergne ; Beſnard , Lieutenant Colo

nel du Régiment de Rohan ; de Gantés,

| Lieutenant Colonel Commandant un

·Corps de Volontaires , Guille, Capitaine

d'une Compagnie d'Ouvriers; Chevalier

: de Pluviers ; Lieutenant d'Artillerie, Re

gnauldot, Lieutenant d'Attillerie ; Anſard

-de Mouy , Lieutenant d'Artillerie ; d'In

:villiers, Lieutenant d'Artillerie. .

Brigadiers de Cavalerie.

- Meſſieurs Foucault, Maréchal des Logis
de la ſeconde Compagnie des Mouſquetai

-res de la Garde du Roi,de Franclieu,Maré

: chal des Logis de la premiere Compagnie ;

- deSeſmaiſons, Exempt d'une des Compa

: gnie des Gardes du Corps ; de Vareilles,

: Exempt d'une desCompagnie desGardes du

·Corps,Chevalier deChampignelles,Exempt

: d'une desCompagnies desGardes duCorps;

-de Coſſé,Maréchal des Logis de la Compa

gnie des Gendarmes de la Garde du Roi ;

, Vaucreſſon de Cormainville , Capitaine

- dans le:Régiment du Meſtre de Camp Gé

néral, & Maréchal des Logis de la Cava !

4
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lerie ; Duc de Beauvilliers, Meſtre de

Camp d'un Régiment ; Comte de Bacque

ville , Sous-Lieutenant de la Compagnie

des Gendarmes d'Orleans ; Comte de Se

gnr de Cabanac, Guidon de laCompagnie

des Gendarmes de la Garde de Sa Majeſté ;:

Marquis de Soyecourt, Meſtre de Camp

du Régiment Dauphin Etranger ; Marquis

de Saluces, Meſtre de Camp d'un Régi

ment ; Marquis de Montauban , Meſtre

de Camp Réformé à la ſuite du Régiment

d'Orleans ; Marquis de la Rochefoucault

Langeac, Meſtre de Camp d'un Régiment;

de Gallifet, Meſtre de Camp du Régiment

de la Reine ; Marquis d'Ecquevilly, Meſ

tre de Camp du Régiment Royal ; de Ve

zannes, Maréchal des Logis & Aide-Ma

jor de la Compagnie des Chevau-Legers

de la Garde du Roi ; Comte de Martel,,

Aide-Major de la Gendarmerie ; Marquis

de Folleville, Enſeigne de la Compagnie

des Gendarmes de Bretagne ; Marquis de

l'Éſperoux , Capitaine Lieutenant de la

Compagnie des Gendarmes de Flandres ;

Comte de Vienne, Meſtre de Camp du ;

Régiment de Clermont , Marquis de Be--

thune, Guidon de la Compagnie des Gen- .

darmes Ecoſſois; Vicomte de Talleyrand ,.

Meſtre de Camp d'un Régiment ; Marquis .

de Valbelle, Guidon de la Compagnie des2
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Gendarmes de la Garde de Sa Majeſté; de

la Viefville, Meſtre de Camp d'un Régi

ment ; Comte de Biſſy, Cornette de la ſe
conde Compagnie des Mouſquetaires; Ba

ron de Wangen , Guidon de la Compa

gnie des Gendarmes de la Garde du Roi ;

Comte de Verac, Cornette de la Compa

gnie des Chevau Legers de la Garde de

Sa Majeſté ;§ , Meſtre deCamp

d'un Régiment de Huſſards ; Marquis de

Montecler, Premier Cornette de la Com

pagnie des Chevau-Legers d'Anjou ; Com

te de Baſſompierre, Premier Cornette de

la Compagnie des Chevau-Legers de la

Reine ; Chevalier de Grammont, Meſtre

de Camp d'un Régiment , Duc de Biſache,

Meſtre de Camp du Régiment d'Egmont ;

Chevalier de Redmond, Capitaine au

Régiment du Rumin avec rang de Meſtre
de Camp ; Marquis de Caſtries, Meſtre

de Camp du Régiment du Roi ; Marquis

Deſpiés , Capitaine au Régiment de,

Cruſſol avec rang de Meſtre de Camp; de

Maiſons, Lieutenant Colonel de la Briga

de de Crequy du Régiment Royal Cara
biniers avec rang de Meſtre de Camp; de

Pujol , Lieutenant Colonel de la Brigade !

de Montmorency du Régiment Royal Ca

rabiniers avec rang de Meſtre de Camp ;

de Leſtang , Lieutenant Colonel du Régi" - - . - -
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ment de Saint Simon ; Captan , Lieute

nant Colonel du Régiment de Condé ; de

Signy , Lieutenant Colonel du Régiment

d'Orleans ; Dollieres, Lieutenant Colonel

du Régiment du Colonel Général ; de

Cowarruwias, ſecond Lieutenant Colo

nel du Régiment Royal Allemand ; du

Plouy , Lieutenant Colonel du Régiment

de Bretagne , Guitton, Lieutenant Color

nel du Régiment d'Egmont.

Brigadiers de Dragons,

M M. le Comte de Caſtellane, Capitaine

auRégiment d'Orleans avec rang de Meſtre

de Camp ; Comte de Lillebonne , Meſtre

de Camp du Régiment d'Harcourt ; Fon

rés , Lieutenant Colonel du Régiment

d'Orleans ; de la Deveze, Lieutenant Co

1onel du Régiment de Septimanie ; de

Marmier , Lieutenant Colonel du Régi

ment de Bauffremont, -

- .
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NA IS S.A.NCE , MA R I AG E S

s &° Morts. , •

L E 1o Décembre a été baptiſé dans l'Egliſe de

JL S. Roch , Anne.Louis Hilaire de Bouſchet de

Sourches , né le 9 , fils de Louis-Hilaire de Bouſ

· chet , Comte de Sourches, Chevalier de l'Ordre

militaire de S. Louis, Capitaine de Dragons dans

le Régiment de Languedoc, & de D. Louiſe

JFrançoiſe le Vayer, mariés le 18 Janvier 1747.

Le Parain a été Louis-François de Bouſchet, Com

te de Sourches, Lieutenant Général des armées

du Roi , Chevalier des Ordres de S. Louis & de

S. Lazare, grand pere paternel de l'enfant; la Ma

·raine D. Anne-Louiſe du Pin , veuve depuis le 8

Septembre 174o de Jean-Jacques le Vayer, Maî

tre des Requêtes, & Préſident au Grand Conſeil,

ſa grande mere maternelle. M. le Comte de Sour

ches eſt fils de Louis-François de Bouſehet Comte

· de Sourches,Seigneur de la Ronce &c. Lieutenant

· Général des armées du Roi du 2o Fevrier 1734,

& de D, Hilaire Urſule de Thierſault , mariés le

23 Octobre 1715. Son Ayeul Louis-François de

1Bouſchet, Marquis de Sourches, Comte de Mont

Soreau, &c. devenu aîné par la mort de Domini

que de Bouſchet ſon frere élevé enfant d'honneur

du feu Roi , mort le 24 Novembre 1743, fut

pourvû de la charge de Prevôt de l'Hôtel du

† , & Grande Prevôté de France, & Conſeiller

d'Etat en 1677 après la mort de Jean de Bouſchet
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fon pere , Marquis de Sourchee, Comte de Mont-.

ſoreau, Prevôt de l'Hôtel du Roi & Grande Pre-,

vôté de France, fait Chevalier des Ordres du Roi,

à la promotion du 31 Décembre 1661 , mort le 1

Février 1677 ; il étoit fils d'Honorat de Bouſchet

Baron de Sourches, Chevalier de l'Ordre du Roi

Gentilhomme ordinaire de ſa Chambre, & de D.

Catherine Hurault de Vibraye, & petit fils de

François de Bouſchet,† Châtelain de

Sourches , Chevalier de l'Ordre du Roi , Gentil

homme ordinaire de ſaChambre & Capitaine d'u-

ne Compagnie de cinquante Lances fournies des

Ordonnances du Roi, charge dont il fut pourvâ

au lieu de feu M. le Prince de Dombes, par cont

| miſſion du 29 Janvier 1583 , & de D. Sidoine duº

| Pleſſis Liancour, mariés le 6 Avril 1556. .

| La Maiſon de Bouſchet Sourches , Pune des

preuieres de la Province du Maine par ſon an

cienneté, par ſes alliances & par ſes ſervices mili

taires, eſt aujourd'hui partagée en deux branches.

Louis de Bouſchet, Marquis de Sourches, Com

·te de Montſoreau, &c. Conſeiller d'Etat, Prevôt

de l'Hôtel du Roi,& Grande Prevôté de France,

Maréchal des camps & armées de ſa Majeſté, eſt

chef de la branche aînée, il a épouſé, 1°. ie 7,

Février 173o D. Marie Charlotte-Antoinine de

Gonttau Biron, morte le 6 Juillet 174o , fille de

M. le Maréchal Duc de Biron, & de D. Marie

Antoinette de Beautru-Nogent, de laquelle ila

eu phuſieurs enfans, & il s'eſt remariée le 17 Août

174 r #vec D. Marguerite Deſmarets, fille de M.

le Maféchal de Maillebois, & de D. Marie-Em

manuelle d'Alegres dont il a deux garçons & une
fille. - s . . . , " -- . » !

Louis-François de Bouſchet, Comte de Sour

*.
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ches , Lieutenant Général dès armées du Roi,

chef de la branche cadette eſt oncle de M. le Mar

† de Sourches, dont le Comte de Sourches qui

onne lieu à cet article, eſt couſin germain ;l'un

& l'autre ont pour oncles Jean-Louis dc Bouſchet

de Sourches, Evêque de Dol depuis l'an 1715, &

Louis-Vincent de Bouſchet de Sourches, dit le

Chevalier de.Sourches , Chevalier profès de l'Or

dre de S. Jean de Jeruſalem, Commandeur de

Laon , Brigadier des armées du Roi du 1 Fevrier

J 7 I 9. "r " - " 2 . . , | *

: Les armes de cetté Maiſon ſont d'argent à deux

faſſes de ſable.Voyez l'Hiſtoire des Grands Offi

ciers de la Couronne v. 9. fol. 197 & pour la gé.

néalogie de la famille de le Vayer, le Mercure du

mois d'Avril 1746.. - -

: Le 27 Novembre a été fait à S. Euſtache le ma

riage d'Amable-Gaſpard de Thiange, Chevalier Vi

comte de Thiange, Colonel d'un Régiment d'In

fanterie de ſon nom , Chambellan du Roi de Po

logne ; fils de Claude de Thiange dit le Comte de

Thiange,Seigneur de Bord, de Peſchin, de Cha
veroche , &c. & de Dame Louiſe-Henriette deS.

Simon de Courtomer , mariés le 23 Juiilet 1722 ,

avec Dlle Marie-Anne-Jeanne Bernard de Balin

villier, fille de Charles Bernard, Ecuyer, Seigneur

de Balinvillier, Conſeiller Sécrétaire du Roi , &

de D. Marie-Magdeleine Labbé. M. de Thiange

eſt neveu de M. Amable de Thiange, Chevalier

de Malte, Grand Croix & Commandeur des Com

manderies de l2 Salle & de Ville Franche , &c. &

ſort d'une Maiſon diſtinguée par ſon ancienneté :

& par ſes alliances , dont les armes ſont d'argent à

trois trefles de gueules poſés 2 & un. -

: · · -> ' . . Le, *



D E C E M B R E. 1747. 19 ;

Le 12 Décembre a été fait à S. Euſtache le ma

riage de Marc Antoine de Cuſtine , Marquis de

· Cuſtine, Brigadier des armées du Roi du 1 Mai

- 1745 , Colonel d'un Régiment d'Infanterie de ſon

nom, Lieutenant de Roi en Lorraine, fils de Chriſ

tophe de Cuſtine, Marquis de Cuſtine, Seigneur

des Etangs, de Pontigny & grand Bailly de Nan

cy, Conſeiller d'Etat des Ducs Leopold& Fran

çois de Lorraine, Colonel du Régiment de leur

Garde, Gouverneur pour leur ſervice des Ville &

Citadelle de Nancy & de feue D. Antoinette de

Nottencourt, avec Catherine-Charlotte-Louiſe de

1a Vieuville S. Chamont, née le 15 Avril 1725 ,

fille de Charles-Louis-Joſeph de la Vieuville,

Comte de Vienne, Marquis de S. Chamond , pre

mier Baron de Lyonnois & de Champagne; Baron .

de Confolant & de Mioſang, premier Baron de

Savoye , Chevalier de l'Ordre de S. Louis, Colo

nel d'un Régiment de Dragons du 11 Janvier 17o5,

Brigadier des armées du Roi du 1 Fevrier 1719 , ,

& de D. Genevieve Gruyn , mariés le 1 Fevrier

1724, petite fille de Charles-Emanuel de la Vieu

ville , Comte de Vienne & de Confolant, Meſtre

de Camp du Régiment du Roi Cavalerie, mort le

17 Janvier 172o, & de D. Marie-Anne Mitte de

Chevrieres , Marquiſe de S. Chamond, mariée le

3o Novembre 1684, & morte le 22 Novembre ,

1714 , fille & héritiere de Henri Mitte de Che

vrieres, Marquis de S. Chamond & de Charlotte

Suzanne de Gramont. Voyez la généalogie de la

Maiſon de la Vieuville, illuſtre par ſon ancienne- .

té, par ſes titres d'honneur & par ſes alliances, &c. .

dans l'hiſtoire des Grands Officiers de la Couronne

vol. 8 fol. 758 ; la Maiſon de Cuſtine eſt marquée

en Lorraine par ſon ancienneté , par ſes alliances

& par les premieres charges militaires dont elle a
I I. Vol,
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été honorée à la Cour des Ducs de I orraine.

· Le 19 Novembre Philippes-François de Gri

, moard, Seigneur de Villars , Commandeur de l'Or.

· dre de S. I ouis, ancien Capitaine du Régiment

des Gardes Françoiſes , & Gouverneur de Bar-ſur

Aube, mourut à Paris agé de plus de 8o ans. Cette

Nobleſſe eſt connue dans le Perigord & le Poitou

& marquée par des ſervices militaires.

Le 26 Don François-Marie Pic de Borgheſe, d'Eſt,

Duc de la Mirandole & de Concorde, Grand d'Eſpa

gne de la premiere Claſſe, Chevalier de l'Ordre de

la Toiſon d'Or,& de celui de S. Janvier,Majordo

me Major de la Maiſon du Roi d'Eſpagne, mou

rut à Madrid âgé de 59 ans, étant né le 3o Sep

tembre 1688 ; il étoit fils de François Pic , Duc

, de la Mirandole & de Concordia , mort le 19

Avril 1689 , & d'Anne Camille Borgheſa de Sul

mona ; il étoit veuf depuis le 15 Septembre 1723

de Marie-Thereſe Spinola, avec laquelle il avoit

, été marié le 14 Juin 1716, & dont il avoit eu

† enfans ;voyez la généalogie de la Mai

on de Pic Ducs de la Mirandole en Italie , dans

les Souverains du monde, vol. 4 fol. 174, les tables

généalogiques d'Hubners, le Dictionnaire hiſto

rique de Morery, &c.

Le 6 Décembre Louis-Etienne de Chabenat, Sei

gneur de Bonneüil de la Malmaiſon, Conſeiller au

Parlement depuis le 5 Août 1716 , mourut à Paris

âgé de cinquante-trois ans, laiſſant de ſon ma

· riage avec feue Dame Marie-Magdeleine Boucher

, morte le 8 Mars 1742 , André-Charles-Louis de

Chabenat de Bonneüil reçu Conſeiller au Parle

ment le 21 Août 1744 , N. ... de Chabenat Offi

cier aux Gardes, & N. ... de Chabenat non en

core pourvû.

Il étoit fils de Michel de Chabenat, Scigneur de
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Bonneüil , Introducteur des Ambaſſadeurs,& de

Dame Catherine-Charlotte le Febvre de la Mal

maiſon, & petit-fils d'Etienne de Chabenat, sei

gneur de Bonneüil-ſur-Marne, Vicomte de Sa

vigny, Baron de Nouan , auſſi Conſeiller du Roi

en ſes Conſeils & Introducteur des Ambaſſadeurs,

mort le 24 Avril 168o, & de Danie Magdeleine

Petit de Paſſy Voyez la Généalogie de la famille

de Chabenat dans l'Hiſtoire de Berry, par la Tau

maſſiere fol. 1o44. /

Le même jour Dame Angelique le Blond femme

de Denis Rouillé des Filletieres , Seigneur de

Chaſtres en Brie, les Boulets, &c. mourut à Paris

âgé de. .. .. Meſfieurs Rouillé de Filletieres & de

Beauvoir ſont de même famille que Meſſieurs

Rouillé de Fontaines, de Roiſſy , de Marly &

d'Orfeüil, dont il y a eu pluſieurs Maîtres des Re,

quêtes & Conſeillers au Parlement, &c.

Le 9 Dame Anne-Jeanne Auzanet veuve en

premieres nôces de M. François Galliot Gallard

•Seigneur de Courance,de Dannemois,de Poinville,

&c. Guidon des Gendarmes Flamands, mort le 23

Avril 1695 , & en dernieres de M. Gilbert Guil

min, Comte de Montgeorges , Maréchal des

camps & armées du Roi,Chevalier de l'Ordre mi

litaire de Saint Louis , & ci-dcvant Capitaine au

Régiment des Gardes Françoiſes, mort le 13 Dé

cembre 1735 , & avec lequel elle avoit été mariée

le.. .. Janvier 171o, mourut à Paris âgée de qua

tre-vingt ans, ſans laiſſer d'enfans de ce dernier

mariage , mais ayant eu de ſon premier Dame

Anne Marguerite-Catherine Gallard de Couran

ce, aujourd'hui veuve depuis le .. Octobre 172o,

de Nicolas Potier Seigneur de Novion , Con

ſeiller au Parlement , avec lequel elle fut mariée

le 11 Décembre 17o8 , & mere d'André Potier,

I ij
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seigneur de Novion , aujourd'hui Préſident à

Mortier au Parlement depuis le 28 Mai 1732.

Madame de Montgeorges qui donne lieu à cet

article étoit fille de BarthelemiAuzanet Conſeiller

au Grand Conſeil en 167o, mort le 27 Octobre

1671, & de Dame Anne de Creil morte le 27 Fé

vrier 1 699.

Le 1o André Guillaume Darlus Secretaire du

· Roi , & l'un des Fermiers Généraux de Sa Majeſté,

mourut à Paris laiſſant de ſon mariage avec feue

, Dame Françoiſe Geneviéve Gaudicher deux filles,

" Geneviéve-Charlotte Darlus , mariée le... Mars .

173 5 avec M. Louis-Lazare Thiroux Seigneur de

d'Arconville , Conſeiller au Parlement , & N. .. ,

• Darlus mariée le..... avec M. Angran , alors

auſſi Conſeiller au Parlement , & à préſent Procu

reur Général au Grand Conſeil. -

Le 13 Mathieu Pinſonneau Conſeiller du Roi

en ſes Conſeils, Maître ordinaire en ſa Chambre

des Comptes de Paris, reçu le 2o Juin 17o4, ancien

Tréſorier de l'Ordre Royal & militaire de Saint,

Louis, mourut âgé d'environ quatre-vingt-douze

· ans. Il étoit fils de Julien Pinſonneau Ecuyer

Conſeiller Secretaire du Roi, & de Dame Fran

çoiſe de Hauterive. Il avoit été marié le 12 No

vembre 1691 avec Dame Petronille Triboulleau,

morte le. .. Janvier 1736 , & il en avoit eu Dame

Petronille-Françoiſe Pinſonneau , mariée le 12

Avril 1714 avec Julien-Louis Bidé Seigneur de la

Grandville, Maître des Requêtes ordinaire de

l'Hôtel du Roi, & Intendant de Lille en Flandres,

& à préſent Conſeiller d'Etat & Chancelier de

M. le Duc d'Orleans, dont il y a pluſieurs en
fans. -

de Ravannes Abbé de Mentiersen Argonne depuis

Le même jour Meſſire Michel Gabriel Petit -
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172o, Conſeiller d'Etat ordinaire depuis 172 z ,

ci-devant Grand Vicaire de M. le Cardinal de

- Rohan Evêque de Straſbourg , mourut à Paris

:dans la ſoixante douziéme année de ſon âge, étant

- né le 2 Février 1677. Il étoit fils de Michel Petit

-Seigneur de Ravannes , & de Villeneuve ſous

Dammartin , Tréſorier de France à Paris , & Maî

tre d'Hôtel ordinaire de Monſieur Frere du Roi,

mort le 2 Mars 1679, & de Dame Marguerite du

Faultray mariée le 11 Janvier 1671 , & morte le

3 Décembre 17o2 , & petit-fils de François Petit

† de Paſſy , de Ravannes, de Villeneuve

& d'Eſtigny, Ecuyer Conſeiller Secretaire du Roi,

reçu le 3 Juillet 1636, Maître d'Hôtel ordinaire

- du Roi , mort le 17 Janvier 1664, & de Dame

: Magdeleine de Louvencourt, morte le 8 Octobre

1675. Feu M. l'Abbé de Ravannes avoit pour

ſœur Anne-Marguerite Petit femme de M. Paulin

Prondre Préſident de la Chambre des Comptes,

morte veuve le 19 Février 1736 , mere de plu

'ſieurs enfans, & il avoit pour frere aîné Jean-Bap

tiſte Petit Seigneur de Villeneuve, Lieutenant au

Régiment des Gardes Françoiſes, mort le 4 Jan

vier 1735 , laiſſant de Dame Anne-Pierrette de

Mollart du Pleſſis qu'il avoit épouſée le 23 Août

17o3 , François-Jean-Baptiſte Petit de Villeneuve

· fils unique , Conſeiller au Parlement, reçu le 13

Janvier 173o, mort ſans être marié le 5 Septem

bre 1731. - "

Le 18 Dame Louiſe-Henriette Goujon femme

d'Alphonſe Jubert Marquis de Bouville , Maré

chal des camps & armées du Roi, & Chevalier de

l'Ordre de Saint Louis, avec lequel elle avoit été

mariée le 5 Février 1713 , mourut à Paris âgée

d'environ cinquante-quatre ans. Elle étoit fille de

Jean Goujon Seigneur & Baron de Châteauneuf,

I iij
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Conſeiller du Roi en ſes Conſeils, ancien Secre

taire ordinaire de ſon Conſeil d'Etat, Direction &

Finances , mort en 173o , & de Dame Claude

Henriette Donneau de Vizé , morte le 29 Août

1737. Elle étoit ſœur de M. Jean Proſper Goujon

· Seigneur de Gaſville & de Coutes , Baron de

Châteauneuf, Maître des Requêtes honoraire de

l'Hôtel du Roi , ci-devant Intendant de Juſtice

de la Généralité de Rouen.

Le 19 Gabriel-François de Kermoyſan, Cheva

lier des Ordres de Saint Louis & dé Saint Lazare,

Gouverneur de Redon en Bretagne , mourut à

· Paris âgé de ſoixante-douze ans. Le nom de

Kermoyſan en Bretagne eſt marqué par ſon an

cienneté, par ſes alliances & par des ſervices mili

taires. Ses armes ſont de gueules à 7 coquilles

»d'argent.
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-

Récapitulation générale des Baptêmes , Mariages ,

TMortuaires & Enfans Trouvés de la Ville & Faux

bourgs de Paris, & de toutes les Maiſons Religieuſes

, d'Hommes & de Filles pendant l'année 1746.º

MoIs. 3APresº#: MARIAGEs} M o R T s. ] ENF.TR ouv«

| |Garg. Fill.| Hom. Fem. Garg.Filles. .
- -1-- –-«

Jººv | 33 | zºº | 445 | zzz 1733| 128 | 138
Févr. |8o5 | 853 7I3 | 781 | 753 | 1 5 5 | 11.5

Mars|874 | 8 19 1o4 |1ol.9 | 888| 142 | 134"

Avril|z78 | 816 | 24o 942 | 816 | 1 54 | 161 !

Mai |8o7 | 8o7 | 342 | 917 | 864| 155 | 158

Juin |7o4 | 655 | 343 | 723 | 713 | 144 | 115
Juil. |75o ;7o3 3o9 ' | 696 | 6o3 | 136 123

Août.787 | 797 | 34 r | 635 | 63o 145 | 127

Sept. |751 | 73o | 396 | 679 | 6o5 | 1 i 5 | 136

Oct. | 849 | 786 | 359 | 758 | 641 | 147 | 159 ·
Nov. | 765 | 6 1 3 478 | 732 | 647| 1 27 | 128

Dec. | 64o ' 6 Io 66 | 7o 1 # 6 1 2 | 12.9 Io1 !

Total 9363.8984. 4146 931o. 85o5. 1677. 16o; :

Dans toutes les maiſons Religieuſes d'hommes

* morts pendant l'année
-

Dans toutes les Maiſons Religieuſes de Filles
-F'mortes pendant l'année

- Io8^

Religionnaires morts & enterrés dans des Chan

tiers, hommes * 1s"

Femmes ' 13

Etrangers Religionnaires morts & enterrés .

" à Paris, hommes 8 ^

Femmes
- - - 2.

Total général, Baptêmes , 18347

Mariages, 4I46

Hommes morts , 94 18

Femmes mortes , • ' 8633 ·

Enfans Trouvés, . 4 318z

I iiij
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Partant le nombre des Baptêmes de l'année -

1746 excede celui des Morts de 296.

Il y a eu en 1745, Baptêmes, 1884o

Mariages , - 4 I35

Morts, . 17322 .

Enfans Trouvés , -
32.34

Le nombre des Baptêmes de l'année 1746

eſt diminué de celui de 1745 de 493

Celui des Mariages eſt augmenté de I I

· Celui des Morts eſt augmenté de 72.9

Celui des Enfans Trouvés eſt augmenté de 48

cººoºoºoºoºoºoºo32a2cº32

A R R E STS N oTAB LE S.

, E cL A R A T I oN D U R O I, donnée

-L1 à Verſailles le 28 Mars 1746 , concernant la

Juriſdiction de la ville d'Ath.

A UT R E , donnée à Anvers le 7 Juin pour

l'adminiſtration de la Juſtice dans les Pays nouvel

lement ſoûmis à l'obéiſſance de Sa Majeſté , &

† ont fait partie du reſſort du Conſeil de Ma

Il€S.

A R R E ST du Conſeil d'Etat du Roi , & :

Lettres Patentes ſur icelui, regiſtrées au Parlement .

de Flandres du 12 Août, qui ordonne le tranſport :

aux Greffes du Parlement de Flandres de tous les -

papiers, titres, regiſtres & procédures qui ſont au

Greffe du Conſeil ſouverain de Malines & qui .

peuvent concerner les Sujets du Roi , enſemble le

tranſport des deniers conſignés ès mains de ceux

qui étoient ci-devant dépoſitaires ou receveurs des

conſignations de ce Tribunal. •,

•

)
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A U T R E du 25 , qui ordonne par proviſion,

qu'après que les Officiers du Conſeil ſupérieur ci

c devant établi à Mons aurºnt prêté ſerment , ils

continueront d'exercer leurs fonctions ainſi & de la

même maniere qu'ils les exerçoient avant la con

quête de la ville de Mons & du pays de Haynaut,

· &c. - - - - - ' -

: D E C L A R A T I O N du Roi, donnée à

Fontainebleau le 2 Novembre, qui rend au Con

ſeil ſupérieur de Mons le Reſſort & la Juriſdiction

qu'il avoit ci-devant ſur la ville & châtellenie

- d'Ath. -

AUT R E du même jour , qui confirme le

-Conſeil provincial de Namur & les Tribunaux de

- ſon Reſſort dans l'exercice de leurs Juriſdictions,

& ordonne que les appels dudit Conſeil ſeront

jugés au Parlement de Flandres. -

+2 · · · · · , · · · · :

.. .. A U T R E, donnée à Verſailles le 3o, portant

réglement pour le Parlement de Navarre. ,

-- AU T R E , donnée à Verſailles le 18 Mars

1747 , au ſujet de l'exécution des Sentences qui

ſeront rendues en matiere criminelle par les Offi

ciers de Juſtice des pays foûmis à la domination

de Sa Majeſté depuis le commencement de la pré

ſente guerre. -

| A R R E ST du Conſeil d'Etat du Roi du 16

Septembre , portant modération des droits ſur les

ſardines venant de Bretagne dans la Province du

-Maine.

- • A U T R E & Lettres Patentes ſur icelui, re

giſtrées en la Cour des Aides du 27, pour autoriſer
I V
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"e Fermier à prendre les marchandiſes qui acquitº

'ent les droits de ſortie, à l'eſtimation ſur le pied

de la déclaration, en des payant un ſixiéme en ſus

de l'eſtimation. -

A U T R E & Lettres Patentes ſur icelui, re

giſtrées en la Cour des Aides du même jour, pour

empêcher le verſement du ſel de privilége , dont

jouiſſent les habitans de pluſieurs paroiſſes de

Bourgogne & Champagne.

O R D ON N A NC E du Roi du 2o Octobre,

pour la levée d'un Régiment d'Infanterie Ecoſ
foiſe ſous le nom d'Albanie.

O R D ON N A NC E du Roi du 3o , por

tant augmentation dans le Régiment des Bretons

Volontaires.

O R DO NNA NC E du Roi du 31 , pour,

continuer de proroger pendant un an la ſuſpenſion

des Congés d'ancienneté dans les troupes.

O R D O NNA N C E du Roi du 4 Novem

bre, portant réglement pour les décomptes de la

Cavalerie Françoiſe, des Huſſards & des Dragons,

du premier Novembre 1747 au dernier Avril

2748. -

A R R E S T du Conſeil d'Etat du Roi du 7-,

qui ordonne l'exécution de celui du 17 Septembre

1743 , qui permet le libre tranſport des grains

d'une Province du Royaume dans une autre, &

preſcrit les formalités à obſerver par les Négo

cians ou autres qui auront fait des marchés, en

harremens ou conventions pour raiſon deſdits .

grains
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| Le Roi s'étant fait repréſenter en ſon Conſeil

l'Arrêt rendu en icelui le 17 Septembre 1743 , par

lequel Sa Majeſté pour faciliter le commerce des

· grains, en auroit permis le libre tranſport d'une

Province du Royaume dans une autre, ſans preſ

crire aucune formalité; & étant inſtruite qu'en

abuſant des diſpoſitions dudit Arrêt , quelques

particuliers par les marchés & enharremens conſi

dérables qu'ils ont faits ſur les grains dans les Pro-"

vinces les plus abondantes, & les plus en état de"

ſecourir celles qui ont été moins favoriſées par la !

· récolte, cherchoient à ſe rendre les maîtres duº

commerce & du prix des† , en occaſionnant ,

une rareté qu'ils ſoûtiendroient à leur gré, s'il ! "

n'étoit pris des meſures pour détruire cette eſpéce

de monopole, & prévenir les inconvéniens qui en

réſulteroient infailliblement ;à quoi déſirant pour-º

voir. Oüi le rapport du Sieur de Machault Con--

- ſeiller ordinaire au Conſeil Royal , Contrôleur "

Général des Finances , EE Ror ETANT EN soNrº

' CoNsEIL , a ordonné & ordonne que ledit Arrêt *

du Conſeil du 17 Septembre ſera exécuté , & s

néanmoins que tous négocians, marchands , en-

trepreneurs, commiſſionnaires ou particuliers qui '

ont fait des marchés, enharremens ou conventions !

pour raiſon de grains dans les Provinces du !

Royaume, deſquels la livraiſon ou l'enlevement

n'ont point encore été faits , ſeront tenus auſſi-tôt !

la publication du préſent Arrêt, & avant de faire

aucun enlevement ou tranſport , de repréſenter "

aux Sieurs Intendans Commiſſaires départis dans º

les Provinces ou leurs Subdélégués, leſdits mar--

chés, enharremens ou conventions, & de juſtifier "

des ordres ou commiſſions en vertu deſquels ils les *

ont paſſés, & des deſtinations qu'ils entendent leur !

donner, Veut Sa Majeſté que dans le cas où leſ =

- I vj !
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dits Sieurs Intendans auront reconnu la validité &

l'utilité deſdits marchés , enharremens ou conven

tions, ils en ordonnent l'exécution, & pourvoyent

à ce que l'enlevement & la traite deſdits grains

ſe faſſent ſans retardement pour être conduits aux

lieux de leur deſtination , & qu'à l'égard des mar

chés, enharremens ou conventions qui n'auront

point été dans la quinzaine de la publication du

préſent Arrêt repréſentés & approuvés par leſdits

Sieurs Intendans ou ceux par eux prépoſés, ainſi

que ceux faits ſans ordres ou commiſſions vala

bles , demeurent nuls & ſans effet, & que les ar

rhes ſoient perduës pour ceux qui les auront don

nées. Fait Sa Majeſté très-expreſſes inhibitions &

défenſes , ſous peine de telle amende qui ſera.

arbitrée par leſdits Sieurs Intendans , tant aux

vendeurs qu'aux acheteurs ou enharreurs , dé don

ner aucune exécution à leurs traités , ſans que

préalablement leſdits traités ſoient revêtus de l'ap

probation & autoriſation deſdits Sieurs Intendans,

auxquels Sa Majeſté enjoint de tenir la main à

l'exécution du préſent Arrêt, qui ſera lû, publié

& affiché par tout oû beſoin ſera, à ce que per

ſonne n'en ignore.

O R D O NN A NC E du Roi du 14 , portant

réglement ſur la diſtribution du ſel & du tabac

aux troupes dans les trois lieuës de l'Artois, du

Cambreſis & du Haynaut François, limitrophes à

la Picardie, au Soiſſonnois & à la Thiérache. .

A U T R E du 25 , portant création d'un Régi

ment d'Infanterie Allemande , ſous le titre de

Royal Pologne. -

· AU T R E du même jour, portant augmenta
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tion dans le Régiment d'Infanterie Allemande de

Lowendal.

O R D O N NA N C E de M. le Lieutenant

Général de Police du 27 , portant que les Bou

chers de la ville & fauxbourgs de Paris ſeront

tenus de faire leur déclaration dans huitaine au

Bureau de Jean Baptiſte Beſuchet Fermier du

droit du ſol pour livre ſur les beſtiaux dans les

marchés de Sceaux & Poiſſy, des marchandiſes

· qu'ils ont dans leurs bouveries ou bergeries ; & de

rapporter & remettre les laiſſez-paſſer qui leur

ont été délivrés pour les faire entrer à Paris, pour

le mr en être délivré de nouveaux du nombre des

beſtiaux qu'ils auront dans leſdites bouveries &

bergeries; & faute d'y ſatisfaire , les laiſſez-paſſer

† leur ont été délivrés demeureront nuls ; dé

enſes aux Bouchers de s'en ſervir & aux Commis

des barrieres d'y avoir aucun égard.

A UT R E du Bureau des Finances de la Géné

ra'ité de Paris du 12 Décembre , qui défend de

jetter par les fenêtres de maiſons aucuns gravois,

moëllons , tuiles , briques ou bois. à peine de

demeurer garans des accidens & de trois cent

livres d'amende; faire aucun arrachement dans le

| pavé pour y ouvrir tranchées, enfoncer des pieux,

établir des échaffauts, poſer aucunes étaies , faire

aucun ravalement ou réparations aux faces des

maiſons ſur ruës ſans permiſſion, à peine de cent

livres d'amende; & ordonne que les éviers qui

excédent le niveau du pavé ſeront recouverts dans

un mois, à peine de cinquante livres d'amende.

- ' 2

A R R EsT du Conſeil d'Etat du Roi du 18,

qui ordonne la perception pendant dix années,
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·à compter du premier Janvier 1z48, des quatre

ſols pour livre, outre & par-deſſus la portée des

taxes de la Capitation, au lieu des deux ſols pour

livre qui ſe payent en exécution de l'Arrêt du Con

ſeil du 3 Mars 17o5, -

go3o3232323o3o3o3o3o3232

E P I T R E.

A M. Titon du Tillet, Auteur du Parnaſſe

François, Aſſocié des Académies Royales

des Belles-Lettres de Toulouſe, Bordeaux,

la Rochelle & Marſeille, par M. des

Forges Maillard, de l'Académie des Bel

leſ-Lettres de la Rochelle, pour le premier

jour de l'année 1748.

M Es vers te doivent un ſalut ,

Chaque fois que l'an recommence,

Et mon cœur te doit un tribut !

D'eſtime & de reconnoiſſance.

Si mes vers manquent d'élégance ;

Pôur fournir à de nouveaux tours,

Mön cœur éleve des amours,

Qui dans le tien puiſe ſans ceſſe

La gratitude & la tendreſſe,

3ans peine y fournira toujours.
º
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. # # # # # # # # # # # ***
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A U T R E E PIT R E -

· A M. Titon du Tillet, par Madamº des ,

Forges Maillard, pour le premier jour

de l'année 1748. . -

E Nfin, Titon, Lucine inſiſte,

Et malgré huit luſtres fournis,

L'amour dans ſes faveurs perſiſte ; .

La fille vient après les fils. -

Sur ces rejettons ſi ſuivis

Des Forges raiſonne & s'atriſte ; .

Si Cypris, dit-il, ſur ſa liſte

Me met au nombre des Rolans,

L'hymen me condamne aux dépens

Puis comment veut-il qu'on ſubſiſte ? .

Pour nous, Titon, moins prévoyans ,

Cher Titon, célébre Annaliſte

Du Pinde & de ſes habitans »

Digne du nom de Triſmegiſte

Par le cœur, l'eſprit, les talens,

Anacréon vainqueur des ans,

| Plus guai qu'un jeune Académiſte,.

Délice des aimables gens ,

Prions, Ami, qu'encor long-tems

| La charmante Hébé nous aſſiſte.
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* ºº ººº ººº44 - • • • • • • • # #s

A U T R E E P IT R E

A M. Titon, par la même, & pour

le même jour.

c

T Iton, mon mari moraliſe , •

Moi qui ſonge moins creux que ſui,

J'évite en penſant à ma guiſe,

Tout ce qui cauſe de l'ennui.

Les Plaiſirs vont bien à tout âge,

Et lorſque reglant ſes déſirs

On ſçait en tirer avantage,

L'âge ne nuit point aux plaiſirs.

Le froid Janus ouvre Pannée

Par les glaçons & les frimats ;

Dans ſon inclémence obſtinée

Tâchons de trouver des appas.

Que nous font les fleurs printannieres ?

Eſt-il des momens plus heureux,

Que ceux que l'on paſſe aux lumieres,

Parmi les fêtes & les jeux ?

* L'Epitre de M. des Forges, dont on veut parlir
2 - : -2 - / / . A*

act n'a point ete imprimée.
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Le printems n'eſt pas ſans froidure,

L'Eté brûle, en Automne il pleut ,

L'hyver auprès d'un feu qui dure,

On ſe fait la ſaiſon qu'on veut.

Horace dans ſes vers funébres

Nous jette couverts de Cyprès ' %

Dans des Royaumes de ténebres,

Où la nuit ne finit jamais.

D'où ſçavoit-il qu'il y fit ſombre ?

D'ailleurs y devant tous aller,

Le plaiſir d'être en ſi grand nombre,

Dût ſervir à l'en conſoler.

Ami, plus cher que tous les autres 2

Rare exemple de probité,

Le Ciel ne ſeroit pas des nôtres,

S'il ne prolongeoit ta ſanté. -

Sur ton magnifique Parnaſſe,

Oû monte le talent vainqueur,

Je ne brigue point une place 2 -

Mais j'en veux une dans ton cœur.
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masºsººsººsman .

PA R O L ES à mettre en muſique par

Madame des Forges Maillard.

L Iqueur bachique ; Amour, Folie,

t , Tourmens, ou plaiſirs d'une vie,

Qui, comme un ſonge vain, naît & s'évanoüit ;

Liqueur Bachique; Amour, Folie,

Trop de vous nous aveugle, un peu nous rejoüit ,

Et ſans vous la ſageſſe ennuie.

LE Retour aux plaiſirs.

- O D E. .

D Ans cette paiſible retraite,

Dégagé du tumulte & loin de l'embarras,

Je croyois vous trouver, tranquillité parfaite,

- Qu'à la ville on ne connoît pas. .

- #39:3è

Occupé de mes rêveries, -

J'errois parmi les bois & le long des ruiſſeaux,

Diſtrait je parcourois les plus vertes prairies,

J'écoutois le chant des oiſeaux. .

|$3#t " .
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- vains projets d'une ame enchantée !

Un ſouvenir trop cher me ſuivoit dans ces lieux ;.

Des campagnesen fleur la beauté fivantée

Amuſoit à peine mes yeux,

+33>:éº

Le loiſir de la ſolitude,

Source d'illuſion & pere de l'erreur , .

Offrit à mon eſprit les charmes de t'étude, ,

J'y crûs trouver quelque douceur--

»:3g*

capable d'un travailpénible,

L'Hiſtoire fut l'objet de mes empreſſemen°:

La ſombre antiquité me parut acceſſible,

Je voulus dévoiler les tems.

33923ë - A

Qnel dégoût ! nulle certitude. ^. -

par la prévention & l'infidélité

Les tems ſont confondus, la vérité s'élude ;

Et chaque fait eſt conteſté.

33，+

. chefdes ſectes philoſophiques,

Qui promettez d'orner les cœurs & les eſprits; ,

J'ai tenté de goûter vos leçons méthodiques , ,

Mais qu'ai-je vû dans vos écrits ? "

33#é .
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Des paradoxes, des ſyſtêmes

Ouvrent une barriere à qui veut diſputer ..

Pour moi cherchant le vrai , ne trouvant que pro

blêmes,

Je n'ai pû qu'apprendre à douter.

3839>#

C'en eſt fait, je reprends mes chaînes ;

Venez douces erreurs , foule des paſſions ;

Je m'abandonne à vous. Adieu bois & fontaines ;'

Fuyez triſtes réfléxions.

- 3:39xt -

Aux amuſemens de Cythére

Joignons le doux lien de la ſociété ; -

Quelques amis choiſis, un peu de bonne chere,

Formeront ma félicité.

| 3:3Ext : ! '

Ainſi d'une main menagére -

semant ſur mes propos le ſel & I'enjoûmenr, •

Je ſaiſirai le terns qui d'une aîle legére

S'envole ſi rapidement.

D. L. C. A. Vauréas.

.*
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• · M A R IA G E.

, Le 2. Décembre a été fait à S. Sulpice le Ma

riage de Louis-Marie Guy d'Aumont , Duc de

Mazarin, né le 5 Août 1732 , fils de Louis-Marie

Auguſtin d'Aumont de Rochebaron, Pair de Fran

ce, Duc d'Aumont, Chevalier des Ordres du Roi,

Premier Gentilhomme de ſa Chambre, & Maré

chal des Camps & Armées de Sa Majeſté, & de

Dame Félix Victoire de Durfort Duras, mariée le

| 23 Avril 1727, étant alors veuve de Jacques Duc

de Fitzjames; avec Dlle Loüiſe Jeanne de Dur

fort de Duras , ſa couſine germaine, Ducheſſe de

Mazarin , née le premier Septembre 1735, fille

unique d'Emanuel Félicité de Durfort, Duc de

Duras, Maréchal des Camps & Armées du Roi,

& de Dame Charlotte-Antoinette de Mazarin,

morte le 6 Septembre 173 s , fille unique de Guy

Paul-Jules de la Porte de Ruzé, Duc de Mazarin,

de la Meilleraye & de Mayenne , Pair de France,

mortle 3o Janvier 1738,& de Dame Louiſe-Fran

çoiſe de Rohan : aujourd'hui ſa veuve , fille de

· M. le Prince de Rohan. -

Madame la Ducheſſe de Mazarin eſt petite-fille

de Louis de Durfort , Duc de Duras, Maréchal de

France du 11 Février 1741 , Chevalier des Ordres

du Roi, &c. & de Dame Angélique-Victoire de

Bournonville mariée le 5 Janvier 17oo.

· Voyez les Généalogies des Maiſons d'Aumont

& de Durfort dans l'Hiſtoire des Grands Officiers

de la Couronne , vol. 4 fol. 87o. & vol. 5,

fol. 72o.
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Le Public eſt averti de Madame la Générale de

la Motte, qui logeoit autrefois à l'Hôtel de Lon

gueville, demeure actuellement rue de Richelieu,

la troiſiéme porte cochere après l'arcade de la

Bibliothéque du Roi, vis-à-vis les Ecuries de Son

Alteſſe Royale; elle y débite ſes Gouttes avec

tout le ſuccès imaginable dans toutes les maladies,

atteſtées de tous les Médecins de Paris pour le

plus ſûr & le plus prompt remede pour les extir

· per radicalement.

A P P R O B A T I O N.

lier le ſecond volume du Mercure de France

, du mois de Décembre. A Paris le huit Janvier

: 1748.

J# par ordre de Monſeigneur le Chance

B O N AM Y.

T A B L E.

I E c E s F U c 1T 1 v E s en Vers & en Proſe,

J| Ode ſur les devoirs de l'homme envers

Dieu » 3

Lettre critique ſur la Chymie hydraulique, 8
Le Bouquet, Cantatille, I 6

Madrigal , 17

Reflexions par Mlle *** 18

L'abſence de Climene , Sonnet , 2.3.

Vers de M. Jaume à Mlle M. B. *** 13

*

t '
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Refléxions ſur la connoiſſance de ſoi même, 24

Ode imitée d'Horace, 32,

Lettre ſur une nouvelle Grammaire Italienne, 35

vers à M. B * ** - 38

Epitre à M. D. P *** 4O

Mémoire ſur les Evêques d'Orléans, 43

Traduction de l'Hymne de M. Coffin pour le

jour des Rois : Huc vos â miſéri ! &c. 52,

Diſſertation ſur une Médaille de l'Empereur Gra

tien , - .54

Ode au Roi ſur la priſe de Bergopſoom, , , 64

Séance publique de l'Académie des Inſcriptions &

Belles-Lettres , º 7o

Prix littéraire des Inſcriptions& Belles-Lettres,
- 86

Stances, $ 8E

Paraphraſe du Pſeaume, In exitu Iſrael de Egyp

to, &c. 89

Réponſe à une queſtion inſérée dans le Mercure

, de Septembre, . " 94.

Logogryphes , 96

Nouvelles Litteraires, des Beaux Arts, &c. 93

Eſtampes nouvelles , I 2 Q

Planches Anatomiques, I2, I

Spectacles , -- . - I2ſ2,

Nouvelles Etrangeres, Suede, I39

Allemagne, - - I 45

Eſpagne , ' . I49

Grande Bretagne, 15o

Provinces Unies, - : 159

Italie, I68

De Turin, - I69

De Chamberry, 17p

France, nouvelles de la Cour, de Paris, &c. 171

Bénéfices donnés par le Roi, I74

De Bruxelles , 175

De la Rochelle , . - - 176



T)e Bruxelles , - - 177

Promotion d'Officiers Généraux, ` l 3o

Naiſſance , Mariages & Morts, - · 19o

Récapitulation des Baptêmes, Mariages, Mor

tuaires & Enfans trouvés, &c. pendant l'année

| 1746 , - 1 99

Arrêts notables, 2.CO

Epitres à M. Titon du Tillet, * 2O6

Le retour aux plaiſirs , 2 J O

Mariage de M. le Duc de Mazarin avec Mlle de

Duras , 2 l3

Gouttes du Général de la Motte , 2 I 4

«
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